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NOTICE HISTORIQUE 

SUI LES l'ROIIDADES PUBLIQUES 
1f1 B< 

PLANTATIONS D'ARBRES D'AGREMENT 

DANS LE CANTON DE NELGEýA'ï : ý. 

>CITE I: T FIN, -- CUIII L. 1 I'T; I-:; f; J, iSTE LIVRAISON' 

VI 

Les autres localités du pays imitèrent bientôt l'exemple de la capitale. Ce 
l'ut au commencement de ce siècle que l'on créa au Landeron ces allées d'ar- 
bres qui l'ont l'ornement de la place publique de cette antique petite ville. 
Le beau peuplier noir qui s'élève au milieu de la plaine de Marin, porte sur 
son tronc le millésime de 180!., date qui coïncide avec celle de la fondation 
de la Société du Jeudi '. et celle de ce réveil du sentiment de la nature et 
(le la création des promenades publiques. Le commencement du siècle actuel 
et l'époque Berthier en particulier, se signalent par la plantation d'arbres 

sur les bords (les routes publiques. Les communes du Landeron et de. Cres- 

sier firent planter en 1807 des centaines d'arbres fruitiers au bord de la 

chaussée qui relie ces deux localités Ces plantations qui offrent un notable 

fuir notice -tir M. 1 .. )Ui, Luuluu p rc, par M. Félix Bovet, dau3 leb Aclen Jr ala société 
Irelcéti lue des sciences naturelle année 185: i, page q32. 

Voir le Messager io teu de 180 . 
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revenu à ces corporations, ne îurent pas suffisamment entretenues, car on 
ne compte plus actuellement que 1.30 arbres fruitiers. Saint-Blaise imita 
l'exemple et fit placer (les arbres le long de la route (le Souaillon '. L'état de 

son côté, contribua à embellir les routes de celte partie du pays. Plus de 1200 

arbres d'ornements ombragent celles qui conduisent du chef-lieu à la fron- 

tière bernoise. Les beaux massifs d'arbres que l'on rencontre au bord (lu 
lac entre Neuchâtel et St-Blaise, attirent l'attention des artistes. ' 

Dans les localités situées à l'Ouest de Neuchàtel, on vit également se pro- 
duire une noble émulation pour l'embellissement des jardins. Corcelles et 
Cormondrèche se contentèrent pendant longtemps de leurs cieux vénérables 
tilleuls 3, Auvernier et Colombier possédaient les magnifiques allées (lui re- 
lient ces villa0ges°. Les hameaux et les villas situés sur le delta de l'Areuse, 

s'entourèrent à partir (lu commencement du siècle de beaux jardins qui, fai- 

saient l'admiration des amateurs. « L'établissement (le la fabrique neuve, dit 

Matthev-Doret dans sa Description de la mairie de Corlaillod publiée en 1818, 

est embelli par une terrasse et des jardins gagnés à grands frais sur le lac. 

Ils sont, en été, ornés d'arbres, de fleurs, de plantes exotiques. Le laurier, le 

citronnier, le grenadier, l'oranger, l'olivier, etc., etc., décorent les allées de 

ces beaux jardins et les embaument (le leurs parfums. On les garantit des ri- 
gueurs de l'hiver en les transportant clans des serres chaudes s ,,. 

Plus loin, le nrème auteur raconte que dans la mairie (le Cortaillod on cul- 
tive comme arbre d'agrément le marronnier d'Inde, le peuplier d'Italie, l'or- 

me, le tilleul, le lilas et le charme. 
On vit aussi à celte époque (vers 1811), apparaitre dans plusieurs localités 

du district (le Boudrv, le mûrier blanc, innovation qui parait avoir été pro- 
voquée par le mémoire de J. -F. liner, sur la culture de cette arbre, publié en 
1800 par les soins (le la Société d'émulation patriotique. C'est à cette époque 

' De cette plantation il existe encore une centaine d'arbres, cerisiers, pommiers, poi- 
riers et noyers. 

Nous trouvons dans ce district plusieurs propriétés particulières, dont les jardins mé- 
vitent une mention q, i"ciale. Ce sont entr'autres : le chalet Pernod à Nioiiruz, la u Chau- 

mière de Pierre� à Marin, les jardins de la maison de santé de Préfargier. la campagne 
de Perrot à R', n re, habitée au commencement du siècle actuel par le baron de Sandoz- 
1to11in, la campagne ß'inmmer à Thielle, celle de N. Alex. de Dardel à Vigner, celle de 
Madame Terrisse à St-Blaise, etc. 

' L'un d'eux qui se trouve entre ces deux villages a été foudroyé il ya environ douze 

an-, nais il ne s'en porte pas plus mal. 

1 Les jardins et le monticule artificiel de Vaudijon sont connus de tous les Neuchàteluis. 

1 1latlhe}'-lloret, Mairie de Corlaillod, 1818. P. 7. 
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que furent plantés les peupliers qui bordent la route entre Boudr}" et Bevaix 

et qui furent les témoins de nos guerres civiles en 1831. 
A Saint-Aubin, nous trouvons au commencement du siècle un jardin bota- 

nique chez M. le docteur Petitpierre, père de Gonzalve, connu plus tard sous 
le nom de commandant Pelitpierre. Nous avons eu sous les veux une lettre 

adressée à M. le baron de Buren, dans laquelle il lui disait :" le vous envoie 
. des graines, semez-les dans vos vastes propriétés, un jour le voyageur les 

" verra et les admirera. 
Le docteur-guerrier prédisait vrai. A mesure qu'on s'approche de \'aumar- 

cus, on est frappé de rencontrer sur les murs qui bordent les routes, sur les 

rochers et ailleurs, (les plantes qui n'appartiennent pas :r la flore (le notre 
Jura, des arbres étrangers magnifiques bordant des chemins, ornant le soin- 
met d'une colline ou le fond d'un ravin. 

Ce spectacle réjouissant n'étonne pas celui qni connaît l'inlâligal, le intro- 
ducteur et propagateur de plantes utiles et d'agrément dans notre pays. M. le 
baron (le Buren a lui-même défriché et ensuite planté sur la frontière neu- 
ch3teloise, le long d'une forêt, une allée d'arbres qui, renferine une collection 
des plus variées de conifères d'Europe, d'Asie et d'Amérique. Beaucoup de ces 
arbres provenaient de graines qu'il avait semées dans ses pépinières. Mais ce 
qui excite l'adin ira lion des botanistes, c'est la riche collection (le plantes cul- 
tivées dans ses jardins. On y trouve des représentants de la flore des Alpes, 
des Pyrénées, des Appennins, (les montagnes de la Grèce, de l'Asie mineure, (le 
l'llvmalava, (lu Japon, des montagnes Rocheuses, etc., etc. Toutes les grandes 
chaînes de montagnes du globe semblent y avoir envoyé un bouquet de leurs 
fleurs. 

Le jardin botanique du couteau de 1'aumarcus est une des curiosités du 

pars, et les visiteurs ne seront pas moins enchantés de ses richesses que de 
l'amabilité, de la science et des vastes connaissances du vétéran, toujours 
jeune, (les botanistes neuchâtelois. 

Dans le Val-de-Travers, ce l'ut Couvet qui, au commencement de l'époque 
de Berthier, suivit le premier l'impulsion donnée par le chef-lieu. La musi- 
que des bourgeois planta alors (1800 à 1810) les tilleuls sur le Ilossier. Cette 

promenade a été en partie enlevée par les travaux de construction de la route 
qui conduit à la gare. Les peupliers d'Italie que l'on voit près (lu pont, sur le 

crêt de l'eau, aux îles, vers l'ancien moulin et sur la route de Môtiers, datent 
également de cette époque; ils furent plantés par la commune et par le lieute- 

n, int llenriod. t luelques années plus tard, le colonel Berthoud qui s'était chargé 
des fonctions de voyer de la commune de Couvet, développa une grande ac- 
tiyité dans le but d'améliorer les conditions hygiéniques de la localité, et c'est 
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lui qui commença par rendre le village propre et salubre en faisant enlever 
les fumiers qui encombraient la route. C'est aussi i lui qu'on doit les planta- 
tions d'arbres sur les roules de Boveresse et de Travers. Ces améliorations ne 
furent pas obtenues sans provoquer une vive opposition de la part des com- 

muniers aimant la statu quo et (lui accusaient le colonel Berthoud d'avoir pris 

à tache (le ruiner leur commune. Aussi fallut-il que les partisans d'embellis- 

sements organisassent une souscription publique pour aider lt couvrir les 

frais 1. 
De nos jours, Couvel est un (les villages las plus élégants du Vallon. Plu- 

sieurs de ses habitants se distinguent par leurs goûts pour les fleurs et les 
jardins. La campagne Dubied est surtout remarquable, ainsi que la serre de 
M. Eil. Pernod, qui contient une collection des plus variées (le plantes exoti- 
ques. Nous devons mentionner également les tentatives faites 3 Plancemont 

par M. Guvenet pour cultiver des plantes rares et exotiques. On trouve dans ce 
hameau très bien exposé une vigne, dont le vin tiré de son produit a servi 
une fois 1 la Communion des paroissiens de Couvel. 

Des amis d'embellissements publics plantèrent à Travers (18.38-1840) dix- 
huit tilleuls it l'entrée du village sur la roule qui conduit à Noiraigue. L'Elat 

a augmenté dans la suite le nombre de ces arbres !. 
A Môtiers, les garçons tle l'endroit continuèrent it planter des arbres sur le 

cimetière (1800-1810), près du Stand (1818) et ailleurs. La commune leur 
donna une subvention pour la plantation (les peupliers d'Italie qui bordent la 

route conduisant à Fleurier (18.3 0-3I), et fit planter les arbres que l'on voit 
sur les bords (lu Bied, sur le chemin du côté de Boveresse (18. 'I1) et ceux 
qui se trouvent entre le domaine du Moulin et l'Areuse (1868). 

La famille de Chambrier fit faire la belle plantation d'arbres sur l'avenue 

(le la route qui passe par le Pré Monsieur. 
La commune de Boveresse fit planter vers I840, des tilleuls, des frênes, 

(les ormes et (les peupliers 5 l'entrée du village sur la route (lui conduit à Mô- 
tiers. 

A Buttea on planta it la mème époque les sorbiers qui se trouvent près (lu 
Stand, et le petit massif' de peupliers d'Italie que l'on remarque au bas de la 

route de la Gîte-aux-Fées. Cette dernière plantation est due it M. Auguste 
Leuba, ancien conseiller ('Etat. 

Nessajes" boiteux 

Ces arbres. ainsi ºlue bien d'autres dans le Val-de-Travers, :t Colombier, à \enchAlel 
ont souferl.: uº commencement de février 18 1, sous la dent des chevaux affamés de l'ar- 
m, e de Bourbakv. 

4 
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Depping, qui visita le pays en 1812', parle avec admiration (les jardins et 
des vergers de St-Sulpice. I1 faut supposer que le site pittoresque de ce village 
l'avait enchanté et que tout lui paraissait admirable. 

La commune (le Fleurier fit border (le peupliers noirs la route qui conduit 
à Métiers (1812-181: 3). Les peupliers d'Italie et les marronniers que l'on voit 

sur la route du côté (le Buttes datent de 1865. Cette plantation est due à la 

commune et à la municipalité. 
L'Etat, comme nous le verrons plus tard, compléta ces plantations le long 

des routes cantonales et du nouveau canal de l'Areuse. Quelques jardins par- 
ticuliers de Fleurier sont très remarquables; nous devons mentionner le jar- 

(lin anglais de M. \'aucher, l'alparium (le M. Andrea. et celui de M. Ch. Clé- 

m ent, dans la propriété (le M. Fritz Berthoud. M. Clément acclimate avec 
succes (les conifères étrangers dans une forêt du voisinage, et la Société du 
Musée, avec le concours du club jurassien (le la localité, a fondé un jardin 

public sur le flanc de la montagne'. 
Dans le \'al-de-Ruz, nous voyons dès la commencement de ce siècle, l'État 

montrer le bon exemple en bordant d'arbres la route du liugnenet et celle 
des montagnes (181: 3). Les tilleuls ºlue l'on remarque à Valangin, près de la 
fontaine du bourg (1812, près du temple (18.38), et les peupliers et les aca- 
cias taux-acacias sur le cimetière de cette localité (I8SO), ont été plantés par 
les soins de la commune et par MN. Charles-Fréd. Quinehe et Georges Quin- 

ehe, notaire. Ce dernier surtout a contribué à l'embellissement de l'ancien 
bourg par les plantations d'arbres d'agréments faites dans ses propriétés. Les 

peupliers et les autres arbres qui bordent la route prés de Savagnier, datent 
de 1819 et 182(). Les marronniers près la porte du cimetière ont été plantés 
vers 1826 par M. Gaberel, ancien justicier et président du tribunal du Val-de- 
Ruz en 18'x8 et 1849. 

Le cimetière de Dombresson est entouré d'un certain nombre (le beaux 

tilleuls que la paroisse lit planter en 18! 2. On voit également devant la mai- 

son dite le Château et devant celle de M. Vautier, des marronniers qui da- 

tent tic 18: 3'1, époque oû M. Diacon, du P, iquier, plantait les sorbiers qui 
bordent le chemin de la Croix au Côty. 

A Chézard on remarque trois beaux tilleuls, près de la Croix d'or, devant la 

maison d'éducation, et que M. David-Pierre Tripet planta en 18+2. La com- 
mune (le cette localité, trois ans plus tard, borda de peupliers la route du. 

G. l3. Dýppiug. I-é yaur"'lc Purin a eufchatel ta Suisse. Paris 181: 1, il. 138. 

e Je dois les nombreux ren eigneinents concernant le Vitl-dc-Travers à MM. D. Favre 

préfet, Fritz Berthoud, Edouard Pernod père, et V. Andrea-, pharmacien. 



i 
40 MUSÉE NEUCIIaTEL01S. 

Grand au Petit Chézard et à St-lllartin et de ce dernier village a Dombresson 

et au moulin des Sauges'. En 1845, la commune de Coffrane autorisa le gou- 
verneur à faire entourer d'arbres le mur du cimetière, mais comme dans 
d'autres localités, ces arbres une fois plantés ne furent pas soignés et pro- 
tégés. 

Avant 184.1j, il n'y avait que peu d'arbres sur le bord des routes du Val- 
de-Huz et c'est le major Girard-Bille, alors grand-voyer, (lui donna l'impul- 
sion en faisant planter ceux qui bordent la route entre Boudevilliers et 
Malvilliers =. 

Dans la vallée des fonts nous voyons la bourgeoisie de Neuchâtel chercher 
a acclimater le mélèze sur son domaine de la Joux. Les jeunes plantations 
furent dans le début l'objet de la malveillance et plusieurs arbres lurent dé- 
truits. Ces actes de vandalisme n'étaient pas isolés. En 1809, on en coupa 
sur la grand'route de Valangin, en 1810 a Couvet; partout nous voyons ces 
innovations rencontrer dès le principe une grossière hostilité qui finit par se 
lasser `. 

Les routes dans la vallée des Ponts et de la Sagne, n'étaient pas encore 
bordées d'arbres a cette époque. Le pasteur Peter disait en 1806 °: 

a Il serait à souhaiter pour la commodité des voyageurs, que l'on planl: it 
de chaque côté du chemin des arbres pour procurer quelque ombrage pen- 
dant les chaleurs de l'été et pour le faire reconnailre lorsqu'il est entière- 
ment couvert (le neige en hiver. Je sais que l'on éprouverait quelques difficultt-s 
dans l'exécution de ce projet ; il est des malveillants ennemis de tout ce qui est 
beau, qui se l'craient peut-être un plaisir cruel de détruire cet ouvrage, ainsi 
qu'ils l'ont fait sur la Joux ; niais comme je suis convaincu qu'il se trouverait 

une multitude de particuliers, qui, sentant la nécessité de se tracer la roule, 
surtout pour l'hiver, prendraient soin de planter chacun un on (jeux arbres 
et de les maintenir pendant les premières années , 

les effets de la malveillance 
seraient bientôt réparés, peut-être les laisserait-on. 

D La paroisse pourrait contribuer efficacement à cet ouvrage en exigeant 
des catéchumènes qu'ils plantassent chacun un arbre et qu'ils l'entretinssent 

pendant quelque temps. Je suis persuadé qu'aucun d'eux ne refuserait de se 
prèter a un bien aussi réel ; et il serait à désirer que cette méthode s'étendit 

N. Tripet, instituteur, a créé un jardin devant l'école de Chézard. 

= La plupart des détails concernant le Val-de-Huz m'ont été communiquas par NN. George 
Quincke, notaire, et Numa Bourquin, conseiller d"Etat. 

Le conseil d'état offrait six louis d'or ,f LO fr. ) au dénonciateur. 

Description de la paroisse et du vallon des Ponts, par Peter pasteur. 1806. 
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a toutes les parties du pays, où les neiges, longtemps accumulées, rendent 
quelquefois surtout après les vents violents, les routes difficiles, principalement 
pendant la nuit ; en effet, il arrive souvent que les piquets que les particu- 
liers sont obligés de planter pour marquer les chemins, tombent à la pre- 
mière fonte des neiges, et qu'ils ne les relèvent pas, lorsqu'il en tombe de 

nouveau, comme cela a lieu toutes les années ; par là les chemins deviennent 

méconnaissables, les voyageurs peuvent s'égarer, tomber dans des fossés et y 
périr misérablement. a, 

Il devait s'écouler encore bien (les années avant que les vSux du pasteur 
Peter se réalisassent. Ce n'est en effet qu'à partir de 1ffl à 1847 que l'Etat 
lit border les routes de cette haute vallée de sorbiers, de saules-lauriers, de 
frènes, d'alisiers, de tilleuls et de bouleaux. Les saules-lauriers se développent 
lentement et souffrent des rigueurs (le l'hiver. A partir de 1867, nous voyons 
les particuliers s'intéresser à ces plantations. A la suite de nombreuses de- 

mandes, le conseil municipal des Ponts avait formé le projet de faire mettre 
deux rangées d'arbres le long du chemin qui conduit au cimetière, mais comme 
cette avenue eùt coupé la ligne de tir ale la Société (les carabiniers, ce projet 
ne fut pas mis a exécution'. 

A la Sagne on remarque peu de plantations récentes à l'exception (le celles 
exécutées par les soins de l'Elat. Dans trois ou quatre jardins on voit quel- 
ques rares sorbiers, mélèzes, ormes, pommiers, etc., etc., tous les autres sont 
dépourvus d'arbres. 

Le goût de l'arboriculture ne s'est pas encore répandu dans cette haute 

région, où cependant plusieurs essences forestières conviendraient à la lois 

au climat et a l'ornementation des jardins et (les places publiques. 
Au commencement de ce siècle on ne voyait à la Chaux-de-Fonds que deux 

salions (Abies excella I). C. ), quelques sorbiers, un bouleau, un tremble et un 
jeune marronnier. L'un des sapins, celui de la Grogneric, a été coupé vers 
18! 10. 

Les premiers essais d'arboriculture dans ce siècle, sont marqués à la Chaux- 
de-Fonds par quatre sorbiers plantés vers 1809 sur un tumulus qui entom- 
bait le cheval blanc de M. Perrot-Lapierre, fondateur de la chambre d'éduca- 
tion. Ce tumulus était situé en dehors du village dans le pré Jaquet-Droz, au 
bord de la route des Eplatures et à l'angle ouest de la propriété Savoie ; ces 
arbres ne prospérèrent pas longtemps faute de soins et ce fut sur ce sol que 
l'on construisit en 1837 le Casino. 

Si les rues et les places publiques de la cité montagnarde tardèrent à s'ena- 

1 Notes communiquées par M. Chapuis, pharmacien. 

1 
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bellir, les jardins des particuliers reçurent peu à peu une ornementation ar- 
borescente. 

En 1810, M. Nestor Ducommun plantait dans sa campagne aux Endroits' 
(Crèt Rossel), des érables sycomores, auxquels vinrent s'ajouter en 1853 une 
plantation d'ormes. De l'année 1815, date la rangée d'érables sycomores et 
de tilleuls (T. grandiflora) de la campagne du conseiller Leschot aux En- 
droits, et les ormes et tilleuls du jardin Nicolet à la Combe. 

A la même époque, M. Robert, de Lyon, cultivait au Stand les plantes exo- 
tiques vivaces et avait plusieurs couches. C'est lui qui introduisit la culture 
du buis à la Chaux-de-Fonds (1815). Les allées de tilleuls, frènes, marronniers 
autour du Petit-Chdienu, maison paternelle (le deux artistes neuchâtelois, 
M. Jules Jacot-Guillarmod et Madame Marie Favre. Guillarmod, furent plan- 
tées de 181e .1 1816. 

Dans le jardin Nicolet, à la Combe, on vit apparaître successivement: le 

peuplier baumier (1831), le saule faux daphné (s(ilis daphnoïdes) inconnu 
jusqu'alors dans nos montagnes, et des érables sycomores (1836). 

Le capitaine Jean-Jacques Sandoz cultivait depuis 1818 dans son jardin, 

l'érable plane, le cornouiller, les lilas et nombre de plantes exotiques. M. Sain. 

Junod avait dans ce jardin une collection de plantes du Chasserai, de Tète- 

de-Rang, de Chasseron et (les côtes du Doubs. Il introduisit dans les murs le 

1 inaire cymbalaire. 
Vers 1830, nous soyons M. Ch. Mairet, cultiver les plantes exotiques viva- 

ces Il avait une serre chaude, riche en cactus et en plantes originaires du 

Mexique. Il parvenait à cultiver des melons sur couche. 
Depuis 1857, on trouve ;1 la Chaux-de-Fonds plusieurs serres chaudes, cu- 

tr'autres celle (le M. Edouard Sandoz, qui possède un magnifique jardin an- 
glais; celle (le M. Lucien Landru, remarquable par ses collections de plantes 

exotiques, ses cactus, ses calnelias, fougères, lycopodes, etc. M. Baur, horticul- 

teur, s'est l'ait une réputation avec le lys du Japon i7.. auratum) et avec la 

culture du muguet en serre chaude pendant l'hiver. 
Nous devons citer ici deux dames de la Chaux-de-Fonds, qui cultivent les 

plantes d'ornements avec une rare persévérance. L'une est Mme Roskopf, qui 
force tous les promeneurs à s'arrêter devant la balustrade de son jardin pour 
y admirer le perpétuel épanouissement (les fleurs. L'autre est Mme Grandjean- 

\Viblet, qui malgré son grand âge, cultive les plantes exotiques vivaces et an- 

' Iclue, Icuient luul,: iét, de M. L-CI. Duconiwun qui y culti%e wilr'aulre- la vigne, 

qui porte assez souvent, grace aux soins intelligents dont elle eFt l'objet, des raisins par- 
faitenient mùrs. 
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nuelles et dont les chambres offrent une exposition superbe de cactus, de pe- 
largoniums et d'autres plantes de serres chaudes. 

Les anciens habitants de nos montagnes ne connaissaient pas les charmes 
de la villégiature; ils avaient abandonné, vers le milieu du siècle passé, les 
fermes et la culture pour se livrer exclusivement à l'industrie; mais depuis 

une trentaine d'années environ, le séjour d'été dans ces antiques demeures a 
été préconisé pour pouvoir donner à l'éducation des enfants tout le dévelop- 
pement possible. 

Les fermes Bellevue ', Chemin-blanc 1, Robert près des Moulins, Endroits- 
Ducommun, Rond Gabus, Sombaille, Couvent ; et d'autres aux Crosettes, aux 
Bulles et ait Valanvron, sont devenues (le charmants chalets et l'on aime, en 
se promenant dans les bosquets et les jardins de ces belles demeures, it con- 
tenrpler les beaux spécimens de la frire exotique qui les décorent et à se rap- 
peler les noms des botanistes ueuchàteloises, entr'autres les frères Gentil 

(l)aniel-llenri et llenri-Lottis), (lui les premiers cultivèrent à la Chaux-de- 
l'onds (1794 à 18? 5), les plantes alpestres et exotiques. 

Avant d'indiquer les plantations récenles faites sur les places publiques de 
la chaux-de-Fonds, nous devons mentionner les essais de culture (lit mélèze 
et de l'érable dans celte localité. 

La culture du mélèze tic réussit pas bien dans celle haute vallée 4, parce 
que le sol glaciaire ou erratique y l'ait complètement défaut et surtout parce 
que la couche végétale des plateaux et des versants dans le haut Jura neu- 

' liàleluis est en général peu épaisse et le sous-sol toujours calcaire. 
Les mélèzes du Foula mut D'été introduits probablement vers le milieu du 

siècle passé; ils paraissent très vieux, cependant ils n'ont pas pris un grand 
développement et surrt louis plus ou moins petits et comme rabougris. Ceux 

(lui ont été plantés aux Eplatures dans ce siècle, par M. le justicier Il. -Louis 

. Tacot, n'ont pas répondu à l'attente de cet agronome distingué. 
M. Oscar Nicolet a essayé la culture (le Parole en 1853. Un de ceux qu'il a 

plantés dans la vallée de la Chaux-de-Fonds a produit des cônes pour la pre- 
mière lois en 1869. 

Les arbre.; de la campagne 13e11ý . ue sont anciens. La plupart datent du commence- 
nient de ce biécle; ils ont été plantés, hormis quelques troënes qui n'appartiennent pas à 
la flore des Montagne,, par M. F. t. irard. M. Contant Girard a introduit récemment dans 

" ce domaine plu<i'ýurs arbres et arbuste. exotique entr'autre; des conifères. 
' On doit à M. I. vui., -Edouard Robert le- arbre' qui bordent la route dite du Chemin 

Blanc. Ils ont cté plantés en 1868. 

Le: allées du Couvent ont été plantée, en l8f6 et 1865 par M. Aug. Robert-Staufler. 

Le mélèze parait ne pas pouvoir se reproduire dans notre canton. 
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On a égaleraient tenté dernièrement, dans quelques propriétés, l'introduc- 
tion du sequoia gigantea et d'autres conifères de l'Amérique du Nord'. 

La culture du platane a été tentée avec succès par M. F. Jeanneret. Le til- 
leul à petites feuilles a été introduit récemment '. 

Les plantations publiques à la Chaux-de-Fonds sont les suivantes 
Les sorbiers de la rue de la Promenade, plantés en 1835 par M. le justicier 

1I. -L. Jacot, aux frais (les propriétaires d'immeubles de cette rue et auxquels 
ces arbres appartiennent encore. 

Les érables sycomores et les ormes de la terrasse de l'église et les mélèzes, 
érables, etc., etc., des jardins de l'hôpital, dont les frais de plantation ont été 
couverts au moyen d'une souscription (1847). 

Les érables sycomores et les ormes du cimetière plantés par les soins de la 

commune (18M2 
' 
). 

Les ormes du nouveau collège (1866), ceux (lu vieux (1868), les marron- 
niers blancs ii l'extérieur (lu cimetière et une allée d'ormes et d'érables dans 
l'intérieur, plantés par les soins de la municipalité °. 

Comme nous l'avons indiqué dans un article précédent, il n'existait pas 
d'arbres dans l'intérieur du Locle, au siècle dernier. Les quelques frênes, or- 
mes ou tilleuls que l'on rencontrait dans le voisinage de cette localité, or- 
naient les fermes situées sur les monts et sur les cotes. 

Nous voyons ici, comme à la Chaux-de-Fonds, se développer peu it peu 
â partir du commencement de ce siècle, le goût (le l'embellissement des jar- 
dins particuliers. Le Locle possède de ces derniers un nombre relativement 
considérable que le cadre restreint du 3fusée ne permet pas d'examiner. 

Ce n'est qu'en 1846, lors de l'inauguration de la route du Coi-des-Roches, 

que l'on commença ii planter des arbres le long des routes qui aboutissent à 

cette localité. Les cinq cents lauriers-saules qui bordent la route du Col-des- 
Roches, sont dus à la générosité de M. Olivier Quartier-la-Tente, qui fit éga- 
lement placer des bancs en pierre (le distance en distance sur cette route. 
M. Ulysse Matthey-Ilenrv, à l'obligeance duquel nous devons de nombreux ren- 
seignements, nous écrit que ces arbres eurent ii souffrir non seulement de la 

violence des vents, mais surtout (le la méchanceté de l'homme. Beaucoup fu- 

rent coupés ou mutilés et les bancs en grande partie brisés. Les arbres ont été 

remplacés. 

N. le major Jacot-Guillarmotl cultivait avec succè-5 le= conifères indigènes ou exotiques 
et plusieur3 arbres et arbustes rares. 

Deux exemplaires se trouvent dans un jardin de la rnc de l'Endroit et un dans la 

campagne du Rond Gabus. 

Notes fournies par M. Soguel, membre de la cour d'appel' 
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M. Henri Grandjean, dont le nom est associé â toutes les oeuvres d'utilité 

publique, fit planter en 1849, les arbres qui se trouvent près du collége et 
au Quartier neuf. Le comité administratif de la commune a fait orner d'ormes 

et de platanes, l'esplanade de l'hospice des vieillards. Autour du temple 
français se trouvent également quelques arbres, mais comme à la Chaux-de- 
Fonds et ailleurs, ces plantations ne sont pas suffisamment soignées et culti- 
vées, et on ne remplace pas assez promptement les sujets qui périssent et 
qui sont brisés ou renversés. 

Si nos deux grandes cités des montagnes sont si dépourvues d'arbres et de 

verdure, le riant village des ßrenets est par contre, grâce sans doute ü sa si- 
tuation heureuse, entouré de vergers et de jardins qui l'encadrent d'une ma- 
nière pittoresque et lui donnent le cachet (le l'aisance et du bonheur. 

M. Auguste Droz, qui avait Habité l'Amérique, contribua beaucoup à propa- 
ger le goùt de l'arboriculture et (le l'horticulture. Cet homme remarquable, 
qui devançait son époque, avait fait (les sacrifices considérables pour acclima- 
ter des plantes exotiques. Il cultivait dans ses serres, non seulement la vigne, 
mais des bananiers, des ananas, etc., et en 184: x, il put offrir au roi (le 
Prusse de ces derniers fruits mûris dans son jardin. 

Il reste aux ßrenets quelque chose (le M. Droz. Son souffle n'est pas éteint; 
les jolis jardins que l'on voit clans cette localité ont pour aïeul le jardin d'hor- 
ticulture du solitaire qui ne vivait que pour conserver et agrandir ses belles 

collections. Ses goùts élevés lui ont survécu, ainsi que la science éclairée de 

cet admirateur de la nature. 
Des magnifiques plantations faites par M. Auguste Droz, il ne reste que (les 

tronçons. Pen d'arbres ont échappé à la hache du bùcheron. Les bouleaux 

abattus au bord du Doubs, il va quelques années, ont heureusement ense- 
mencé la rive, en sorte que l'espèce sera conservée. Deux acacias, à l'Ar- 

voux, résistent encore et portent annuellement quelques fleurs, mais leur état 

annonce que le, climat et le sol ne leur conviennent pas. Une très belle allée 
de tilleuls bordant l'ancienne route près du cimetière a été abattue, on ignore 

pour quelle raison. En revanche, M. Lucien llaldimann a fait planter de 1865 
à 1867 des marronniers de nuances variées sur la terrasse du temple. Il en 
avait déjà, quelques années auparavant, fait border (le chaque côté la route 
cantonale depuis le village jusqu'à l'entrée du tunnel du Châtelard. La coin- 
mune de son cté fit planter sur le cimetière une bordure. de tilleuls. 

Outre ces plantations publiques, nous devons mentionner l'allée de tilleuls 

aux Champs Ethévenots, dans la propriété l: Ilarde-Quartier, et qui fut créée 

en 1830 par M. Olivier Quartier. Enfin indiquons comme curiosité, la vigne 

printanière en espalier dans la campagne de M. Ali Jeannol, qui date de 1854 
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et qui chaque année donne une récolte de deux it trois cents grappes de beaux 

raisins rmiges 

Nous devons terminer celte revue, déjà beaucoup trop longue, pour nos 
lecteurs, et cependant incomplète, si nous voulions indiquer tous les efforts 
de ceux qui, clans notre canton, ont cherché et cherchent encore à développer 
le goùt de l'horticulture. Nous aurions eu à mentionner les plantations faites 
le long (les lignes ferrées plutôt dans un but utilitaire que dans celui d'orner 
les abords (les gares et le parcours de la voie. 

Il résulte de celte notice que c'est à l'initiative des citoyens dévoué: et 
amis des oeuvres d'utilité publique que l'on doit en grande partie la création 
et le développement des jardins et (les promenades publiques. 

Mais ces jardins et ces promenades laissent à quelques exceptions prés, 
beaucoup à désirer. Le plus grand nombre des localités montrent peu de 

sollicitude pour des créations de ce genre et pour l'entretien des plantations. 
Les abords de beaucoup de maisons de nos villages olfreut l'aspect du désor- 
dre; des objets divers son jetés au hasard ou arrangés d'une manière disgra- 

rieuse. Les rues sont encore trop encombrées par les courtines de fumiers 

mal arnenagées et de la plupart desquelles s'échappe, surtout en temps de 

pluie, un liquide impur, qui exhalera plus tard (les odeurs désagréables, in- 

salubres, ou qui ira s'infiltrer dans les puits et les sources du voisinage. 
Comme au commencement (le ce siècle et comme toujours, c'est aux hommes 

d'initiative qu'appartient la tâche d'introduire (le salutaires réformes, et au 
besoin, d'intéresser la jeunesse aux plantations d'arbres et à la formation de 

petits jardins botaniques dans les préaux de l'école, ou clans son voisinage. 

.1 eux d'attirer l'attention des édiles sur l'utilité de ces plantations. Ces inno- 

vations développeront le goùt du beau, (le l'ordre et le respect (les choses con- 
fiées à la sécurité publique. 

A ces jardins s'attachent non-seulement (les considérations d'hygiène et de 

plaisir, mais aussi de morale et d'instruction. Les abords négligés des mai- 
sons se convertiront en riants vergers; les rues, ces corridors communs, de- 

viendront propres, et sous les arbres (les places publiques s'ébattront de 
joyeux enfants dont le visage portera l'empreinte (le la santé. 

On ne peut assez le répéter, ces plantations d'arbres ne sont pas un luxe, 

elles peuvent clans certains cas limiter l'incendie et (le toutes manières elles 

amélioreront, en purifiant l'air et le sol, les conditions hygiéniques des loca- 

lités. 

1 Notes fournies par M. Etienne, des Brenets. 
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f'nésent los pages qui pririrlenl arnir pour effel rle stinutlm" et propager 

dans chaque Inealilr' do nqýtre hrtn rl heureux pays le goût rles eml, elhýýe- 

menl< et dos jardin-z publics. DI' GI-ILL. 1t-ME. 

r"s I, at:, , Iil i Irr, rý lr"nt ""r, rnt ruwlrlrlr r"ý , lam nui prochain nnmi"ru Iiii r 1e 7"'rl, lrril 

l,. l, hurtutivrrs , farlwr. c l', ritr"ý laný n, rlrr r, urtun , nr l, ": routé- r antnnalr. " trrivail dû :i V�- 

do 1I. 1 : h. hnal,. inc, ni, nr , ant, ural 

L] FItiTOr T: \T 1_ r ý) ýý 

Le qn: u"licr rir l'{': cnlr il \enc, ll. "ilcl subira 1111v nouveliv 

ll'ansfol'lna lion, iI nlesnre qu'une longue lirne de Ii: ilinlents s'éléýer: r sur la 

irarlic dn lac Iiui a été remlllaý'I''e ir grands frais. 

La %ne riue nous donnons anjonrd'llni a donc une rertainr avinalité. bien 

illl't'lli: l'i'irl'ésellle I'1: 1' ile . -Il 1791i, adnl's que la I'ollle ro1111lllsallt il srl'l'lél'es 

n'e\ist: tit pas. 
Le premier arbre il droite formait l'angle snd-ourst di la l'rouu'nade nniri' 

sur l'rtnillacelnrnl de Iarine, lle a été construit I'IIýýIeI dn ýlonl-Iil: ulc. Les : n"". 
Ilres III srrond Inassil' ne snnt plus rcllrésenlés anjonrd'Ilni tint, par quolquo'> 

sujets éil; u"s. . 
1n pied de la nlaisnn de Itelleýanx f't de l'ancien cll: itran des 

conltes de \rnch: ilel Si trouvent tinelrines nlaisnns fini renfermaient des bains 

et des Illlanderies et qui disilarurenl, les unes lors de la ronshrnrtion de la 

rouit, en l8ý-2, les : tnlr': vers i8ci Inrs de l'élahliýsemenl de la frronlrnadr 
de la l'elite I'r)%-enre. 

Lc nouveau lr: ilimr. nl des prisitns élecé sur l'rnlillaý cnleul de I'anrien ch: i- 

Ieau, n'existe pas dans notre dessin, norl pins qui- les nt-iiiil)i'oiis(, s maisons 
d'Ilalritatinn fini sr voient anjnnrd'Inli sur la colline. 

. I. -1I. I. 

. Tnnvier 1972.2 
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EXTRAITS DU JOURNAL D'ABRAM-LOUIS SANDOL, JUSTICIER ET 

LIEUTENANT CIVIL, NÉ EN 1712 

1738 
Mars 2. Je suM été it l'église. On a arrêté tous les bourgeois de Valangin 

â l'occasion des piétistes et on a nommé trois députés pour aller en conseil de 
bourgeoisie avec les deux conseillers. Temps doux; la neige s'en va; il est 
tout terrain par les Crettets. 

11. Nous sommes allés Pierroton Robert et moi voir des boeufs; deux 
de Jaquelet Bosset, deux chez Daniel Matthev; j'en donnais 1515 batz: ils 

en veulent 1550. Deux autres qui ont 15 tours et assez bonne façon. Deux 
des fils chez Jonathan au Bas-Monsieur; je leur en donnais 121; s louis d'or 

neufs, ils en voulaient 13; ils ont 15 tours 3 doigts, bien battis et bernois. 
Beau temps. 

23. Nous sommes sortis de la Chaux z7 heures, pour aller à l'enterre- 

ment de Pierre Quartier-la-Tante, nous étions quatre tous à cheval, savvoir: 
l'oncle Abraham, Pierrelet, Sandoz, et la fille de l'oncle Josué Robert. Arrivés 
à 10 heures ; on a enterré à? heures, nous sommes été au catéchisme ; j'ai 
donné 3 piécettes et demi-batz au valet de nos chevaux. Dépensé au Locle 
6 creutz. Temps doux. 

Juin 6. Ferré mon cheval de devant. Allé sur le Doubs commander du 

poisson àc routz la livre. Puis au Locle quérir je laviande 18,2 Ib. Dépensé 
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4 batz pour moi et mon cheval. J'ai acheté chez DI Topinard de la poudre et 
des gants blancs pont- 101 Iºatz; j'ai vendu le veau iu Jacob Perret-Gentil 

pour 4? batz, avec la tète et la pressure. 
13. Nous avons tiré an prix. J'ai eu la J' de la 11, passe, et la 3" de la 

2aß; j'ai aussi eu la 3.. sur les piécettes qui valait 9 creutz. Le soir nous som- 

nies allés voir une comédie qui se jouait chez P. Il. Droz. La comédie était 

un vieux Marchand qui partait pour un voyage en recoin mandant sa boutique 

iu sa fille. Dépensé `) francs 4/ batz. 

14. . le suis tout le jour en patrouille. . le suis venu prendre ma mère et 
ma femme pour aller à la comédie. Polichinelle a été marié trois fois. 

15. A l'église. Le soir it la comédie, j'y ai mené Adam et mes deux 
filles. Polichinelle a pendu deux voleurs qui avaient volé leurs maîtres. Beau 

temps. 
18. Au ºn; u"chý'I'ai pave'" : i-2 balz iu Ni " sandoz pour dit sel. On est allé 

sous les armes et on rétabli Olivier Jean Petil-1latile ºna, jnr, M. Perrelet ca- 

pitaine-lieutenant, . 
Insné Robert sous-lieutenant, et Moïse Iinguenin enseigne. 

Beau temps. 
22. La greffière a passé par ici le matin et a invité ma belle-mère au 

banc (les . justiciers, elle est venue diner avec noues. If, sniii, alla iu Pouillerel 

et joué aux houles. 
25. Jour de la Bourgeoisie de V'allengin. On ;u l'ait rassembler ; r. part toutes 

les Communautés pour leur deux rader si elles n'étaient pas d'avis (le soutenir 
leurs franchises tant 'u l'égard des bois qu'in l'égard des Piétistes et si l'on 

voulait s'en remettre ;r la prudence de MMI. les Maires-Bourgeois et (le quel- 

(lues députés pour agir dans celle affaire couine il convient. On a répondu 
iu la pluralité des voix qu'oui. On a aussi racé du Corps de la Bourgeoisie 

ceux qui avaient signé une remontr; un e que l'un envoya ir Sa Majesté qui 

autorisait les Piétistes. 

. -1 ail 3. . l'église. On ýa publie. que ceux qui auraient chevaux et équi- 

pages pour aller iº la rencontre ale Monseigneur le Gouverneur Philippe de 

Brnevs (le Bezuc devraient se rencontrer sur la vèprée avec leurs chevaux 

pour les éprouver proche du bataillon. J'v suis allé et on a fait des quarts 
de conversion assez plaisamment. 

4. A six heures du matin nous sommes décampés tons les cavaliers deux 

'u deux pour aller au devant de Monseigneur; nous l'avons rencontré sur le 

Crèt du Locle. Les officiers ont mis pied iu terre ; et nous la cavalerie nous 

sommes restés bordant la haie d'un c4'ité et le sabre ü la main. Quand tout a 
été passé nous avons repris nos rangs et MM. du Locle qui étoient devant ont 
bordé la haie à leur tour, nous ônt laissés passer et se sont mis les derniers. 
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Nous les cavaliers après que ces Messieurs ont eu descendu sommes allés sur 
le camp former un petit corps de cavalerie qui est resté là pendant qu'on a 
fait l'exercice du bataillon. Après nous sommes venus descendre au Chapeau 
Rouge; après liner on nous a fait remonter à cheval et retourner proche lo 

camp qu'on avait rangé pour tirer par peloton; nous avons fait plusieurs 
quarts de conversion et avons tiré des décharges par rangs (le IF) à la lois, rr 
qui faisait un l'eu presque continuel. 

5. Nous sommes allés à la suite de 11r le Gouverneur jusqu'à la Sagnr 

nous avons laissé une partie de nos chevaux chez le Justicier \Cuille. Nous 

sommes allés à pied sur le Crêt, puis sommes revenus dîner. Les officiers rt 
cavaliers qui y étaient allés tout avant nous sont venus nous reprendre rt 
nous sommes retournés de compagnie jusqu'à la Chaux-de-Fonds. Dans co 
voyage dépensé 25 batz. 

2.5. Baissé du bois et abattu. Le cheval chez l'oncle est tumba dans la 

cuve. On a attaché David qui est descendu en bas une tchelle pour l'attacher 

par deux endroits; on a mené le cheval d'un celé, et de l'autre on a mis de- 

planches, et nous l'avons liré dehors: nous ý lions neuf hommes et plnsieur- 
femmes. Assez beau temps. 

Décembre . 5. le suis sorti à5 heures pour aller au Val-. I e, -Buz acheter dn 

grain; j'en ai trouvé chez Jacques Bourquin des Genevais sur Cof(rane :" 

muids à 6':, batz l'émine (forgée rendue ici, je lui ai donné , écu d'arrho> 

et suis venu coucher chez Jacob Amiet; j'ai aussi acheté 5 ", Ib. (le laine à 
7 Batz la livre. Dépensé 2 francs 5 balz. Beau temps. 

1.739 

Jaurier 1. Nous sommes allés nous deux ma femme en traîneau au Loclv. 
M. Perrot a pris pour texte : La cure (le ce monde fuisse. Nous avons mis nos 

chevaux chez P. Sandoz où nous avons dîné. Revenus fort agréablement, il 

n'y a environ qu'une paume de neige. Dépensé 2 f. 4 balz. 
7. Au marché acheté une demi aune élamine bleue pour 9 balz avvr 

cordonnets pour six boutonnières. J'ai donné tout cela à Di Robert tailleur 

pour m'en faire une cape ou boquenquin (Buckingham). Acheté une quarte 
de brandcin pour 8", creutz; veillé chez Topinard. Beau temps. 

10. Commencé d'écoure l'orge'. Je suis allé le soir veiller l'oncle P. Robert, 
j'y ai veillé toute la nuit, il est très faible, je suis revenu le matin et retourné 
le soir jusqu'au souper. 

1 Battre l'orge en grange. 
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12.13. : Achevé d'écoure. Je suis encore allé veiller l'oncle, il est mort à5 
heures du matin très doucement, les douleurs l'avant quitté trois ou quatre 
heures avant, c'est une pleurésie qui l'a tenu 3 jours. Je suis venu à la Chaux 
acheter pour eux quelques marchandises. Après paon retour un a l'ait les bil- 
lets que j'ai écrits et ensuite je suis allé au Locle par un fort temps de pluie, 
les chemins couverts d'eau et de glace. J'ai acheté un tonneau de vin rouge 
d': lrbois à :; balz et uri creutz le put; il doit contenir 5 setiers et '10 pots. Je 
suis arrivé environ huit heures à la maison, il neige bien fort. Dépensé 3". batz. 

14. Nous avons travaillé nous deux l'ancien Di-oz a faire la bière et dres- 
ser los fables. Les fossoyeurs sont venus souper. Ce sont: Jacob l'eu Jacob Ro- 
bert, Abram Boulet, D fils de l'ancien Irruz et Dd fils de Dia Robert. Je suis 
revenu coucher ià la maison. Le temps est clair. 

15. Mon père et moi sommes allés à l'enterrement. J'ai servi sur table; 
il y avait environ 53 personnes assises. M. I'errot a fait un beau discours. J'ai 

pave 13 écus petits en accutupte à Isaac Vuagueux. Je suis revenu au dernier 

repas et arrivé à la maison à 10 heures. Temps humide, vent très fort. 
Fev, ie+r 4. Le matin je suis allé acheter du son.. 1 derrière j'en ai acheté 

deux éutines du Meunier (les l'ointes à 10 cr. l'émule à condition qu'il m'a- 
rnéne ce quo j'aclielerai d'autres meuniers; j'en ai eu 16 émines au moulin 
du bas à 3' , er. et l'autre les a amenées jusqu'à l'Aile; j'en ai eu aussi 6 
éu, ines à la ville à ') cr. Je suis allé à la foire, l'ancien : lrniet m'a dit qu'il 
avait vendu les boeufs qu'il me voulait prèter et qu'ainsi il ne pouvait rame- 
ner le reprin, et connue je ne pouvais trouver de charretier j'en ai acheté 
deux (le 1). Soulavv pour l5: 5 balz. L'ancien Au, iet a mis ses bu ufs devant 

son charriol qui ont amené le reprin jusque aux Ilauts-Genevais et là il m'a 
prèté son traineau et un juux; nous avons chargé et suuunes venus jusque 

chez Jacob amict, j'ai fait souper l'ancien avec moi et après nous avons passé 
la montagne. eu descendant j'ai mené le traineau à bras à cause des mauvais 
chemins, nous sommes arrivés à :3 heures après minuit. Dépensé ̀ 27 Batz. 

5. Environ dix heures (lu soir, je suis tombé malade d'un froid et d'un 

mal qui Inc serrait bien fort à l'estomac et au ventre, j'ai pris du baume souf- 
frt" pour me faire suer pendant le reste de la nuit, j'ai eu un peu de repos au 
matin. 

28. J'ai lait deux charriuts de pierres avec les chevaux et les boul's. Je 

suis allé au l'laid où on a installé l'oncle Josué Robert comme Justicier. Il a 
tait un beau compliment qui a commencé par, des réflexions sur la charge 
dont il venait d'ètre revètu et le serment qu'il venait de prèter, en balançant 

tout cela avec ses faibles lumières. Ensuite il a demandé la bienveillance de 
Mr le Maire et de 3111. de la Justice pour vouloir l'aider de leurs sages con- 
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Seils; que de son côté il s'ell'orcerail ale suivre leurs traces. Puis il a tait des 

voeux et des prières pour Sa Majesté et la Camille royale, pour Mgr le gouver- 
neur et pour tout le reste qu'il convient. J'ai été chez le capitaine Droz qui 
m'a donné la Cense et j'ai rapporté de chez la veuve Di-oz des livres intitu- 
lés L'Ecole dit monde ou entretien d'un père avec son fils sur la manière dee 
vivre dans le monde, Nouvelles de W- de Gomès, l'Eloge de la chasse, La Bi- 
bliothèque de campagne. 

Mars 6. Abattu deux pièces de bois que nous avons écarrées pour le ru- 
cher. Donné à manger aux abeilles. M. le Ministre a envoyé sa servante quérir 
deux émanes de moisson. 

18. Au marché; j'ai prèté -l0 écus blancs à Adani Droz, horloger, pour aller 
à la luire d'Yverdon jusqu'à la St-George. J'ai acheté pour Adana qui est valet 
chez nous six aunes serge de Valence à "2O batz l'aune, -2 aunes refoulée à 
11', batz, une aune Bougra : 3' 

, 
Batz; des jarretières balz; neuf don - 

zaines boutons de poil ') balz et une once de cordonnet. 
A vril 23. Nous sommes allés achever l'auge aux Eplatures. assez beau 

mais un peu froid. Les tailleurs s'en sont allés. Ils ont lait robes de milainv 
bleue pour les servantes, un casaquin, cotte et tablier de coteline à ma belle- 

mère, deux casaquins, un en serge impériale et un autre avec manteau gri- 
sette pour ma feiumc; un habit tout au long à Adana et une veste milainc 
pour moi. 

Mai 16. Le matin on a tenu justice et condamné [lit certain : lntuine dit 
Plessy au carcan pour avoir mal parlé contre Sa Majesté. A l'église. 

17. Conuunnié à vèpres aux Planchettes. Pluie. La Poiueta a tait le veau. 
18. Noire de Duuibresson ; j'ai acheté deux boeufs aux frères Guiot un noté 

"t l'autre fauve et blanc pour 183(1 balz. 
`? 0. Abraut Sandoz des Crosettes est venu ce matin me dire que je devais 

aller avec lui au Locle pour être présent et auditeur des comptes du fonds 

(le la famille des Sandoz. I'v suis allé, il se monte environ à la somme (le 
11-250 Livres; j'ai eu dix batz pour ma journée et on a fait un beau repas. Il 

y avait MM. de Perrot pasteur, le Maire du Locle, M. de Noiraigue, Directeur 
du dit fonds, le Maire des Brenets, le fils du Directeur, le Lieutenant du Lu- 

cle et quelques autres des Notables de la famille. 

. Juillet 19. A l'église. Abram Basset et la tante Elisabeth sont venus Bi- 

ner. Nous sommes allés voir les paons chez Ab. Verun, nous y étions beau- 

coup de gens. Beau temps. , 
Septembre 3. A la levure de la maison à Abrain Sandoz, maréchal, j'y ai 

envoyé deux pots de vin. un l'a lattée en partie; soupé tous ensemble environ 
une 40° de personnes, il n'v est pas arrivé le utoindre 

petit malheur. Beau 
temps. 

1 

i 
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/0. Jour de Jeùne. M. Sandoz a pris son texte au Ps. 119. ' Mes yeux se sont 
fondus cri ruisseaux d'eau parce qu'on n'observe pas ta loi. " Celui des Plan- 
chettes I'a pris ir l'Apocalypse, chap. 3 v. ý0. " . le inc tiens à la porte et j'y 
frappe, si quelqu'un entend nia voix et m'ouvre j'entrerai chez lui. � Il a 
fait soir que notre Seigneur frappe en cinq manières, savoir : par sa parole, 
par la In édicatiun, par les mouvements de la conscience, par la prospérité 
et par les afflictions, sur quoi il a fait de très belles applications. 

24. Barré le closel, mis la vache noire et les veaux au regain. Dd Robert, 
médecin, est venu voir la Basseta et lui a donné un breuvage qu'il faut lui 
faire prendre ;t9 heures du matin avec de son lait, payé 4 batz. 

Nocemb) e 4. Jour de la foire de Neuchâtel ; elle était assez grosse; les 
bêtes grasses ne s'y vendaient pas trop bien, les boeufs maigres y étaient encore 
assez chers; j'y ai acheté (les oignons pour 3' , batz, j'ai aussi acheté des bas 
blancs d'un allemand ir 10 batz la paire Beau temps doux aux Montagnes, 
brouillard et froid dans le bas. 

7. Bouchoyé la vache achetée le ý0 aoùt, elle a donné 373 Ib., le cqir 
54 Ib. et le suif : 31. Vent et couvert. 

9. . l'ai découpé la viande et tué 6 grives. Un peu froid. 
Décembre H. Aux comptes de la Chambre (le charité. On a commencé à 

10 heures du matin et fini à minuit. Il ya de franc 35'94 L. 10 c. 
/7. Allé au Val-de-Buz avec mon beau-frère pour acheter de l'orge pour 

la tante Elisabetli. A Cornier, David Veuve en avait un muid à7 balz chez lui; 

à Fontaine chez M. Boyve qu'on enterra hier, ses enfants la veulent gendre 
7',, batz prise chez eux ;à la Jonchère point, chez les Bille point ; aux Gene- 

vais sur Coltrane il y en avait â 8' , rendue ici; je repasse chez Jacob Amict. 
Dépensé en tout 15 cr. 

29. On a pendu à V; dengln un certain Ab. Iluguenin, dit chez Elliet du 
Locle. La Seigneurie auparavant avait assigné 10 écus blancs pour quiconque 
le découvrirait ou le prendrait. Il se rencontra un jour au moulin chez Grebi 

oit Othenin Girard étoit qui le reconnut, et observa où il allait; il alla se ren- 
dre chez les Barbe ou Bisache et Girard envoya un exprès pour en donner 

avis ir l'officier qui envoya les sautiers pour l'emmener incessamment. On le 

mit en prison bien gardé le 19 Novembre. Cependant il a manqué s'évader 
plusieurs fois et surtout il ya quelques jours (lue le froid étant un peu rigou- 
reux il pria qu'on le mit au chaud. On le plaça dans une (les plus hautes 

chambre., du château oit on lui fit du feu avec des débris où il se trouva un 
vieux clou. Il s'en servit pendant qu'une des gardes alla souper et que l'autre 

sommeillait près du l'eu, pour crocheter les cadenas de ses chaînes et lorsqu'il 
fut déchaîné il prit une tuile avec laquelle il frappa la garde à la tète et le 
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coucha par terre. Puis il sauta par les l'enét"es et sc ruºupil un(. jambe, les 
deux bras et l'échine, ce qui a h: ité son supplice qui aurai) élu dito ri si un 
n'avait appréhendé qu'il en iuuut ût. Ainsi pour les larcins el LIIIX >vrillent, 
il l'ut condamné ii avoir la langue percée et être pendu. Au pied il l'échelle 
il a encore confessé qu'il avait tué une femme des Muas; une autre lemme 
lui lit encore confesser qu'il avait I; iit un )'aux serment contre elle l'ar lequel 
il avait tiré 7 écus petits. Aprés un lui lit mouler l'échelle "ii il fut ý'Ir, uirlé. 

Ii. S0 

Le mois de Février a été terriblement froid et sec, les lýýutaineý out iu, uirlué 
en plusieurs endroits surtout celle du ýillare ; un distribuait l'eau par ordre 
et au sort dans les sources niâmes parce qu'il n'en venait plus par les 
tuyaux. Il a gelé dans la iuaisuu pendant tout le mois : il % : rait bien des 

années qu'on n'en avait pas vu autant car le lait pelait tous les jours dans la 

cave. 

. 
durs 1. Je suis allé it Colombier visiter M. le Maire 

, ruons suuuucs alles 
au château tâter le vin qu'ils vendent ii er. en gros. M. le Maire a retenu 
ilion cheval à l'épreuve; nous avons diué et je suis surli de Colombier it 

midi. Dépensé chez Jacob 
. 
Snii, t aux I; enevais 3 Batz : arriv, ;tI;, iuaisou 

entre huit et jour. Beau temps. 
6. 

.1 
l'église. M. `andoz a pris sou texte l: pitre St-lierre chap. 4 ý. 11. Il 

a fait le tnéute sermon qu'il lit Dimanche passé ü Neuchâtel ac: utt été élu 

avec deux autres pour remplacer 1t. Cltuparti qui est mort ministre en %ille. 
C'était soit serutun d'épreuve, il lit voir it quoi les véritable: minist"f's (If. 

. 
1. C. sont obligés. Toujours bize très froide. 

C5. Je suis sorti pour aller à Colombier pour porter la machine à guiut- 
per que M. le Maire ut'avait demandé du: lui faire. . l'ai passé par t; urntundré- 
ehe chez llenri de Brot, arrivé sur le soir 

26. Nous sommes allés nous Jeux Mi le Maire au château pour choisir 
un tonneau de vin ; après en avoir lité j'ai pris le NI) !E au prix de ti cr. 
Quand nous avons été de retour nous avons brùlé des galons et fondu de la 

parlilure, il v en au onces en lingot. Neige et froid. 
27. Je suis sorti de boit matin de Colombier, %enu à l'église à Culirane, 

diué chez J. Jacques Léplatenier: venu ensuite jusque chez Jacob Antiet aux 
t; enevais, bu lit un quarieret et mutité la montagne par un temps de vent, de 

neige et de pousse épouvantable. Je ute, suis arrèéé chez J. Jaque,, Sandoz ca- 
baretier aux Loges où j'ai trouvé le utajur Maille qui s'y était venu coucher 
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: tprés avoir erré toute la nuit sur la montagne; nuit, -, sonirnes venus ensemble 
jusques cher Bagne a Buinud. où nous avons couché. 

Jdtiit 12l. J'ai fait marché avec la mère it Adam filon valet, pour ce qu'elle 
a ét chez flous et pour y rester jusqu'à la tin d'Octobre et pour salaire 

"je lui donne une paire de souliers, deux chemises et 40 batz d'argent. 
Jouet 4. Sorti à deux heures pont- aller à la foire de Niondun. Embarqué 

à Neuchâtel a (i heures et arrivé à Chcvrottx à 10. le vent était très fort sur 
le lac. Chaud. 

i. Arrivé it Jloudoii àà heures, acheté titi cheval pour 5 Louis et écu. 
6. Jour de la foire qui était grosse. acheté une vache, pour 16 ', écus argent 

de lierne; nous somutes venus loger à Estavaver. 
7. Passé le lac avec risques à cause du vent, arrivé'" à la uºaisou enviruu 

les 111 heures du suif.. La dépense du voyage se iuunte à prés tic Mil batz. Pluie 

par intervalles 

8. AlIé gfiérir la vache de 1loudou que j'avais laissée chez Abram Louis 
Ilugucuin, je l'ai tnen. 'e : lux Eplaturus. Coulnuuºdé fine partie de notre 
escuua-le pour demain à la chasse des gueux, fait l'errer le cheval des 4 

pieds, payt' : t' , 
balz et 10' 

, creutz le vin. Ilean. 

9. Allé a la chasse des rd'ddeuts. 
18. A la chasse des gueux, ulend'" tues chevaux ; lux Eplalurts et ramené 

les :I hèles qui y étaient à I: 1 Chaux, achet'" (Inc paire de peaux jaunes pour 
Ili balz, nue aune de ratine ý0 halz et l'assurtituent chez T pilla "d 5 Batz. 

19 Avec Plertuitotº llolleº"I cuit' la palnrt di- la capitaine Eiuz et allé 
au 1lontpd trcux nlar, luer au l'r''ntage .t 6' , creutz lit livre, dultué I',, Batz 

d'arrhes ; rep; esse chez la capitaine je lui donne de sa pature 16110 Katz par 
au ou COU à condition qu'elle fournisse le berger (lui y est. 

Sej)teiºtbrc 5. Chez Mlr le Lieutenant refait les rôles des colupagnics. Allé 

chez Daniel Sandoz Cendre voir titi hucha de bois dont je lui donnais 10 
écus tue réscº"vaut !t suis pour le distraire. (: 'est la veille de la foire, il \a 
beaucoup de gens du pays tuais point d'étrangers. Beau temps. 

6. Foire de la Chaux de Fonds, nuits y avions mené sept bu; ufs dont trois 
de P, uillcr"l ºnais rien vendit : il u'v a\ait que Schneeguaug le Str"asbour- 

geois et Fcliy qui s'd laient associés pour acheter; ils ont ravaudé la tuarchan- 
dise autant dlu'uu peut le faire et à iuidi et deuti la l'aire s'est défaite tout 
dans un mutilent et ils sont restés tous seuls sans avoir rien acheté. Felix 

nt'a payé I9 Louis et deuil pr ce qu'il nie devait d'avant, j'ai bu avec lui et le 

Strasbourgeois, ils ont encule marchandé mais inutilement. 

-14. A l'église. Fiva est venu diner". La veuve de l'Ancien llebelly a ap- 
porté 1, pattues. Allé voir les chautps des Eplatures qui sont tuùrs. BI-au. 
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Octobre 2. A l'église. Un allemand suisse est venu diner, il veut venir tue 
servir une année moyennant une paire de souliers. 

9. A l'église. On a publié de la part de : 1h le Lieutenant et de l'avis de 
Mr le Ministre que ceux qui souhaiteront de moissonner pourront le faire 

après midi. Abram et Frédéric, les deux filles Ducommun et Frédéric Dubois 

sont venus diner, nous avons chargé 4 charriots d'avoine et un peu d'orgée. 
J'ai fait compte avec mes ouvriers ; j'ai donné aux Duconunun 36 L. et à Fre- 
deric Dubois 8 L. pour les fenaisons et les moissons. Tout le inonde a chargé 
du grain et on en a autant caché qu'en aucun jour ouvrier de cette année. 
Beau temps. 

10. Pluie tout le jour ; nous avons démonté les charriots. 
11. Nous avons écou nous trois un demi aitriat d'orge pour relranner 

aux Eplatures. Les boeufs ont été tout le jour à l'écurie à cause de la neige 
dont il ya au moins une paume, elle est tombée de bize tout le jour. 

12. Mon valet est malade. Le médecin Robert a ordonné de faire bouillir 

deux cuillerées de miel et une de sel jusqu'à ce, quand on en laisse tomber 

une goutte sur quelque chose de froid, cela devienne dùr comme du bois 

alors on en fait des chevilles de la grosseur du doigt poiulues par un bout et 

on s'en sert au lieu de lavement; d'abord après, cela lui a donné essor. 
Brouillard. 

13. Je suis allé quérir de l'eau à la bonne fontaine pour mon père qui 

est malade, il m'a demandé des petits oiseaux, je suis allé lui en tuer deux 

que je lui ai portés. Neige et froid comme au cSur de l'hiver, les glaçons 

pendent au chenaux ; j'ai pris mal de froid. 
14. Je suis été tout le jour au lit ; j'ai l'ait venir 31, le médecin Robert (lui 

tua saigné. J'ai envoyé Adam à la Chaux pour différents articles, il a rap- 

porté deux médecines une pour moi et une pour lui (le M' le médecin Robert. 
Clairet assez chaud, usais la neige n'a pas beaucoup décru et on ne peut pas 

mettre les bêtes dehors. 
16. . J'ai pris la médecine qui a bien travaillé et Adam aussi. Pluie. 
17. Mon père qui est toujours malade désirait savoir de quelle manière 

la l'emuºe de Joseph Sandoz Gendre était malade pour se conduire en consé- 
quence croyant qu'il avait le même mai. J'y suis allé, niais il ya de la dillé- 

rence. 
18. Joseph est venu abattre les dents de loups aux cochons. Les Zurichois 

sont venus voir rues boeufs, ils en donnent 16 Louis d'or. 

`2l. . l'ai échaplé les l'aux pour aller à Pouiklerel, nous avons caché trois 

petits charriots d'orgée mal sèche, c'est le reste. Nous avons cueilli les choux 

qui étaient tout gelés. Beau, niais bite Iruide 
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Novembre 12. Allé aux Eplatures les deux garçons et moi faire de la 

paille, le tas d'avoine avait tout germé par en haut et dedans il était plein de 
givre, ce que je n'ai jamais vu que cette fois. 

16. . le suis resté chez mon père qui est toujours bien mal ; on l'a recom"" 
mandé aux prières de l'église. 

17. Environ les deux heures du matin Dieu a retiré de ce inonde mon 
père après une maladie de cinq ou six semaines. J'ai mandé les oncles Pierre 

et Joseph comme aussi Salomon t; uiot, on a l'ait les billes. J'ai envoyé t: ºire 
dire ;º Ab. Sagne de faire le repas de l'enterrement sans rien marchander. 
Seulement faire pour la Justice rôti, pâté et tartes, et pour la généralité seu- 
lement rôti et pàté. Beau temps. 

18. Anne-Marie est venue aider et a apprèté le souper, nous étions 16 à 
table. 

19. Jour de l'enterrement il y avait 84 personnes assises à table. Nous 

nous sommes l'ait servir de chez Abram Sagne. Nous deux ma lemme, ma belle- 

mère et sa fille y étions. La mère (le Jacob Jacot, et la femme de David Dd- 
hois muet et Anne-Marie chez l'oncle Pierre nous servaient. Beau temps. 

? 0. L'oncle Pierre, l'oncle Joseph et sa lemme et les deux enfants de ma 
belle-mère connue aussi m; º lcnºuºe et les deux servantes Marie Anne et Marie 
Madelainc sont arrivées pour aller à l'église tous ensemble. Miné tous ensem- 
ble iº la maison et retournés à la prière 

21. Je suis eI* assez uccupi; ü donner aux pauvres tant en argent qu'en 
habits. Pavé à Topiuard ce qu'on lui duit sur le Livre pour l'enterrement en- 
virum 60 Batz, ii Mr Robert pour avoir traité mon père I? Batz et pour moi 
saignée et médecine $ batz. Pavé Sagne pour le repas $(J4 balz et sur le 
livre l3? batz. Veillé chez ma belle-mère et y couché. 

>>. Délivré des habits, fait des arrangements avec ºua belle-mère et ses 
enfants.. 1'ai fiºit un accord avec Samuel Richard pour faire et graver la tombe 
de inun père, je lui donne -! 5 L. elle sera préte au mois de Mars. 

`l 8. Nous deux Jacob allé avec les deux chevaux à la Perière chez Pierre 
Jean, chargé la tombe, resté ' heures à la mettre sur le charriot avec :3 hunº- 

mes pour nous aider. 

1741 

Jumriir S. .% l'église. on a install*ý M' Sandoz des I'lanchetLes pour Nliuis- 
*Ire ;î la fh: uix-de Fonds. 

19. Nuuus dý: ux . dam sommes allé, arec les deux chevaux et les traineaux 
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avi"c échelles di. charriol aux l'I: uýchý ltes ebereber 61ii bais pour Ml Bandez 

notre nouveau pasteur ; quand nous avons eu chargé il nous a fait boire assez 

gaillardement, nous sommes venus par le chemin neuf j'ai versé deux fuis 

ma voiture, d'autres ont aussi versé ; David Robert a cassé son traineau. Temps 

assez fâcheux à cause (le la neige qui est en monceaux et du pousse. 
? 9. A l'église et à la prière. Après, chez Topinard oit nous sommes 

arrangés pour l'abonnement des gazettes, nous formons 3 classes; ceux (lu 
village pour 1.1 Ici'e, le petit quartier pour lº Nde et nous pour la 3eiic; il nous 
en coùte à nous les derniers chacun 14',, cr. ou ? S' 

, 
batz pour nous trois. 

Février 9. Je suis allé chez Josué Ducouuuun dit BoudrN pour venir avec 
moi en Bourgogne acheter du grain à Charqueinont mais il a encore ren- 

chéri. L'orgée bien maigre nous revenait à8 batz l'émine rendue au Gouillot 

aussi nous n'avons rien acheté ; j'ai donné 3';, batz à Josué pour sa peine. 
Dépenses et passage 9 balz :l creutz. Temps très beau, on aire bien fort en 
Bourgogne. La niaisuii de Jacob II' Droz aux Envers a brùlé pendant la veil- 
lée, en deux heures tout a été réduit. 

13. Le mois de Fevrier a été très beau chaud et sans neige, tellement que 
le 1: 3 un faisait 4 saisons : savoir Jonas Montandon rompait (le la planche, le 

Juré Jean Maire achevait de moissonnerdu grain qui v était resté sous la neige, 
Jacques Sandoz aux arbres faisait (le la l'argaln et plusieurs nettovent encore 
le grain. 

Juiin 22. Jaquelet est venu raccommoder les soutiers. A cinq heures du 

soir nous sunuucs allés Pierrotou, Jean . 
Jacques du bois eº nui mener un sonº- 

rnerhouse qu'on a fait faire pour mettre à la pose de la cure, nous l'avons 

mené tout monté sur un charriul et nous l'avons posé ; après nous sommes 

allés chez Elié où nous avons pavé Jeau Jacques du Bois qui demande 14 

écus saris les planches , nous avons donné chacun 35 balz, nous étions onze 

qui avons fait cela pour M, le 11ini; t e savoir : . 
Josué ltobe, rt Juré, Joseph 

Humbert Droz, Frédéric Jacot, Felix Jean Richard, Daniel Ducummun dit 
Tinnon, Jacques Sandoz des arbres, Joseph Niculet, Pierre Lechot dit chez. 
George, Mr l'eº rclel, Pierre Robert et aloi. 

Juillet 14. On uuus a invités ic un souper citez Ml le Ministre lotis ceux 

qui s'étaient joints pour lui taire l'aire le cabinet de son jardin 
; ou nous a 

traités des plus iuaguiliqueºuenl , 
il v avait eu outre quelques-ºurs des Mes- 

sieurs qui étaient hier au colloque ; on s'v est diverti â rire autant que j'aie 

jamais %u. Beau teruips. 

/8. A l'assemblée du village oit on a Fait u4ºe répartition pour paver les 
frais de la fontaine, j'ai été jeté pour onze francs cinq sous 4 denier, ; j'ai 

acheté des cerises 4 livres pour Il' creutz. llépeu: é 11 creulz. 
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Norembr4,8. Jour de la foire (lé, Netich; itel. aile avec D't Robert nous ; iv-i n 
acheté des fruits et des chalaignes ;t 1l batz I't; mine, des oignons. des prnn- 
nies et des poires le tout pour ma part conte ý7' hatz et nous les a%ons fait 

transporter sur des vines a 10 balz le quintal, les chataignes sont restées pour 
les charriots. Nous sommes sortis it :, heures de la ville Pl arrivi'-s :i la maison 

minuit 
/, ' 

. . 
le suis allé au plaid pour y déposer dans I'enquète qu'on ya Faite sur 

ceux qui ont tiré le jour tle la chasse. aux loups du Il. : 1ou1, j'ai d, posr acýýir 
vu tirer Daniel Delachanx et . Iosnj'ý llumhert-Droz contre le berger ;t cochons 
rl': 1b. Tissol 1ºaguette. 

1 71 -) 

Mars /. :1 église ente fois. Après Biner chez A11. I )ut'voisier.. 1, suis aussi 
allé chez Mr le Maire du Socle qui est mode de la colique. Veillé chez 1lr Ir 
Ministre où nous avons chanté les Pseaumes. Neigé le soir. 

29. Nous sommes sortis de bon matin pour la luire de Morteau (lassé droit 
à travers la neige (lui porte les chevaux, passé par le Lorle ; arrivés environ 
midi, rien vendu ce 

. leur. 
30. La luire n'est pas lionne si ce n'el pour quelques "lunirnts 

d'artille- 

rie que Mr Du Pavé Commissaire d'at tillerie achète ;IR louis d'or les plus 
belles ; la foire n'a rien vain pour les autres chevaux. 

Aoui .5A l'église deux fois ; nous avons eu un jeune ministre. Apiis l'ac- 
tion du soir on a fait l'exercice dans le pré de la veuve Ilulnherl. 11e le Major 

v était. ()Il a fait de> promotions d'officiers et établi Pierre (Humbert erisei- 
gne, : 1h. lluguenin sous-lieutenant et Cuillaunie Sagne aussi enseigne. 

12 )-A église. Après un est monté ;l cheval pour aller il la re nceintre de. 
Monseigneur le Gouverneur jusqu'à lioinod. 

13. Nues avnus raci"nurpagné Mons' jusque sur le ci-et de la urne: nous v 
avons vu faire l'exerrir. il nous nous sommes bien divertis chez le Sautier. 
Dépensé 15 batz 

Seplcuèbre 8. 
. 
le suis allé quérir de. médicaments pour la pommela chez 

la veuve d'Ab. Ilueolnlnuu dit Itoudrv, pavé batz.. le l'ai' lait voir hier au 
vacher qui nous a ordonné de lui donner du thériaelue de Venise, de la mvrrbe. 
pilée qu'il faut mêler avec une livre de beurre et y défaire une deuti dolvaini 
d'Iul., le tout bien nièlé et lui faire avaler. 

9. Ce matin la vache s'est trouvée déronllée, et mangeait après rie l'avoir 

plus lait depuis 

.'à .1 
jo1Iºº'., ror elle étal) gontee a rie plus Muet ohlpisser pur 

les poiles. 
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16. La vache a crevé. J'ai envoyé Adam en Bourgogne pour chercher 
un ouvrier pour la dépecer. Il a trouvé Pierre Joseph Robert au Russey 

qui le lendemain est venu lui lever le cuir, elle s'est trouvée ladre et pourrie. 
Décembre 14. La lemme de D. Robert m'est venu quérir et m'a prié d'ar- 

ranger avec Ab. du Bois dit Cosandier sur ce qu'il s'agit de faire ;º l'égard de 

son mari qui la maltraite ; nous y sommes allés et il n'a eu que des mauvaises 
réponses à faire ; après midi il l'a encore battue. Nous sommes allés le dire à 
M'' le pasteur qui l'a lait chercher, nuis il n'a pas voulu y venir disant qu'il 
avait du vin 

174.3 

t1 

Feerivr 9. Je suis allé commander les soldats à se rencontrer avec leurs 

: ormes et munitions demain à la Chaux de Fonds. Vent et neige. 
10. On a fait la visite des armes et de la munition de chaque soldai, on 

les a t'ait filer à travers le village. Beau temps. 
Mars 3. Comme je ne pouvais pas étre payé de ?: 3 Louis d'or que Pou- 

lacher boucher de Bile me (levait encore à moi et à Pierre Robert pour des 
boeufs qu'il nous avait achetés et qu'il ne répondait pas à mes lettres, nous 

partimes pr Bâle après l'église et nous allons le 1-jour coucher à Corgémont. 
4. Diner à Vaufelin et logé à Soleure où nous couplions le trouver à la 

Iöire mais il n'y était pas. 
5. Sortis de Soleure à 11 heures. dîné à l'Ecluse et logé ;r Elstein. 
6. biné à Liestal et arrivés à midi à Bile à la Couronne chez M, Ilonser. 

Nous limes chercher Mr Poulacher qui envoya d'abord un jeune homme pour 
voir ; ensuite vint la grande Caton (le la Chaux qui était en service chez notre 
homme : elle nous salua et demanda ce que nous voulions à son maître ; 
bientôt après vint le maître sa bourse à la main et il nous compta les º$ Louis 
que j'empochai. Comme il ne parlait pas des frais de voyage dont je l'avais 
menacé dans mes lettres. je lui en lis souvenir clairement lui demandant com- 
ment il l'entendait. Là dessus il dit que c'était une promenade pour nous. 
que nous serions bien venus voir Bile un jour, et seinhlahlps raisons qui ne 
pouvaient guère nous satisfaire puisque nous n'avions pas à nous promener 
et que nous connaissions Bile. Enfin après ('avoir un peu pressé il nous de- 

manda à quoi nous faisions monter nos frais. Nous lui répondîmes qu'; rvar: t 
fait note de la dépense en venant, la doublant polir le retour et payant nos 
dépenses à la Couronne nous serions contents, et n'exigerions rien ainsi que 
nous étions en droit de le Caire pour nos journées et nos chevaux. Il nous 
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demanda pourquoi nous étions à deux et pourquoi nous étions venus à che- 
val. Parce que, Monsieur, nous étions associés dans le marché et qu'en d'au- 

tres occasions nous n'avons pas l'habitude de voyager à pied ; que d'ailleurs 

eux en usaient (le même quand ils venaient chez nous. Enfin après bien des 

raisons il demanda combien je voulais avoir en tout. Je lui dis iin louis à 

chacun et les frais payés à la Couronne. lie bien Messieurs, dit-il, che fous 

présente la chistice. - Vous nous présentez la justice, Mr, c'est bien n'en parlons 
plus, buvons un coup ; là dessus le discours changea et il nous demanda en 
partant qu'il pût aller parler de tout cela à son associé - C'est juste lui limes 

nous ; puis il sortit sans adieu, ni revoir ni revenue ; l'avant attendu longtemps 

nous allâmes nous promener en passant devant la boucherie du Grand Iule 

où nous filmes fort accueillis.. leurs questions sur ce que nous étions venus 
faire à Bâle, comme nous ne voulions pas exposer notre homme, nous dimes 

que l'un était venu acheter des fleurs et l'autre une monture. Nous filmes 
invités à souper chez le Maitre Bourgeois Ploch boucher. Le lendemain la 

grande Caton vint nous faire une visite et voir comment nous avions passé 
la nuit. Comme elle n'avait point (le commission de son maître je la chargeai 

(le lui (lire : que hier il nous présenta la chistice, qu'ainsi nous ne sortirions 

pas de Bâle sans la voir et que nous lui donnions jusqu'à 11 h. pour nous 

satisfaire faute (le quoi nous voulions nous pourvoir. Il ne revint pas et nous 
demandâmes à JIr ilouser à qui on devait s'adresser pour avoir justice. Il 

nous dit que c'était it Mr le ýchultheiss et qu'il était présent sur l'llotel de 

ville. 
Nous nous acheminâmes ; mais en passant devant la grande boucherie nous 

limes part à quelques bouchers (le notre aventure par un récit qui attira la 

curiosité au point que le monde s'v attroupa jusqu'à monter sur les bancs 

pour être à portée d'entendre. Avant fini, M' Tietinger ºne dit que ce n'était 

point à la Maison de ville que cela allait mais sur la Zumpf. A moi n'importe. 

répondis je, pourvu que nous avons ehistice comme on nous l'a présentée, 

niais comment faut-il s'y prendre pour le faire citer. Il l'est déjà, ºnc répon- 
dit-on, et comme je m'étonnais comment cela avait pu se faire, on m'expliqua 

que le Zumpfineister était à côté de moi lorsque je faisais mon récit, et qu'il 
l'avait fait citer aussitôt qu'il avait compris qu'il y avait matière suffisante. 

Je témoignai ma reconnaissance et nous allâmes diner à la Couronne. Pen- 
dant le diner il arriva nn Monsieur habillé en noir avec les cheveux bouclé; 

et poudrés ºIui demanda à Mr llouser s'il n'y avait pas chez lui (les Messieurs 

de la Chaux de Fonds, qu'il venait pour traiter avec ces M. M. (le la part d. " 
Mr Pullacher (lui nous priait de venir le trouver. Sur ni-, n refus disant qu. ' 
c'était à lui à venir, le Mr e noir nous dit qu'il se chargerait de la cause, ce 

i 
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dont je lui (lis que j'étais charmrý pnisrlu'iI me paraisýrlil un Irýs hnnnr te 
homme. Alors entrr"rent chez nous; tong les I'nllarlicr gi'anrl> eI pelils : 
Ml TIPIin, ^_eº' ('t le pondrr firent, le< arbitres ('i nous IlPlllanrl('l'PIII :I 11lla111lorl- 

ner notl"e plainte, nloyennanl (I11'011 nous donnât (]eux loniýz (l'or saný S(" char- 

ger di, la iIiýpense (Ir la (: onronne. Là (Irs, iis, ; 1prl-g avoir pnp". Ie grand I'on- 

lacher s''ea. (la et. son frère resta pour voir r'ollllllenl ºiollg serions Nous 

eilmes il payer un Louis pour deux diners. logis. et nos chevaux Immir deux 

fois ?+ heures. Aussi je lui lis die qu'il ne levait pas r(; cretter son argent 

pllisllll'Il restait tout .I Nous rljlllles co jour rucher t helrlllout et Ie 

len(lenlain :( la maison. 
(. 1 

. 'wirrr. ) 

. NIIS, (: ELLA\ V, F 

Tou, -h, n>II les noyers peules duii. s les vignes. - II(ci et (If' Mess'' des 1. iTnes 

lorsqu'ils possédaient Comité ; l'on a ordonné ait Ilaillif d'nvtlir le, rr gar, l sur 
les noyers plantés dans les héritages devers le sol il levant, qu'ils ne purtt"rlt 
dommage aux vignes rie leurs voisins . et ordonné, nlesdils tici, nenrs, puis- 

sance de, en iceluv affaire, besogner comme par raison ; gtpartier, dra. et ;l 
été (lit et déclaré que nul ne doive plantet nono, r qui ne suit trente pieds loin 

de l'héritage (le son voisin ; et s'il en avoil qui tussvnt plantt'"s plus pro- 
chains, se devront ester ; et ne soit dors en avant plus permis n\ usé ; et a 
été faite la dite connoissance et ordonnance l'an I par les ambassadeurs 
des Ligues. savoir, etc. 

Grains. - Le 14 juillet I6? $, on lit un mandement de visiter les greniers, 
et de contraindre ceux qui en ont outre le nécessaire pouf' lelli' I, 1'o\"t lnll. 

d'en vendre au prix qui sera ordonné, moyennant do- l'arre, it eolllplalll, oll 

sutlisanle assurance d'être payés sur les fruits qu'un allait r, ueillir. 

5 janvier 1631). - Detlense de distraire des grains hors de cet étal, .t peine 
aux contrevenants d'ètre punis arhitrairement,. ct. c. 

1/ýniderueitl. ý. exli'ait. \ des r'rgislre. ý du conseil (l'en t! i 
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1.1 ý'llý'1'lROTI. 

S'il est unc divinité tutélaire pour les enl; anls et les buveurs , ainsi 
qu'on le (lit souvent, pourquoi n'eu existerait-il pas une pour nos braves 

pompiers qui exposent volontairem nt et avec tant d'abnégation leur vie pour 
protéger le Lien tl'aulrui *1 Lest ;i cette protection spéciale que notre ami 
André dut s; r conservation, car, il l'; ml le reconnaitre, les coups avaient été 

administrés en conscience et par des bras vigoureux. Itu reste, on ne porte 
pas un casque uniquement pour imiter les t recs : ce pot de métal doit avoir 
Sun utilité, aussi bien que le bonnet blanc dont les meuniers aiment :r coiffer 
leur tête entai inée. Le casque donc amortit les attouchements des rondins et 
préserva le cr"àne qui, sans cette enveloppe résistante. eût ýýté brisé comme 
une coquille d'oruf. 'l'nil tel'uis, . 1nJré avait perdu connaissance, son sang cou- 
lait et teignait la neige : j'ai dit coin nient on l'emporta, avec des précaution- 
infinies, à la cure, où les poins ne lui mangnérertt pas. 

Ceux qui ont I'rr'gnenlé la cure. dit Locle, ir cette époque, se souviennent 
Je l'accueil qu'on y Irtuivail. t; ettt" maison est restée pour moi le type de 
l'hospitalité montagnarde large, simple, cordiale. Tout y concourait : la l'ran- 

cliise un peu brusque mais bienveillante et fine èle NI. Andrié, son cour géné. 
reux, son intelligence ouvertr I vive, la sage écu nonne avec laquelle il savait 

Muebh tisrcººýrE. º. uº,. - F"rti"rier-Jlari 1872.3 
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répartir son temps, afin de n'être jamais pressé ni pris au dépourvu, malgré 
ses nombreuses occupations, enfin , sa fortune qui lui permettait de donner 

sans compter. Et Mine Andrié, que dire de cette amie de llarie-: tnne Calame, 

sinon qu'elle était la perle et le modèle des femmes. Si un ange s'est jamais 

incarné dans le corps d'une femme pour donner l'exemple des plus pures 
vertus, ce miracle s'est fait i la naissance de Mme %ndrié. Sa bonté, sa dou- 

ceur, sa modestie, sa charité vivante, sa sérénité inaltérable, voilà ce que ne 
peuvent oublier ceux qui ont eu le bonheur de la connaître et qui bénissent 

sa mémoire comme une céleste apparition dans leur vie. 
On a fait si souvent et avec tant de complaisance le portrait du vice, qu'il 

doit être permis de rappeler le souvenir (le ceux dont la vie a été une prati- 
que persévérante des vertus évangéliques. 

Si l'infortune trouvait dans cette maison des coeurs émus et des mains ou- 

vertes, quelle sympathie un filleul, un parent ne devait-il pas y rencontrer'' 
C'était, en effet, le cas d'André. Il eut le meilleur lit, la chambre la plus 

confortable, tous les médecins qu'on put découvrir. On ne se dérangeait pas 

en rechignant et en marchandant son assistance. niais avec une généreuse 
ardeur ; tous les regards épiaient le moment où le jeune homme donnerait 

signe de vie. Il fallait voir le front soucieux du pasteur, ses sourcils noirs 

contractés sur ses veux perçants, l'inquiétude peinte sur sa figure énergique, 

fatiguée par les émotions de la nuit. 
Enfin, les mains crispées du blessé s'ouvrirent, il respira avec force ; ses 

paupières appesanties se soulevèrent et il promena autour de lui des regards 
étonnés. 

- C'est moi, c'est ton parrain, dit le pasteur, tout va bien ; nie reconnais- 
tu ?- Le jeune homme sourit doucement et lit un signe d'amitié. 

- Où suis-je ? que s'est-il passé ? 

- Tu es à la cure du Locle où tu passeras quelques jours avec de bons 

amis? 

- Ah ! oui, je me souviens..... l'incendie..... et mes camarades? Je veux 
rejoindre ma compagnie. Leur a-t-on fait du mal ? Mon vieux capitaine qu'est- 
il devenu ? 

- Sois sans inquiétude et ne t'agite pas ; ils retournent en paix fi la chaux- 
de-Fonds ; on vient de m'en informer. 

- Ont-ils obtenu des chevaux 
- Oui, tout va bien. - 
André referma les veux, se tut un moment et reprit : 
- Si je suis blessé..... il ne faut rien dire à mes parents. 
- Je vous ai talé tout le corps, dit un des médecins, sauf quelques meur- 
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trissures je crois pouvoir affirmer que vous n'avez aucune lésion grave ; dans 

peu de jours, il n'y paraitra plus. On va vous donner une potion calmante et 
vous tâcherez, de dormir. C'est ce que vous pouvez faire de mieux. 

Chacun se retira, sauf le médecin de la maison. 
Dors bien, mon garçon, (lit le pasteur, à bientôt. 

- Remercie Dieu, André, dit M" Andrié en rangeant les couvertures, je 

vais écrire à ta mère, ma cousine, et lui envoyer un exprès ; notre cheval 
va vite ; dans une heure ils auront des nouvelles. 

-- Merci, murmura le jeune homme, et une larme mouilla le bord de ses 
paupières. 

Un groupe nombreux stationnait devant la cure, impatient de savoir ce qu'il 
adviendrait du blessé. En passant de bouche en bouche, l'accident avait pris 
des proportions fantastiques. 

-- Comment va-t-il `! Est-il en danger '! Est-il mort'! demandait-on i( tous 

ceux qui sortaient de la cure. Les assurances positives que venait de donner 
le docteur furent revues avec satisfaction et colportées promptement dans le 

village avec les commentaires obligés. 
Pendant que notre malade goûte un sommeil réparateur, une activité inac- 

coutumh règne dans la lessiveric, au rez-de-chaussée (le la cure, du côté de 

l'église. Le feu pétille joyeusement sous les chaudières fumantes ; une odeur 

appétissante de potage an riz remplit le corridor oit vont et viennent (les fem- 

mes, des enfants humbles et attristés, portant des pots, des soupières et at- 
tendant leur tour de distribution. La salle des catéchumènes, qui fait l'ace à 1a 

lessiverie, est transformée en réfectoire. Sur de longues tables improvisées 

en hâte alignent des files d'assiettes où M'1ý'' Andrié elle-même sert un potage 
savoureux ;i tous ceux qui se présentent. `on activité joyeuse, sa sérénité, 
l'accueil aimable qu'elle fait à chacun, ses paroles encourageantes, rendent 
la confiance i( ces malheureuses victimes de l'incendie ; auprès d'elle on trou- 

vait ce refuge, cette sécurité dont on a tant besoin lorsque pénètre clans le 

cSur l'aiguillon glacé du désespoir. 
Tout i( coup une charmante apparition sembla illuminer la salle ; :( sa taille 

élégante et svelte, à sa noble tenue, à ses traits d'une distinction exquise, on 

a reconnu Cécile llouriet ; elle resta un moment interdite au milieu (les boni- 

mes et des femmes qui se pressaient et se succédaient autour des tables ; mais 

elle se remit bientôt, et voyant qu'elle pouvait se rendre utile, elle se dé- 

barrassa prestement de son manchon et de sa pelisse et devint en un clin-d'oeil 
la plus jolie et la plus active des sommelières. 

- Vous aussi, vous venez nous aider? dit M'Imc Andrié, que vous êtes bonne ! 

- Je suis venue voir comment vous organisez vos secours, pour en faire 

autant de notre côté. 
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- Bien n'est plus simple, on tire parti de ce qu'on a, et on fait de son 

mieux, l'essentiel est de ne pas perdre une minute. Nous avons beaucoup 

pensé à vous cette nuit, pendant que vous étiez en péril. 

- Figurez-vous que les flammes atteignaient nos murailles, nous étions 

entourés de l'eu ; nous n'avons échappé que par miracle. 

- Et Mme votre mère, comment se trouve t-elle, bien éprouvée saris 
doute '. ' 

- Mieux qu'on n'osait l'espérer après une telle nuit et de si poignantes 

angoisses. Si, au moins, on n'avait pas eu ces rixes à déplorer ' Vous avez un 
blessé, dit-on, est-il en danger? 

En prononçant ces mots, le beau visage de Cécile s'était cnuvert d'une vive 

rougeur, et elle baissait les veux d'un air embarrassé. 

- Nous avons effectivement un jeune homme de la Chaux-de-Fonds, mais 

son état ne présente aucune gravité. Il est blessé à la tète, or vous savez que 

nos montagnards ont la tète dure, ajouta Mme Andrié en souriant. 

- Ce n'est pas un motif pour la leur casser. 
- Vous avez raison. A propos. il faudra s'occuper sans retard it recueillir 

des vêtements, du linge, des comestibles de toute sorte, et trouver (les loge- 

ments. Nous aurons à faire face à de grands besoins. 

- Vous pouvez compter sur notre concours : ceux qui ont échappé au dan- 

ger doivent être généreux. Merci pour vos excellentes directions. je vais de ce 

pas me mettre à l'oeuvre. 
Mlle Houriet n'avait pas entendu sans émotion les bonnes nouvelles qu'on 

lui donnait du blessé : aussi, avant obtenir ce qu'elle désirait, elle prit congé 

et partit légère comme une bergeronnette, le coeur animé d'un ardent désir 
de faire (lu bien. 

Après avoir dormi vingt-quatre heures sans désemparer. la tête enveloppée 
de bandes et (le compresses que des mains attentives humectaient d'eau frai- 

ehe, André s'éveilla et promena autour (le la chambre un regard interroga- 

teur. Les boiseries, le mobilier, les gravures dans leur cadre, le rappelèrent 
bientôt à la réalité. Je suis donc blessé, se dit-il avec une secrète inquiétude ; 
examinons un peu nos avaries, il faut en avoir le coeur net. A sa grande sur- 
prise ses membres se trouvèrent intacts, le cràne un peu meurtri n'avait au- 
cune fêlure ;à part un peu de courbature il se sentait allègre et dispos. Sur 

une chaise, près de son lit, il aperçut non son uniforme mais ses vètements 
ordinaires ; il s'habilla machinalement en songeant à l'incendie, it Mue flouriet, 

aux aventures qui avaient marqué celte nuit extraordinaire et qui devaient 
faire époque dans sa vie. L'horloge de l'église sonna huit heures, la cloche 
appela les enfants à l'écule. Ses idées prirent inèensible, uent une teinte gaie, 
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et il se surprit à siffler la marche favorite de la musique des Arrnes-réunies. 
La porte de sa chambre s'ouvrit doucement, une tète grise apparut souriante 
et une voix d'une timbre grave dit 

- Qui est-ce qui siffle ici ? Comment..... debout'' 

- Eh ! oui, parrain, bonjour ! je suis près à partir. Ai-je dormi longtemps 

- Un jour et une nuit sans sourciller, rien que cela ; j'ai cru que Ili dor- 
mirais jusqu'à la tin du monde. Quant à partir, il n'en est pas question, tu 
restes avec nous, c'est entendu, tes parents sont avertis. 

- C'est que ...... 
- Tu n'as pas le choix . regarde dans cette glace ; as-tu jamais vu une 

paire de lunettes aussi formidable sur un nez aquilin '! 
André obéit, ruais lorsqu'il vil son image convenablement éclairée, il recula 

d'un pas en poussant une exclamation. Ses yeux étaient cernés d'une zone 
noirâtre qui semblait appliquée au pinceau. 

- Prends courage mon garçon, tu en es au bleu, la première période ; 
plus tard, cela passera par les diverses couleurs de l'arc-en-ciel. Tu ris, donc 
lu n'es pas un fat ; tant mieux. Et puisque tu en es quitte pour si peu, car tu 
l'as échappé belle, et tu ur'as fait une helle peur quand je t'ai %u rouler par 
ferre fou[ en sang, je le conseille de garder tout cela pour toi et de ne pas 
déposer de plainte chez M. le maire. Si l'on juge à propos d'ouvrir une en- 
quête, tu seras cité, et tu diras ce que tu sais ; trais, dans ces sortes d'affaires, 
il est rare qu'on suette la main sur les vrais coupables ; alors l'on se rit de 
la justice et de ses coups d'épée dans l'eau. 

- (, 'est bien mon intention, je ne veux pas rime poser en martyr, demander 

vengeance, et faire parler de moi. 

-- Bien. maintenant va déjeùncr ; après un tel sommeil tu dois avoir des 

vides à combler. Au rcvuir, je vais à mes affaires. 

- André fut accueilli dans la salle à manger par des cris de joie et des 
éclats de rire. Il y avait Nlnle Andrié, son fils et un homme vêtu de noir, â 
figure jeune, colorie, pleine de vivacité et d'intelligence, qu'on lui présenta 
sous le nom de M. Itudolphe, pasteur allemand des Montagnes. On s'informa 
de sa santé. on le plaisanta sur son sommeil, sur ses agréments oculaires; il 

se sentit bientôt aussi à l'aise arec ces excellents amis, que dans sa propre 
famille. Le déjeùner fini, les messieurs passèrent au salonjoii se trouvaient 

accrochées quelques grandes et magnifiques gravures, eutr'autres une %ssomp- 

lion de la Vierge d'après Murillo, depuis longtemps connue d'André qui ne 

pouvait se lasser de la contempler. Emporté par son admiration il s'écria sans 

songer à ce qu'il fitisait :# Quel chef-d'Suvre ! à, 

- La gravure ou le tableau ? dit M. Rodolphe. 
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- Les deux, si je ne nie trompe. 

- En effet, le tableau est une merveille de peinture, de dessin et de ï ulo 
ris, et la gravure rend la souplesse du dessin, le moelleux du modelé et l'har- 

monie de la couleur. Vous savez le prix auquel ce tableau est évalué`' 

- Plusieurs milliers de francs, sans doute' 
M. Rodolphe rit de bon coeur à l'ouïe de la naïveté du brave André. 

Vous êtes loin (le compte, dites cinq ou six cent mille francs. 

- Vous ne plaisantez pas ? n'est-ce pas une exagération ? 

- Les oeuvres d'art n'ont pas (le valeur fixe, leur prix dépend de bien des 

choses, non seulement de leur mérite, niais aussi de la mode du jour. 'l'cl 

peintre est en hausse durant une certaine période, plus tard il sera en baisse : 

cependant il est certains noms. rares il est vrai, qui sont au-dessus de toute 

contestation et qui tiennent la tète, ainsi Léonard de Vinci, Michel Ange, Ra- 

phaël, Titien, en Italie, Rembrandt. Rubens citez les Flamands, Poussin. 

Lesueur, Claude Lorrain, en France, Velasquez, Murillo, en Espagne. 

- Je ne serai jamais qu'un pauvre graveur de boites de montres, dit An- 

dré en soupirant, néanmoins je désire avec ardeur de voir quelques-uns de 

ces chefs-d'oeuvre ; cela ne me fera pas gagner cinq francs de plus, mais cela 
éclaircira mes idées sur l'art. J'avoue que ores notions it cet éard sont encor(- r, 

confuses. 

- Eh ! bien, puisque vous ne pouvez pas entreprendre de course, à cause 
de vos blessures, venez après midi chez moi, j'ai quelques gravures assez bon- 

nes, que je vous ferai voir et nous parlerons (l'oint à notre aise. Au revoir à 

trois heures. 
L'état de sa face lui interdisant de rester au salon, où des visites pouvaient 

entrer à chaque instant, André se retira dans la chambre (le son parrain, ser- 
vant â la fois de cabinet (le travail et de bibliothèque. Le seul luxe de cette 
pièce c'étaient les livres, tous reliés avec recherche, couvrant le, murs du 
haut en lias et serrant de pris la porte et les fenêtres. On éprouvait une agréa- 
ble impression (le bien-être en face (le ces rayons chargés de volumes, dont 
les dos de maroquin brun étincelaient de dorures et laissaient lire ces litre> 
lumineux qui réjouissent l'esprit en rappelant les chefs-d'oeuvre des plus beaux 

génies. Un modeste canapé, quelques chaises, un antique bureau de nover 
composaient tout l'ameublement. C'est sur ce bureau, dont la tablette mobile 
portait les traces de longs services, que le pasteur avait écrit ses serinons pour 
consoler et instruire ses ouailles, que le pédagogue avait composé les premiers 
livres de lecture introduits dans nos écoles primaires, ainsi que (les cours sur 
divers sujets d'histoire, de géographie, de grammaire, dont les copies étaient 
dans les mains de la plupart des instituteurs du canton. Toute l'année, en 
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hiver é six heures, en été à cinq, cet homme laborieux s'asseyait à son bu- 

reau, employant ces heures matinales de solitude et de recueillement à ses 
travaux de composition, pour consacrer le reste de sa journée aux affaires de 

son poste, à ses paroissiens, aux malades, aux écoles, â sa vaste correspon- 
dance. Sans cette stricte et invariable distribution de son temps, il aurait suc- 
combé sous le fardeau dont ii avait lui-irième chargé ses bras et qui était 

assez lourd pour écraser un homme moins robuste. 
André n'entrait qu'avec respect dans ce sanctuaire du travail oit étaient 

nées tant d'inspirations généreuses, où bien des douleurs et des misères avaient 
été dévoilées et adoucies, oit bien des consciences avaient été louchées d'un 

salutaire repentir. Il parcourut les divers rayons et choisit parmi les livres 
d'histoire un volume de Jean de Muller; son esprit fut bientôt absorbé par 
l'intérêt (lu récit; il lisait, palpitant d'émotion, la bataille de Marignan et la 

retraite héroïque des Suisses, lorsque la porte s'ouvrit brusquement et M. An- 
drié entra en disant : 

---- Bonne nouvelle! lit auras la chance (le dîner avec deux Loclois des plus 
remarquables, l'un comme horloger, l'autre comme mécanicien; deux génies 
chacun dans son genre. 

- Qui donc, je vous prie?.... 
- Tu verras, je ne te dis rien de plus. A propos, demain dans la matinée 

nous visiterons les écoles; nous faisons des progrès, cela t'intéressera. Viens, 

on t'attend, il est midi passé. 
- L'épopée qu'il venait de lire avait monté l'imagination de notre ami; il ne 
rêvait que héros, princes et guerriers; aussi, lorsqu'il entra dans la chambre 
à manger, sa déception fut grande en voyant les deux personnages qui s'y 
trouvaient. Il jeta sur son parrain un regard interrogateur, comme pour lui 

dire: a Est-ce cela? 

- Laisse faire, fut la réponse accompagnée d'un fin sourire et d'un cligne- 

ment d'Sil; puis à haute voix : je te présente mes amis Frédéric-Louis Favre 

et Jean-Pierre Comtesse; c'est mon filleul André Robert. 

Ce n'était pas la première fois qu'André entendait ces noms bien connus 
dans nos Montagnes, ruais il apprit une fois de plus qu'il ne faut pas juger 
des gens sur l'apparence. Les deux vieillards (lui lui secouèrent la main avec 
amitié n'avaient en effet rien d'héroïque, et leurs vetements étaient des plus 
ordinaires. Ceux de J. -P. Comtesse même , oeuvre d'un tailleur rustique, 
étaient faits de grossier milaine de couleur jaunâtre; mais celui qui les por- 
tait n'avait pas l'air de s'en soucier, pas plus que des énormités grammaticales 

et lexicologiques qui lui échappaient dès qu'il ouvrait la bouche. Quant â 
F. -L. Favre, sa figure vénérable empruntait un caractère étrange â la nuance 

4 
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verdâtre de ses cheveux blancs. On disait que cette teinte était causée par les 
émanations du cuivre qu'il travaillait depuis plus d'un demi-siècle. 

On se mail à table et, après la prière d'usage, les conversations un moment 
interrompues reprirent leur cours. 

- Crois-lu, André, qu'il soit possible de soulever une maison" 

- Une maison de bois, peut-être, mais nén une bâtisse en pierre. 
J. -I'. Comtesse regardait sournoisement le jeune homme par-dessous si-s 

sourcils grisonnants. 
- Voilai pourtant wr homme qui l'a l'ait , 

dit M. Audr"ié, º't il est pria iº 
tenter des entreprises encore plus hardie- 

- Je ne comprend: pas, dit André. 

- Vous n'avez pas entendu parler de la maison d'éducàtion lui s'enfunt"a11 
dans le marais au bord du liied. I zavions voulu. ces MM. (lu Locle, bâtir 

moitié sur terrain solide, moitié sur la tourbe. Je leur zavais bien (lit qu'il 
fallait piloter pour ralferiiir le sui; i n'avions pas voulu irae croire. Allez 

toujours, glue je rie disais, quand vous serez pincés et qu'il faudra vous dé- 

prendre, vous serez bien aises de re cuir au vieux Jean-Pierre. (. a n'a pas 
manqué; i za\iwrs arasé le premier étage et arrivions au deuxième, lorsqu'un 
jour, prenant un coup (le niveau sur les appuis des fenêtre en pierre de 

taille, i vovunt qu'il s'en manquait vingt-un pouces. Tout une moitié du bâti- 

ment faisait la culbute dans le marais. Ma Coi, i zétiuit bluquis et de la belle 
lâcon. Il fallait en découdre, les écôilees me pouvions pas voisiner au milieu 
des guet-nouilles, c'est sûr et certain. - Jean-Pierre qui nie disent. nous voila( 
bloqués 1- Je le vois bien. - II y en a dé. l: à ciurt et un pouces qui ont filé 
dans la tourbe du Bied. -- Vingt-un puises huit lignes; la semaine prochaine 
il y en aura trois pieds, et si ea continue votre maison d'éducàtion sera cou- 
chée sur le flanc. -- Jean-Pierre, kamt nous tirer de k. -- Je le yeux bien. 

(nais si ça vous cuùte plus Cher, ça sera votre dawt. 

« 'f'ous rues plans étions tirés; je passe un radier de charpente sous les 
murs, jc pilote le long des fondations, je chasse des coins entre nies pilotis 
et mon radier, et finaleritent, tout à la douce, voilà mon bâtiment qui se re- 
lève et se met :( l'équerre. (. 'était une belle op(: Cition' 011 venait voir ça qua- 
siment comme une Bourgeoisie de 1'alanoii. 

Il faut avoir entendu l'accent lui accormpagnait ce récit pour en goûter 
toute l'originale saveur. 

- Et la maison est restée de niveau? demandai André avec feu. 

- Ouais: allez-v voir avec un tuyau de géomètre; il n'en manque pas un 
cheveu. 

--- Et cette autre itaisuu durit vous avez soulevé le toit pour l'exhausser d'un 
étage, reprit le pasteur. comment avez-vous fait cela" 
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- Oh! là, c'était pas des coins, niais des crics. J'ai soutenu mes sablières, 
puis j'ai l'ait mordre les crics avec ensemble. en calant à mesure. Le toit 
obéissait comme un mouton ; il serait monté aussi haut que j'aurais voulu, 
ce l'ut l'affaire de quelques heures. 

N'est-ce pas de la téulérité'! 

-- Non, je sais d'avance le poids de ce que j'attaque et je calcule nia force. 
Si on tue le denntndait"je soulèverais une maison entière et je la transporterais 
oit I'on voudrait. On ne sait pas la force qu'il va dans lé coin, la vis, les le- 
viers et les machines simples. 

En effet, si l'on a vu plus Lard en Amérique, à Chicago en particulier, les 
ingénieurs soulever et déplacer des maisons de pierre, pour se conformer à 
un alignement nouveau, un pautre charpentier du Jura, génie inculte tuais 
hardi, en avait en l'idée, en avait prévu et trntné les moyens. 

-- Il faut voir aussi les appareils que M. Comtesse a établis aux moulins du 
Col des Iloclres, dit M. Navre. ces roues hydrauliques superposées dans les en- 
trailles de la terre pour profiter d'un filet d'eau qui se perd dans une crevasse. 

- Made! il était plus facile de les construire que de fabriquer vos petits 
brimborions (le montre, qui sont quasi grosse connue des crutz et qui che- 
minent connu les ré ul. itcurs. 

- Vous avez raison, M. Comtesse. Je ne coulprends pas l'habileté de M. Fa- 

vre; quels veux, quels doigts faut-il posséder pour façonner d'une manière 
rigoureuse et nlathl ulaliquc des objets d'un si petit volume, les assembler, 
les mettre en jeu. 'l'c rI présentes-lu, : 1ndr 

, quel ressort spiral il faut à un si 
petit balancier. 

- Et l'écllappcur nt'' dit . I. -l'. l: unllcesc. 
Hi! biens tenez, dit M. Favre, en sortant une montre d'or de son gilet, 

cette pièce m'a Ilonnf* autant et plus de mal que ces brimborions de cinq 
lignes de diamètre dont vous parlez. 

--- l'ni eyU. 1 plate ! Mil 

- Oui, une extra-plate. ulince commue un écu d.. cinq francs; la difliculté 

COIlslste à loger' titis les mobiles dans titi espace sI restreint que la moindre 
imlperl'ection produit des contacts et des frf, tlomlents qui arrêtent L1 marche. 
Ces montres sont diaboliques et l'ont s4114-her les horlogers. 

- Pourquoi en établit-on'' 
Igue voulez-vous, c'est. la mode; oit les demande, il faut les l'aire. Par 

exemple, un les paie bien; quatre ou Cinq vents francs. avec une boite tonte 

simple. 

- Je serais curieux d'entendre les réllexions que ferait Daniel Jeanliichard 

e: n examinant vos montres si parfaites et vos chronomètres qui varient de 

quelques secondes par an. Il verrait que nous ayons fait de: progrès. 

i i 
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- C'est vrai qu'il ouvrirait de grands yeux, dit M. Favre en riant, surtout 
s'il voyait les ouvrages de mes neveux S lyain Mairet et Louis Richard, qui 
deviendront un jour, si Dieu leur prête vie, des horlogers superieurs.. l'ad- 

mnire tout ce qui sort (le leurs mains. 

- N'avez-vous pas une satisfaction bien vive de laisser après 'Vous de tels 
artistes pour faire honneur au pays avec les Richard, les Dubois, les Grand- 
jean, les llonriet 

, qui se préparent ü rivaliser avec les premiers horlo;; erý 
du inonde" 

oui, j'av('ue flue "1'' suis sensihlc comme horloger et comme patriote. 
J'ai cherché :i faire mon devoir et ii remplir ma petite place dans ce inonde 
et dans notre industrie; j'y ai mis ma force, mon application, ma conscience. 
Maintenant, je suis vieux, je vais bientôt quitter ce monde; je ne regrette 
qu'une chose c'est de n'avoir pas eu, en commençant ma carrière, l'expérience 

que j'ai aujourd'hui. 
Les yeux de M. Andrié pétillaient de plaisir. 

- Que dis-tu de mes deux amis? dit-il à l'oreille d'André ; crois-tu que je 
les ai surfaits? 

- Je n'oublierai jamais cette rencontre et l'exemple de ces deux hommes 

ne sera pas perdu pour moi. 
Le dîner fini, chacun retourna s son ouvrage. André, le chapeau ramené 

sur les yeux pour masquer ses contusions, s'achemina vers le logis de Ni. Ro- 
dolphe, où de nouvelles surprises l'attendaient. 

('A suivre. ) L. F'AVRE. 

' CeIL" p: "ýýý+rtiýn ; ', ", ( rc. iliste: on lient s'en assurrr par l. r couýparaisun des r[solLit, 
ciºrýnnmétriqucs enregistrés dans Ics observatoires de Greýena"ich et de \euciràtA. 
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NOTICE I3IOGIl APJJ IQUI: 

FRANÇOIS BOREL 

Notre recueil, comme son titre l'indique, a pour but de célébrer tout ce (lui 
honore notre patrie ncuchâteloise, non seulement les faits et les hommes du 

passé, mais aussi ceux dit présent. 
Nous avons consacré le souvenir de savants, (le illllitall"es, d'artistes, d'110111- 

ines d'état, de littérateurs; aujourd'hui nous venons, un peu tardivement, 

rendre hommage ;( une personnaliti' plus modeste, dont la mort seule devait 

nous révéler les sentiments de patriotisme et de bienfaisance. 

. 
1u mois de guai I8(9, les journaux annoncèrent qu'un Neuch3telois décédé 

venait de donner par testaruent il I'Etat une fortune de près de cinq cent 
mille francs -- Le testateur, revenu au pays apri s lin long séjour il l'étran- 

ger, n'était connu que d'un cercle restreint de parents et d'amis dont il s'était 
(entouré: il nous a semblé glue ses compatriotes ne devaient point ignorer la 

%le (le cet homme. si simple, si dénuée d'événements qu'elle puisse être. 
La fortune Iiýguée par lui est encore intacte. plusieurs parties du pays. plu- 
sieurs projets la réclament, nos conseils seront appelés prochainement i1 en 
décider l'emploi, ils peuvent par leur vote illustrer le pays et le généreux 
testateur. Les lignes que nous consacrons it sa mémoire ne sont donc pas 
inopportunes aujourd'hri. 

François Borel naquit n Neuchâtel, le $ avril 1797; suit père y exerçait la 

profession de chapelier. -- I: enfant fréquenta quelque temps le collége de 

la ville et fut envoyé ensuite dans le (rand" Duché de Bade pour y apprendre 

' En réalité, le chiffre de cette succe siuu dépassait la 
-, umme de six cent mille, tous 

legs payés. (ÉDIT. ) 

4 
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l'allemand. De retour dans sa ville natale, le jeune homme entra, en qua- 
lité d'apprenti, dans une des principales maisons de draperie; ses patrons 
apprécièrent bientôt ses capacités et le chargèrent de voyager en Suisse pour 
y placer des marchandises, ce dont il s'acquitta avec intelligence. 

Une société de banquiers et tic capitalistes du canton , ayant réuni , par 
actions, une somme destinée :u l'aider ü Flenrier nue fabrique de gants, 
F. Borel fut nommé gérant (le celte entreprise, qui co+uinenra sous d'heu- 

reux auspices et trouva en Suisse et en Angleterre surtout un débouché con- 

sidérable, pour ses produits. Mais cette industrie nouvelle ne devait pas 

prospérer chez nous, elle eut 'i subir des crises que l'apparition du choléra 
iu Londres vint compliquer encore: force fut ;+ la société d'abandonner une 

entreprise dont elle ne se retira qu'avec perle. 
Le jeune homme, peiné de cet in>uccés, chercha alors l'occasion de quitter 

le pays ; elle lui fut vite fournie par une maison tic Neuchâtel, qui le chargea 
de la représenter en Amérique pour le placement des vins. 

Pendant plusieurs années, notre compatriote parcourut la cuite, des Etats- 

Unis, New-ýorh. puis les 
. 
Antilles, la llavane ; il poussa aussi ses excursions 

vers le Nord pour y acheter des pelleteries: il arriva ainsi chez les tribus in- 

diennes célébrées par Cooper, et vécut quelque temps an milieu d'elles: il 

aimait à raconter comment il l'ut reçu plusieurs fois dans le wigwam (le 
leurs chefs, et comment il y fuma le calumet de la paix. 

I fui a voyagé, voyagera. lie retour en Europe, F'. Lur"el tic %oulut pas se 
fixer encore dans son pays natal, et recolminenl"a ses péregrinations, mais 

clans une direction nouvelle. La uiaison Lausseure de Paris le chargea du pla- 

cenient de vins de Bordeaux et de Bourgogne en Russie : intelligent, actif, il 

parcourut cet immense pays, bravant gaîment les difficultés des voyages, et 

arriva jusqu'en Crimée, où il s'occupa it acclimater les plants de Bourgogne 

dans des propriétés de la maison qu'il représentait. Cet essai donna de bons 

et fructueux résultats. 

.1 
Saint-Pétersbourg, il se trouva en relations d'allalres avec un Breton, 

nommé Iiaoull, ancien chirurgien. aide-rnajor" de l'armée francaise, qui, fait 

prisonnier en 1813, avait appris la langue ruýsc, et, devenu libre, avait oh- 
tenu le dé pi+t des vins de la maison Lausseurc. I: 't homme entreprenant avait 
donné une extension considérable :r sou cOuiiii r"ce, dans lequel il avait ac- 
(luis une grande fortune: mais frappé par la maladie, il dut retourner en 
France, où il mourut peu après son arrivée. Les rapports d'amitié qui s'étaient 
établis entre F. Borel et lui. l'appréciation flue llaoult avait pu faire des ca- 
pacités de son compagnon, le décidèrent â le choisir comme l'homme le plus 

capable de lui succéder: il lui remit ainsi la suite de son commerce et une 
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énorme clientèle à Saint-Pétersbourg et dans les principales villes de la 
Russie. 

Fer de la confiance dont il était l'objet, F. Borel reprit la direction de 
cette vaste entreprise, et s'y voua avec zèle. - Tout était créé, il fallait main- 
tenir d'abord, puis étendre plus encore le cercle des affaires; c'est ce qu'il 
tenta : le succès dépassa bientôt toutes les espérances du commerrant, qui en 
treize ans se trouva possesseur d'une belle fortune. 

Le Suisse ir l'étranger n'oublie jamais la patrie. Cette image, gravée au 
coeur dés les premières années de sa vie, peut se voiler momentanément dans 
les agitations des allaires et du travail, mais il vient un moment où elle re- 
liait plus brillante, grandie '. par la distance, les souvenir et les contrastes. 
Malheureux, c'est erg la patrie qu'il espère; heureux, c'est à elle qu'il songe 
pour y revenir et y vivre. - En I$: rl . 

F. Borel pris la route du pays et 
arriva à Neuchllel. Son pure et sa nuire étaient morts pendant son séjour 
en Russie, mais il y retrouvait des amis, des souvenirs et ce charme des pre- 
inières années qui ne s'efface pas, rnéme après une longue absence. 

Il chercha une habitation dans Ir voisinage de la ville, et fixa son choir 
sui, une propriété située (laits le haut du village de Saint-Blaise. 

Le philosophe de l'antiquité voulait remplir sa maison de vrais amis: 
F. Borel en trouva deux pour partager la sienne et y vivre dans le calme des 

préoccupations passées, loin des soucis du présent. La mort seule rompit ce 
cénacle intime. 

Une maison, des jardins. une serre, un ruissv: rrr, des ruassifs d'arbres, des 
fleurs, voilà un champ d'activité assez vaste pour un prnpr iétaire. Planter, 

tracer un chemin, voir les ruses s'épanouir et les fruits se dorer, redresser 
une plante, cultiver une espèce rare, défricher des terrains pierreux et ste- 
riles, faire croitre des légumes là où les ronces %égétaient à peine. donner un 
coin de plus, si petit qu'il soit, à la culture, voilà de petits honhears assez 
grands pour qu'on leur consacre ses jours. C'est a ses travaux. ir l'aménage- 

rnent de son domaine, que le propriétaire passa près de vingt années, qu'il 
vécut parmi nous. Interrompez cela par des réunions d'amis. de petits voyages, 
des séjours de quelques mois d'hiver à Neuchâtel. - Voilà la vie de cet 
homme. 

D'un esprit cultivé, parlant plusieurs langues, counais'ant Iteaucnnp de 

choses apprises dans ses voyages, de manières aimables a%cc une grande 

simplicité, se plaisant à causer et :i entendre causer, il avait, devenu riche, 

conservé la rectitude dit commercent. Insoucieux de luxe et d'ostentation, il 

dirigeait l'économie de sa maison avec une régularité qui ne se ralentit pas 

un instant: sans s'occuper de charges adurinislr"atiyes, il ne s'en inti"ressait 

I 
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pas moins à la marche des affaires du pays auquel il vouait une profonde af- 
fection. 

Vers la fin de mars 1869, se sentant vaincu par la maladie qui devait l'em- 

porter, il quitta \euchltel où il avait passé l'hiver et revint ü sa maison 
de Saint-Blaise, où il s'éteignait le a mai de la inènie année. 

Ses dispositions testamentaires étaient ainsi concues. 

. 
1n nom de Dieu.. 1men ! 

Je profite de la gràce que Dieu m'accorde (le jouir de mon bon sens, mé- 

moire et jugement sain, pour régler mes affaires temporelles par mon testa- 

ment, que je fais ici librement, sans sollicitations (le personne. 

après avoir recommandé mon âme à Dieu, je déclare ce (fui suit 
1° Je donne aux pauvres de Neuchàtel, ma ville natale, pour être ajouté 

aux fonds de la vénérable Chambre de Charité, - cinq mille francs. 
ý" Je donne s't la paroisse de Saint-Blaise, cinq mille francs pour former un 

fonds dont l'intérêt sera employé annuellement à aider des l'aiuilles pauvres, 
à placer leurs enfants en apprentissage, soit filles ou garý"ons. Monsieur le 

pasteur et Messieurs les anciens d'église voudront bien faire cette distribution, 
d'après la position des fümilles et leur moralité. 

Les Neucbàtelois seulement seront appelés à recevoir ces petits secours. 

(Suivent 11 legs à des parents et amis formant une somme de cent soixante 
et un mille francs. ) 

Je nomme pour héritier de unes biens, après les legs ci-dessus mentionnés, 
et pavés, ainsi que ce que je pourrai légitimement devoir, sans déduction du 
droit de succession sur mes dispositions: 

L'Etat et canton de Neuchâtel, pour être employés à une Su%re d'utilité 

publique, comme maison de correction , 
hospice pour la vieillesse ou tel 

autre établissement qu'aura décidé le Grand-Conseil. 
J'espère, â moins de circonstances imprévues, telles que (guerres, boule- 

versements politiques ou autres, que je laisserai à l'Etat, par ce testament, une 
somme d'au moins quatre cent mille francs, ºlne je suis heureux d'offrir à 
mes concitoyens. 

-A présent que j'ai rempli un devoir en écrivant le présent testament, 
que je place sous la sauvegarde des lois, je remercie la Providence divine 
de toutes les faveurs dont elle m'a comblé, et j'attends, plein de repentir 
pour les fautes multipliées de ma vie, ce qu'il lui plaira ordonner de mon 
sort. 
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- Je déclare avoir écrit en entier, de ma propre main, les précédentes 
dispositions testamentaires, en pleine jouissance (le mes facultés mentales, 
seul, sans suggestions étrangères. 

Saint-Blaise, le 2 juillet '1867. 
Et je signe F'n. ANcOIs BOREL. 

Il ya dans cc lait une grandeur sur laquelle nous n'avons pas besoin d'in- 
sister, ce nous semble. Travailler avec ardeur, amasser une fortune considé- 
rable, ne pas s'en enorgueillir, conserver la simplicité des premières années 
et léguer à ses concitoyens le fruit de son travail, est un acte qui honore un 
citoyen et le pays qui lui a donné naissance. L'exemple des David de Purry, 
des Lallemand, (les J. -I, de Pourtalès, (les Meuron de Bahia, des Marie-Anne 
Calame, n'a pas éIé vain. 

Le nom de François Borel petit s'illustrer encore par l'emploi auquel sa 
fortune pourra ètre affectée. Nos magistrats auront bientôt à se prononcer sur 
ce point. - l)e tous les projets qui réclament la succession en question, au- 
cun ne nous parait devoir être plus profitable au pays que celui de la créa- 
tion d'une école d'Arts appliqués à l'industrie. 

Nous ne croyons point préférer cette idée par la raison qu'elle est en cor- 
rélation directe avec nos occupations les plus chères, ni être entrainé en ceci 
par le seul sentiment artistique. Depuis longtemps déjà, nous avons exprimé 
la nécessité de voir nos industries se retremper aux sources de l'art, si elles 
ne veulent point déchoir et tomber en discrédit à l'élranger, où le vrai beau 

est aujourd'hui un complément inséparable de l'utile. (Voir Musée neuchàte- 
lois, Lettre sur l'Exposition universelle, 11867). - On se persuade de plus en 
plus de ce fait, et l'idée sera bientôt réalisée, nous l'espérons. - L'Etat n'a 
jamais rien tenté dans cette voie; l'occasion qui se présente aujourd'hui ne so 
présentera pas (le longtemps; il faut en profiter. Nos industries ne seront pas 
longtemps à attendre les résultats d'une école de ce genre, le pays tout entier 
en bénéficiera, et le none de François Borel nous sera plus cher encore. 

A. BACIIEI. 1\. 
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FENÊTRE DU XVI"" SIÈCLE, A CORCELLES 

Nous avons, dans un précédent article parcouru rapidement la marche de 
la sculpture en Suisse. Le 16m^ siècle, comme nous l'avons dit, est une époque 
d'épanouissement arlistique: ses architectes, ses sculpteurs, ses ornemanistes, 
ses peintres, ses potiers et ses Itoéliers, sI's peintres-verriers, ses ses 
orfèvres, ses brodeuses, ses charpentiers, ses ébénistes nous ont laissé d'in- 
nombrables preuves d'une activité sans précédent; la recherche dans le do- 
mine du beau était générale, nos villages, nos anciennes maisons isolées, 
ont recélé (les témoignages dispersés aujourd'hui d'un goût et d'un besoin 

15 n 
(Ili beau quC nous ne retrouvons plus aujourd'hui. Quelle maison moderne de 
nos riches villages neuchâtelois pourrait nous offrir un spécimen (le fenêtre 
à comparer ;1 celle dont nous donnons ici le dessin ? Où s'en est allé ce be- 

soin de la maison sculptée. tin meuble, de l'objet orné? Quelle cause donner 
;t la réaction titi goût? I)il taille-t-on aujourd'hui de fines colonnettes en pi- 
lastres pour encadrer une l'enètre'' 

Un arlisle neuchâtelois, M. F. -l,. Marthe;, a bien voulu recueillir a l'intention 
titi . 

lfasve quelques-tins de ces témoins vivants d'une époque vers laquelle ou 
ne regarde pas sans regret. I'uis'e son exemple stimuler les chercheurs et les 
engager "'t le suivre. 

, voici ce flue nous écrit M. Mal Ille: , Lorsqu'on ex: uuiue avec quelque al- 
tention les anciennes constructions de notre pays, on ne tarde pas it rencon- 
trer un nombre assez cunsirlétable de maisons dont le style, ;t défaut de date, 
sert il déterminer l'époque. 

. Il Faut en excepter, ce nous semble, l'une des ftýnêU"es principales de la 
maison de M. Il. Colin, atpenteut'-génulc Lre. 'u Corcelles, vair si la tradition 
qui désigne les lunrs de cette maison connue étant l'un vies restes (lu prienri". 
eL exacte, il sr ptill'1"all g11'apl"t's la l'élftl'nlallnll, l'i11tt'"I"ielil" ainsi que l'exté- 

rieur du prieuré subirent tic; grandes nlotiitiI'atians. t't qu'aux ét'uites l'enélres 
(les cellule: titi \ltcc. ' siéclc on all substitue', colles qui aujourd'hui attirent 
l'allention Ili s audit telornes. 

>, Si l'on 1"ulllpal'c et'tle leltta c'c'llt' de la maison située' pl"c`> de la ', utile 
dans le haut titi village ti'. 1nvei'nier parlant la drue de 'l=uit, tpropriété de 
M.. 11frcti Itrcnnelt un est trappe tirs la ressemblance parfaite de leurs propor- 
tions. de leurs utunlulc et chapiteaux: on ttrul I: ýc ilemenl en conclure clu'ellt's 
ont été constuites >otis la no nu tiirection. 

Ce spécimen de I"enètre ne manque pas dé, - sI\le et i'élérancc comme con- 
ception, mais il laisse ;i désirer sous le rapport lie l'e\rýcutioli, c'est assez gé- 
néralement le car dans les bâtiments de nos villages: on comprend (Ili reste 
glue les artistes plus délicats devaient étre occupés il l'ornementation des édi- 
lices de nos villes. 

On remarque Iücileuteut que la décoration des maisons tic nuire pa\s tlilni- 
nue selon son altitude.. Nous la trouvons dans tous les villages (Ili Vignoble, 

elle est de peu d'intportanre ait \'al-de-Travers et an Cal-de-liez, et cesse 
tians les vrillées supérieures. . 

1.14CIlFI. 1Y. 

' . 
1fu""r nýrn I�il, d , à"ý. T. 1111. I. :'ýI. 
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LES QUATRE PETITPIERRE 

En 1756, par une journée de printemps, les habitants du village des Ponts- 
de-Martel assistaient ü une fète de famille, qui a laissé dans la contrée un 
souvenir durable, et dont les détails, souvent rappelés, sont venus jusqu'à nous. 
Le père du pasteur de la paroisse, llenri-David Petitpicrre, ancien nuire des 
Verrières', célébrait chez son fils, auprès duquel il était venu passer les an- 
nées de sa vieillesse, le cinquantième anniversaire de son mariage avec S. -M. 
Petitpicrre, femme distinguée, qui avait élc%é elle-noème, en grande partie, 

' Il était fils (le Jean Petilpierre, maire comme lui des Verrières, depuis 17UG, et qui 
mourut aveugle à Couvel, en I ?:. Notaire, membre de la cour de justice du Val-de- 

Travers, praticien consulté et devenu avocat sans avoir fait des études de droit proprement 
dites, Jean Pctitpierre a laissé un eoulumier manuscrit qu'on citait autrefois. Je salue en 
lui mon quadri, aieul. J'ajoute à l'adresse des amateurs d'indications généalogiques, qui 

ne manquent pris dans notre pays, qu'il était fils de François Petitpierre, justicier comme 
lui, et qu'il avait épou-é N. l)ubois-Dunilac. - Son fils, Ilenri-David, lui succéda en 1725 

en qualité de maire des Verrières, et, après avoir quitté Couvet dans sa vieillesse, passa 
les dernières année de sa vie aux Ponts et à la Chaux-de-Fonds. Il mourut dans ce dernier 

village, chez son fils Ferdinand-Olivier, au plus fort des débats sur la non-éternité (mai t76il). 
11 avait épousé en 170fi Suzanne-Marie Petilpicrre, qui lui survécut peu d'années, et mourut 

en I'64 à Neuchàtel, chez un de ses fils, pasteur de la ville. Les deux époux avaient eu 

six fils, dont quatre font le sujet de celte notice (les deux autres moururent sans laisser de 

postérité), et une fille, Lisette, décédée à . Neuehàtel, en 1788. 

Muste NxUCHATELOIS. - Février-iMars 1572. 
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sa nombreuse famille, une fille et six fils. Cette famille, presque tout entière, 
assistait à ces noces d'or : seul , 

l'aîné des fils, Henri-David, alors pasteur à 
Dublin, manquait à la fête (lui eut, avant tout, selon les moeurs (lu temps, un 
caractère religieux, j'allais dire ecclésiastique, puisque trois ministres de l'E- 

vangile, tous trois fils du maire des Verrières, marchaient après leurs parents 
en tète du cortège qui se rendait au temple, tandis (lue la vieille'domestique 
des conjoints, entrée à leur service l'année même (le leur mariage, en occu- 
pait la dernière place.. l'église, lainé des trois ecclésiastiques, Louis-Frédé- 

ric Petitpierre, pasteur à Neuchâtel depuis l'année précédente, prononça un 
discours sur ce texte: Me voici, moi et les enfants que lu nt'us donnés. Jamais 
la petite église n'avait été si remplie; la foule était si nombreuse que la ga- 
lerie sembla un instant devoir céder sous la foule qui la surchargeait. Jamais 

peut-être aussi, gràce à la circonstance et à la parole affectueuse et pleine 
d'onction du prédicateur, assistance ne fut plus émue. L'heureuse mère, en en- 
tendant parler son fils, en voyant auprès d'elle les frères cadets de celui-ci, 
revêtus comme lui du costume ecclésiastique, en songeant à leur frère d'Ir- 
lande qui devait prochainement rentrer dans son pays, se rappela sans doute 
les paroles que bien des années auparavant Jean-Frédéric Osterwald lui avait 
écrites pour la féliciter d'avoir de tels fils, et eut peut-être à combattre un 
mouvement d'orgueil. On raconte en Italie que jamais mère au monde ne fut 

aussi heureuse que celle d'un des saints de ce pays-là, qui eut le privilège uni- 
que d'assister, au milieu d'un peuple immense, à la canonisation de son fils, 
dans l'église métropolitaine de sa ville natale: le fut-elle davantage que Mme 

la mairesse Petitpierre, dans l'humble église des Ponts, en ce beau jour dei 5G? 
C'est de ses fils, q les quatre ministres Petitpierre, , que je demande à entre- 

tenir les lecteurs du Musée neuchàtelois. Leur place, à des titres divers, est 
marquée dans ce recueil. J'ai retrouvé de l'un d'eux, à la bibliothèque de 1\eu- 

chàtel, une correspondance manuscrite avec Rousseau, pendant le séjour de 
Motiers, malheureusement incomplète, mais qui se rapporte entre autres à un 
objet important, je veux dire la position prise par le philosophe dans la ques- 
tion de la tolérance, et ses rapports avec les réformés français. L'autre, le 

prédicateur des Ponts à la fête de 175G, est l'auteur de deux ouvrages publiés 
après sa mort, dont je voudrais raviver en passant le souvenir. Celui des frères 

chez lequel ses parents étaient venus achever leur vie comme chez un fils 

préféré, n'est autre que Ferdinand-Olivier, dont le nom est resté attaché à un 
débat célèbre parmi nous, celui de « la non-éternité des peines ». Sans in'atta- 
cher avant toutau côté dogmatique de la controverse dont il fut victime, et sans 
trop m'appesantir sur les faits les plus connus, je tiens à présenter dans son 

ensemble, mais avec rapidité, l'histoire du pasteur de la Chaux-de-Fonds, et 

1 
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celle de la polémique violente qui éclata à son sujet. Les témoignages de cette 
polémique existent dans des livres bien peu lus, et la plupart assez peu dignes 

(le l'être : aussi n'y toucherai-je qu'avec discrétion, et seulement dans le but 
de mettre en relief la physionomie du débat. Il n'est pas jusqu'à celui des 
Petitpierre qui est le moins connu (le tous, Simon, pasteur à Couvet, dont 
la bienveillante figure ne soit faite pour nous arrêter quelques instants. 
Qu'on me pardonne ces évocations (lu passé. a Je ne cache pas, » écrivait na- 
guère M. Saint-Marc Girardin, dans son livre sur La Fontaine et les fabu- 
listes, " je ne cache pas que j'aime assez à tirer de l'oubli quelques noms et 
quelques vers (le personnages obscurs : il me semble que je fais une bonne 
oeuvre qui inc sera rendue un jour. »- Le spirituel critique écrivait à coup 
sûr ces paroles dans un sentiment moins sincère que celui avec lequel je 
m'en empare à propos des frères Petitpierre : je crois faire une bonne oeuvre 
comme lui, mais je n'en voudrais d'autre récompense que la curiosité et l'in- 
térêt de mes lecteurs. 

i 

i ý ýý , ý ý 



1 

HENRI-DAVID PETITPIERRE 

L'aîné des quatre frères, IlENnc-D, AvID, né le 5 mars 1707 1 et consacré au 
saint ministère en 1731, fut appelé, grâce à la réputation que lui firent de très 
bonne heure un talent distingué pour la parole et d'heureux dons extérieurs, 
à occuper le poste de pasteur, d'abord à Tournav, puis à Dundalk en Irlande, 

et enfin à Dublin, où existaient des églises de langue française formées par 
les réfugiés de la Révocation. C'est dans cette dernière ville qu'il épousa 
Rose-Renée Querqui de Chalais, fille d'un gentilhomme poitevin fort attaché 
à la réforme, mais dont les fils rentrèrent en France et revinrent au catholi- 
cisme. Ilenri-David Petitpierre se rapatria en 1758, et fut nommé, l'année 

suivante, pasteur à Neuchàtel où il passa le reste de sa vie. La dignité et 
l'aisance de ses manières, son à-propos, la justesse et l'élégance de sa parole, 
avaient fait impression sur ses contemporains. Avant vécu longtemps à l'é- 

tranger, dans un monde où se perpétuaient les traditions de la langue et de 
l'esprit français au dix-septième siècle, aimant la société où le faisaient aimer 
à son tour l'agrément et la gaîté de sa conversation, il rappelait en quelque 

rA Couvet, comme tous ses frères (dans la maison appartenant aujourd'hui à MM$ 
Dubied-Courvoisier). Après son retour d'Irlande, 11. -D. Petitpierre occupa d'abord le poste 
de ministre du vendredi (1758), et l'année suivante, celui de pasteur de la ville, qu'il garda 
jusqu'à sa mort. Doyen en mai 176fi, confirmé en 1767. Devenu veuf à Dublin, et rentré 
dans son pays, il s'était remarié avec N. Montandon ; fille d'un ancien secrétaire du conseil 
d'Etat), laquelle ne lui donna pas d'enfants. Des trois filles nées en Irlande de son premier 
mariage, les dent ainées moururent de benne heure ; la plus jeune, Nanette, épousa le 

ministre Daniel de Meuron, l'un des membres les plus actifs de la Société d'émulation 

patriotique. Leur fils unique fat Ni. L. de Nleuron, châtelain du Linderon, auteur de plu- 
sieurs notices topographiques sur certaines parties du pays, et traducteur du livrede Wieland 
sur les satires et les éplires d'Horace. Mort il ya vingt-cinq ans, il avait laissé une seule 
fille, Mme Elmire de Meuron. trop vite enlevée à l'affection de ses proches et de ses amis. En 
même temps qu'elle gardait avec une sorte de culte ses souvenirs et ses traditions de 
famille, M°c de Meuron avait gardé aussi cette finesse et celle grâce affectueuse , ce tour 

particulier d'idées et d'expression, que d'aimables vieillards résumaient autrefois par ce 
seul mot qui disait tout pour eux, a l'esprit des Petitpierre. " 

1 
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manière un autre ecclésiastique protestant, cet aimable Abbadie, longtemps 
établi comme lui en Irlande, et que ceux qui allaient le visiter dans son 
doyenné de Killalow, ý, avaient tant de peine à quitter. Ainsi je me figure un 
peu notre doyen neurh: itelois, et tel il me semble nous allons le trouver dans 
quelques passages de ses lettres à Rousseau, le seul écrit qui nous reste de 
lui: on apprendra mieux à l'y connaitre que par ce vague écho de la tradi- 
tion neuchàteloise que je voudrais en vain fixer. 

La première occasion (le cette correspondance fut l'envoi d'un livre d'apo- 
logétique chrétienne, fait par le pasteur (le Neuchâtel au fugitif (le Motiers. 
Nous ne possédons pas la lettre sans signature qui accompagnait cet envoi, et 
à laquelle Rousseau répondit avec le ton rogue et l'humeur hautaine que l'on 
retrouve assez habituellement chez lui au début des relations nouvelles qu'il 
était forcé de subir. Cette réponse de Rousseau remonte à la seconde année 
de son séjour au Val-de-Travers, et n'a d'autre date que celle . de 1763. La 

voici :1 

Je n'ai point, Monsieur, de satisfaction à faire an christianisme, parce que je ne 
l'ai point olTenýé ; ainsi je n'ai que faire pour cela du livre de M. Denise 1. 

'l'otites les preuves de la vérité de la religion chrétienne sont contenues dans la 
Bible. Ceux qui tic grêlent d'écrire ces preuves, ne font que les tirer de là et les 

retourner à leur mode. Il vaut mieux méditer l'original et les en tirer soi"méme, 
que de les chercher dans le fatras de ces auteurs. Ainsi, Monsieur, je n'ai que faire 

encore pour cela du livre de M. Denise. 
Cependant, puisque vous m'assurez qu'il est bon, je veux bien le garder sur vo- 

tre parole, pour le lire quand j'en aurai le loisir, il condition que vous aurez la 
bonté de me faire dire ce que vous a coûté l'exemplaire que vous m'avez envoyé, 
et de trouver bon que j'eu remette le prix à votre commissionnaire: faute de 

quoi, le livre lui sera rendu sous quinze jours, pour vous être renvoyé. 
Je passe, Monsieur, à la réponse à vos deux questions. 
Le vrai christianisme n'est que la religion naturelle mieux expliquée, comme 

vous le dites vous même dans la lettre dont vous m'avez honoré. Par conséquent, 
professer la religion naturelle u'est point se déclarer contre le christianisme. 

Toutes les connaissances humaines ont leurs objections et leurs difficultés, sou- 
vent insâlulýles. Le christianisme a les siennes, que l'ami de la vérité, l'homme de 
bonne foi, le vrai chrétien, ne doivent point dissimuler. Rien ne me scandalise da- 

vantage que de voir qu'au lieu de résoudre ces difficultés, on me reproche de les 

avoir dites. 

Publiée pour la première fois dans l'édition Dupeyrou (1"90), avec la suscription exacte 
d M. Petitpierre, lxisteur, u Neurhàtel, cette lettre, chose assez singulière, figure dans d'au- 

tres éditions, et notamment dans l'excellente édition de Lefèvre (G. Petitain), Paris, 1839, 

comme ayant été adressée à M. Petitpierre, procureur, à Neuchàtel. 

= Denise, professeur de philosophie au collége de Montaigu, à Paris, a publié La récité 
de la religion chrétienne, démontrée par ordre géométrique, Paris, 1717. (Note de Petitain. ) 



54r MUSÉE NEUCHATELOIS. 

Où prenez-vous, Monsieur, que j'ai dit que mon motif à professer la religion 
chrétienne, est le pouvoir qu'ont les esprits de ma force d'édifier et de scandali- 
ser? Cela n'est assurément pas dans ma lettre à M. de Montmollin', ni rien d'ap- 
prochant, et je n'ai jamais dit ni écrit pareille sottie. 

Je n'aime ni n'estime les lettres anonymes, et je n'y réponds jamais ; mais j'ai 
cru, Monsieur, vous devoir une exception, par respect pour votre âge et pour votre 
zèle. Quant à la formule que vous avez voulu m'éviter en ne vous signant pas, c'é- 
tait un soin superflu, car je n'écris rien que je ne veuille avouer hautement, et je 
n'emploie jamais de formule. 

HA. Petitpierre ne se rebuta pas. C'est le propre d'un sentiment sincère 
d'être à l'épreuve des froissements de l'amour-propre. L'intérèt que lui fai- 

saient éprouver la personne, les malheurs, et les écrits de Rousseau, le désir 
de voir ce dernier éclaircir les doutes que laissait au pasteur neuchâtelois le 

christianisme (lu vicaire savoyard, l'espoir un peu chimérique (et pourtant 
assez naturel après la lettre (Ir Rousseau demandant au professeur (le 4lont- 

mollin l'accès t la table de Jésus-Christ) de ne trouver qu'un malentendu là 

où il y avait au contraire une conception fondamentalement différente du 

christianisme, tout cela ne lui permet pas de garder le silence. Il reprend la 

plume sous le prétexte de demander à Rousseau la clef (le deux anecdotes 
citées par lui dans sa réponse à Christophe de Beaumont, mais en réalité pour 
revenir t l'important sujet qu'il avait touché dans sa première lettre. Cette 
fois, il découvre sa personne; ce n'est plus un anonyme, c'est le pasteur de 
Neuchâtel qui écrit à Rousseau, mais avec quelles précautions, quelle poli- 
tesse, j'allais dire quelle coquetterie! Lui qui compare le bourru de Motiers 
à une jolie femme, semble ne pas s'apercevoir qu'il en prend un peu les allu- 
res pour avoir raison des susceptibilités ombrageuses de Rousseau. Il lui 
écrit, sous la date de mai 1763: 

Quand vous aurez vu mon nom et le sujet de ma lettre, vous aller. dire: n'est-cc 
que cela? C'était bien la peine de s'ingérer dans ma solitude, et de m'y venir met- 
tre à contribution pour une réponse à propos de rien ! Je vais d'abord, Monsieur, 

vous guérir d'un mot. 
4 

' Il s'agit évidemment ici de la lettre écrite par Rousseau à Nontmollin, le 24 aodt 1: 62, 
très peu de temps après son arrivée à Motiers, pour s'expliquer, auprès du pasteur de la 

paroisse, sur sa qualité de chrétien réformé, et son désir de participer «à la cornmu- 
r nion des fidèles» autant, disait Rousseau, «pour leur édification et pour l'honneur du 

" culte, que pour mon propre avantage; car il n'est pas bon qu'on pense qu'un homme 

" de bonne foi qui raisonne, ne petit être un membre de Jésus-Christ. a C'est sans doute 
à ce passage que Petitpierre avait fait l'allusion qui irrita si fort correspondant. La 
lettre de celui-ci à Montmollin n'était point publiée à cette date, et ne le fut que deux ans 
plus tard lorsqu'éclatèrent les dissentiments entre eux ; mais le pasteur Petitpierre la con- 
naissait à coup sûr, parce qu'elle avait été communiquée par Montmollin au corps ecclé- 

sia'tique. - 
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Personne ne sent mieux que moi qu'en écrivant comme vous, on n'est pas fait 
pour se jeter à la tête du premier questionneur indiscret qui s'avise de ne pas en- 
tendre ce qu'il lit. Aussi ne vous demandé-je réponse que de la bonne façon, c'est- 
à-dire autant qu'elle ne vous incommodera point, à moins de quoi j'y renonce, et 
je vous prie très-fort que ceci ne soit qu'un chiffon. 

Il est question de deux petites anecdotes que vous touchez en passant dans votre 
réponse au mandement de M. l'archevêque de Paris. Elles me paraissent présen- 
tées si plaisamment à sa révérendissime grandeur que je ne puis résister à la eu- 
rioý, ité d'en comprendre le fin s'il est possible; et comme je n'ai personne ici pour 
me l'expliquer, j'ai cru, M., que vous inc permettriez de m'adresser à vous, avec la 

réserve que j'y ai mise. 
La première anecdote est à la page 123. Je ne vois, dites-vous, que le chevalier de 

Causans qui puisse cous tirer d'affaire. L'autre est à la page suivante où vous dites 
à monseigneur : Vous n'avez point d'autre parti à prendre, sur ces articles et sur 
beaucoup d'autres, que celui que vous avez pris avec M. de : Ilontatet, et par la menu 
raison. 

Je ne sais si mon ignorance ne doit pas paraître ridicule dans une personne qui 
devrait être un peu homme de lettres, mais je suis obligé d'en convenir, je n'ai 
aucune idée ni dit chevalier de Causans, ni de M. de Montazet. 

Il se peut qu'une note de quelques lignes serait suffisante pour me mettre au 
fait. Il se peut aussi qu'une telle note ne vous coûterait guères plus que d'ôter, par 
exemple, ou d'attacher une (le vos jarretières; et, en ce cas là, j'ose me flatter, 

que vous ne m'en ferez pas faute. Voilà tout le sujet de ma lettre. 
Puisque je tiens la p! ume et que j'ai le plaisir d'être avec vous, me sera-t-il per- 

mis d'ajouter deux mot. ? 
Je crois bien, M., que le re uroi"he de singularité ne vous émeut guères: vous 

devez y être aguerri depuis longtemps. Avec des talents, nue pénétration d'esprit, 

une hardiesse (le génie, une fierté d'âme fort au-dessus, je ne dis pas du vulgaire, 
niai, de la plupart des hommes; il n'est pas étonnant qu'on leur paraisse fort sin- 

gulier.... Et cela m ine, à mou avis, n'est qu'un mérite et un agrément de plus pour 
les honnèrtes gens, dans la manière dont on leur présente les choses, pourvu qu'ils 

y aperçoivent toujours eux-mîmes, avec la singularité, une certaine consistance et 

un fondement réel. Mais je doute, entre nous, que ce soit bien le c"as du christia- 

nisme (le votre vicaire savoyard. Si je l'ai compris, cet homme-là ne se borne 

point à proposer des doutes. Il est aussi décisif contre l'Evangile qu'en sa faveur. 

Si, d'un côté, il y reconnait l'esprit divin, d'un autre côté, il le voit plein de clro""es 

qui répugnent à la rai>nn et qu'un homme sensé ne peut admettre. Et pourtant il est 

chrétien, il le dit. il faut le croire, car il se montre d'ailleurs parfaitement honnête 

homme. Mais j'avoue que je ne le comprends pas : sou christianisme est pour moi 
d'une singularité qui va jusqu'à la contradiction. 

Cependant, je ne vous demande pas là-dessus des éclaircissements qui pourraient 

vous fatiguer. J'espère les trouver moi-même en lisant Emile, car ce n'est pas lire 

un tel livre que le parcourir comme j'ai fait.... 

Je suis avec la plus parfaite considération, M., votre, etc. 

P. S. Ah je vous tiens! Je viens justement d'acquérir toutes les oeuvres de J. -J. 
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Rousseau, depuis le Discours sur les arts et les sciences, jusqu'à la Réponse à M. de 
Beaumont. Et comme je vais ni'v goberger à mes premiers loisirs, et au-delà! 

Ce sera pourtant, je vous jure, eu me tenant sur unes gardes, et en apportant 
des précautions pareilles à celles que doit prendre tout juge, homme de bien, lors- 

qu'il eat informé par une fort jolie femme. N ir ce qu'il ya de sùr, c'est que, sans 
vous eu demander la permission, je vous estimerai et vous aimerai toujours, lors 

m: 'me que, si le cas y évhet, je ne pourrai., pas tomber avec vous dans la mème fa- 

Son de penser. 
C'est à vous, Vil., sur ce que je vans ai (lit, à voir s'il Vous con%ient ou non de 

m'honorer d'un mot de réponse. Cela aie m'est rivai moins gn'indilïérent, suais je 

m'en rapporte à vous, et je vomis promets que je ne me plaindrai de rien. A tout 
hasard voici mon adresse: Petitpierre lainé, paslenr, à Neuchâtel. 

Voici la réponse de Rousseau. Cette lettre n'a été publiée jusqu'ici, (lue 
je sache, dans aucune de ses correspondances. 

A Motiers, le 1er juin 1763. 

Pardonnez, Monsieur, si je n'ai pu répondre sur le champ i< la lettre dont 

vous m'avez honoré. La multitude de celles dont on m'accable me force ü 

suivre dans mes réponses l'ordre (le réception, et quoique j'eusse voulu vous 
préférer iº beaucoup de correspondants, comme il faut toujours être juste, 

votre tour n'est pas venu plus tôt. 

, M. le chevalier (le Causans est un militaire entêté d'une prétendue dé- 

couverte (le la quadrature (lu cercle qu'il croit avoir faite, et qui s'est rendu 
ridicule par des programmes publiés, il ya quelques années, dans toute l'Eu- 

rope, et présentés à l'Académie des sciences qui a eu bien de la peine à lui 
faire comprendre qu'il n'entendait pas même la question. 

Montazet est le nom de M. l'archevêque de Lion lequel, sur une dispute 
de hiérarchie qu'il avait avec M. l'archevêque de Paris, lui écrivit il ya deux 

ou trois ans une lettre imprimée, très bien faite et forte de raisonnement, la- 

quelle est restée sans réponse. 

. Je vois, M., dans la suite de la vôtre, que le christianisme du vicaire vous 
parait fort singulier, et j'ai bien peur, en effet, que ce ne soit celui (le fort 

peu de gens. Je vois aussi que vous lui reprochez des contradictions dont 

sans doute il ne conviendrait pas, ce qui prouve seulement que votre logique 

et la sienne sont différentes. Du reste, on doit peu s'étonner, ce me semble, 
qu'un ministre de Neufchàtel et un prêtre savoyard n'aient pas les mêmes 
facons de penser. 

" Recevez, M., je vous supplie, les assurances de tout mon respect. 
J. -J. R. " I 
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Cette lettre est un peu plus aimable que la précédente. Rousseau n'est pas 

gagné encore; il ne le sera jamais peut-être; mais on sent qu'il n'est plus 

autant sur la défensive, et qu'il apprécie !a sincérité d'accent de ce corres- 

pondant nouveau que rien ne décourage. Celui-ci devait avoir à ses veux deux 

propre défauts assez rraves. 
Il était pasteur, c'est-à-dirc, selon sa définition, 

un de ces " marchands de religion qui n'en sauraient avoir, » et (le plus il 

était pasteur de Neuchàlel. Or, on sait que Rousseau n'aimait pas la ville où 
il ne mettait jamais n le pied ", non pas qu'il n'eût au ch: iteau des amis dé- 

voues, mais parce que, à peine arrive à Motiers, on s'était empressé à l'hôtel- 
de-ville de déi'endre l'E, nile « sans le connaître D. Quant aux gens d'église, 

ceux du pays de Neuchâtel avaient encore contre eux, à ses veux, le tort de 

s'ingérer dans la pulili: lue, pour conserver le crédit qu'ils s'étaient acquis sur 
le peuple nr. nchaleluis, sous la domination (le ses princes catholiques. Il leur 

reprochait de ne pas voir que " leur temps était passé, » et il est impossible 

de nier que Rousseau, à ce point de vue, ne fût dans le vrai. Le jour était 

proche, en effet, où, après une dernière tentative pour maintenir une position 

politique désormais sans objet, la Compagnie (les pasteurs cesserait d'être 

l'un des corps de l'Etat (I7G8). Mais si Petitpierre appartenait à un corps dont 

la mauvaise volonté contre Rousseau n'était pas douteuse à ses yeux, -celui- 

ci ne pouvait pas mettre davantage en doute le bon vouloir qui animait pour 
lui le pasteur de Neuch:: ttel. 

Celui-ci reprit la plume quelques mois plus tard. Il semble à lire sa lettre 

qu'il y eut, dans l'intervalle, quelques communications échangées entre Rous- 

seau et lui, toujours relatives au christianisme de l'Entnile. 

Si, contre mon intention 
, vous; tes importuné de ce mot de lettre, prenez-vous 

en s'il vous plait à M. votre pasteur; c'est lui qui w'oblit e par sa u(öligence à m'a- 
dresser directement à vous pour réclamer les citations de l'Évangile que vous avez 
bien voulu m'aceordcr. Il m'a dit que vous étiez entré de si bonne grâce dans mes 

vues qu'au lieu d'une douzaine de ces citations tout au plus, à quoi 
, 
j'avais borné 

ma requele, vous avez pris la peine de les accumuler jusqu'au nombre de vingt- 

cinq. M. de Montmollin avait promis de me les apporter lui-même à notre dernière 

assemblée de clave, niais il les oublia sur sa table avec d'autres papiers, et m'as- 

aura bien qu'il ue manquerait pas de me les faire tenir à son retour. Cependant 

voilà plus de quinze jours écoulés, et je ne vois rien venir. Il aura apparemment 
égaré cette note, et il s'imagine qu'il en sera quitte en me disant à notre première 

entrevue qu'il en est fiché. Je vous avoue, M., que je ne suis point d'humeur de 

perdre ainsi mal à propos le fruit de cotre complaisance. 
Je me flatte aussi, M., que vous ne douterez pas de mes bonnes intentions. Je ne 

crois pas être entèté. Je ne veux disputer avec personne. Je cherche sincèrement 

-1 

i 
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la vérité sur un point qui me paraît de la dernière importance. S'il ya quelque 
défaut dans ma logique, je ne demande pas mieux que de la corriger incessam- 
ment. Et ce n'est que dans cette vue que je souhaite si fort de savoir avec préci- 
sion quelle peut être la pensée du bon curé savoyard quand il dit que I'Evangile 
est plein de choses incroyables, quoiqu'il trouve d'ailleurs ce même Evangile si 
sublime, si respectable, si divin !- Cela vaut la peine d'être un peu éclairci. 

C'est avec bien de la joie, 11., que j'apprends le rétablissement de votre santé et 
de vos forces. J'y suis intére, sé personnellement, ne fÙt ce qu'à cause de l'usage 

que je vous sais capable d'en faire.... Et vous en avez actuellement, s'il m'est per- 
mi,, de vous le dire, la plus belle occasion (lu monde, par les criailleries mêmes 
qui se sont élevées de toutes parts contre vous. 

Je ne sais si je inc trompe, mais 
, 
j'ai dan,, l'idée qu'il ne tient qu'à vous d'édi- 

fier tous ceux qui sont susceptibles d'édification, et d'amasser par là des charbons 
de feu sur la tète de vos ennemis. Je jurerais qu'il n'y a point d'éclaircissement, je 
dirai même d'aveu, s'il est nécessaire pour cela, qui puisse coûter trop cher à une 
âme telle que la vôtre. 

Je suis et serai toujours, etc. 
Neuchâtel, ce 25 septembre 176: 3. 

On voit par cette lettre que les relations de Rousseau avec Montmollin 
étaient assez étroites, et que rien ne faisait présager encore l'éclatante rup- 
ture qui devait survenir entre eux. Rousseau, dés son arrivée à Motiers, n'a- 
vait eu, en effet, qu'à se louer de l'accueil du pasteur. Celui-ci, au témoignage 

même (lu soupçonneux philosophe, s'était montré plus tolérant qu'il n'aurait 

pu s'y attendre de la part d'un homme qui, peu d'années auparavant, dans 
les débats de " la non-éternité, » avait pris parti avec violence contre Ferdinand. 
Olivier Petitpierre, le frère excommunié du pasteur de Neuchâtel. Rousseau 
lui savait gré de s'ètre exposé, en le recevant dans la communion de son église, 
à la mauvaise humeur de plus d'un de ses confrères. C'est au surplus, disait- 
il alors, en résumant son jugement sur le pasteur-professeur, " un homme 

assez gai dans la société, qui ne manque pas d'esprit, qui fait quelquefois 
d'assez bons sermons, et souvent de fort bons contes. » Rousseau ne dédai- 

gnait pas, lui qui n'aimait aller qu'à pied, de monter parfois dans la voiture 
de M. de Montmollin (la fameuse carriole des Lettres au cousin David), ainsi 
qu'en fait foi une. très jolie anecdote racontée par Rousseau à Mme de Bou- 
flers. C'est un dialogue entre Voltaire et un maçon neuchâtelois, et que le pas- 
teur de Motiers tenait de celui-ci. L'entretien de Fernet ne rappelle guère 
celui des jardins de Cambrav entre Fénelon et un autre maçon originaire 
aussi du pays de Neuch: itel, mais n'est pas moins caractéristique. 

i 

I 
t? 

Voltaire..... - Le connaissez-vous? - L'ouvrier. - Oui, Monsieur, je l'ai vu 
un jour à Buttes dans le Garros. e de M. de Montmollin, qui se promenait avec 
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lui. - Voltaire. - Comment.! Ce piedplat va en carrosse! Le voilà donc bien fier! 

- L'ouvrier. - Oh! Monsieur, il se promène aussi à pied. Il court comme un 
chat maire et grimpe sur toutes nos montagnes. - Voltaire. - Il pourrait bien 

grimper quelque jour sur une échelle.... "i 

Cette anecdote était sans doute un des « bons contes » de M. de Montmollin. 
Mais je reviens à la correspondance du pasteur avec Rousseau. Les réponses 
subséquentes de celui-ci aux lettres de II. -D. Petitpierre n'existent plus à Neu- 

châtel, et ont passé en mains étrangères. Une seule d'entre elles, comme on 
le verra bientôt, a été publiée. Mais, quelque regrettable que soit celte lacune, 
il est aisé de comprendre que ces lettres ne devaient guéres apporter rien de 

nouveau dans le débat. Le pasteur demandait à l'auteur de l'Emile, une con- 
cession que celui-ci ne pouvait lui faire, et qui devenait de jour en jour plus 
impossible, à mesure que ses idées sur la révélation et le miracle, telles qu'il 
les a exposées plus tard dans les Lelires de la Montagne, se précisaient da- 

vantage. Mais, avec la manière affectueuse, et au fond toute pratique de com- 
prendre le christianisme qui était celle (lu pasteur Petitpierre, ce dissentiment 

particulier n'était pas fait pour rebuter celui-ci. Seulement, dans la lettre 

qui suit, il ne revient pas sur le point en litige, mais, à l'occasion (le la de- 

mande qu'avait faite à Rousseau l'un de nos compatriotes (le mettre au service 
des réformes de France son éloquente parole, il cherche (le toutes ses forces 

à tourner vers ce but les préoccupations de son correspondant. Et volez pour 

en venir là que de précautions, j'allais dire que (le caresses, et comme il cher- 

clic à gagner Rousseau par le suffrage le mieux fait pour parler à son coeur, 

celui d'une grande dame fort disposée à trouver que le christianisme de 

Jean-Jacques valait pour le moins celui d'un Père de l'Lglise. Il lui écrit, à 

la date (lu 12 juillet 1764 : 

Mon dessein n'est pas de vous mettre en frais d'une réponse; cela serait indis- 

cret, et je ne veux que vous communiquer sans conséquence ce qui nie parait ue 
devoir pas vous être indifférent. A votre place, je ne serais point fàché qu'on m'in- 
formàt dans l'occasion de ce que pourraient penser sur mon compte des personnes 

sensées et non prévenues. Je ne vous fais donc, M., que ce que je voudrais qu'on 

me fit : c'est, je crois, la vraie loi de l'équité. 
J'avais parlé de vous à quelques-unes de mes connaissances d'Irlande au sujet 

d'E, nile, et de votre retraite dans ce pays ; et voici ce que m'écrivait il ya quel- 

(lue temps de là, une personne qui sans être savante de profession, ne laisse pas 
d'être souvent courtisée par des gens de lettres, encore plus pour son mérite per- 

sonnel que pour son rang. C'est Mme la comtesse de Claubrassil... Elle me disait en 

1 Lettre du 3 octobre 1762. 

x 

i 
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anglais ce que je vais tâcher de vous rendre mot pour mot. Vous verrez aux guil- 
lemets quand c'est elle-même qui parle. «Je m'en tiens toujours à mon système 
- pour la lecture. Un petit nombre de bons vieux livres bien connus fait toute ma 
- bibliothèque d'usage, et c'est autant qu'il m'en faut pour ni. occuper. Mais lors. 

qu'il n'est queýtiun que d'amusement, je ne trouve rien de trop léger ni de trop 

- court. Quant aux livres nouveaux qui paraissent de temps en temps et qui font 

- bruit, je les laisse tranquillement lire aux autres. Je trouve pourtant toujours 
quelque agni qui veut bien m'en rendre compte par voie de conversation, et je 

, demande rarement d'en savoir davantage. Ce n'est guères que de cette fac"on là 

. que je connais un peu voire Jean-. 1ac"ques si renommé. Par cela même que j'en- 

- tends dire beanco: ip de bien et beaucoup de mal de lui, je juge sur l'étiquette 

- que ce doit être un homme de mérite. . l'ignore quels sont les articles (le son 
- credo, et je ne pense pas devoir tn'en inquiéter. On m'assure qu'il est promoteur 
' très zélé de la bienfaisance envers tout le monde «)f universal bencvolcnce), et 

par con. équent de la charité. Si cela est ainsi, cet homme là n'est-il pas plus 
chrétien que tel que l'on met au rang des Pères de l'Eglise ?, 

Que dites-vous, M., de celte façon de penser d'une femme ? J'étais bien résolu 
de vous eu faire part si l'occasion s *en présentait. Mais vous ne devinez peut-t tre 

pas encore ce qui m'engage à vous écrire... Ce sont quelques lignes de votre main 
que j'ai vues par hasard avec étonnement, parce qu'elles ne me paraissent pas trop 
répondre à l'idée que l'on best faite de vous. Je veux parler (le votre lettre du 26 

mai à M. I'., oit vous alléguez des raisons pour refuser aux réformés de France le 

secours de votre plume contre leurs persécuteurs. 
Vous pouvez sans doute avoir par devers vous d'autres raisons déterminantes. Je 

ne nt'y oppose pas, je le suppose m aune très volontiers, et je m'en rapporte à vous. 
Mais en vérité, M., celles que vous articulez dans cette lettre tic sont pas dignes (le 
vous. Il s'agit bien là vraiment de savoir ce que tel ou tel peut mériter personnel- 
lement par la loi du talion ! Vos persécuteurs ne sont-ils pas les miens ? 'f'ous les 

persécuteurs ne méritent-ils pas également d'èlre foudroyés ? Ne doivent-ils pas 
l'être toujours tous ensemble ? Craindriez-vous qu'un vous reprochât d'aller jus- 

qu'à la bienfaisance pour des gens qui seraient allés contre vous jusqu'à l'injus- 
tice ?.... 

Vous peignez de main (le maître les torts des protestants, ou du moins d'un cer- 
tain nombre d'entre eux vis-à-vis de vous. . le n'ai garde de les excuser. Vous 

rendez aussi très vivement les discours et les récriminations que ne manqueraient 
pas de vous objecter leurs ennemis, si vous a%iez entrepris de plaider cette cause. 
Ce seraient, je l'avoue, autant d'arguments ad hominem contre vos clients persécu- 
teurs, mais ils ne pourraient être pour vous que de nouveaux sujets de triomphe 
et de gloire. Quoi ! vous, M., l'ami déclaré, le défenseur, le zélateur intrépide, en- 
vers et contre toits, de la liberté, de l'humanité, de la vertu, vous ne voyez pas, 
dites-vous, ce que vous auriez de solide à répondre à (le telles objections ! Vous ne 
le voyez pas ! Absil conltuxelia ! Je vous dirais vo! uutiers là-dessus ce que l'auteur 
des Provinciales voulait qu'on répondit à certaines calomnies des Jésuites, et vous 
ne pourriez pas vous en gendarmer, car je suis sùr d'avoir toute votre âme et tout 

1 votre génie pour mes garants. 
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Quels généreux sacrifices ferait-on jamais au bien public, si l'on devait être re- 
tenu par la crainte de servir des ingrats ? 

S'il est vrai que les protestants sont entichés comme les autres de l'esprit d'in- 
tolérance et de persécution, n'est-ce pas un motif de plus à combattre cet esprit 
infernal ? Et ne doit-on pas en même temps tâcher de les convertir eux-mêmes sur 
ce point ? Ce serait encore peut-être leur rendre un plus grand service, que de les 
en mettre à couvert de la part des autres ? 

Ce n'est pas à moi, M., à vous rien suggérer dans cette vue, heureux seulement 
si je pouvais vous y faire penser. 

Je suis toujours, avec toute la considération et le respect possibles, etc. 
Je crois devoir vous avertir que c'est à l'insu de M. P., et même contre son in- 

tention, que j'ai l'honneur de vous écrire. 

Pour l'intelligence de cette lettre qui a certainement des parties fort belles, 

et d'une franchise méritoire en face de Rousseau, il est nécessaire de repro- 
duire ici celle de Rousseau lui-mème .rM. P., dont parle le pasteur Petilpierre. 
Elle a été publiée dans la correspondance de Rousseau, et porte celle suscrip- 
tion :uM. de P. Il s'agit de M. J. -L. de Pourtalés, le généreux fondateur de 
l'hýipital qui porte son nom, et dont la famille, établie depuis pne quarantaine 
d'années â Neuchâtel, avait conservé des relations avec son pays d'origine, 
le Languedoc. Un pasteur rél'ornré, M. Pomaret, de Canges, ' avait eu, l'idée 
de s'adresser :r Rousseau par l'entremise de son compatriote, et avait écrit à 

ce dernier les lignes ci-dessous, que je trouve transcrites par Rousseau lui- 

mérne, dans la minute (le sa réponse ir la lettre de M. de Pourtalès. Ces pièces, 
comme les pr'céýlenLes, se trouvent t la bibliothèque (le Neucliàtel. 

Quelques mois plus tard (tri janvier 176;; ) Pomaret écrivit directement à Ronýseau, (voir 

aux manuscrits de la bibliothèque de Neuchâtel). L'adresse qu'il inscrit à la fin de sa lettre 

est caractérisligae. et donne une idée des précautions que les protestants de France de- 

vaient encore employer à celte date, pour sauvegarder le secret de leurs correspondances. 

« Mon adresse à M. Joutais, sur l'enreloppe à M. Salles, marchand fabricant en soie . Prés les 

casernes, à Ganges. n- Pomaret entra par la suite en correspondance avec Ferney, toujours 
dans l'inti rèt des protestants franrais, et la correspondance générale renferme plusieurs 
lettres de Voltaire à M. ck Pomaret, ministre du St-Ee(ingile, à Gages, écrites avec sa 

vivacitè et ses saillies ordinaires, et toutes relatives à ce sujet de la tolérance qui lui 1c- 

nait si fort au cSur. Il lui dit entre autres 118 décembre I7C): nnLe solitaire, à qui M do 

Pomaret a écrit, a lent(, en effet, tout ce qu'i! a pu pour servir des citoyen: qu'il regarde 

comme des frères, quoi qu'il ne pense ni comme eux, ni comme leurs perséculenrs. »- 
Et. deux ans avant sa mort (8 avril I77f) :« J'approche du terme où tout aboutit. et je fi- 

nirai ma carrière en regrettant d'avoir fait tant de chemin sans goûter la consolation de 

vous voir. Je mourrai près du pays où mourut le brave Zuingle qui pensait que les Numa, 

les Socrate, et l'autre étaient de fort honnètesgens. » 
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A M. Pourtalès l'aîné, à Neuchâtel. 

Ganges, le 4 mai 1764. 

Je viens de lire une lettre de M. JA. Rousseau à l'archevêque d'Auch, dans la- 

quelle ce pauvre prélat est incité de manière à n'avoir pas les rieurs de son côté- 
Cette lettre est datée de Neuchâtel, et son auteur y est sans doute encore ; vous 
avez donc le satisfaction de le voir, et je voudrais bien l'avoir avec vous. Nous 

aurions grandement besoin qu'une plume aussi habile et aussi élégante que la 

sienne voulût bien nous aimer assez pour relever ce qu'il ya d'inconséquent et de 

trop dur pour nous dans un écrit intitulé : Frincipe. e politiques sur le rappel des pro- 
testants en France, qui a déjà paru avec approbation et privilégie du roi. I: auteur 
de cet ouvrage parait être notre ami ; il combat même assez bien l'affreuse intolé- 

rance; mais il voudrait en même temps que les protestants fussent rappelés dans le 

royaume sous des conditions plus propres à faire sortir ceux qui y trouvent qu'à 
y attirer ceux qui en sont dehors. Ces conditions sont, M., aussi ridicules que sévè- 

res, comme vous l'aurez remarqué si la brochure qui les renferme est parvenue 
jusqu'à vous. Mais il u'y a qu'un J. -J. Rousseau qui puisse le faire sentir, et le faire 

sentir avec succès. Cet excellent homme voudrait-il nous rendre ce service, lui 

qui sait si bien parler le langage de la tendre humanité, lui qui a déjà dit de si 
belles choses sur la tolérance? Nous lui en aurions une obligation infinie. Ayez la 

bouté de lui en dire un mot de notre part si vous le pouvez : il ne trouvera pas 

mauvais que des opprimés l'appellent à leur secours, et il voudra bien mettre au 
jour quelque chose en notre faveur, ou nous l'adresser pour la faire imprimer ici, 

s'il ne voulait pas la faire imprimer de delà. 

Voici la réponse de Rousseau : 

23 mai l'164'. 
M. Pourtalès, 

Je sais, M1., que depuis deux ans Paris fourmille d'écrits qui portent mon nom, 
mais dont heureusement peu de gens sont les dupes. Je n'ai écrit ni vu ma pré- 
tendue lettre à M. l'archevèque d'Auch, et la date de Neuchâtel prouve que l'au- 

teur n'est pas même instruit de ma demeure. 
Je n'avais pas attendu les exhortations des protestants de France, pour réclamer 

contre les mauvais traitements qu'ils essuient. Ma lettre à M. l'archevêque de Paris 

porte un témoignage assez éclatant du vif intérêt que je prends à leurs peines; il 

serait difficile d'ajouter à la force des raisons que j'apporte pour engager le gou- 

vernement à les tolérer, et j'ai même lieu de présumer qu'il ya fait quelque atten- 
tion. Quel gré m'en ont-ils su ? On dirait que cette lettre qui a ramené tant de 

catholiques n'a fait qu'achever d'aliéner les protestants; et combien d'entre eux 

ont osé m'en faire un nouveau crime ! Comment voudriez-vous, M., que je prisse 

avec succès leur défense lor. que j'ai moi-même à me défendre de leurs outrages ? 

Opprimé, persécuté, poursuivi chez eux de toutes parts comme un scélérat, je les 

ai vus tous réunis pour achever de m'accabler, et lorsqu'enfin la protection du roi 

1 Cette lettre ne fut probablement copiée et envoyée que le 26. Voir plus haut. 
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a mis à couvert ma personne, ne pouvant plus autrement me nuire, ils n'ont cessé 
de m'injurier. Ouvrez 

. 
jusqu'à vos Mercures, et vous verrez de quelle façon ces cha. 

ritables chrétiens nm'ý" traitent : si je continuais à prendre leur cause, ne me deman. 
derait-on pas de quoi je nie m: le ? Ne jugerait-on pas qu'apparemment je suis de 

ces braves qu'on invnc au combat à coups de bâton ?« Vous avez bonne grâce à 

venir nous prêcher la tolérance, Inc dirait-on, tandis que vos -cils se montrent plus 
intolérants que lions. Votre propre histoire dément vos principes et prouve que les 

réformés, doux peut-Mre quand ils sont faibles, sont très violents sitôt qu'ils sont 
les plus fort.. Les uns vous décrétent, les autres vous bannissent, les autres vous 
reçoivent en rechilgnant. Cependant vous voulez que nous les traitions sur des 

maximes (le douceur qu'ils n'ont pas eux -mèmes ! Non, puisqu'ils persécutent, ils 
doivent être persécutés; c'est la loi de l'équité qui veut qu'on fasse à chacun 
comme il fuit aux antres. C'roy'ez-nous, ne vous mêlez plus de leurs affaires, car ce 
ne sont point les vôtres. Ils ont grand soin de le déclarer tous les jours en vous 
reniant pour leur frère, en protestant que votre religion n'est pas la leur. , 

Si vous soyez, M., ce que j'aurais de solide à répondre à ce discours, ayez la 
bonté de me le dire: quant à moi je lie le vois pas. Et puis, que sais-je encore ? 
Peut-être en voulant les défendre, avancerais-je par mégarde quelque hérésie, polir 
laquelle on me ferait saintement brûler. Enfin je suis abattu, découragé, souffrant, 
et l'on inc donne tant d'affaires à moi-même que je n'ai plus le temps de me mêler 
de celles d'autrui. 

Recevez mes salutations, M., je vous supplie, et les assurances de mon respect. 

M. de Pourtalés, ne voyant pas sans doute ce qu'il y avait #à répondre à 

ce discours, ) n'y répondit pas en ellèt. D'autre part Rousseau, mis en de- 

meure par le pasteur Pelitpierre (le revenir sur la décision si nettement arti- 
culée dans ces lignes, ne tarda pas à lui écrire pour la lui confirmer. Il lui 

adresse le 15 juillet, les lignes suivantes 

" Si rites raisons, M., contre la proposition qui m'a été faite par le canal de 
M. Pourtalès, vous paraissent mauvaises, celles que vous m'ob, jectcz ne nie sem- 
blent pas meilleures, et dans ce qui regarde ma conduite je crois pouvoir rester 
juge des motifs qui doivent me déterminer. 

Il ne s'agit pas, je le sais, de ce que tel ou tel peut mériter par la loi du talion : 
mais il , 'agit de l'objection par laquelle les catholiques nie fermeraient la bouche 

en m'accusant de combattre ma propre religion. Vous écrivez contre les pcr: ýécu- 
teurs, me diraient-ils, et vous vous dites protestant! Vous avez donc tort, car les pro- 
testante sont tout aus' i persécuteurs que nous, et c'est pour cela que nous ne de- 

vous point les tolérer, bien sùrd que s'ils devenaient les plus forts, ils rie nous 
toléreraient pas nous"uºêmes. Vous nous trompez, ajouteraient-ils, ou vous vous 
trompez en vous mettant en contradiction avec les vôtres, et nous prêchant d'au- 

tres maximes que les leur.. Ainsi, l'ordre veut qu'avant d'attaquer les catholiques, 
je commence par attaquer les protestants, et par leur montrer qu'ils ne savent pas 
leur propre religion. Est ce là, M., ce que vous m'ordonnez de faire? Cette entre- 
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prise préliminaire rejetterait l'autre encore loin, et il me parait que la grandeur 
de la tâche ne vous effraie guères quand il n'est question que de l'imposer. 

Que si les arguments ad hominem qu'on m'objecterait, vous paraissent peu em- 
barrassants, ils nie le paraissent beaucoup à moi, et dans ce cas c'est à celui qui 
sait les résoudre d'en prendre le soin. 

Il ya encore, ce me semble, quelque chose de dur et d'injuste de compter pour 
rien tout ce que j'ai t'ait, et de regarder ce qu'on me prescrit comme un nouveau 
travail à faire. Quand on a bien établi une vérité par cent preuves invincibles, ce 
n'est pas un si grand crime, à mon avis, de ne pas courir après la cent et unième, 
surtout si elle n'existe pas. J'aime à dire (les choses utiles, mais je n'aime pas à les 
répéter, et ceux qui veulent absolument des redites n'ont qu'à prendre plusieurs 
exemplaires du même écrit. Les protestants de France jouissent à présent d'un re- 
pos auquel je puis avoir contribué, non par de vaines déclamations comme tant 
d'autres, mais par de fortes raisons politiques bien exposées. Cependant voilà qu'ils 
me pressent d'écrire en leur faveur: c'est faire trop de cas de ce que je puis faire, 

ou trop peu de ce que j'ai fait. Ils avouent qu'ils sont tranquilles. mais ils veulent 
être mieux que bien, et c'est après que je les ai servis de toutes mes forces, qu'ils 
me reprochent de ne les pas servir au-delà de rues forces. 

Ce reproche, M., inc paraît peu reconnaissant de leur part et peu raisonné de la 

vôtre. Quand un homme revient d'un long combat hors d'haleine et couvert de 
blessure,, est-il temps de l'exhorter gravement à prendre les armes tandis qu'on se 
tient soi-marne en repos ? Lh, Messieurs, chacun son tour, je vous prie. Si vous êtes 

si curieux (les coups, allez en chercher votre part, quant à moi j'cri ai bien la 

mienne ; il est temps de songer à la retraite, mes cheveux gris m'avertissent que je 

ne suis plus qu'un vétéran, mes maux et rues malheurs me prescrivent le repos, et je 

ne sors point de la lice sans y avoir payé de nia personne. Sut patrice Priamoque da- 
tarit. Prenez mou rang, jeunes gens, je vous le cède; `gardez-le seulement comme 
j'ai fait, et après cela rie vous tourmentez pas plus des exhortations indiscrètes ou 
des reproches déplacés, que je ne m'en tourmenterai désormais. 

Ainsi, M., je confirme à loisir ce que vous m'accusez d'avoir écrit à la hâte, et 
que vous jugez n'être pas digne de moi , jugement auquel j'éviterai de répondre 
faute de l'entendre suffisamment. 

Recevez, M., je vous supplie, les assurances de tout mon respect .' 

Dans cette lettre d'une logique ir outrance comme l'était volontiers celle de 
Rousseau, et d'une superbe qui cachait peut-être quelque embarras sous ses 
antithèses, l'écrivain, pour justifier le silence qu'on lui reprochait de larder 
dans la question de la tolérance, en appelle au changement favorable (lui avait 
eu lieu dans la condition des protestants français, et se vante d'y avoir con- 
tribué pour sa part. Vers 176 1, cet apaisement de la persécution était réel, en 
effet, mais ne datait que de la veille. Deux ans auparavant le pasteur Rochette 

i 

' Cette lettre de Rousseau a été publiée dans l'édition Lefèvre. où elle porte la suscrip- 
tion a3f. H. -D. P. 
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avait été exécuté, et trois gentilshommes verriers du Comté de Foix l'avaient 
été comme lui, pour avoir simplement voulu le sauver. Toulouse elle-même, 
la ville fanatique, avait été émue de ces exécutions ; le changement des idées 
et (les moeurs était tel, qu'il les rendait désormais impossibles. Il n'y en eut 
plus, en effet, depuis 17G). Le 9 mars 1705, trois ans jour pour jour après 
l'exécution de Calas, un arrêt du conseil cassait celui du parlement de Toulouse. 
Et vingt-deux ans plus tard, l'Eclil (le lolérance, dont le titre seul marquait 
une révolution dans le gouvernement du pays, permettait de mesurer le che- 
min qu'avait fait, depuis le milieu du siècle, l'idée (le la liberté. 

Rousseau était-il pour quelque chose dans l'avènement de celle période de 
tolérance timide, qui pr"técrdait et annonçait celle (le la justice? Je veux le 
croire. Ce n'est point à lui cependant que les protestants français en sont sur- 
tout redevables, et, parmi lt's grands écrivains du siècle, il n'en est qu'un seul 
gu. on puisse nommer comme avant travaillé directement, mais à sa manière, 
à la réforme de, la jurisprudence cruelle des parlements. On a remarqué que 
Montesquieu qui, dans les Lellres persanes, s'est attaqué à tant d'abus de l'an- 

cienne monarchie, n'avait pas eu un mot en faveur (les protestants opprimés, 
et que, dans son grand ouvrage, il avait posé comme base (les lois " en fait 
de religion, " un principe dont il est aisé de tirer tout ensemble la justifica- 
tion de la politique française au XVIC siècle, jusqu'à l'avènement (le llenri IV, 

et celle de la fiction légale en vertu de laquelle, (le 1685 à 1787. Il n'y eut en 
France que des catholiques'. Buffon était trop occupé de l'histoire (les 
bêtes pour s'inquiéter beaucoup de celle des hommes, et trop soucieux de son 
repos pour toucher à ces questions brûlantes. Les encyclopédistes proprement 
dits semblaient les ignorer, et bien que l'esprit de leurs doctrines les poussât 
vers la tolérance, le seul fait que le protestantisme était un des grands ra- 
meaux du christianisme Iui-rnéme, c'est-à-dire à leurs yeux de l'arbre de la 

superstition, leur détendait de se préoccuper beaucoup des destinées de ses 
adhérents. Voltaire seul, bien que fort d'accord sur tout le reste avec d'Alcm- 
bert et Diderot, Voltaire seul fut infatigable. San amour passionné de l'hu- 

manité ne lui permit jamais de rester tiède dans la question de la tolérance, 
et lui arracha tour à tour des cris de douleur ou (les sarcasmes éclatants qui 
finirent par arriver à l'oreille des puissances. Le dernier historien du pro- 

' Voici ce principe :u Quand on est maître de recevoir dans un Etat une nouvelle reli- 
gion ou de ne pas la recevoir, il ne faut pas l'y établir ; quand elle y est établie. il faut la 
tolérer. r De l'Esprit de: s luis, liv. XXV, c. X. - Ce principe condamne, il est vrai, la révo- 
cation des édits de Nantes, nais nullement la politique subséquente, puisque, depuis cette 
date, le protestantisme n'était plus établi en France. 

- -- -- -- ---- -----. ý Mus£s \st: etlATSt. ots. - Février-Mars 1872.5 
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testantisme français, M. de Félice', a voulu diminuer la part de gratitude que 
lui doivent les protestants de son pays, en prétendant que ce sont les légistes, 
les Servan, les Elle de Beaumont, les Lovseau de Mauléon, qui ont seuls efti- 
cacément combattu, au nom des " nécessités juridiques, » un état de choses 
devenu intolérable. Il oublie que quelques-uns de ces hommes étaient les cor- 
respondants de Voltaire, et que tous étaient pénétrés de l'esprit qui l'animait, 

et fit de lui pendant tant d'années, dans ses écrits publics et particuliers, dans 

ses conversations, dans ses démarches incessantes, le premier défenseur des 

persécutés. Il oublie que lui-même, à propos de ces années où les protestants 
commençaient à respirer en France, a écrit ces lignes: « La libération d'un 
forçat pour cause de religion se faisait pour rien si l'on avait une lettre (le 
Voltaire ou d'un prince protestant; sinon elle coûtait mille écus. - Il reproche 
à Voltaire d'avoir trahi dans un mot plaisant le fond de sa pensée sur le pro- 
testantisme, qui n'était que le dédain. Un jour qu'on lui présentait « un pro- 
testant qu'il avait fait sortir du bagne de Toulon par une lettre adressée au 
duc de Choiseul: " Que voulait-on faire de vous? lui (lit-il; quelle conscience 

de mettre à la chaîne et d'envoyer ramer un homme qui n'avait commis 

a d'autre crime que de prier Dieu en mauvais français! » Mais ce mot de 

Voltaire n'exprime-t-il pas à merveille ce qu'il voyait tout ensemble d'abomi- 

nable et (le ridicule dans la persécution? Voltaire riait sans doute, mais il ne 
riait pas toujours, on l'a trop oublié. Il ne riait pas en défendant Calas, ni 

mime le ýM août de chaque année, quand il était repris d'un accès de fièvre, 

au souvenir des noces sanglantes de la Saint-Barthélemy. 

Rousseau (il est temps (le revenir à lui) ne se sentait peut-étre pas très 

porté à prendre en mains une cause qui avait pour premier défenseur un 
homme dont les idées, le caractère et la vie étaient avec lui dans le plus par- 
fait contraste. Sur ce point particulier (le la condition des protestants de 
France, il y avait d'ailleurs en lui, comme sur tant d'autres, un antagonisme 
secret entre ses sentiments et ses principes. Par principe, Rousseau comme 
Montesquieu, et bien plus que lui parce qu'il était plus systématique que Mon- 

tesquieu, était favorable à une religion d'Ltat, et concevait la Société politi- 
que comme une unité rigide où la dissidence religieuse ne pouvait qu'apporter 
la perturbation avec le dualisme moral. Par sentiment, par haine instinctive 

contre toute tyrannie, il était favorable à la tolérance, et pouvait s'enorgueillir 
des paroles d'apologie que cette cause lui avait inspirées. Cette contradiction 
explique peut-étre le ton de mauvaise humeur avec lequel il se défend contre 

' Histoire des protestants de France, depuis l'origine de la ri'ormatiou jusqu'au temps pré- 
sent, par G. de Félice. 1 vol. Paris 1850. (Litre IV, § XV. % 
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les instances de ses admirateurs qui voulaient le voir se mettre plus ouverte- 
ment ii la brèche pour les persécutés. Elle explique même les mauvaises rai- 
sons qu'il oppose quelquefois à ces instances, ainsi quand il écrit à M. Foul- 

quier (18 octobre 1761) ' que le moment de l'expulsion des Jésuites le force 
â plus de circonspection que dans un autre temps, de peur que ces pères et 
leurs amis ne se prévalent de cette indulgence (la tolérance de fraîche date 
du gouvernement français) pour confondre leur cause avec celle (le la reli- 
gion. , Enfin les circonstances où se trouvait Rousseau achèvent d'expliquer 

sa réserve. Fugitif de France deux ans auparavant, il venait à peine de tou- 
cher la terre suisse, - on sait avec quelle émotion de délivrance et quel 
enthousiasme de liberté, - quand il en fut expulsé par le gouvernement de 
Borne pour le même délit qui l'avait fait décréter de prise de corps par la cour 
du parlement (le Paris, c'est-à-dire la publication (le l'Emile, à ses yeux - le 

meilleur et le plus utile de ses écrits. " Il n'oubliait pas que le patriciat ber- 

nois avait exercé jadis, contre les adversaires de la formule du Consensus, (les 
rigueurs qui l'avaient fait justement comparer au gouvernement (le Louis XIV. 

Réfugié à Motiers, en pays protestant, il ne s'y trouvait pas, disait-il, en pays 

chrétien, parce que le peuple neuchâtelois, guidé par son clergé, " épiloguait 

sur le dogme ", ne savait ce que c'était que la charité qu'il confondait avec 
l'aumône, et prenait pour un chrétien c un homme qui va au prêche tous les 

dimanches. " Il pressentait que la plupart (les ecclésiastiques neuchâtelois fi- 

niraient par prendre parti contre lui. Et bientôt les Lettres de la Montagne, 

brùlées en pays protestant comme en pays catholique (ainsi Servet avait été 

brùlé en effigie à Vienne et en réalité à Genève), devaient lui prouver qu'il n'y 

avait de place nulle part pour sa conception du christianisme, et que les ré- 
formés n'étaient pas plus rapprochés que leurs adversaires de son idéal. 

Cependant, tout explicites que fussent les refus de Rousseau, Il. -D. Petit- 

pierre ne se découragea pas encore. Quelques jours après avoir reçu la lettre 

(lue nous avons citée plus haut, il reprend la plume. Il avait les illusions de 

tout homme préoccupé d'une idée généreuse, et qui ne voit que son objet; il 

ne pouvait se résoudre à croire que Rousseau ne finirait pas par y entrer 

comme lui: c'est le fait de tous les convertisseurs. La lettre suivante où, avant 
de revenir à sa thèse favorite, il s'accuse de n'avoir pas assez rendu justice à 

ce qu'avait écrit Rousseau en faveur des protestants, ne devait pas avoir un 

meilleur succès que les précédentes. 

0 

Monsieur, 
Quand votre réponse ne m'aurait fait d'autre bien que de m'obliger à lire encore 

une fois la lettre à M. l'archevêque de Paris, je vous en dois des remerciements, et 
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je vous les fais ici de tout mon cour. Je pense à présent comme vous. Dans votre 
système on ne peut rien dire de plus fort en faveur des protestants français que ce 
qui est contenu, p. 80,87, etc. Pardon, M., si j'ai parti ne pas assez vous eu tenir 
compte !.. Mais permettez que je réclame à grands cris tort le droit que, je prétends 
avoir de former des souhaits.... A quii je vous prie, ne permet-on pas de bâtir des 
châteaux en Espagne ? 

Parmi tant d'écrits sur la tolérance dont le publie est inondé, je n'en connais 
point de complet. Les uns, à mon avis, ne valent pas la peine d'être lus, et les au- 
tres, sans excepter le Commentaire philosophique, donnent trop de peine à lire. Ils 

existent, pour la plupart des lecteurs, et surtout pour ceux qui en auraient le plus 
de besoin, comme s'ils n'existaient pas. 

0 que ne puis-je voir une fois eu ma vie, sur cette intéressante matière, un on- 
vrage digne du sujet, qui fit voir, qui fit sentir, et par cela même fit aimer la vérité 
à tout le monde, bon gré mal gré qu'il en eût! Cela est-il impossible? C'est un pro- 
blème que je vous donne à réooudre. Je sens ait moins que cela est très difficile. 
La tète nie tourne quand j'v pense. Quel talent, quelle dextérité, quelle impartialité 

universelle ne faudrait-il pas ? Dès là quelle élévation d'àme, quel dé,, iutéresse- 

ment, quel courage ! Et tout cela réuni dans quel de, ré ! 
Vous voyez, M., que je conçois passablement la grandeur de la lâche. et pour- 

tant, comme vous le dites fort bien, qu'elle ne nt'ý(%raie! /ccèresl Pourquoi m'effraierait- 
elle? Ce tuet pas pour moi : je suis trop (oovaiucu qu'elle ne saurait me regarder. 
Et ce n'est pas non plus pour vous : je sais trop que vous ne l'entreprendriez jamais 

qu'à bonnes enseignes, et que vous n'êtes pas homme à vous la laisser imposer par 
qui que ce soit au monde si ce n'est par vous-même. 

Tout ce que j'aurais voulu c'est qu'il vous prit envie d'y penser: est-ce à cela 
que vous trouverez à redire? Je ne disconviens pas du fait, mais je nie que 

, 
j'aie 

tort, et bien loin de m'en repentir, je m'en applaudis. Oui, M., je l'ai souhaité, je le 

souhaite toujours, et vous ne m'en euipècherez pas. Vous ne sauriez vous y oppo- 
ser sans vous rendre vous-m? tne coupable d'intolérance ait premier chef. 

Je suis toujours avec le même respect, M., etc. 
A Neuchâtel, le 26 juillet 1764. 

Désormais, il n'est plus question des protestants français dans les lettres 
du pasteur, et sa correspondance ne se rattache qu'à des incidents isolés. Dans 

un billet daté du 7 septembre, il introduit aupres de Rousseau le conte de 
Zinzendorf, par les lignes qui snivent: 

Monsieur, 

Le porteur, comte de Zinzendorf, et qui plus et grand admirateur du mérite et 
de la vertu, souhaite fort, en chemin faisant, avoir l'honneur de vous voir. Je file 
donne les airs de lui en fournir par ce billet une sorte de prétexte, et je le fais 

avec d'autant plus de plai-ir que c'e-t toujours pour. uwoi, Jl., une bonne occasion 
de vous assurer de tout mon respect. 
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Le Zinzendorf dont il est ici question, et que M. G. Streckeisen', en publiant 
ses lettres à Rousseau, a confondu avec son oncle, l'illustre chef de la coin- 
munauté morave, était un jeune homme de vingt-cinq ans, un de ces dilettanti 
de philosophie, comme il y en avait beaucoup dans ces années (lu siècle passé, 
qui venaient visiter Rousseau à Motiers, et le quittaient pour aller ensuite 
aux Délices ou ir Fernev, porter leurs hommages ;º son grand ennemi. Après 
avoir été élevé à Ilerrnhout, sous la tutelle de son oncle, il passa au catholi- 
cisme en sortant de l'université, et devint ministre d'Etat ir Vienne, oie il 
est ºn'rt en 181: 1. Mon regrettable ami, 11.. 1. Bonhôte, a raconté dans le Mu- 
sée 2 celle curieuse et énigmatique visite :r Rousseau que Zinzendorf rencon- 
tra à Brot, au coin du feu de la cuisine de l'auberge Sandoz, avant ir ses côtés 
l'inévitable Thérèse. Rousseau fit grand honneur it la recommandation (ln 
pasteur de Neuchâtel, promena longtemps son lite dans les gorges de l'. 1- 

reuse, l'invitant ir jeter comme lui, du liant d'un rocher, des pierres dans la 

rivière, et s'étonnant que Zinzendorf restât si froid devant les magnificences 
du Creux-drr.. Van. Dans cette longue promenade et le (liner qui la suivit, il 

se montra plein d'abandon, exprima son regret (le n'avoir pas rendu toute 
justice dans ses écrits au fondateur de llerrnhout, et se déclara pourtant très 

sympathique au changement de religion de son neveu, le catholicisme étant, 

selon Rousseau, « plus conséquent " que l'I: olise protestante. Ce point (le vue, 
d'ailleurs bien d'accord avec sa conception autoritaire de l'Etat et de l'Eglise, 

explique encore ses refus réitérés de venir en aide aux réformés français. 
Dans le cours de l'entretien, Rousseau avait dit que Voltaire était le seul 
homme pour lequel il éprouvait (le la haine. Bien peu de tenºps après, Zin- 

zendorf, comme tant d'autres pèlerins, prenait le chemin de la Mecque, et 
rendait successivement deux visites au prophète. 

' Voir J. J. Rousseau, ses amis et ses ennemis, correspondance publiée par M. G. Streck- 

eisen-Moultou. 2 vol. Park. 181; a- - M. Streckeisen, en attribuant au grand Zinzendorf 
les lettres de son neveu, dont il avait pris copie i la bibliothèque de Neuchâtel, a oublie 
deux choses, c'est qu'à rette date de 17f1, Zinzendorf le morave était mort depuis plus de 

quatre ans, et que, eût-il ét' vivant, il n'eût pis nº ºntrt .lc top sir l'empressement juvé- 

nile de son neveu pour aller voir le philosophe de Motiers. 

f Voir le morceau intitule: Un jour de la rie de J. -J. Rousseau, Musée nench , tome VI, 

p. 60 et suiv. - La dernière des deux le! tres de Zinzendorf (\imes 30 oct. et 20 nov. 1761), 

confirme ce qu'on ne pouvait que supposer jusqu'ici, d'après le rtcitassezobscurdeZinzen - 
dorf, c'est-à-dire, que le Champ-du-Moulin a bien été réellement habité par Rousseau, etqu'il 
y séjournait quand il reçut la vkite du jeune diplomate. C'est par erreur que dans le récit 
de la Gazette d'aujsbonrj, traduit pour le ]fusée par M. A. ßonhöte, la lettre d'introduction 
donnée :1 Zinzendorf par 11. -D. Petitpierre, est attribuée i1 un pasteur de Zurich du mème 

nom, qui n'a jamais existé. 



70 MUSÉE NEUCIIATELOIS. 

Un an plus tard, en septembre 1765, au plus fort (les tribulations de Rous- 

seau, et au moment même on celui-ci quittait pour toujours Motiers, 1i. -D. 
Petitpierre écrit au philosophe éperdu pour lui offrir, au nom du comte 
de Waldner, un asile dans la maison de ce dernier en terre libre d'Alsace. 
Mais ce n'est pas un service qu'il s'agit de rendre â Rousseau; c'est un ser- 
vice qu'on lui demande à luimême. 

Septembre 1765. 
Monsieur, 

Il tn'e., t arrivé aux eaux de Plombières ce qui arrive axez partout ailleurs, d'en- 
tendre beaucoup parler du célèbre J. -J. Rousseau. Dès qu'on sut que j'étais de Neu- 
châtel, que j'avais eu quelque correspondance avec vous, M., et surtout (car j'avais 
eu soin de rn'eu faire honneur) que je n'étais pour rien dans les tracasseries qui 
vous ont été faites, c'était à qui m'accosterait pour parler de vous. 

M. le comte de \Valdner, entre autres, s'est entretenu de vous avec, moi eu di- 

verses occasions. Il ui'a tétnoiýgné un grand désir de faire connaissance avec vous, 
et voudrait pour cet effet, b 'il est possible, vous posséder pendant quelque temps 
dans sa belle maison d'Olweiler', à quatre ou cinq lieues de Mulhouse. 

Je n'ai eu garde de lui donner la moindre lueur d'espérance à cet égard. Au 

contraire, je lui ai bien fait entendre que ce n'était ni la faveur des grands, ni la 

magnificence, ni la bonne chère qui pouvaient vous attirer, et que vous préfériez 
à tout cela votre liberté entière dans une vie simple et frugale, etc. 

" Oui, me disait-il, je sais bien que c'est un glorieux qui aime à se singulariser, 
mais par cela mème qu'il a beaucoup d'esprit, je suis convaincu qu'il a les organes 
justes, et que par conséquent il aime mieux le bon vin que le mauvais, et qu'à l'é- 

gard (le toutes les autres choses de la vie, à moins qu'une cause étrangère ne 
vienne à la traverse, il préférera toujours le meilleur au moins bon, et j'ose dire 

qu'il en trouvera l'occasion chez moi. 
- Donnez-lui, je vous prie, un peu bonne opinion de moi. Vous pouvez lui dire 

hardiment que je suis fort bon homme et pourtant pas un sot: peut-être cela le 
touchera-t-il plus que tout le reste. - 

Et sur ce qu'il me voyait toujours en doute de réussir: - N'importe, me dit-il, 
faites-lui ma proposition, et ne manquez pas de m'écrire précisément tout ce qu'il 
vous aura répondu. - Vous voyez, M., par ce petit détail, que je ne puis me dis- 
penser d'écrire bientôt à votre sujet à M. le général de WValdner, et qu'il nie fau- 
dra, s. v. p., un mot de votre main que je puisse lui envoyer.... Je ne saurais vous 
exprimer combien je vous en aurai d'obligation. 

On sait que Rousseau n'accepta pas les offres de service du général, (lui n'était 
pourtant pas un sot. » Il avait rompu avec l'hospitalité des grands seigneurs, 

en attendant de se brouiller avec celle des philosophes. Le jour même peut- 

1 I 

' beau cliàteau moderne, dans une situation assez triste des environs de Souliz, et ap- 

partenant aujourd'hui à la famille Gros. 
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être où il quittait en hâte le Val-de-Travers, Il. -D. Petitpierre lui adresse un 
billet pour lui recommander non plus un comte diplomate, mais un simple 
ecclésiastique suisse. Celle lettre est curieuse, parce que le pasteur y parle 
de son frère Ferdinand-Olivier, réfugié ir Londres. Il semble ne pouvoir mieux 
recommander M. liugnion au proscrit de Motiers qu'en le présentant comme 
l'ami intime d'un autre proscrit, " son pauvre frère le défroqué. . 

Le porteur, nommé M. Bugnion, natif de Lausanne et. actuellement ministre de 
l'église helvétique de Londres, fait un détour par le Val-de-Travers tout exprès 
pour avoir l'honneur de voir un instant M. Rousseau. Je vous supplie, M., de ne 
pas lui refuser cette grâce. Ce ne sera pas un petit relief pour lui, dans l'occasion, 
de pouvoir (lire: je l'ai vu z et fallût-il pour cela passer deux montagnes plutôt 
qu'une, je suis sûr qu'il u'eu regretterait point la peine. 

Je suis sûr aussi, M., que vous y trouverez votre compte, et que vous gagnerez 
pour le moins autant à connaitre M. Buýgnion que si c'était une nouvelle plante de 
botanique. Son caractère d'homme d'Eglise ne le rend ni persécuteur, ni bigot. 
Vous pouvez en juger sur l'étiquette, en ce qu'il est très digne collègue de M. Rous- 
tan', et entretient des liaisons très intimes d'amitié avec mon pauvre frère le dé- 
froqué, dont l'histoire ne vous est pas inconnue. 

Je suis toujours, etc. 

Celte lettre est datée (lu G septembre. Le 10, Rousseau avait déjà quitté 
Motiers, et se trouvait en passage à Neuchàtel, chez son ami Dupeyrou, où il 

est douteux que le pasteur Pelitpierre ait eu l'occasion (le le voir. Quinze jours 

plus tard , 
I'ctitpierre lui écriait à file de Saint-Pierre' où Rousseau passa 

les semaines de l'arriére"saison, les plus tranquilles et les plus heureuses 
de sa vie depuis son départ de Diotiers. 

Monsieur, 
J'ai différé si longtemps d'écrire à M. le comte de Waldner que je ne puis plus 

m'excuser honnètement auprès de lui qu'en lui envoyant un mot de réponse de 

votre part.... . Je ne vous eu demande pas davantage. Si pourtant vous y ajoutiez 
quelques mots sur vos dernières aventures, je vaus avoue que j'en serais churmé.... 
parce que je n'ai rien d'intéressant à lui marquer que cela. 

Je vous prie, M., de croire que pecunne au monde n'est plus choqué que moi 
des mauvais procédés qu'on vous a fait essuyer si indignement. Non pas que je 

'A -J. Roustan, Génevois patriote, pasteur de l'église suisse de Londres. Grand admira- 
teur de Rousseau, il n'lriisita pourtant pas à entrer en lutte avec lui, et lui avant courmu- 
niqué le dessein de publier, contre les thè, es du Contrat social, une défen, e du christia- 
nisme au point de vue politique, Rousseau lui écrivit ces nobles paroles: «Mon ami, 
quand nous ne voyons pas la vérité au meure lieu, c'est nous accorder que nous com- 
battre. . 

* Celte lettre est adresse à M. J. -J. Rousseau, à la grande ile du petit lac. 
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vous admire et vous applaudisse absolument en tout; au contraire : je vous dirai 
franchement que vous m'avez paru plus d'une fois avoir tort dans certains endroits 
de vos écrits. J'en étais fâclié, mais ce n'est pas le tout d'être faehé, il faut èlre 

poli. Et puis se servir des armes de Satan pour venger la cause de Dieu, cela est 
toujours détestable. Ah ! la Vision.... elle est charmante. Je n'ai guère., lu (le meil- 
leur badinage, je crois l'entendre, et je parierais cent contre un que j'en sais l'au- 
teur, parce que je ne connais qu'un homme dans ces quartiers qui en soit capable. 
J'enrage seulement de voir qu'on ne l'entende pas, surtout au Val-de-Traver où 
Pou , 'obstine à soutenir, dit-on, que Pierrot des Dames est un paysan. On b 'attend 
à voir ici aux premiers jours une réponse formidable de M. DuP. (l)npevrou) .cM. le 
I'r. de M. (Montmollin) 1 Quoique celui-ci ne l'ait que Irop méritée, j'en redoute les 

suites pour sa famille, et pour bien des gens qui n'en peuvent niais. 
Vous trouverez peut-être que je devrais avoir le ton plus dolent en écrivant à 

un pauvre fugitif qui a risqué d'être assommé dans sou lit, malgré toute la protec- 
tion du roi et du gouvernement. 

Voulez-vous que je vous le di, e ? Ce n'est pas vous que je Prouve le plus à plain- 
dre. J'aimerais cent fois mieux être à votre place qu'à celle de ceux qui prétendent 
servir Dieu en vous faisant du mal. Je n'ai jamais été à file de la Motte, mais je 
l'ai vue en passant. Ce doit être un très agréable séjour pour quelques semaines 
dans une saison comme celle-ci. Tàchez seulement de vous y bien porter, et cro. ez- 
moi toujours, etc. 

A Ncucliàtel, le 25 septembr,: 1165. 

Ces lignes témoignent de la constance d'attachement du pasteur Petitpierre. 
Il cherche à adoucir les ressentiments de Rousseau, en lui montrant qu'il lui 

reste encore des amis; il cherche même à l'égayer en le complimentant sur 
son dernier écrit, et peut-être, instinctiveinent, n'est-il pas liché de lui prou- 
ver que parmi ces \euchàtelois qui « ne savent pas même en quoi consiste 
la gràce et le sel du style léger 1 º, il s'en trouvait qui n'étaient pas insensi- 
bles ià tout cela. C'est de la Vision de Pierre de la Noutague qu'il s'agit ici, et 
Petitpierre ne se trompait pas en l'attribuant à Rousseau. Ce qui avait été le 

plus sensible à ce dernier vers la fin de son séjour à Motiers, c'est qu'il avait 
cru voir des gens appartenant aux familles de ses amis entrer ouvertement 
dans la ligue de ses persécuteurs, ainsi un parent de Mn1e Bov-de-la-'four de 
Lyon, la généreuse amie de Rousseau. Il raconte dans ses Confessions que 
pour ne pas se mettre en colère contre ce personnage, et le punir en même 
temps de la brutalité de sa conduite, il eut recours à la plaisanterie, et écrivit 
à son sujet, dans le goùt du Petit prophète de Grimm, un pamphlet de qurl- 

1 Sans doute la Lettre ii 3f*, relatiee u J. -J. Rouss! au. A Goa, aux dcpensdu saint-office. 
1 i65. 



IIE\ßI-DAVID PETITPIEßßE 73 

ques pages, « un chiffon , que Dupeyrou fit imprimer à Genève, et qui n'eut 
dans le pays qu'un succès médiocre. ce qui ne (lut point l'étonner, c les 
Neuchâtelois, avec tout leur esprit, ne sentant ; uéres le sel attique, ni la plai- 
santerie sitôt qu'elle est un peu fine. » Petilpierre l'entendait au mieux, à ce 
qu'il semble, et peut-être même son jugement sur la Vision (écrite d'ailleurs 
d'une manière très amusante), n'est-il pas sans quelque prévention en faveur 
de Rousseau, et contre son collègue à lui, le pasteur de Motiers. 

Nous sommes au terme de la correspondance qui se clot par ces lignes 

adressées à M. J. J. R. à la Molle: 

Voici, Monsieur, un petit billet que bI°° des Franges me prie de vous envoyer 
aussitôt et aussi sûrement qu'il m'est possible : je vais pour cet effet en charger 
M. I)upeyrou. 

M"' (les Franges, à l'entendre, croit vous donner un avis qui ne doit pas vous 
être indiffèrent. Je n'eu sais pas davantage. Mais si vous entendiez sur quel ton 

elle me parle de vous, vous ne pourriez pas n'en être point flatté. Je ne la connais 
que depuis mon voyage à Plombières, mais quelques torts qu'on puisse lui trouver 
d'ailleurs, c'est à mon avis une femme très aimable, qui a de l'esprit et du senti- 
meut jusqu'au bout des ongles. 

J'attends en même temps, s. v. p., ce que je vous ai demandé pour M. de Wald- 

lier, deux lignes de votre main avec leur date. Cela ne vous coûtera presque rien, 
et je vous en saurai si bon gré 

Neuchâtel, le 30 septembre 1765. 

J'ignore si ces deux lignes si vivement sollicitées finirent par arriver à 
I1. -D. Petitl, ierre, mais je suppose qu'il ,n resta pour ses frais de politesse. 
Ses relations avec Rousseau cessèrent sans doute quand celui-ci s'éloigna 
pour toujours de la Suisse, et je ne connais pas d'autre particularité qui le 

concerne. 11 mourut â Neucli; itel le 10 avril 1778. - Je ne sais si Rousseau qui 
trouvait il ya un siècle que les \euch; itelois parlaient très bien et très aisé- 

ment, nais qu'ils écrivaient platement et mal, porterait encore aujourd'hui un 
jugement tout ensemble aussi flatteur et aussi sévère; mais les lecteurs des 

lettres que nous venons de citer auront quelque peine à l'accepter tout entier 
en ce qui concerne le pasteur Petitpierre, ce correspondant dont rien ne 
décourageait l'aimable bienveillance, et si plein de sollicitude pour un homme 

de génie moins méconnu parmi nous qu'il ne croyait l'être. 

(A suivre. ) Cft. BERTHOUD. 

MUSE NSCCIHATELOI3. 
- Février-Mars 1b72. 
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Ce bel arbre, qui faisait l'ornement du village de Fleurier, n'existe plus. 
Nous avons raconté it quelle occasion son décret de mort avait été prononcé 
et exécuté. Ileureusement son souvenir se perpétuera dans l'élégie que lui a 
consacrée Mile Allauland'. Mais si le poule, l'eût oublié, le crayon habile de 
M. C. Calame l'aurait sauvé de l'oubli. C'était justice que d'crnprunter au char- 
mant album de cet artiste neuchâtelois la page qui nous représente l'intérieur 
du village de Fleurier avec le peuplier du Guillerv. 

Si quelques vieux arbres (lui faisaient l'ornement des villages di, lru"aisscnt, 
de nouvelles plantations les remplacent, surtout dans les Iucaliles où l'esprit 

public est développé et tend à l'amélioration morale et intellectuelle db-s 
habitants. Sous ce rapport, Fleurier se distingue d'une manière honorable par 
son initiative et sa persévérance. Nous avons déjà dit que c'était aux jeunes 

gens de cette localitt' que l'on devait la plantation des allées (le Longereuse. 
Nous devons 5 la mémoire de cette jeunesse, aux idées nobles et généreuses, 
de publier la requête suivante qu'elle adressa en '1 798 au conseil de commune: 

A Messieurs de l'honorable Communauté de Fleurier. 

Toute la jeunesse de ce lieu s'étant assemblée extraordinairement aujourd'hui 
avec la louable intention de contribuer par ses faibles moyens à l'utilité et à l'a- 

grément du publie, a été unanimement d'accord, que moyennant votre approbation 
elle établirait une allée d'arbres dans le pâturage dit Loose l case qui vous appar- 
tient. C'est, Messieurs, ce que la jeunesse vient humblement vous demander de lui 

accorder; elle est d'autant plus persuadée de votre gracieux consenteºneut, que sa 

1 Voir Musée neuchdtelois. Année f Si; 9, li. `.: i3. 
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demande est conforme aux vues que vous avez toujours manifestées pour les éta- 
blissements utiles et agréables à chacun, et qu'il n'en résultera aucun inconvénient 

quelconque tant pour la place d'armes des troupes de ce département qu'elle enm- 
bellira, que pour la pàture du bétail qui y trouvera par la suite un abri contre la 

chaleur. 
Mais, convaincue que ce projet mérite un certain développement pour que vous 

puissiez en juger avec certitude, la jeunesse vous prie de lui en permettre l'exposé. 
Moyennant votre bon vouloir, elle établira une plantation sur deux lianes pa- 

rallc. es à quatorze pieds de distance, des arbres les plus analogues au sol et au 
climat et nième d'une utilité reconnue, dans la plaine dite Longe-Reuse, à com- 
mencer vis-à-vis le sentier qui mène à Sassel, pour finir eu face de l'issue des 
Champs du Lércu. Le terrain compris dans cet espace, formant un demi cercle 
bordé par le fossé et la route, et dont le centre extérieur se trouve environ à moi- 
tié chemin entre le sentier de Sassel et l'issue, positivement à l'endroit de la plaine 
où il ya une petite élévation 

, ne permet pas de tirer l'allée en ligne droite depuis 

sa naissance jusqu'à la tin. C'est pourquoi, la jeunesse désirant ménager le terrain 
établira la promenade en suivant le fossé qui sépare la plaine (le la route et moyen- 
nant une rotonde d'environ 35 pieds de diamètre qui la coupera et qui sera assise 
sur l'élévation du terrain ; la promenade vue depuis le milieu (le la plaine aura 
l'air d'un compas presque ouvert; de cette manière, il n'y aura absolument point 
de terrain perdu et l'allée dans toute son étendue, la rotonde exceptée, n'exigera 

qu'envirou seice pieds de largeur tout le long du fossé. 

Voile, Messieurs, le projet conçu par la jeunesse et qu'elle accompagne d'un plan 
ci-annexé; pleine de coulianee en votre bienveillance accoutumée, elle aime à 

croire que vous lui accorderez la permission qu'elle sollicite avec ardeur et qu'elle 
vous supplie humblement de ne lias lui refuser. 

Si vous accordez à la jeunesse la faveur qu'elle ose vous demander, elle vous 
prie d'y ajouter encore celle (le nommer quelques uns d'entre vous, Messieurs, 

pour faire la visite du local et l'aider de leurs cou-cils dans l'exécution (le son pro- 
jet qui la recevra aussitôt qu'elle se sera procuré les fonds nécessaires et que la 

saison le permettra. 
La jeunesse fait les vSux les plus sincères pour votre prospérité en général et 

pour celle de vous tous, Messieurs, en particulier. 
Les délégués de la jeunesse: 

C. -A. Barrelet, L" Bug non, Charles-H. Yersin, David-Henri Berthoud, Jean-An. 
toine Bovet, F" Jacottet, Auguste Courvoisier, François Lequin. 

La demande fut non-seulement accordée, mais les hommes 1gés, jaloux 
d'ètre devancés par la jeunesse dans une oeuvre d'utilité publique, dé, -idérent 
de créer également une plantation. C'est à cette émulation que Fleurier doit 
l'allée dite " des Vieux, , qui n'est que d'une année postérieure à la plantation 
de Longereuse. 

Dans les sociétés comme dans les familles, on hérite des vertus ou des dé- 
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fauts de ses pères. A Fleurier nous voyons cette loi de l'hérédité se produire'. 
L'esprit de dévouement ü la chose publique qui animait les pères a été légué 

aux enfants. Non-seulement ces derniers ont organisé la Société du Musée qui 
s'est proposé entr'autres buts d'utilité publique, l'embellissement des places 
publiques , mais les dames aussi ont voulu encourager ces nobles efforts et 
elles ont fondé la société Flora, (lui comme l'indique ses statuts c favorise 

par une caisse d'utilité publique créée par souscription, l'exécution (les entre- 
prises de culture et d'embellissement du village et (le ses environs. D La so- 
ciété Flora (le Fleurier compte actuellement 89 membres ; son comité com- 
posé (le I dames e, s'est adjoint les personnes qui dans la localité s'occupent 
des plantations publiques commencées et continuées par les soins de la So- 

ciété du 
. 
fusée. Puisse ce bel exemple donné par la population de Fleurier 

être suivi dans les autres localités du pays 3. 

D' GUILLAUME. 

Faut-il chercher dans le goùt (lui animait les fondahvurs de ce beau village l'étyrno- 
logie du nom de Fleurier? La loi de l'hérédité serait encore plus évidente. 

Ce comité se compose actuellement de 11m" Anker, La. lame, Morel, Slrcele. Z. Yersin, 

A. Andrea', Bulens, C. Vaucher, 'turne, Grandjean, et de V. M. C. Clément, G. Yersin et V. 
Andreæ. 

La municipalité de la Chaux-de-Fonds vient de décider de faire planter des arbres 
dans plusieurs de ses rues et places pnbliynes et celle de Neuchltel fait faire actuellement 
des plantations sur les places de la Balance et du fort. 

41 
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plantations d'arbres faites dans tout le canton, sur les routes cantonales. 
(Communiqué par Ni. 4 tt. KN. 1ü, ingénieur cantonal. ) 
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NOMS DES ROUTES PLANTf: ES 

_ý 
+: rý 
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iý 
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yýý ýý: ý ESPF. I; ES 
OBSERVATIONS 

T. I 

1 Ilc a 'I Iiirllc. 
De T6icllc au l'ont. 

De SI-Blaise i Souaillon. 

2 Du I. andcrun au Punt de S'-Jean. 

a De Cressier au Landerun. 

4 De Neuchätel à S'-Biaise. 

6 Du bas d. Gorges au bas de l'Ecluse. 

7 Croisée des routes d'Auv. à Prseux. 

Ancienne place d'armes de Boudry. 
Id. 

De Bevaix au chemin des Moines. 

9 
10 

13 Du chem. d. Moines à Chez-le-Bart 

13 Route de la chapelle de Corcelles. 

-y 
G 

_i 
x 

ýý 

Vieux, 
1863 

1869 
1803 
1802 
1837 

tx 

66 
48 
29 

4Y 
45 
38 

7 
60 

100 
1º6 
29 

4 
46 
35 
16 

257 
60 

110 
66 

110 
83 
59 
611 

2 

29 
57 

169 

s 33 
4 

10 
5 

6 

168 
51 

231 
59 

4 

Chemin des yods au Closel. 

A Rochefort. 1865 
Vieux. 

1l 'Route de la gare de Chambrelien. 
l 186% 

i De Rochefort â Fretreules. 

WARItRES PLA\TF: S 

Peuplier. 
l'Lun. 
Fr n. "s. 
Saules. 

l'eil Ill le rs. 
Poirier. 

l'unnnier. 
Ceristet s. 
l'uni iii let 

Puiviets. 
Nevers. 

Peupliers. 
Id. 

Acacias. 
l'onnniers. 

Putt ors. 
l'omn i. "rs. 

Puh 
cerise r. 
Acacias. 
Frèues, 

Peupliers. 
Illtnes. 
Tilleuls. 
Fri"nes. 
l'l. tues. 

Acacias. 
Ch. tnes. 
Tilleul. 

Peupliers. 
M. 

(euisiers. 
Poiriers. 
Nouers. 

Cerisiers. 
Poiriers. 
Noyer. 

Frettes. 
Tilleuls. 
Peupliers. 
>of bier. 
Nover. 

Id. 
Id. 

Tilleuls. 
Ertble. 
Acacias. 
Sauges. 
Plaies. 
Frènes. 

Pommier. 
Pruniers. 

l. a ci lni une de 5t"ülaise en a la jouissance. 

Ma" Tcrrisae en a la jouissance. 

ýLa corn. de Cressier en a la jouissance. 

Lt iii. du l.: u: derou cn a la j nrissance. 

Planté par la commune d'Aurernier. 

La com. de Cnrrulles en a la jouissance. 
Plantés par M. le pasteur Lardy. 
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NOMS DES ROUTES PLANTÉES 

Route de Chaux-de-Fonds. 

Route du Rugnenet. 

Route de Valangin à Cernier. 

ki 
AZ :40 

iFF 
.. <ý 

C'/. _ 

1862 
1813 

et 1849 
1x08 
1817 

1813-11 
1850 
1815 
1849 
1817 

1848-19 
1781 
1805 
1856 
1852 
1822 
1ý 49 

1S`, u-60 

1851 

11815-t7 
Route de Fontaines-Ch&ard. 1 1858 
(toute de Vombresson aux lit, -Ge- 18t5 

nev s. 18t5 
1f+t0-: iti 
1Kfi1-6: i 

Route de Fontaines à Cofrane. 1817 
Route de Montmollin à La Tourne. 

, 
1867 
1867 
1865 

II8%6-60 

1810-68 

ESPÈCES 

D'ARBRES PLANTÉS 

OBSERVATIONS 

Sorbiers, etc. Du moulin Kaufmann à la scie Tissot. 
Peupliers et De la scie Tissut à la limite Boudecillers; 

Frènes. I les %icur peupliers eu 1811. 
Peupliers. De la limite de \'alaugin à Boudevilliers. 

Id. 
Peupliers. lie Bundeailliers à Malailliers. 

Hauts-Genecers. l'laues. De Mal'. illiers aux 
Peupliers. Entre l'hôtel Ben: nul et l'hôtel du Val-de-B. 01-mes, 

Peupl.. etc. , 
De I'hblel du \ al-ile. Ruz ii l'entrée du bois. 

Planes et Saules. Du bas des Loges à la main de la Sagne. 
Planes, Surb., etc. 

Tilleuls. Du Plan à Pierre-à-Bot. 
Nove us. 

Sorbiers. Au dessus du pré de la Cernia jusqu'àFenin 
Arbres fruitiers. Sur les districts de Vilars et Saules. 

Peupliers. District de Sacagnier. 
Peupliers. De la limite (le Sar: rguier à Domnbresson. 

Planes, Ormes et De la limite de Villiers au Bugnenet ýfrou- 
Sorbiers. tière bernoise). 

Peupliers. Sorbiers De \'aIaugin à Landeyeus. 
et Planes. ! 

Peupliers. etc. De I. andeyeus à Cervier. 
Surbiers. De Fontaines au I; rand-Chéézard. 

Peupliers. ÎDe St-Jlartin au Grand-Chézard. 
Id. Du Gr: uul-I: hrzard à Cervier. 

Tilleuls. De Cornier :a Fnnlainr"melun. 
Sorbiers et Planes. De Funtainemelon aux Hauts-Ceneceys. 

Peupliers. De Fontaines à Bot. 
Tilleuls. A Muntmollin. 
Planes, Prés le viaduc du chemin de fer. 
Tilleuls. Aux Grattes. 
Frènes. 

Frènes, Sorbiers. Des Grattes à La Tourne. 

MONTAGNES 

46 ; Boute de la Citrourg. 

47-5 Route des Planchettes. 

49 Route des Eplatures. 

1" 

83 
47 
13 
48 
5! 
18 
50 
13 

1iG9 60 
à 1815 188 
et 1858 5 

. 30 
, il 
, 15 

17 
1849-68 135 

2.57 I 
19 

13 

i. 
I. 

4 I- 
-z =a 

--; 
_r cr. _ ý_- 

3L 
65 

29 
90 

430 
60 
18 
60 
50 

7fiL 
119 
1±0 

69 
100 
97 

170 
392 

10! 

419 
/50 

lt 
59 

158 
162 
199 

11 
Yi 
1s 

8 
166 

s 
3 
3 

I Planes. IDu cimetière des Cornes-morcls â la Ci- 
1 Sorhiers. bourg. 
I Peupliers. 

Urnieaus. 
Frènes. 

Saule'-Inuriers. 
Trembles. 
Tilleuls. 
Cerisier. 
Pl ales. 
Sorbiers. 

PeIll, lcers. 
01nieaux. 

Frênes. 

Saules lauriers. 
Tilleuls. 
Planes. 

Sorbiers. 
Fi elles. 

Saules-lauriers. 
Trembles. 
Tilleuls. 

Cerisiers. 
Maronniers. 

Du cimetière des Cornes-morels vers cher 
les Muet: (brasseriri et da haut de 13 

rue de la Combe aux Planchettes. 

, De 'rra-chez-Ics-Jluels au passage à ni- 
veau du Jura sur le Gril du l. ucle. 



NOMS DES ROUTES PLANTÉES 

U Rmitc des F: platures au Uclc. 

Si Route du Col-des-Roches. 

52 'Route 
des Brenets. 

53 Route du Quartier. 

b4 Route des Ponts. 

55 Route des Cocudres. 

56 Roule de la Sa; ne. 

57 Rouie de la Curbaliýre. 

4 Route de la Chaux-du-Jlilieu. 

s9 Route du Cachot. 

60_1 Route de la Chàlagne. 

62 Roule des Comers. 

63 

04 

Route de la Combe du Locle. 

Entre-deuc-atouts. 

Iý 

=Îi 
=ýi . ýý isÿ 

ý<on ^c=L=ý 

1s4. ï 1 
à 50 

1550 7 
15i5 

I8 

à 1Y 
1848 7 

10 
5Y8 

8 
1818 Y 

à 19Y 
1852 10 

27 
20 

1812 53 
à 75 

1850 Y6 
55 
19 

1 790 63 
à 126 

18GS I2 
16 

3 
7 

23 
4. i 

1850 1 
à iY 

1855 1 
4 
8 

f850 12 
4 
4 

1814 88 
à 107 

1850 104 
13 

f0i 
4 
5 

1800 19 
:i 75 

1868 1 
3 
4 

1855 37 
4 

1855 6 
à 10 

1867 1 
1769 4 

à 1S 
18t5 3 
18; 5 n 

à 50 
1867 47 
1860 6 

à 1868 13 

ESPÈCES 

D'ARBRES PLANTES 

Plane. 
Sorbiers. 
Orueaus. 

flanc.. 
Sorbiers. 

Peupliers. 
Ormeaux. 

Saules"laiiriers. 
Trembles. 

Tilleuls. 
Maires. 

Sorbiers. 
'I filleuls. 

blarunnicrs.. 
Saules. 
Places. 

Sorbiers. 
Ormeaux. 

Fit us. 
Saules. 
Planes. 

Sorbiers. 
Peupliers. 
O ru l'a [Ix. 

hl"èue. 
'frenlbles. 

Tilleuls. 
$unlcaux. 

Saules. 
flanc. 

Sol bicrs. 
Orun": nl. 
Tilleuls. 
Saules. 

Sorbiers. 
. Saule s-lauriers. 

'filleuls. 
l'Ivres. 

s'Pl hier S. 
Or[IIt aux. 

Fréncs. 
Saules-lauriers. 

TPelll llles. 
lion l. 'a ux. 

Pl: IIIL's. 
Sorbiers. 
Orlue'au. 
l"7ir u es. 
Saules. 

Sorbiers. 
Saules. 

OBSERVATIONS 

hu las: _ü nicc: tn du Jura aux Pilons et 
des 'Preis-Rois aux Abattoirs. 

Des Piloris à la frontière française (Col des 
Ruches) et des Abattoirs au contour 
des Replattes. 

Depuis la route de France (Col des Roches( 
à la frontiére française par les Ri cnets. 

Du contour des Replattes au-dessus des 
carrières de la Joux. 

Des carrières aux Grand: -fonts et sur la 

route de la Saine jusqu'à allie gralige 
à tourbe li A5u' avant la maison por- 
tant le \° 1SU1. 

1 
De la Frange ä tourbe ri-dessus â la der- 

uiýre maisoll des Cocudres. 

, 
De la derniýre maison des Cucudres ù la 

i premicre fontaine de la Corbaliýre. 

De la l'untaiue ci-dessus au haut de la rue 
de la Combe ýfhaux-de-Fuudrl. 

De la main du Quailier d la cnuli>sp vis- 
à-cis la pelile Il. D. -L. , lrllcn, 
et la ruule de la Joux à la chaux- 
du-Milieu. 

De la coulisse ci-dessus au chemin de la 
scie à vent du Petit Cachot, du Grand 
Cachot au Ça ldots, etc. 

Du chemin de la scie à cent à la Ire maison 
des %arodes et au Brouillcl (pinte). 

Sorbiers. 
Trembles. 

Sa ule. 
Planes. 

Sorbiers. 
Ormeaux. 

Flaues. 
Sorbiers. 
Frènes. 
Pl au es. 

Sorbiers. 

De la gare des Comers à la frontière ber- 
noise. 

Des Abattoirs du I. octc :: ux Queues. 

IDu gros moulin (roule Locle-Chaux-de- 
Fouds) à la Sagne par la Baume. 
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NOMS DES ROUTES PLANTEES 

30 I; ýýutc ile Brot-dr. >nus. 
31 Route de \uiraisue-Ruàières. 

31 ! Route de Travers. 

33 
! Roule de Couvet à blbtiers. 

33 I Route Fleuries-. NIStiers. 
3i i Route de Fleurier. 

1 Nouveau canal de la Reuse. 
35 j Route du Haut de La Tour aux Ver- 

rières. 

36 
iV 

errières. 

37 Route des Bavards. 
38 i Route de Môtiers à la gare de Fleu 

ricr. 
39 ! Route de Fleurier au Clieumin. 

40 Route de Buttes à Longeaigue. 

42 Route de la Cùte-aux-Fées. 

A3 
1 
Route d. Petits-Ponts â la Tourne. 

41 Route des Ponts. 

=i 

. s: F< 
E.. ýF 

/. .. 

<- 

- l. 
F 

ý_ ý 

i .-FF ý<ý 
ýý/ 

Iý/ý: 
-=i 

C 
ýý 

Gý 

i; 1830-68 

iý 
it 

!0 
12 100 
93 

105 
125 

ESPÈCES 

D'ARBRES PLANTÉS 
OBSERVATIONS 

Sailli s. 
Peupliers. 

Planes, Platanes. 
Peupliers. 

Planes, Pl staries. 
Frères, Tilleuls, IA part 51 arbres le reste aux communes 

Peupl. et Sorbiers. et particuliers. 
Peupliers. Plantation faite par les garçons de Dldliers. 

Id. 
Frères. 
Ormes. 
Planes. 
Divers. 

Peupliers noirs. 
Frimes. 

Sorbiers. 
Di'ers. 

Sorbiers. 
Trembles. 

Saules. 
bi'. ers. 

Sorbiers. Au ('. errait. 
Peupliers ( 19 sort ir I'Etat, le reste aux communes 

1835 830 
7s 
2 ,4 
88 
85 
19 

1870 84300 
58 
25 
501 
4 
31 
48 
42 
50 

372 

1857 

1867 

l'lalaues et Planes.! de Fleuricr, Buceresse et Nlùtiers. 
473 Sorbiers, Bouleaux, 

F: n., Tilleuls, etc. 
188 

1 
PLwes. urnurs, 1 

Sorbiers, sailles. 
181 1 Sorbiers, l'l oies, i 

Plantation qui se continuera. 
Frénes, sailles. 

810 Sorbiers, Planes, i 
Saules-I: un'iers. (Manque 187. 

55 Saules-lauriers. 

ýý 
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MUSES NEUCHATELOIS 

Cý'S rREDERIC PETITP! EEtRE. 

: '! 2 -; 787 



1 

LES QUATRE PETITPIERRE 

II 

LOUIS-FRÉDÉRIC PETITPIERRE 1 

Louis-FRÉDÉRIC PETITPIERRE', frère puîné du précédent, et pasteur comme 
lui à Neuchâtel oit il mourut en 1797, est mieux connu glue son aîné, grâce 
à la publication de deux (le ses ouvrages, faite après sa mort par l1. -D. Gliail- 
let, son disciple et son ami. Les préfaces de ces ouvrages donnent de cet 

' Le portrait qui accompagne cette notice est la copie de celui que possède la ltibliolhè- 
que de leucbàtel. La ressemblance de celui-ci avec l'originil parait avoir été complète ; 
on croit mémo retrouver quelques-uns des traits de cette fiçure à l'expression douce et 
fine, cliei telle autre p4 rconne de la faucille que nous avons pu connaitre. La bouche seni- 
ble prote à sourire, et les 

v% eux trahi»enl peut-étre (comme le mouchoir que le prédica- 
teur tient à la main) celte di, po, itiun à l'attendrissement qu'on trouvait parfois excessive. 
- Le dessin que le Muse doit à Ni. F. Landru a été exécuté d'après une reproduction 
photographique du portrait à l'huile de la Bibliothèque. 

: Né le 2 octobre 17122 ; consacré le 11 septembre 1733 ; diacre de 1'alangin en 1't; 
pasteur aux Bavards en 174f ; ministre du mardi à Neuchàtel en 1747 (c'est dans cette 
nu'me année que le service du mardi fut transféré au vendredi) ; pasteur à Coruaux en 

et à Neuchàtel de 173J jusqu'à sa mort (t< septembre 1757). Il était doyen en 1713 
et à l'origine des déuuilés de la Compagnie arec >on frère Ferdinand-Olivier. Douze 
ans plus tard, en 1771, la Compagnie le plaça de nouveau à sa tète; il fut confirmé comme 
doyen l'année suivante, et reconfirmé en 17; 3. (Cartulaire de M. Il. Gagnebin, pasteur à 
Aucsterdam. ) 

La famille de L. -F. Petitpierre cet aujourd'hui éteinte. Il avait eu, de sou mariage avec 

), Sos£s NsI; CIIATELUIý. - Avril 1b72. 



82 JICSI: P. \ECý: 11.1'fELýllý. 

homme excellent l'idée la plus attrayante : un pasteur d'autrefois, d'une piété 
douce et simple, unissant la netteté d'un esprit bien fait i( une fleur d'imagi- 

nation qu'avait cultivée l'élude des poëtes, et tempérant une sensibilité qu'on 
lui reprochait de porter trop souvent en chaire , par les éclairs d'une gaîté 
naturelle et saine', que l'àpreté (les discussions dogmatiques n'avait pas effacée 

N. Gaudot, trois enfants, Ferdinand-Olirier qui passa une partie de sa jeunesse en Angle- 
terre auprès de son oncle et homonyme, le réfugié de Londres, et qui marié plus tard avec 
N. de Sandoz-Roltin, ne laissa pas de postérité ; Jean, mort jeune; et enfin une fille, rna- 
demoiselle Lisette Petitpierre, morte à Neuchàlel en 18il, après une longue vie marquée 
par des actes nombreux de bienfaisance et de générosité. C'est à elle qu'un de ses parents, 
H. J. -F. letitpierre, écrivait (décembre 1820) les lignes suivantes qui me semblent rentrer 
très naturellement dans cette notice : ..... « Que direz-vous maintenant d'un homme qui, 
après vous avoir témoigné son regret de la peine que vous aviez prise de lui écrire, serait 
assez inconséquent pour vous prier de lui écrire de nouveau 7 Notre oncle Ferdinand (la 
« non-éternité n) ne manquerait pas de dire ici avec cette expression d'indignation qui lui 
était propre : quelle absurdité! C'est pourtant le cas où je me trouve vis-à-vis de vous, ma 
chère cousine. Il ya très longtemps que j'ai envie de vous prier, sans l'avoir encore osé, 
de vouloir bien rassembler par écrit tout ce que votre excellente mémoire pourra vous 
rappeler des traditions que vous avez reçues (le feu notre commune tante Lisette (la saur 
des pasteurs) sur le compte de notre arrière-grand-père, Jean Petitpierre, maire des Ver- 
rières. Ce qui excite ma curiosité en lui est le caractère de droiture et de probité que je 
me souviens de lui avoir plusieurs fois entendu attribuer par ma tante. Elle me disait que 
tout cassé par les années, et aveugle de vieillesse, il avait conservé la vivacité de caractère 
d'un jeune homme, et que surtout il sautait en l'air au récit de la moindre injustice. Je 
ne sais pas aussi bien ce qu'était notre grand-père, mais je n'en ai jamais entendu parler 
que très honorablement pour lui. Quant à mes oncles et à mon père (les quatre minis- 
tre), quand je me rappelle leurs vertus, je vous avoue que je m'honore autant d'être 
descendu de tels hommes que de Hugues Capet ou même de Charlemagne. »- Et à moi 
aussi, qu'on me permette d'être fier de cet aieul, Jean Petitpierre, si soucieux de la jus- 
tice et du droit. 

1 C'est dans ses vers qu'on retrouverait peut-être des traces de cette humeur enjouée et 
doucement railleuse, dont les deux couplets qui suivent, et qui lui sont attribués, peuvent 
donner l'idée; c'est le commencement d'une chanson sur l'Alcoran et la Bulle (sans doute 
la bulle Unigenitus), dont je ne possède pas la fin. 

On dit ici puLliquement 
Que le Turc vient en France, 

Renouveler apparemment 
Notre ancienne alliance. 

Mais moi qui sais bien qu'en penser, 
Je le dis sans scrupule 

Il est venu pour fiancer 
L'Alcoran et la Bulle. 

Le contrat doit être porté 
Aux docteurs de SorLonne ; 

Nos prtlats l'ont tous accepté, 
Le roi même l'ordonne. 
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1 alors chez les hommes d'Église. Je ne sais si M. Chaillet qui se passionnait 
aisément ne va pas un peu loin quand il résume ainsi le portrait de son 
ami :" la justesse d'un Wolf, l'esprit d'un Fontenelle, la sensibilité d'un Fé- 

nelon, et quelque chose encore de la naïveté (le La Fontaine, croirait-on 
trouver tout cela dans le même homme? '» Je veux admettre qu'il ya là quel- 
que chose de l'engouement d'un ami, et des sollicitudes d'un éditeur publiant 
deux volumes de sermons en pleine révolution française '; mais tout ce que 
je sais de L. -F. Petitpierre me fait comprendre cet éloge, et cet éloge expli- 
que les longs succès de ce prédicateur qui n'avait qu'une voix ingrate, et (lui 
ne montait en chaire qu'en boitant tout bas. La douceur de son commerce, 
et celte gaîté que ne purent éteindre d'assez rudes épreuves, l'avaient fait 

chérir de sa famille et de ses amis. Ceux-là mêmes (lui lui reprochaient une 
certaine indécision de caractère, et une politesse trop universelle pour n'être 
pas un peu banale, ne pouvaient s'empêcher d'être gagnés par lui quand ils le 

voyaient de plus près, et la modestie qu'on s'étonnait (le trouver chez un 
homme d'un mérite si marquant, ne trouva au moins jamais d'incrédules. 

Il ne faudrait chercher dans ses sermons ni le mouvement oratoire ni le 

pathétique. Il causait plus qu'il ne prêchait, et c'est peut-être pour cela qu'il 
se faisait si bien écouter. Cette conversation, d'ailleurs très méditée et toujours 
écrite car il n'improvisa jamais, était relevée par des rapprochements heu- 

reux, et une sorte d'allégresse d'esprit et de bonne humeur trop souvent ab- 
sentes de la chaire. Je ne fais guère ici que citer Chaillet; je ferai mieux de 
lui donner tout-à-fait la parole :x Je ne sais quelle saillie dans les choses 
même les plus sérieuses, une sorte de gaîté sentimentale si j'ose le (lire qui 
faisait briller ses veux dans le moment même ois ses larmes coulaient..., un 
indéfinissable mélange d'esprit et (le sensibilité dont il n'avait trouvé le mo- 
dèle nulle part : voilà ce que j'ai senti en l'entendant, et ce que je ne sais 

Ce prince pour se mieux montrer 
Fait toute la dispense ; 

Et pour le tout accélérer 
Horne donne dispense. 

Au siècle passé, un permettait encore aux hommes d'Eglise de composer parfois des 

chansons ; on leur permettait même de les chanter. Pourtant, c'est à Genève, beaucoup 
plus qu'à Neuchàtel, qu'on trouverait des traces nombreuses de cette littérature chantante 
ecclésiastique; et les couplets ci-dessus, si tant est quels soient de L. -F. Pctitpicrre, sont 
probablement les seuls qui lui soient échappés. 

1 Sermons sur divers textes de l'Ecriture Sainte, par feu M. Frédéric-Louis Petitpierre, 

pasteur à Neucb; i! el. °_ vol. \euchdtel, de l'imprimerie de L. Fauche-lui-cl, imlu"irneur 
du roi, 17'J2. 
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pas rendre. M'exprimerai-je mieux par un exemple? En rappelant la parabole 
du marchand qui a trouvé une perle de grand prix :R heureux marchand! 
dit-il; sa fortune est faite! D L'esprit sourit pendant que le cSur s'émeut. » 

On lui reprochait quelquefois d'imiter tour à tour Fénelon et Klopstock. 
C'étaient ses auteurs favoris. Comment n'aurait-on pas retrouvé quelque chose 
du premier chez ce prédicateur qui, dans ses années de jeunesse, s'il en faut 

croire ses contemporains, avait copié huit ou neuf fois le Télémaque, juste 

aussi souvent (lue Démosthène avait copié Thucydide? Sa familiarité élégante 

rappelle Fénelon, comme une veine de sentimentalisme rappelle parfois dans 

ses sermons le poète du Messie, dont il devait se faire le traducteur. Il aimait 
un peu trop les Nuits d'Young; c'était un tribut payé au goùt de son temps; 

mais ce n'est pas pour la mélancolie emphatique de ce poète, dont l'influence 

sur la prédication, dans notre pays, a été plus durable qu'on ne le croit d'or- 
dinaire, qu'il éprouvait précisément de l'attrait : il y trouvait = des preuves 
abondantes et fortes, bien détaillées et bien présentées, de notre immortalité. D 

Quelques pages bien choisies dans ses deux volumes de sermons, le feraient 

mieux connaître, dira-t-on, que tous ces jugements. Je ne le pense pas. La 

manière (le L. -F. Petitpierre est aussi peu favorable que possible à un choix 
de ce genre, et ce que nous avons dit de sa prédication permet de le compren- 
dre. Il est toujours le même, doucement animé, mais s'élýve rarement au- 
dessus du niveau qui est le sien, et son talent ne se concentre et n'éclate ja- 

niais dans une de ces pages où se trouve en quelques traits l'homme tout 

entier. Il faut le suivre longtemps pour apprendre à le goùter et lui rendre 
justice. Bref, il était plus écrivain qu'orateur, et peut-être encore plus cau- 
seur qu'écrivain. 

Il n'avait pas écrit moins de huit cents serinons. L'étendue de ses plans ex- 
plique cette prodigieuse fécondité. Il est tel sujet, comme - la connaissance 
de soi-même, e dont il nia pas tiré moins de vingt-quatre discours. Ceci en- 
core montre combien il serait inutile de chercher à donner une idée de ce 
prédicateur par un passage isolé. - De cette masse (le sermons, Chaillet en 
a eu près de la moitié entre les mains, et c'est de lit qu'il a tiré les volumes 
qui nous occupent. lié bien! il affirme (lue dans ces quatre cents discours il 

n'en est pas un seul qu'il ait lu - sans intérêt, pas un seul où il n'y eùt quel- 
que idée ingénieuse ou nouvelle, quelque expression heureuse, originale, quel- 
qu'un de ces traits qui décéleut le maître. " 

M. Chaillet, sans doute, savait lire comme peu de gens lisent; il lui arrivait 
mème de prêter de son esprit à ses auteurs; la forme du sermon exerçait 
d'ailleurs sur lui une fascination surprenante; ºnaiÊ' avec tout cela la vérité 
de son impression subsiste, et cette impression a été celle des auditeurs les 
plus distingués de Petitpierre, pendant sa longue carrière de prédicateur. 
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Aucun de ses sermons n'avait été écrit en vue de l'impression, et ce trait 
qui leur donne plus de prix ne doit pas être perdu de vue par ses lecteurs 
Il ne songeait pas non plus à la publicité quand il traduisit le : Messie de hlup- 

stock, travail aussi long que difficile, et qui l'occupa jusque dans les derniers 
temps (le sa vie. Comme ses trois frères, il avait fait essentiellement ses études 
dans son pays, sous la direction (le J. -F. Osterwald qui n'eut pas d'élèves plus 
distingués que les Petitpierre, et aimait ir le reconnait'e. Il est probable que 
Louis-Frédéric avait séjourné ' Zurich ou à Bâle. oit les jeunes tliéoloriens 
neuchâtelois allaient souvent chercher, comme it Genève, le complément de 
leurs études. Tout 

, au moins était-il du petit nombre d'hommes familiers 
alors avec la langue allemande, dans notre pays, et le seul apparemment qui 
fût capable d'entreprendre la traduction de Klopstock. Il s'était pris d'une vé- 
ritable passion pour son grand poème dont l'inspiration religieuse et tendre, 
l'élévation constante, la forme empruntée à l'antiquité classique, et même 
l'excessive ampleur correspondaient bien ir sa nature et à ses habitudes d'es- 

prit. Son éditeur raconte que chaque année, au retour de Pâques, L. -F. Petit- 

pierre relisait le Messie, où il trouvait une préparation faite pour son cSur à 
la fête qui s'approchait. Il est permis de dire qu'en traduisant ce poème il 

continuait son ministère, et que, sans penser à publier son travail, il l'entre- 

prit dans le but de se satisfaire lui-mème, tout en propageant autour de 
lui, dans le cercle de sa famille et de ses amis, sa religieuse admiration. 

Celte traduction ne fut publiée qu'en 1795'. L'Avant-propos placé par 
Chaillet en tète de l'ouvrage, est remarquable connue tout ce qu'a écrit cet 
homme d'un goût moins pur qu'enthousiaste, mais que la vivacité de son sens 
littéraire appelait cependant plut(it encore à la critique qu'à la prédication. 
Toutes ses sympathies éclatent dans cette préface curieuse. Dès les premières 
lignes il dit arrière! à ceux qui ne voient dans Ossian, Milton et les prophètes 
(c'est lui-mème qui rapproche ces noms) que d'informes et gigantesques 15 
images, dans Shakspeare qu'un forcené, dans Young qu'un atrabilaire, dans 

Miel ardson qu'un ennuyeux dérailleur ! sic). Ils ne sont pas dignes de Klop- 

stock oit ils ne trouveront qu'un « perpétuel délire; » ils sont de l'école de 
Voltaire, et lui qui était de celle de Rousseau, les renvoie avec dédain à la 

Ilenriatle. Chaillet, dans l'ardeur et parfois dans le choix de ses admirations, 
rappelle vraiment Diderot. Ce n'était assurément pas le christianisme qu'il 
avait trouvé dans Shakspeare, ni dans Ossian; mais le christianisme de Klop- 

* Le Messie, pocmc. Traduction nouvelle et seule complète de l'original allemand de 

K! op-; tork, p: 1r feu M. Lwii< Frýdlric Prtitpierre, pasteur à Neucliätel. 4 vol. A Neuchâ- 

tel, de l'imprimerie de L. F'auclic lor!, imprimeur du roi, 1795. 
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stock le frappe tout à coup; c'est parce qu'il est chrétien qu'il est sublime, 
qu'il « enflamme de sa chaleur tous ceux qui sont au moins assez chrétiens 
pour être susceptibles (le cette émotion si douce; n de là toute une théorie : 
il faut être chrétien pour être susceptible d'enthousiasme et savoir exprimer 
le sublime, mais il faut aussi être enthousiaste pour goùter le sublime et pour 
être chrétien. Or, il est peu d'écrivains sublimes, « mais est-il beaucoup plus 
de lecteurs dignes de les goùter? ) s'écrie Chaillet, sans s'apercevoir qu'il ré- 
duit ainsi it une aristocratie de quelques enthousiastes comme lui le nombre 
des gens capables de comprendre non-seulement la poésie chrétienne, mais 
le christianisme lui-même.... Heureusement, il se rabat bientôt, selon son 
habitude, sur quelque chose de plus accessible que le sublime, c'est-à-dire le 

sentiment. Ce n'est plus seulement, comme il vient de le dire, par l'effet du 

sublime qu'on peut juger du christianisme d'un poste et (le celui (le son lee- 

teur. Non; l'enthousiasme de Klopstock vient du coeur; le génie sans cuir 

ne serait pas le génie; la beauté morale est l'objet naturel (le la poésie; ce 

point de vue (le la beauté morale s'élève encore si l'on prend la révélation 

pour guide :v n'est-ce point là, » s'écrie-t-il dans un de ces accès d'enthou- 

siasme qui impatientaient Mw" de Charrière, Q n'est-ce point là une preuve de 

sentiment en faveur (le la révélation, aussi démonstrative qu'aucune autre? 
Pour moi c'est celle qui nie touche le plus. A 

Il y aurait beaucoup à dire sur cette argumentation, mais Claillet n'a pas 
l'air de s'en douter. Il prévoit une autre objection. Certains lecteurs diront 

peut-être (lue Klopstock est orthodoxe, trinitaire, voué au système (le la satis- 
faction... Hétérodoxes, leur crie-t-il (il l'était peut-être lui-même plus qu'il 
ne le croyait), ne soyez pas intolérants! Examinez plutôt, puisqu'il s'agit d'un 

poème, si le système opposé au vôtre c n'est pas sans comparaison le plus 
poétique et le plus sentimental (un système sentimental ! ), d'où peut-être on 
pourrait conclure quelque chose en faveur de sa vérité. v- Tout à l'heure, 

avec le manque de précision qu'il devait à ses habitudes particulières (le pré- 
dicalcur, il voyait dans la beauté morale la preuve essentielle et presque uni- 
que de la vérité chrétienne; maintenant il cherche clans l'esthétique la dé- 

nmonstration (le l'orthodoxie, oubliant que l'orthodoxie de Milton et de Dante, 

par exemple, n'a rien i, faire avec celle de Klopstock, et que, si l'hétérodoxe 

est un grand poëte, il produira le même effet (lue le grand poëte orthodoxe, 
peut-être même un effet plus puissant, parce qu'il n'est pas retenu comme lui 
dans les barrières d'un système théologique, quelque vrai que ce système 
puisse être d'ailleurs. Mais Chaillet n'y regardait pas de si près : il avait été 
ému, et lui qui connaissait si bien son Homère grec, et qui ne savait guère 
l'allemand, après avoir lu la traduction du Messie déclarait que Klopstock était 
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le plus original des poètes, qu'il avait découvert un monde nouveau, et que si 
ses peintures étaient moins simples que celles d'llomère elles avaient plus de 
vigueur! C'est bien là l'enthousiasme d'un néophyte, mais cet enthousiasme 
était au moins sincère, et la faculté d'admirer est trop rare après tout pour 
qu'on ne lui passe pas quelque exagération. 

L'Allemagne elle-mè'me avait aussi salué dans Klopstock son Ilomère, et ce 
nom d'llomère allemand n'est pas encore désappris par elle. Mais les raisons 
de cette admiration, bien refroidie aujourd'hui, étaient assez diflérentes. Klop- 
stock révéla à son pays le génie de sa langue et de sa poésie propres, faussées 
par l'imitation étrangère; il fut le père de la moderne poésie de ce grand 
peuple qui retrouva dans ses chants, en même temps que l'idée religieuse 
qu'il avait laissé s'obscurcir, la tradition nationale trop longtemps interrom- 

pue. Désormais la poésie allemande était fondée; grâce à Klopstock, elle avait 
ses racines dans le sol de la patrie. C'est ainsi, mais ainsi seulement, que 
Klopstock peut être nommé son Homère. Ceci explique ce phénomène assez 
singulier d'un poétc qu'on ne lit plus, et qui garde pourtant le nom d'initia- 
teur. Ses admirateurs les plus sincères, un Wolfgang Menzel par exemple, 
reconnaissent eux-mêmes qu'il est à peu près impossible de le lire jusqu'au 
bout, qu'on le trouve, à la lecture, lourd et pédant, et qu'il faut le contempler 
ï! distance pour lui rendre justice. De loin, disent-ils, il apparaît comme l'es- 

prit gigantesque d'Ossian, faisant résonner dans les nuées une harpe immense: 

s'approche-t-on , ce n'est plus qu'un brouillard. Jamais le major è longinquo 

reverenlia n'a été paraphrasé d'une manière plus naïve, et rien n'explique 
mieux les railleries de Lessing au siècle passé, et dans le nôtre celles de ce 
terrible humoriste qui nous montre la déesse de l'ennui, la tète coiffée d'un 

capuce de plomb, se promenant la Jlessiade à la main dans les rues d'une 

petite ville. Mais en dépit de ces sarcasmes, et, ce qui est plus sérieux, en 
dépit de l'idée malheureuse de transformer en épopée l'histoire évangélique, 

et en héros d'une épopée u l'homme sans péché en dépit des longs hexa- 

mètres classiques si singulièrement choisis par Klopstock pour reproduire 
les paroles du Maître et la brièveté des récits sans apprêt de l'Evangile; en 
dépit des vingt chants interminables du poème, et de son action languissante, 

et de ses raisonnements, et de sa théologie, l'Allemagne aime toujours et 
révère ii bon droit son vieux poëte. Le noble patriotisme de ses oeuvres 
lyriques, le caractère tendre et rêveur de sa poésie, son enthousiasme, sa 
chaleur d'âme, sa sincérité, lui feront garder la place qu'il a conquise. On 

le lira, s'il est possible, moins encore qu'aujourd'hui; on sé contentera de 

connaître le Messie par l'épisode d'Abbadona; on dira avec Gervinus que ce 

poème est un grand oratorio plutôt qu'une épopée; niais on ne cessera pas de 
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voir en Klopstock le coryphée qui a introduit sur la scène allemande le choeur 
de ses poëtes nationaux. Ce n'est pas aujourd'hui, quand elle aspire à rede- 
venir une grande nation, que l'Allemagne songerait à répudier celui qui a 
contribué pour sa part à son unité et â sa grandeur. 

Je reviens à la traduction de L-F. Petilpierre, et à la préface de son édi- 

teur. C'était la première fois que le Messie paraissait complètement en langue 
française. e Un Allemand qui entendait très mal le français b, et " dont le tra- 
vail avait été revu et corrigé par un Français qui n'entendait point du tout 
l'allemand, '» avait publié une version des dix premiers chants du poème, 
et les antithèses piquantes (le Chaillet peuvent nous faire comprendre ce que 
devait être cet ouvrage. En revanche, la traduction de Petitpierre n'était pas 
seulement complète, mais fidèle. Elle l'était même surabondamment au dire 

(le l'éditeur qui nous apprend au prix de quelles peines il a cherché, avec 
un homme savant et modeste, le professeur fleuron, ir la rendre plus poéti- 
que en lui ôtant quelque chose de son exactitude trop littérale. Chaillet qui, 
à bien (les égards, était de son temps et le devançait mène quelquefois, était 
demeuré, en fait de traduction, trop fidèle aux idées (lu dix-septième siècle: il 

ne craignait pas les . belles infidèles, . et préférait à la transposition exacte 
l'accommodation élégante. Il faisait un reproche à L. -F. Petitpierre de n'a- 
voir pas osé prendre assez d'essor, d'avoir manqué (le hardiesse, bref d'ètre 

resté trop dévot aux traits et aux tournures de son original. Ainsi, ce qui se- 
rait précisément pour nous un titre de recommandation, était, pour cet ad- 
mirateur trop fervent de Bitaubé, une marque (le timidité et un scrupule 
excessif. Heureusement les retouches des deux éditeurs ont été moins consi- 
dérables qu'on ne pourrait le croire, et n'ont pu effacer, dans le travail du 

pasteur neuchâtelois, ce qui en fait le mérite essentiel, je veux dire la sim- 
plicité et la justesse. 

Quelques années plus tard, on publia à Paris une autre traduction du poème 
(le Klopstock'. dont l'auteur, M' de Kourzrock, mentionne dans sa préface, 
d'une manière trop curieuse, l'ouvrage qui nous occupe, pour que nous ne 
nous y arrêtions pas un instant. Mille de Kourzrock (de l'Académie des Arcades, 

sous le nom d'/; '! I nrýie) raconte qu'elle était venue en Suisse, en 1795, pour y 
publier son livre, et qu'elle se trouvait à Neuchàtel quand on y imprimait 

' Il s'agit du travail publié par Antelmi et Junker (Paris 1769-17'2). 

' Lu ? Ilessia'le de Klapslock, poeme en vingt chants, traduit en franeais par M -e de kourz- 
rock, de l'académie, etc. 3 vol. in-K. Charles Pouýens, Quai Voltaire. Au IX. - Ces trois 
volumes sont imprimés avec infiniment plus de luxe que la modeste édition de Neuchâtel, 
qui ne fait guère honneur à Fauche-Borel, l'imprimeur du roi. 
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celui (le L. -F. Petitpierre, que d'ailleurs elle ne nomme pas. Elle suspendit 
alors l'exécution (le son projet, supposant que la traduction qui était 
sous presse pourrait mieux que la sienne remplir l'intention qu'elle avait (le 
faire connaitre Klopstock, " tel qu'il est, .à la nation française. Ce (lui suit 
est trop délicat pour que je ne laisse pas Mille de Kourzrock parler elle-même: 

L'auteur, dit-elle, mécontent (le cette traduction, me fit espérer plus de 
succès de la mienne; et voulant éviter qu'après ma mort mon manuscrit ne 
tombât entre (les mains qui l'auraient changé, tronqué, négligé, je nie suis 
décidée à venir moi-mène à Paris pour y faire imprimer cette traduction'. "- 
Il est difficile de s'expliquer comment L. -F. Petitpierre, mort depuis huit ans 
quand M" (le Kourzrock se trouvait à \euchàitel, au moment de l'impression 
(le son ouvrage, a pu lui parler du peu (le satisfaction qu'il en éprouvait. Je 

nie borne à remarquer que Charles Pougens, l'éditeur (le Mme (le Kourzrock, 
était en relations littéraires avec Chaillet, et que c'est peut-être ce dernier 

qui a mis l'académicienne des Arcades en rapport avec lui. Pougens, cela est de 
toute évidence, a revu la préface de M- de Kourzrock: il est regrettable seu- 
lement qu'il n'ait pas étendu sa sollicitude au livre lui-même; il n'y avait 
petit-être pas à Paris, à cette date, un homme de lettres aussi capable 
(lue lui, par sa rare connaissance de la langue allemande, d'entreprendre 

cette Miche. Mais quand ils auront fait connaissance tout iº l'heure avec 
11" de Kourzrock, mes lecteurs comprendront que Pougens ait reculé devant 

ce long tête-à-tête. Il laissa donc subsister dans cet ouvrage les germanismes 
qui le déparent, et sur lesquels un passage de la préface semble indiquer 

que l'auteur avait compté comme sur un moyen (le succès. 
Je termine en citant ici un morceau de Klopstock dans les deux traductions. 

Il suffira d'un coup d'oeil pour se convaincre des illusions (le M'°" de Kourz- 

rock, et, ce qui nous importe davantage, pour se faire une idée du système 
de traduction suivi par le pasteur neuchâtelois. Petitpierre traduit ainsi le 

passage de l'original, que je place en note 2; c'est le début du troisième chant: 

Je te salue, ô terre que je revois avec joie! toi, qui m'as enfanté, toi, mon pays 

' 'due de K. s'excuse, dans sa préface, de faire paraître un poème ýi sérieux au milieu 
des dissipations par lesquelles on cherchait à oublier en France les terribles années de la 

révolution, et répond à ceux qui lui demandent comment on pourra lire « ce mystique 

sans fin, cette divinisation à laquelle on ne croit plus, » en disant que c'est comme une 

mylholorlie sacrée dans un pays où il ya de toutes les opinions ; on lui pardonnera, espère- 
t-elle, quelques tournures, quelques inversions bazardées, et elle invoque dansce but Y les 

progrès de la liberté française qui s'étendent sur la langue nationale. » 

Sey mir gegrüsst ! ich sehe dich wieder, die du mich gebarest, 
Erde, mein mütterlich Land, die du mich in kühlendem Schoosse 
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natal, qui me recevras un jour dans ton sein, avec ceux qui se sont endormis au 
Seigneur. Là reposeront doucement mes os; nais cela n'arrivera, j'ai cette espé- 
rance en mon Rédempteur, qu'après que j'aurai heureusement achevé ce poème 
sacré que je destine à sa gloire. Alors seulement se fermeront ces lèvres qui chan- 
tèrent l'ami des humains; alors seulement se fermeront ces yeux qui répandirent 
tant de fois sur lui des larmes de joie; alors mes amis, environnant mon tombeau, 

y feront ensemble de tendres complaintes, et y planteront des palmes et des lau- 

riers, afin qu'à mon réveil d'entre les morts, mon corps glorifié s'avance dans sa 
forme céleste, à travers ce bocage tranquille'. 

Et toi, muse de Sion 2, qui m'as conduit jusqu'aux enfers, et qui en as ramené 
mon esprit encore tremblant; toi qui découvres dans les regards de la Divinité la 

sévérité de sa justice, mais qui, en même temps, envisages tes heureux confidents 
avec un gracieux sourire, rends ài mon âme encore troublée de l'impression des ob- 
jets terribles que lu as exposés à sa vue, rends-lui la sérénité en l'éclairant de ta cé- 
leste lumière; continue à la favoriser de tes inspirations, et rends-la digne de célé- 
brer par ses chants le plus excellent des hommes, son grand Rédempteur. 

Voici maintenant la traduction de Mm° de Kourzrock : 

Je te revois et te salue, terre qui m'a produite (sic), pays natal qui renfermera 
un jour mes froids ossements dans ton sein, auprès de mes compagnons endormis 

Einst bey den Schlafenden Gottes begrabst, und mir die Gebeine 
Sanft bedeckest ; doch erst, diess hoTTich zu meinen Erlöser 1 
Wenn des neuen Bundes Gesang zu Ende gebracht ist. 
0 dann sollen die Lippen sich erst, die den Liebenden sangen, 
Dann die Augen erst, die seinetwegen vor Freude 

Oftmals weinten, sich schliessen ; dann sollen, mit leiserer Klage, 
Meine Freunde mein Grab mit Lorbern und Palmen umpflanzen, 
Dass, wenn in himmlischer Bildung dereinst von denn Tod'ich erwache, 
Meine verklärte Gestalt aus stillen Hainen hervorgeh. 

0 du, die zu der Hölle miclº führte, Sängerin Sions, 
Und nun meinen noch bebenden Geist zurückgebracht hast; 
Du, die vom göttlichen Blick die ernste Gerechtigkeit lernte, 

Aber auch ihren Vertrauten mit süsser Freundlichkeit lachen 
Heitre die Seele, die noch, umringt von dem Graun der Gesiclºte, 
Innerlich bebt, mit himmlischem Licht, und lehre sie ferner 
Ihren erhabenen Mittler, den besten der Menschen, besingen. 

(Klopstock's Werke. Leipzig 1798). 

' On assure que la sépulture où Klopstock repose, à Ottensée, auprès de sa chère Metta, 

est encore telle qu'il l'avait décrite dans ce passage, et que ses voeux ont été respectés jus- 

qu'ici. 

' On retrouve trop dans cette expression les souvenirs du Télémaque. Klopstock, qui 

s'est donné lui-même le nom hybride et barbare de « harde alcaique, » n'a pourtant pas 
dit la Muse de Sion ; il n'a pas dit non plus la fille de Sion, comme a très mal traduit 

. que de Kourzrock, mais Sängerin Sions, ou Sionitinn, qu'elle a cherché à rendre par 
Sionienne. 

41 
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i 
dans le Seigneur. Mais premièrement, je l'espère de mon Rédempteur, lorsque j'au- 
rai terminé les chants de la Nouvelle Alliance. Alors ces }eus qui versèrent souvent 
des larmes de joie à son sujet, ces lèvres qui chantèrent le bien-aimé, se resserre- 
ront tranquillement, et mes amis, avec des regrets plus modérés, ombrageront mon 
tombeau de lauriers et de palmes, pour que, lorsque je ressusciterai un jour, dans 
la forme destinée pour l'éternité, mon corps glorieux sort des tranquilles bocages. 

O toi! qui m'a guidé dans les enfers, et ramené de ce séjour d'épouvante mes 
esprits agités, fille de Sion ! qui du regard de la Divinité appris à connattre sa jus- 
tice sévère, mais qui sourit aussi à ses protégés, avec une douce aménité; ranime 
d'une clarté céleste mon âme encore abattue par l'effroi de ses visions. Et dirige-la 
à chanter de nouveau le plus parfait des hommes, son sublime Rédempteur. 

Qui ne s'associerait, en lisant celte prose étrange, à la mauvaise humeur 
(le Klopstock, et qui ne lui pardonnerait d'avoir dit, avec une innocente allu- 
sion au nom de son interprète (Kourzrock, - habit court) que l'académicienne 
des Arcades avait l'esprit aussi court que ses jupons? Un poêle est d'habitude 

mécontent de ses traducteurs, et toujours prêt à s'écrier: traduction! trahison! 
mais ici l'on comprendrait que le vieux Klopstock l'eût dit à moins. - La 
traduction de M de Kourzrock n'en fut pas moins réimprimée, et infiniment 

plus lue que celle de Petitpierre, qui par suite des circonstances (lu temps, 

et de l'absence de mention de la part, des critiques français, n'est que peu 
connue au dehors '. Si je ne nie trompe, elle est pourtant digne encore de 

garder sa place honorable, non pas auprès (lu travail de Dl-e (le Kourzrock 

qui ne peut supporter un instant la comparaison avec celui (le notre com- 
patriote, mais à côté des traductions plus récentes, celle de d'Ilorrer (185), 

et même celle de la baronne (le Karlowitz (Paris, 1840), moins fidèle peut- 
être, au fond, que la nôtre. 

' Brunet, dans son Manuel du libraire, mentionne le travail de notre compatriote qu'il 
nomme Petit-Pierres, et ajoute que la traduction de M'e de Kourzrock est préférable. Ce 
jugement de Itrunet est aussi correct que son orthographe du nom de l'auteur neucbatelois. 

- La Biographie unirerselle de Michaud (article Klopstock, par Vandcrbourg) s'exprime 
ainsi :a.... une autre traduction (par Petit-Pierre) parut à Neuchâtel, en 179: i. au grand 
chagrin du pauvre auteur. » M. lleinrich, beaucoup mieux informé que Vanderbourg, qui 
sans doute, comme Itrunet, n'avait pas lu une ligne de l'ouvrage (le Petitpierre, nous ap- 
prend que ce n'est point cette traduction, mais celles de Barthêlemi (Antelmi) et 
Junker, et de Mm" de Kourzrock, qui tirent le désespoir de Klopstock. C. e: ui-ci ne faisait 

grace qu'à la traduction italienne des dix premiers chants du Messie, par son ami 
G. Zigno (Vicence, 1776), et peut-être sa préférence venait-elle de ce que Zigno lui avait 
soumis son travail (Histoire de la littérature allemande, par G. -A. lleinrich, Paris, 1370, 
t. 1I). - Klopstock, dont la montre retardait un peu, publia titi Essai de traduction de 

son poëme, en prose latine, dans l'idée de remplacer les traductions insuffisantes dont il 

se plaignait, et de permettre aux étrangers d'en constater l'inexactitude. Celte tentative, 

au début de ce siècle, était un anachronisme, et il est probable que l'ouvrage latin n'eut 
pas même autant de lecteurs que la plus faible des traductions en langues modernes. 

1 

I 
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Le traducteur neuchâtelois de Klopstock ne nous est connu que par ses 
écrits. Un passage de sa correspondance, le seul qui soit à ma disposition, 

nous le montre d'un peu plus près, dans une circonstance trop particulière 
et qu'il a racontée avec trop tic charme, pour que j'hésite iº le citer. Il s'agit 
de sa rencontre avec un illustre compatriote de son poëte favori, Zinzendorf 

(l'oncle cette fois), le rénovateur de l'Unité des frères. On sait que Zinzendorf 

vint plusieurs fois en Suisse où l'attiraient la présence de son ami Watteville, 

et l'établissement que les Frères avaient tenté de fonder dans la propriété (le 
ce dernier, à Montmirail, en terre neuchâteloise, sans parler de l'espoir qu'il 
eilt un instant d'obtenir des pasteurs et professeurs de Genève cette approba- 
tion que Calvin avait accordée, deux siècles auparavant, à la doctrine mo"- 

rave '. Zinzendorf séjourna trois fois à Montmirail, en 1741 
, en 1751, et en 

1757. C'est pendant ce second séjour que L. -F. Petilpierre, pasteur à Cor- 

naux avant de l'ètre a Neuchâtel, eut l'occasion de le rencontrer. Voici com"" 

ment il raconte cette entrevue, dans une lettre â son frère Ilenri-David, qui, 
à cette date, se trouvait encore en Irlande. 

Cornaux, 18 août 17: 11. 

.... 
A quelques pas de là est la belle et grande maison de Montmirail qui était 

habitée, il ya quelques années, par une colonie des Frères moraves, disciples du 

célèbre comte de Zinzendorf. Mais comme on voyait qu'ils étendaient leurs bàti- 

ments, et que la colonie croissait toujours insensiblement, dans la crainte qu'ils 
n'établissent là une nouvelle église -séparée 

des nôtres, pour les arrêter on leur dé- 
fendit de recevoir des gens au delà d'un certain nombre marqué. Cela les dégoûta 

en effet, et ils décampèrent tous pour aller chercher ailleurs plus de liberté'. Ce- 

1 Voir le bel ouvrage de ni on ami, V. F. Bovet, Le comte de Zinzcndorf (Paris 1860), tonie 
Il, passim. 

A cette date de. 1751, les Frères avaient, en effet, abandonné presque complètement 
l'idée qu'ils avaient longtemps caressée de fonder à Montmirail une église et une commu- 
nauté moraves, mais ils n'avaient pas tous déserté ; Ilenri Ciller et sa femme, deux com- 
pagnons d'muvre de Zinzendorf, s'y trouvaient encore, et y restèrent jusqu'en U xi. C'est 
Giller qui s'était rendu à Berlin pour obtenir de Frédéric Il l'autorisation de fonder à 
. Montmirail un refuge pour les protestants persécutés de France et de Piémont. Le roi so 
montra favorable, mais selon son habitude, déclara qu'il n'était pas le maitre à Neu- 

chàtel, et que si le conseil d'Etat n'était pas de son avis, u il ne sauraitqu'y faire. » Le con- 
seil d'Etat et la Compagnie des pasteurs résistèrent en effet, et toute espèce d'établisse- 

ment fut refusé aux Frères dans le pays. Quelques années plus tard, en 17GG, ils réussirent 
cependant à (tablir à Moutinirail, dans des conditions singulièrement humbles au début, 
la maison d'éducation pour les jeunes filles qui y subsiste encore, et qui a célébré , 

il ya 
six ans, son jubilé séculaire. C'est dans le Soutenir de ce jubilé, (6 et 7 octobre, Montmirail 
1866), que j'ai recueilli ces détails. Cette brochure abonde en renseignements pleins d'inté- 

rêt sur l'histoire de Montmirail, depuis la construction, vers 1618, du premier chäteau, 

M 
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pendant le chef de cette colonie, qui est le propriétaire de cette belle campagne, y 
est revenu depuis quelques , 

jours avec M- son épouse. Je leur ai déjà fait ma vi- 
site, dans laquelle j'ai été bien reçu et bien édifié. Ils ont une piété aimable et 
douce, et j'espère vivre avec eux en bon voisin et en bon frère... C'est apparem- 
ment cette visite qui a donné lieu à une aventure agréable, Il faut que je vous conte 
cela. Il ya un M. Fischer, de lierne, qui a une très-belle propriété à Saint-Blaise 
Il y est venu (lès qu'il a su le retour des Frères à Dlonlmirail, pour voir ceux qui l'ont 

retiré, dit-il, du libertinage dans lequel il était plongé. Cet homme distingué par 
sou opulence, par ses emplois, par sou crédit, par sa bonne mine, etc., regarde 
aujourd'hui tous ces avantages comme (les ordures, en comparaison de l'excellence 
de la connaissance (le J. C. son Sauveur. Il vint ici un dimanche matin avec le 

comte de Reuss qui passait par Montmirail, allant à Paris, et qui avait la curiosité 
de m'entendre prècher, pour savoir comment le pasteur dans la paroisse duquel les 
Frères sont établis, envisageait et traitait la religion. Ce comte de Heuss est un 
jeune seigneur, descendant de la famille royale de Bohème, et allié aux maisons 
de Prusse et de Pologne '. 

Il arriva justement ce dimanche, par un cas assez rare, qu'un jeune ministre était 

venn prècher pour moi, de sorte due je ne fus pas exposé à leur curiosité. filais le 
lendemain, M. Fischer m'écrivit pour m'inviter à aller prendre chez lui une lasse (le 
café avec le comte de Reuss qui souhaitait de faire connaissance avec moi. Je nr'y 
suis rendu avec M. le 1). (le la U. (sais doute le diacre (le la Bonneville, ou Neu- 

veville), qui était venu nie faire visite. Nous y arrivàmes avant le courte de Heuss, 

et M. Fischer nous conduisit au bout d'un grand berceau, d'où nous verrions ar- 
river la compagnie de Montmirail; car il nous fit entendre, sans s'expliquer plus 
outre, que le comte de Reuss ne viendrait pas seul. En attendant, il nous raconta 
ses égarements, ses inquiétudes. set combats, sa conversion; et comme il remarqua, 
dans notre conversation, que j'étais au fait des constitutions des Frères, et que je 

connaissais fort le comte de Zinzendorf de réputation , 
il me demanda tout d'un 

coup si je serais curieux de le voir. Moi qui le croyais à plusieurs centaines de 
lieues de nous, je répondis que j'en aurais bonne envie, mais que j'en croyais l'oc- 

casion bien éloignée; sur quoi il me dit, à mon grand étonnement, que j'aurais dans 

un moment ce plaisir-là, et en effet les deux comtes arrivèrent là-dessus. Je pris 
donc le café avec cet aimable comte de Zinzendorf. Je ne pouvais me rassasier de 

voir cet homme si extraordinaire, et si célèbre par un endroit qui caractérise rare- 
ment les grands hommes, par un zèle ardent pour l'avancement du règne du Sau- 

veur. Je fus charmé de sa familiarité et de la simplicité de ses manières; et si 
M. Fischer ne m'avait pas prévenu, il me serait arrivé sans doute ce qui arriva à 

ces jeunes Grecs qui s'entretinrent longtemps avec Platon, sans soupçonner qu'un 

par Abraham Tribolet, procureur-gï-néral d'fleuri d'Orléans, jusqu'à l'année 1847, où l'U- 

nité des Frères obtint enfin du conseil d'Etat le droit de possession de Montmirail et de son 
domaine, qui jusqu'alors avait été, mais de nom seulement, propriété particulière. 

Aujourd'hui maison d'école de la commune. 
Le confite de Reuss était le propre neveu de Zinzendorf, et l'on aime à penser qu'il 

était plus fier de cette alliance que de toutes les autres. 

IL 
1/ 
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homme si simple, et si éloigné de toute affectation de gravité; fùt le célèbre philo- 
sophe qu'ils souhaitaient de voir depuis si longtemps.... 

De son côté, Il. -D. Petitpierre, répondant à son frère de Cornaux, lui ra- 
conte aussi ses relations avec les disciples de Zinzenilorl'. Il venait de quitter 
Dundalk pour Dublin, et il écrit de cette dernière ville, le 15 octobre 1751 : 

.... 
Je vous dirai que depuis que je suis ici, il ya deux ou trois semaines, j'ai 

eu la curiosité d'assister aux assemblées (les Frères moraves, et que je me suis 
même en quelque façon trouvé chez eux en pays de connaissance. Celui à qui je 

m'adressai par hasard pour avoir l'entrée de leur maison, est un certain M. Britze- 
lius, suédois d'origine; qui est ici un de leurs principaux ministres. Comme ce n'é- 
tait pas encore l'heure de leurs dévotions publiques, M. Britzelius m'invita en at- 
tendant à faire quelques tours de jardin avec lui. Aussitôt qu'il se fut aperçu par 
quelques mots de notre conversation que j'étais neuchâtelois, il me dit avec un air 
de joie que sa femme était ma compatriote, fille de M. Brandt, jadis fameux piétis- 
te, etc., et m'invita à aller le lendemain matin déjeûner avec elle, ce que j'acceptai 
de tout mon coeur. Je leur lus l'article de votre lettre qui regardait Montmirail, ce 
qui leur fit grand plaisir. J'ai encore eu, depuis, une ou deux entrevues avec eux, 

et je leur ai fait promettre de venir prendre une tasse de café avec moi , 
dans ma 

chambre, la première soirée que je pourrai avoir de libre. Dans leur conversation, 
et dans tout ce que j'ai pu voir de leur domestique et de leur façon de vivre en- 
semble, je n'ai rien remarqué qui ne soit la douceur et la simplicité mèmes, rien 
qui ne sente la dévotion, la pureté et la charité chrétiennes, et qui ne doive par 
cela mime me les faire trouver très aimables. Mlle Britzelius me dit que sa mère 
était actuellement à Montmirail, et je lui ai promis de lui donner de ses nouvelles 
par votre moyen.... 

Depuis que j'ai écrit ce que dessus j'ai passé chez M. Britzelius où j'ai cil une 

aventure presque aussi singulière que la vî'tre à Montmirail (Saint-Blaise). J*allais 

seulement dire à M. Britzelius qu'il ne m'était pas possible de le recevoir ce jour- 

là; je ne voulais pas nième entrer, mais il m'en pressa sans me dire pourquoi, et 

un moment après me présenta à un de leurs écéques, fils adoptif de feu M. le baron 

de Watteville, et gendre du comte de Zinzendorf, dont il a épousé la fille alliée'. 
C'est un gentilhomme d'environ trente ans, d'une figure charmante, qui joint toute 

la bonne humeur et tous les agréments d'une jeunesse riante à la gravité et à la 

bienséance de sa profession. 
Je 

passai une heure avec lui fort agréablement. Il sa- 
tisfit de la meilleure gràce du monde à mille questions que je lui fis sur leur société, 
leur doctrine, leur discipline, leurs divers établissements, et en particulier sur les 

voyages, les vues, etc., du comte, son beau-père. Je ne le quittai qu'à regret pour 

satisfaire à un engagement où j'étais attendu... Il n'était arrivé dans ce pays que 
huit jours auparavant, pour visiter cette colonie et y faire quelques ordinations; 

' Il s'agit ici de Jean I. anggutla, un étudiant d'Iena, qui avait accompagné à Berlin le 
fils unique du comte. Il fut adopté par Watteville qui lui donna sou nom, et devint gen- 
dre de Zinzendorf. 
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ce jour-là même il s'était embarqué pour retourner en Angleterre, mais avait été 
renvoyé au port par le vent contraire: c'est à ce contre-temps que je suis redeva- 
ble du plaisir de l'avoir vu..... 

Ces communications fraternelles, celte politesse dans les relations de famille 

où le la (le Jean-Jacques et de la révolution n'avait pas encore pénétré, cette 
douceur d'accent et cette tolérance trop rare il ya un siècle chez des hommes 
d'Eglise pour que nous n'en soyons pas frappés aujourd'hui, tout cela ne sera 
pas sans prix pour quelques-uns de mes lecteurs. Il nie semble que je ne 
pouvais mieux finir que par ces fragments de correspondance, l'esquisse for- 
cément incomplète que j'ai tracée des deux frères. 

0 
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SIMON PETITPIERRE 

Au printemps de 1765, comme le séjour de Motiers devenait de jour en jour 

moins tenable pour Rousseau, les amis du philosophe le pressèrent (on sait 
que leurs instances furent inutiles) d'aller s'établir ' Couvet où l'attendaient 

un logement meublé, et tous les bons offices d'une communauté qui s'enor- 
gueillissait (le le compter depuis quelques mois au nombre de ses combour- 
geois. Le colonel Pure, le très spirituel et très caustique auteur des Lettres 

ait cousin David, écrivait à cette occasion , 
le avril ,à 

Rousseau : 

" Il nous tarde que vous sortiez d'un lieu où l'air que vous respirer, doit vous 
paraitre empoisonné. S'il n'y a pas de raisons supérieures qui s'ý" opposent, je 
eerais à l'aise (le vous savoir à COUvet, cher wons, en compagnie d'un vrai pas- 

. leur, point théologien, point ruiui, tre, avec un consistoire qui vous respecte, et 
" au milieu d'un peuple qui vous tend les tiras. I)upcvrou m'a dit qu'il vous avait 
" écrit là-dessus, eu vous prO1)U. ant notre sccour ; etc.. 

Ce pasteur, si chaudement recommandé iº Rousseau, parce qu'il n'était pas 
ministre, c'est-à-dire qu'il ne l'était pas iº la façon de M. de Jlontºnollin, et 
ne se croyait apparemment pas le droit d'excommunier ses paroissiens pour 
crime d'hétérodoxie, n'était autre qu'un frère cadet des deux hommes que nous 
venons d'apprendre à connaître, Simon Petitpierre, pasteur à Couyet depuis 
cieux ans, après l'avoir été Cornaux, où il avait succédé à Louis-Frédéric. 
Comme ses frères, il était né à Couvet', et sa réputation d'homme de talent et 

' Le 24 décembre 17,19. Il fut consacré au saint ni ira islère en I 7+r, et, après avoir etc 
sous-diacre à Neucliâtel, il succe-il. i à son frère Luui: -F'rý dý rie d'abord comme ministre du 
vendredi (I 7:; 0), puis comme pasteur de Curn, uix (l7:;:; ). Il fut nommé eu 1 îo pasteur à 
Couvet, où il mourut le 9 juin 1;; 2. - Marié en 1'ßi avec N. de Cliaillet. il laina un fils 

9 
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de mérite lui avait procuré dans sa nouvelle paroisse un accueil presque en- 
thousiaste. Ce n'était pas, alors, chose peu considérable que l'installation d'un 

pasteur. Celle de Simon Petitpierre eut lieu au milieu d'une telle affluence 
d'auditeurs venus de tous les environs et même de Neuchàtel, qu'un grand 
nombre de personnes durent prendre place en dehors du temple. Le président 
du conseil d'Ctat, M. de Sandoz-Roziéres, et trois de ses collègues, l'avocat- 

général Gaudot, dont la mort tragique, peu d'années plus tard, est assez con- 
nue, plusieurs membres du Conseil général, les chefs des juridictions voisines, 
se trouvaient dans cette assemblée dont l'éclat laissa dans le village un long 
souvenir: j'en trouve le témoignage dans les notes commémoratives de mon 
grand'père qui mr, fournissent ces détails. Les deux frères (lu récipiendaire, 
Ilenri-David et Frédéric-Louis, tous deux pasteurs à Neuch, +tel, assistaient 
aussi à cette cérémonie, et ce n'étaient pas eux qui attiraient le moins l'at- 
tention. Ces hommes distingués étaient (les enfants du village. et le village 
en était fier. Il ne manquait à la fête que le cadet des frères, l'exilé (le Lon- 
dres; mais plusieurs de ses anciens paroissiens (le la Chaux-de-Fonds avaient 
voulu assister à l'installation du pasteur (le Couvet, afin de marquer leur at- 
tachement à celui qui leur avait été enlevé. 

Cc fut Henri-David Petitpierre qui présenta son frère au nom de la Compa- 

gnie des pasteurs. Le nouveau pasteur lui-même parla sur ces paroles, tirées 

, 
du livre d'Ezéchiel: « Fils (le l'homme, je t'ai établi pour sentinelle à la mai- 
son d'Israël ; tu écouteras donc la parole de ma bouche, et tu les avertiras 
de ma part; " et commença son discours par une allusion à la dangereuse 

maladie dont il relevait à peine, et qui avait retardé longtemps son installa- 

tion. L'auditoire ému ne marchanda pas au prédicateur une attention sympa- 
thique et soutenue, et son sermon qui ne dura pas moins d'une heure reçut 
un éloge assez rare: on le trouva court. 

L'année suivante, le dimanche let, avril, le pasteur Simon l'empierre n'eut 
pas un moindre succès. Une grande éclipse, qui devait cacher les sept huitiè- 

ines du disque du soleil, était annoncée pour ce jour-là, et comme elle avait 
lieu à dix heures du matin, on avait avancé dans tout le pays l'heure du ser- 
vice religieux. Le pasteur avait pris son texte dans le prophète Amos: " Les 
jours viendront, dit le Seigneur, l'Éternel, que je ferai coucher le soleil en 
plein midi, et je répandrai des ténèbres sur la terre dans un jour serein. à 
La pureté du ciel dans cette journée lit trouver à ce texte un nouvel à-propos; 

et le prédicateur, se plaçant au point de vue d'un livre qu'on lisait beaucoup 

unique, qui fut M. Petitpierre-de Rougemont, père de notre contemporain, M. George-F. 
Petitpierre, cuujtt de N'esdehlen. 

fýÎ_>. ¢ÎUSi{E NEUCHATELUIS. - Avril 
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alors en pays protestants, et qu'avait popularisé parmi nous la traduction 
d'Elie Bertrand, la Théologie astronomique (le Derham, rendit gloire tout en- 
semble â la grandeur divine que la régularité des révolutions célestes pro- 
clame avec tant d'éclat. et ir la grandeur (le l'esprit humain qui permettait 
d'en annoncer ir l'avance les déviations apparentes, désormais dépouillées du 
caractère sinistre qu'elles avaient gardé si longtemps. A l'issue du service, on 
se prépara i( observer l'éclipse au moyen de seaux d'eau, placés devant les 
maisons. On s'attendait voir les étoiles en plein jour, mais, au plus fort de 
l'éclipse, une obscure clarté persista, si bien qu'on pouvait lire sans difficulté. 
Aussi, après avoir été si satisfait du sermon, on fut moins content de l'éclipse, 

et il v eut ii Couvet des épilogueurs qui prétendirent que les astronomes (le 
Paris n'avaient pas tenu parole. « Mais, remarque ia cette occasion mon véné- 
rable chroniqueur, ils sont trop exercés à ces calculs pour qu'on puisse y 
supposer de l'erreur, et il ne faut pas s'étonner que la huitième partie du 

corps du soleil donne encore un reste de lumière clans un jour sans nuage.. 
Simon Pelitpierre devait être enlevé trop vite à l'affection de ses parois- 

siens. Il mourut en 1772, à la suite d'une maladie (le quelques jours, et pigé 
seulement de cinquante-deux ans. Les circonstances de sa mort ajoutèrent 
aux regrets de tous. Le pasteur fut soigné par le docteur du village, un cer- 
tain Gibolet, soi-disant médecin, qui administra un médicament si violent que 
rien ne put en arrêter l'effet. On prétendit même que Giholet n'était pas de. 

sang-froid en prescrivant son ordonnance; il l'ut quasi envisagé comme un 
empoisonneur, et se retira quelques jours plus tard, pour ne jamais reparaitre 
dans le pays. 

La douceur extrême du pasteur ne l'avait pas abandonné dans les souffran- 
ces cruelles (lui précédèrent sa fin; l'onction de son langage, ses paroles (le 
pardon et ses prières pour son troupeau, avaient touché profondément ceux 
qui purent s'approcher de son lit de mort. Ce fut là l'objet essentiel (le l'orai- 
son funèbre prononcée par le juré du colloque, le pasteur (les Verrières, (lui 
put témoigner en même temps et des vertus du défunt, et, ce qui est plus 
rare en cas semblable, de l'attachement et de la gratitude que lui avaient 
voués ses paroissiens. 

Ceux-ci voulurent perpétuer son souvenir parmi eux. La commune décida 
de lui ériger une tombe dans l'église, je veux dire une simple pierre funéraire 
avec une inscription. Dés qu'on le sut dans le pays, les projets d'épitaphe ar- 
rivèrent en foule. La poésie lapidaire était bien plus cultivée, parmi nous, 
il ya un siècle qu'aujourd'hui. Le pasteur de Lil niires n'envoya pas moins 
de trois morceaux de vers différents. Je les ai sous les veux, et, bien qu'ils ne 
me semblent pas inférieurs à la plupart des pièces de ce genre. je comprends 
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(lue, dans l'embarras du choix, on se soit complètement abstenu. M. Hugues 
Ramus, pasteur à Neuchâtel, et aïeul d'un autre poi: te, M. Auguste Ramus, mort 
il n'y a pas longtemps parmi nous, avait proposé de son côté ces quatre vers: 

De cette église inconsolable 
Qui voulait sur le marbre entailler ses douleurs, 

Le monument le seul impérissable 
S'est trouvé dans nos cSurs. 

8 

Lescommuniers de Couvet, partageant sur ce point l'opinion de leur illustre 
comhourgeois Rousseau, préférèrent quelques lignes de prose à tous les vers 
(lu inonde, et adoptèrent l'épitaphe suivante, composée par M. Béat Borel, 

suffragant à Saint-Sulpice : 

1 

Cº/ gil . 
Monsieur Simon Pelilpierre, né en 1719. Il fut lºasleur de l'église de 

Cornet pendant neuf ans, et y lernaina. sa carrure le 9 juin 1772. Sa coin- 
1 nnuncté a fait graver celle tombe pour perpétuer le souvenir (le ses verlus, 
et pour donner un témoignage public (les vifs regrets qu'elle (luit à lea nu ivoire 
de ce digne . serviteur (le Dieu. 

Cette inscription qui ne (lisait que la vérité, chose rare dans une épitaphe, 

aurait pu la dire d'une tacon aussi simple mais plus éloquente. Je la retrace 
ici, non pas qu'elle ajoute quelque chose à la mémoire (le l'excellent pasteur 
de Couvet, mais parce que le piédestal (le la chaire, (lui la recouvre en partie, 
empêche de la lire tout entière. Plus d'une fois, dans mon enfance, je me suis 
plu à la déchiffrer, en songeant à ee que nie disait mon grand'père de celui 
a qui elle est consacrée. C'est une satisfaction pour moi de consigner ici les 

souvenirs que je lui dois sur cet homme de bien, le moins connu des frères 
Petitpierre, et qu'une étroite affection liait, entre tous, à celui qui l'est le 

plus. Ferdinand-Olivier, dont il me reste à raconter l'histoire. 

Cil. 13ERTIIOUD. 
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ou 

L'ART DANS L'INDUSTRIE 

NOUVELLE 

SUITE. - VOIR LA LIVRAISON DE FÉVRIER-MARS 1872. 

Qu'est-ce que l'art ? 

Lorsqu'il arriva devant la porte du pasteur, un bruit extraordinaire de coups 
(le marteau cognant le bois parvint â ses oreilles; on eût (lit (les charpen- 
tiers calfatant une barque et chassant avec leur ciseau l'étoupe dans les 
joints. Il hésita un moment avant de heurter et regarda l'écriteau collé ir la 

porte, croyant s'être trompé de maison. C'était bien l'appartement qu'il cher- 
chait; comme on ne lui répondait pas, il entra. Si surprise fut grande en 
voyant le grave ecclésiastique à califourchon sur un banc de cuisine et frap- 

pant i( coups de maillet sur un emporte-pièce. Malgré la saison, il avait ùté 

sa redingote et paraissait aussi affairé qu'un sculpteur dans le feu (le l'inspi- 

ration fouillant (le son ciseau le marbre d'une statue. 
La chambre ôtait claire et spacieuse; deux fenêtres donnant sur l'antique 

église livraient, au milieu du jour, passage au soleil; des boiseries de sapin 
de couleur fauve et un poêle de poterie la préservaient des atteintes du froid. 
Dans un angle, près d'une fenêtre s'élevait un pupitre assez élevé pour écrire 
debout et muni de nombreux casiers remplis de liasses de lettres et de pa- 
piers de toutes sortes et de toutes couleurs. A portée de la main, des rayons 
supportaient la modeste bibliothèque du serviteur de Dieu. Vis-à-vis, un piano 
carré avec sa chaise brodée; il était surmonté d'un petit cartel en bois de 
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palissandre fixé à la paroi, comme si le propriétaire eût voulu prendre ses 
mesures pour ne s'attarder jamais devant son instrument favori. Un lit dans 

une alcôve, quelques chaises de paille, une table composaient le mobilier de 

ce réduit de cénobite. 

- J'ai cru trouver votre appartement en réparation, dit André, en élevant 
la voix; j'ignorais que le marteau entriït dans les fonctions pastorales. 

- Plus que vous ne pensez, mon cher, ainsi (lue bien d'autres outils ana- 
logues. Sans plaisanter, le pasteur allemand (les montagnes est une espèce de 
Robinson qui doit se mettre 1 tout. Tenez, asseyez-vous, voila des portefeuilles 
de gravures et de dessins; parcourez-les pendant que je termine cette besogne 

qui est pressante. 

- Me permettez-vous d'étre curieux? 
- Oui. 

- 11 me semble que vous trouez du vieux linge? 

- J'admire votre pénétration, (lit M. Rodolphe en sotnütnt avec malice. 

- (: 'est que je croyais que le linge mûr...... 
Avait déjà des ouvertures suffisamment nombreuses. 

- Précisément. 

- Ainsi, mon brave caporal, vous jugez. que je perds mon temps? 

- Je ne dis pas cela, niais je pense qu'il est bien des manières de s'amuser. 

- Vous ne devinez pas? voyons, du linge percé comme une écumoire. 
Qu'en fait-on? 

- Ah! j'y suis;... des compresses pour des blessures. Encore des suites de 
l'incendie, dit André avec intérét. 

- Non, c'est une triste histoire oit le feu a aussi joué son rôle. Il s'agit 
d'un petit garçon de six ans appartenant a la famille d'un de mes paroissiens; 
de pauvres gens demeurant assez loin sur la montagne de Pouillercl. Il a eu 
le malheur de mettre le feu â ses vêtements et il a été horriblement brûlé; 

un tiers de la surface de son corps n'est qu'une plaie. Il faut de la charpie et 

(lu vieux linge fenestré pour panser ces blessures, qu'on doit changer tous 
les jours. Mais comme le temps manque pour préparer ce linge en l'effilant, 
j'ai imaginé de le cribler de trous à l'aide de I'emporteýpièce. Vous ne sau- 
riez croire comme je suis fier de mon idée; en peu de temps je puis préparer 
des compresses pour plusieurs jours. 

- C'est en jouant avec des allumettes qu'il se sera mis dans cet état; les 

enfants sont incorrigibles. 

- Non, sa mère l'avait envévé chez des voisins chercher des braises dans 

un pot de fer. La bise était forte; une étincelle a été lancée contre ses habits 

et le pauvre enfant s'est trouvé enveloppé de flammes qu'il est parvenu à 

t 
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éteindre en se roulant dans la neige. C'est un beau petit garçon à figure in- 
telligente, il m'inspire une profonde pitié. 

- Est-il en danger? 

- Mais sans doute; d'autant plus qu'il ne peut recevoir les soins nécessai- 

res; ses parents sont pauvres et demeurent dans un endroit isolé. Le médecin 

y va de temps â autre quand les chemins ne sont pas trop mauvais. Je nie 
procure du vieux linge dans les maisons que m'indique Mme Andrié. On est 
très charitable au Locle et je suis ému en voyant avec quelle bonté et quelle 
persévérance on me vient en aide. Il ya plusieurs semaines (lue l'enfant est 

malade et cela peut durer encore de longs mois..... 

- Auriez-vous, par hasard un second emporte-pièce? 

- Celui-là, mais il est émoussé et fait de mauvaise besogne. 
André, industrieux comme un montagnard, eut bientôt trouvé le moyen 

d'aiguiser l'outil en se servant d'une vieille lime. Une bûche de sapin, promp- 
tement taillée avec son couteau, devint un maillet; il se mit à calil"ourclion 
sur le banc en face du pasteur et s'apprêta à le seconder. 

- Non pas, laissez cela; vous êtes venu voir des gravures et causer d'art. 
Je me hâte de finir parce que j'attends un homme qui s'est chargé de porter 
ce linge d sa destination. 

- Voyez comme cela va bien; mon poinçon coupe agtant que le vôtre. A 

celui (lui fera le plus (le trous! ajouta-t-il en riant. 
Et les deux marteaux frappèrent en cadence, se répondant comme en un 

duo fraternel. 

- Pourvu que je puisse suffire aux besoins (le mon petit malade! Je suis 

parfois efiravé de la consommation de charpie exigée par des plaies aussi 
étendues. En aurai-je toujours assez? D'un autre côté, quand je pense à la 

possibilité de le rappeler à la santé, je ne connais plus de fausse honte et 
je vais hardiment de maison en maison quêter pour lui. 

- J'espère qu'on ne vous fait jamais mauvais accueil. 

- Non 
, mais à la longue on se fatigue et le fardeau, si léger qu'il soit, 

devient lourd. Je dois excepter cependant quelques maisons qui sont la bonté 

et la générosité mêmes. Tenez, par exemple, ce linge si fin, si doux, si blanc, 

cette charpie faite avec tant de soin, dont les fils sont tous égaux et paral- 
lèles, viennent de Mme et de Mlle Ilouriet, là où le feu s'est arrêté l'autre nuit. 
Touchez donc cela, n'est-ce pas admirable? 

- Admirable, en effet, dit André en pâlissant. Mystère du coeur humain! 
Pourquoi éprouva-t-il une impression désagréablé à entendre ces louanges 
dans la bouche d'un homme aussi digne de respect? Il aurait volontiers porté 
la charpie à ses lèvres; il aurait été heureux d'en détacher quelques parcelles 
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pour les conserver et les porter sur son coeur; mais il fallait le secret autour 
de cet amour qui l'envahissait tout entier, et il lui semblait que ce secret ve- 
nait d'être trahi. 

M. Rodolphe ne s'aperçut pas de son trouble et, l'opération terminée, il prit 
la charpie, le linge, des médicaments et quelques friandises, en lit un paquet 
qu'il entoura d'une ficelle et s'écria, en agitant ses bras avec satisfaction : 

-- Merci de votre assistance, M. le caporal ; maintenant, passons ü la gra- 
vure et aux beaux-arts. 

- Qui est-ce qui joue du piano, ici, dit André qui s'était levé et furetait 
par la chambre. 

- Moi, dit le pasteur en ouvrant l'instrument dont il lira quelques accords 
graves et sonores. 

- Je m'imaginais que le piano était bon pour les dames, niais indigne d'un 
homme qui n'en lait pas son métier. 

- Voilà bien une idée de welsche et de tcclsche renforcé. Vous n'aimez 
donc pas la musique? 

- Si, je vous avouerai même que je chante un peu, mais ce piano qu'on 
entend partout, qui vous écorche les oreilles avec ses valses, ses polkas, ses 
galops, je l'ai pris en aversion. 

- Ce n'est pas le piano qui en est responsable, mais les gens qui en abu- 
sent; je ne veux pas faire l'apologie de cet instrument, elle se fait d'elle-même 
lorsqu'on entend un artiste de mérite. !l est pour moi un compagnon fidèle, 

un ami qui ºne récrée et me console; bien souvent, après des journées de fa- 
tigues, de contrariétés, un cantique, un motif de Mendelsohn, de Mozart, de 
Sébastien Bach, nie rendent le courage et l'énergie nécessaires pour reconi- 
nmencer la lutte du lendemain: si je ne l'avais plus, ce serait une grande pri- 
vation pour moi. 

- lllº! oit! qu'est-ce que cela? comment donc? dit André en s'approchant 
vivement du mur et en montrant du doigt des esquisses tracées sur la boiserie. 

- Quand il me vient une idée je m'amuse à crayonner avec du fusain ou 
simplement avec un bout d'allumette éteinte. C'est une manière de varier les 

récréations. 

- Merci de moi ! varier les récréations..... ces dessins sont l'oeuvre d'un 

artiste; il ya autant d'habileté que d'entente de la composition dans ces 
scènes charmantes dont les personnages sont si naturels et si vrais. Quel 
dommage que tout cela ne soit pas fixé sur le papier, car il suffirait d'un 

malencontreux coup de brosse pour anéantir ces petites merveilles. 
André, les mains derrière le dos, et dans l'attitude de l'admiration, allait 

d'un panneau à l'autre, s'approchant, se reculant, regardant à travers sa main 
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fermée ces compositions enlevées avec sentiment et hardiesse et représentant 
des sujets pris dans les Saintes Ecritures : Joseph se faisant connaître à ses 
frères, Jésus appelant ii lui les enfants, le semeur, le retour de l'enfant pro- 
digue, Jésus au milieu des docteurs, et d'autres encore! 

- C'est vous, c'est vraiment vous?... répétait André ii mesure qu'il faisait 

une découverte qui le transportait. 

- Eh! oui, qu'y a-t-il de si extraordinaire? 

- Il ya (lue vous me causez une surprise dont je ne reviens pas. Avez-vous 
étudié la peinture? 

- Non, mais pendant que je faisais mes humanités, j'ai suivi les leçons 

d'un professeur de dessin très habile qui avait une excellente méthode. Au 

lieu de gaspiller notre temps à ombrer de grandes tues ou à crayonner des 

paysages qui n'apprennent rien, nous (levions exécuter de grandes esquisses 
d'aprés nature. L'école possédait plusieurs reproductions de statues antiques 

que nous dessinions quinze, vingt fois de suite -en changeant le point de vue. 
Chacun de nous avait une immense ardoise sur laquelle nous cherchions les 

proportions, les formes générales, l'attitude, l'équilibre de notre figure avant 
de l'exécuter sur le papier. Lorsqu'on était pénétré (le l'ensemble et (les dé- 

tails, il nous fallait reproduire le dessin de mémoire, sans modèle d'aucune 

sorte. De cette manière, après avoir consacré quelques années à une étude 

ainsi entendue, les élèves se trouvaient assez exercés pour dessiner correcte- 

nient une figure et même pour entreprendre des compositions. 
André était devenu sérieux; cette science du dessin qui se révélait ft un tel 

degré chez un homme qui n'en faisait pas sa vocation; cette méthode si dif- 
férente tic celle qu'il avait suivie dans ses études et bien supérieure à tout ce 
qu'il connaissait, toutes ces découvertes lui faisaient sentir son infériorité, et 
provoquaient ses regrets. 

- Quel rapport le dessin peut-il avoir avec la théologie, dit-il enfin, comme 
un homme sortant d'un rêve. 

-- 011 ! ceci est une autre question. Je crois que toute étude entreprise dans 

un bon esprit contribue à notre développement général. Mon vieux père me 
mettait en garde contre cette disposition (les jeunes gens à ne vouloir ap- 
prendre (lue ce qui s'applique directement à leur vocation future et rien de 

plus. Cette tendance positive qui consiste à dire ir propos de toute étude ac- 
cessoire ou incidente: "à quoi bon? ' est déplorable; c'est elle qui contribue 
à augmenter le nombre de ces hommes incamplels, à vues étroites, à ca- 
pacités bornées, qui se croient des aigles, et tranchent toutes les questions 
avec une intrépidité qui confond les simples et les modestes. 

- Ainsi, un graveur d'horlogerie (lui ne sait que dessiner et manier le 
burin est un être incomplet, à votre sens. 
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- L'homme qui ne tend pas â la perfection n'a pas une haute idée de sa 
destinée. Tout ce qui contribue à éclairer son entendement, à enrichir son 
imagination, à former son goût, à élever son coeur, fortifiera son talent et 
augmentera son mérite. Tel graveur qui reste artisan toute sa vie, aurait pu 
devenir un artiste. 

- Dans notre fabrique, les artistes ne sont guère en faveur; on n'apprécie 
que ceux qui entendent la pratique, les affaires, ceux qui gagnent et font 
gagner de l'argent. 

-- L'argent et le succès sont quelque chose, mais ce n'est pas tout. Notre 
vie n'est complète que par les jouissances élevées qu'elle nous procure; ce 
labeur continu , acharné, qui n'aboutit qu'à l'argent, vous semble-t-il le but 

suprême de l'homme? Celui qui sent naître en lui des inspirations, palpiter 
des sentiments, et qui les exprime en les revêtant des formes enchanteresses 
du beau, qu'on l'appelle artiste ou comme on voudra, qu'on l'estime ou non, 
peu importe, il a mieux réalisé la vie, il a été plus heureux que ceux qui se 
sont condamnés à n'être qu'un rouage dans la grande machine de l'industrie. 

- Mon cher monsieur, je vous remercie. Tout ce que vous venez de me dire 
je le sentais confusément , mais personne ne m'avait instruit de ces choses. 
Maintenant, je sens ce qui me manque et je vois combien mon instruction a été 
incomplète. Me serais-je trompé quand j'ai cru que je pourrais devenir autre 
chose qu'un artisan! Je suis décidé à réparer, à force de travail, le temps 
perdu ; j'irai à Genève, je dessinerai l'académie, je ferai du modelage, je sui- 
vrai des cours, je mourrai plutôt à la peine. 

- Si vous en avez l'occasion faites un peu d'anatomie pour mieux com- 
prendre le mouvement et les attitudes d'une figure; étudiez la perspective qui 
donne la direction exacte et la proportion des lignes selon le point de vue et 
la distance. Ne négligez pas l'ornement dans son histoire, dans ses principes 
et dans sa génération; c'est le seul moyen d'en avoir une conception nette et 
de pouvoir composer dans ce domaine les thèmes les plus variés. 

Ils ouvrirent alors les portefeuilles de gravures, les examinèrent en con- 
naisseurs, analysant les qualités de ces oeuvres d'art, discutant leurs imper- 
fections et s'instruisant mutuellement comme deux amis qui se complètent 
l'un l'autre et trouvent à gagner dans leurs relations. 

- Maintenant, dit M. Rodolphe, il me reste à vous faire voir une chose 
rare que je réserve pour la dernière et que j'ai demandée tout exprès pour 
vous. Un coup d'oeil là-dessus pourra vous être utile. 

Il prit avec mystère un paquet ficelé qu'il défit avec précaution et qui laissa 

voir une feuille de métal entre deux planchettes de sapin garnies de papier 
de soie. 

MD6$E NECCHATELOIS. - Avril 1872.9 
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- Avez-vous jamais entendu parler de M. Forster, graveur célèbre né au 
Locle it la fin du siècle passé. 

- Celui qui a concouru pour le grand prix de gravure avec Léopold Ro- 

bert et qui l'a emporté sur son concurrent en 181 le" 

- Précisément, cli! bien, voici un cuivre gravé par Forster en personne. 
Impossible de rendre la surprise et l'émotion du jeune homme; il restait 

muet, regardant tour à tour l'objet précieux et son interlocuteur (lui le lui pré- 
sentait en souriant comme le pécheur présente au poisson l'appât suspendu 

à la ligne. 

- Montrez donc, vous me faites mourir d'impatience.... un cuivre de Fors- 

ter! quelle bonne fortune! 

- Doucement! procédons avec méthode et tranquillité, crainte d'accident; 

vous savez que la moindre raie altère la gravure et le métal est tendre. 
En disant ces mots, il tira (le ses enveloppes la planche de métal et la mit 

en triomphe sous les yeux (le son compagnon. Mais au lieu du ravissement 
qu'il attendait il ne vit chez André (lue déception et stupcnr. En effet, cette 

surface terne, noircie par un enduit préservateur, it peine égratignée par le 

burin, ressemblait peu aux gravures brillantes sur fond d'or faites pour titre 

vues directement sur la montre et nun sur une épreuve imprimée. 

- Vous étes dérouté, mon cher, par cette taille douce, niais ne vous laissez 

pas rebuter par l'apparence; tout ce (lui brille n'est pas or. Comparez ce tra- 

vail avec l'épreuve que voici et qui en rend tout l'effet, le modelé savant, le 

relief et la vie. 
André poussa un cri d'admiration à la vue de l'estampe, que plusieurs de 

mes lecteurs connaissent sans doute et représentant J. -F. Ilouriet d'après un 
excellent portrait peint par L. Grosclaude, du Locle. Il fut frappé de la mesure, 
(le la souplesse, (le la délicatesse, (le l'art infini qui avait guidé la main. Il 

observa que chaque chose était exécutée suivant sa nature et son caractère, 
les cheveux, les chairs, les veux, le linge, les vètements, le fond , et que ces 
diverses manières, les tailles, les coups (le burin variés, en rendaient l'aspect 

et interprétaient la peinture d'une façon surprenante. 

- J'ai été trop prompt à juger; il ya en effet dans cette pièce un ensei- 
gneoient comme les nutitres seuls savent en donner. Et ce qui ressort (le plus 
clair pour moi, c'est que le burin n'est pas la chose essentielle, mais avant 
tout l'intelligence et la science du dessin. Je ne m'attendais pas it recevoir 
une telle leçon et de M. Forster enture. Voilà comme l'art peut venir en aide 
à l'industrie et contribuer à son développement. - Il ne dit pas toute sa pen- 
sée, car il se réservait (le tirer au clair le degré de parenté qui pouvait exister 
entre l'original du portrait et Mlle Ilouriet. 
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Leur conversation fut plusieurs fois interrompue par des visites de parois- 
siens réclamant des secours, des papiers de mariages, (les actes de succession. 
Enfin un ouvrier niai vêtu, dépenaillé, a barbe inculte, tournant dans ses mains 
une casquette crasseuse, se présenta. racontant sa triste odyssée; il sortait de 
l'hôpital, ne pouvait pas trouver d'ouvrage, n'avait pas le sou et pourtant 
il fallait vivre. Tout cela était débité en allemand d'une voix monotone, comme 
une nuilupée qui lui était familière, et dont l'effet devait être irrésistible. 

- Vous étes cordonnier, et vous cherchez de l'ouvrage, c'est bien; venez 
avec moi chez un rnailre qui vous en donnera assurément et qui vous traitera 
bien. Venez. 

- Faites excuse, M. Le pasteur, cutis je sors de l'hôpital et je n'ai pas la 
force de travailler. 

- Dans quel hôpital avez-vous été soigné? 

-A l'lle a Berne. 

- Je connais un médecin (le l'lie et je vais lui écrire pour avoir (les ren- 

seignements. 

- Toutes ces écritures ne sont pas nécessaires, donnez-moi seulement quel- 
ques balz; ne savez-vous pas qu'on ramène ainsi les brebis égarées. 

- (, 'i-st le brantevin qui vous égare. 

- Oh! M. le ministre, seulement en frictions contre mes rhumatismes; 
usage externe, je vous assure. 

- la moi je vous dis que l'eau-de-vie ne inc plait pas, et que je ne crois 
pas un ntot de toutes vos histoires. 

- Vous voyez pourtant que je suis un pauvre tonnerre!.... Ce mot fut dit 

avec un geste si original, une inflexion de voix si tragique et accompagné (l'un 
tel renard que le sérieux d'André pas plus que ses préoccupations ne purent 
le préserver d'une explosion de fou-rire. 

-- Tenez, dit-il, en tendant au vieux routier une piéce d'argent, voila pour 
le tonnerre; tuais pas de frictions au moins. 

- Soyez sans inquiétude, on n'est pas un gredin; mille ;; vices et lebel tcuhl! 

- Pourquoi donnez-vous (le l'argent it ce menteur effronté? dit le pasteur 

quand l'autre fut parti. 

- Pour ine punir d'avoir ri, mais il m'a pris au dépourvu. Avez-vous sou- 

vent de telles visites. 

-- De temps it autre, niais ces rôdeurs qui veulent vivre aux dépens d'au- 

trui ne trouvent pas ici grand accueil. 
Cependant, le jiilir baissait, et le messager attendu ne venait pas. L'impa- 

tience gagnait le pasteur qui s'approchait a chaque instant de la fenêtre pour 
le guetter; nuis parmi les piétons qui passaient et se croisaient à chaque 
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instant sur la neige de la rue, aucun ne s'arrêtait et ne faisait mine d'entrer 
dans la maison. 

- Bientôt quatre heures, dit-il, en regardant le cadran de la tour de l'é- 

glise, et ce drôle ne se montre pas. Encore un qui s'occupe â des frictions in- 
térieures; depuis l'incendie les cabarets ne désemplissent pas. 

- S'il vous oublie, que ferez-vous? 

- J'irai porter moi-même ce paquet sur la montagne. 

- Permettez-moi de vous accompagner. 

- Ne faites pas d'imprudence.... avec vos blessures. 

- Au contraire, cette promenade me fera du bien. Je cours prévenir 
Mole Andrié. 

Le pauvre pasteur, qui avait son sermon à préparer, une douzaine de let- 

tres à écrire pour ses paroissiens, des malades à visiter, et bien d'autres af- 
faires sur les bras, quittait tout pour porter des secours :r son petit protégé 
dont la guérison lui tenait au coeur. Il chaussa ses bottes épaisses à semelles 
constellées de clous, passa son manteau et, son paquet sous le bras, se mil en 
route d'un pas allongé. Bientôt il fut rejoint par André, et les deux voyageurs 
s'engageant dans un chemin qui écharpait la colline des Monts, disparurent 
dans la forêt. 

(A suivre. ) L. F: 1\'HF.. 
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Bien ne ressemble moins à la destinée unie et tranquille des trois pasteurs 
que nous venons d'apprendre à connaitre', que celle de leur frère Ferdinand- 
Olivier. Ce cadet (le famille qui, en entrant comme eux dans l'Eglise, semblait 

' Qu'il nie soit permis de donner ici quelques additions et r"'cliflrations biographiques, 

que je n'ai pu réunir que tout récemment, et qui sont d'ailleurs d'une importance fort 

minime, et ne s'adressent qu'à ceux de nies lecteurs qui ont le culte de l'exactitude, cri 
même temps que celui des souvenirs de notre passé. 

11. -D. l'etitpierre, l'ainé des frères et le correspondant de Rousseau, avait étudié la 
théologie d Genève, et n'était point comme ses frères un simple disciple de cet Osterwald 

qui, à lui sent, tenait lieu parmi nous d'une faculté tout entière. - A%ant d'aller s'établir 
en Irlande, il avait été sutlra gant, et nun point pasteur, à Tournas, cornuu" je l'ai dit 
d'après la Jtiq. jr. neunh. «Le 11 février 1 î: ls, M. II. -I1. Petitpierre, suffragant à Tournas', 
demande et obtient l'autorisation d'accepter le puste de pasteur à Dundalk (Irlande), à lui 

procuré par M. de Joncourt.. (Reg. de la V. C. ) 
Ce qui importe davantage c'est que ce n'est point à lui que Rousseau a écrit la lettre 

fort sèche que j'ai reproduite dans ma notice ("Musée neueh. I8-ý2, p. 5a), et que j'avais 

empruntée à la correspondance de Rousseau publiée par Dupeyrou. Celui-ci, trompé sans 
doute par les initiales D. P. qui se trouvaient sur la minute de cette lettre, l'a donnée 

dans son recueil comme étant adressée à 11. -D. I'etitpierre, pasteur à Neuchâtel. Elle a 

p as>é de là dans les éditions subséquentes ; mais la meilleure de toutes, celle de Lefèvre, 

la donne, ainsi que je l'ai fait remarquer, comme ayant été écrite  à M. l'etitpierre, pro- 
cureur, à Neuchâtel. a Ce n'est pourtant ni à un pasteur, ni à un procureur que Rousseau 

Alut(iE i1EUCIIATELUIB. 
-liui-JIIiu 1b72.10 
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devoir continuer ses aînés, rompit brusquement avec les traditions pacifiques 
qui avaient abrité sa jeunesse, et provoqua sans le vouloir dans son pats un 
mouvement aussi violent qu'inattendu. Ce mouvement eut un caractère poli- 
tique beaucoup plus qu'ecclésiastique ou religieux, et pourtant nul ne res- 
semblait moins non plus iº un chef de parti que ce pasteur, étranger ii toute 
autre ambition que celle de défendre l'idée qu'il avait saisie avec une bonne 
foi candide, et une confiance presque enfantine dans le triomphe de la vérité. 
Il avait trente-six ans quand éclata la controverse dont le souvenir est resté 
attaché iº son nom. Homme d'habitudes laborieuses et frugales, renfermé dans 
le cercle de ses devoirs, doué comme ses Iréº"es de talents remarquables, 
mais plus étranger qu'eux aux jouissances de la société et aux divergions de 
la littérature, d'un caractère moins gai que le leur, sans rien de morose et 
de chagrin pourtant, et sachant fort bien se détendre au milieu de ses ; nis, 

l'a adro--é,, mais bien fa rin oncle de l'auteur des L&'llres au rousiu Dnri"1, M. Daniel de 

Purv, I1, en droit et auteur d'un livre bizarre intitulé : I'eusées pour et contre les érrirains 

u, r�u, ls, etc. Neuchâtel 17 i-_'. - Daniel Itury, plein d'une chrétienne sollicitude pour 
l'auteur de l'Ernile, avait eu l'idée de lui écrire sons le voile dc: vole, en lui en- 
vuvant un livre d'apologétique, dont il avait été frappé. La r",! punse de R1ur<seari. écrite 

non point en 1? 63, comme l'indiquent les recueils de :t cura-pnud: uace, trais le 30 dé- 

cembre t'G?, se trouve en original aux archives de la famille Pury, et a été publiée dans 
I'llist, ir". prq; rluire du pays de \eruhdtcl, par L. Jcrnod (Neuc; iàtvl, 186: 1). (. 'c-t :iM. E I. de 
Pur -Marial -Ire je suis redevable de cette rectification qui n'arrivera pa;, je le cr: tin;, 
aux futurs éditeurs des Ruvres de Rousseau. Il en ressort que le passeur l'etitpicrre n'a 
point écrit à Jean-Jacques une lettre anonyme (bien que parfaitement l, iulivt--ill; ilitt.;, et 
n'a pas vis l'idée, un peu sin'ulièrv clu. z un ecclé"Àaslique In"ule, t: u:!, tic vuulnir le con- 
vertir au moyen d'on livre catholique. 

Son frère, Louis-Frédéric, avait étudié :i Rate avant d'entrer en th(ule_"ie .i \ench tel. 
Druv ans avant sa consécration, la compagnie l'autorisa à s'établir à fr: muser, comme 
instituteur des fils de M. banneret, lieutenant baillival; il V passa de longues années, et 
frit remplacé dans ce piste, en J ;K par son fière Simon, plus lard pasteur à Couvet, et 
dont les premières études s'étaient faites à Kfle, comme celles de son allié. 

Louis-Frédéric venait à peine d'étre nommé pasteur aux Bavards (174fi), lorsque le 

conseil de ville de Neuchàtel le réclama instamment pour occuper le poste de ministre 
du mardi. Un conflit assez grave se produisit à celte occasion entre le Conseil et la Com- 
pagnie, qui s'attribuaient l'un et l'autre le droit d'élection. La Compagnie céda après de 
longs débats, et le jeune pasteur, auquel tenaient si fort ses combourgeoi;, fut enfin 
installé. .1 cette occa, ima parut un écrit anonyme, dirigé contre le conseil de Ville, qui 
s'en plai_nit â la Classe, et que celle-ci désavoua, par la raison qu'il renfermait des traits 

contre la vérité et la charité, et qu'ainsi il ue decail Iirý, re, cir d''rurun de ses ,, e rnbres. (lieg. 
de la 1'. C. ) 

Enfin la1lettre da V. J. -F. Petitpierre de Rougemont. dont j'ai reproduit lin passage en 
note, à page s2. n'était point adressée, comme je l'ai dit, ic K" L. Petit pierre, maisic une 
autre parente, IV, N. de Mouron. On retrouve dans cette lettre I'.. ceeut de vivacité franche 

et spirituelle qui ne le quittait guère, et qu'accurnpa, nait souvent, au dire de ses cordrua- 
poraius, un trait mordant et fin, l'esprit neuclsàtelois dans sa sève native. 

1 

1 
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nous le voyons tout â coup apparailre comme le défenseur d'une doctrine qui 
devient pour lui la doctrine capitale du christianisme, ei, quand au nom de 
la paix et de la concorde on lui demande des concessions légères en appa- 
rence, résister avec une opini tr lé grandissante, et au bout d'une courte 
lutte sr laisser briser pluttit que de fléchir. C'est qu'il se sentait atteint dans 
sa conscience, et que dans la balance (le ce sanctuaire il n'y a rien (le léger. 
Celle d'un corps ecclésiastique, par la force noème des choses, ne peut être 
aussi scrupuleuse, et, en cas semblable, il est naturel que l'individu soit sa- 
crifié. La plupart des paroissiens du pasteur accusé, les lionlrnes les plus 
éclairés du pays, plusieurs membres du conseil ý1'F. lal, le gouverneur Milord 
Maréchal, enfin le prince de Ncnclc tel qui n'était autre que Frédéric I1 lui- 

ménie, curent beau épouser chaleureusement sa querelle: la Compagnie ales 
pasteurs, et les quatre Ilourgcoisics gr"oupi'es étroitement autourd'elle au nom 
d'un (les articles (le l'acte constitutif de 1707, l'emportèrent. Dans la Coni- 

paanie este-uténie, malgré les intér"éts sacrés dont il s'était fait le défenseur, 
Petitpier"re ne put se créer un parsi , ni rit-nie réunir quelques rares adhé- 
rents; ses frères avaient les mains liées; ses amis, ou plutôt ceux qui secrète- 

ment étaient gagnés fi sa cause, durent plier devant la raison d'Elat ecclé- 
siastique, et abandonnèrent leur collèguc qui prit le chemin de l'exil et ne 
revint dans son pays qu'après de longues années d'alsence. Fidèle ;r ses 
idées, mais étranger fi toute récrimination, il consacra les loisirs de sa vieil- 
lesse à la pratique (lu bien, et ii la composition d'un livre resté inachevé qui 
devait exposer l'ensemble de doctrines dont il est permis de dire, sans abus 

(les mots, qu'il fui le nrarlvr". Il mourut sans avoir tenté une démarche pour 
être réintégré dans sa compagnie, sans que celle-ci eùt fait un pas au devant 
de lui pour le lirer de son isolement. On sait que les corps ne se déjugent 

pas. Tels sont les traits principaux de l'histoire de F. -O. Petilpierre. Je vou- 
drais les reproduire d'une manière plus complète qu'ils ne l'ont été jusqu'ici, 

et, je rite hale de le dire, je n'ai pas d'autre parti pris que celui-là. Ceux qui 
voudront bien me suivre dans le récit des faits, iront chacun du cté oû les 

entraine_nt les habitudes et les tendances de leur esprit: ils nie permettront 
sans doute, tout en nr'efiorçant de rester impartial, (le faire comme eux. 

J'aurais voulu connaître et faire connaitre l'empierre autrement que dans 
la partie publique de sa vie. Comme peur ses frères, je n'ai pu rassembler 
sur l'homme privé qu'un petit nombre d'inforuiations, et je le regrette parce 

que la ligure du pasteur excommunié pique davantage encore la curiosité 

que la leur. Ces informations ne me seul pais venues du côté d'où je pouvais 
les attendre, niais où jc- regrette de n'avoir rien fait pour les ohtcnir". On nie 

pardonnera donc la sécheresse de ce récit qui ne comprend guère qu'une 

44 
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courte période de la vie de Petitpierre, de 1758 ü1 î6?. Tout le reste m'est 
à peu près inconnu. 

1 

Il naquit à Convet en 173-2 ', et fit ses études :i Ncurhàtel, où il fut reçu 
en théologie en 17. ), et consacré au saint ministère le 28 septembre 1 7W), en 

. Août 1712. Le dimanche 23e, M. Itognon diacre à Motiers, a lLaplisé on fils nommé 
F., -finaud-Olivier, à M. le justicier llenri-David Petitpierre, et à Madame Suzanne-Marie, 

fT, u M. I. ju-licier CIau. Iy l'elitpierre. Parrain : le S' Olivier 1'clilpierre, secrétaire, et fils 

de M. le maire dt s Verri; "re. ; marraine : 1ladenu, iscllc Suzanne, fille de M. Charles Mcu- 

ron, demeurant à Motiers et marchand rhani oi<enr.   (ßegi fers paroissiaux. ) -Le pasteur 
de Con. et ! lait il cette date M. Fe rd. de Montrnollin. neveu dn chancelier. et le seul menr- 
l, re apparemment du clergé neucluàtelois qui ait été reçu docteur en Ihéologie dans l'uni- 

versité d'Oxford (voir I; ioyr'. ncurh. t. 11, art. 1Gir, tur, "llin 
Je dois faire remarquer ici, pour ilre tout ;i fait exact, que les dates de rumisuuuc des 

ministres Petitpierre, que j'ai données dans ces notices, sont celles de leur hapteme, les 

seule: que l'on eût l'habitude d'inscrire dans les registres Laptislaires du temp. Ce n'est 

que plus tard que les unes et les autres v foirent pur"t. "es à la fois. Jusqu'alors, une seule 
date (tant connue, elle (tait prise comme se rapportant tout en-emhle à la nai«ance et 

au baptême, de sorte qu'on pourrait croire, ce qui est une erreur manifeste, que les deux 

faits se produisaient le mAme jour. Ainsi tous Ifs recueils biographiques, à commencer 

par la Iiio.., lraphie i-nirerselle de Michand, font naitre le publiciste Enter de Vall. l à Cou- 

vel, le 21) avril 171 i, tandis qu'il a simplement lié bapti-(" ce jour là. (Le pire d'I: mer de 

ý'allel, qu'on me pardonne cette digression, fut le premier pasteur du village de Convrt, 
dont l'érection en paroisse remonte à 17116. Jusqu'alors louvet n'était qu'ana annexe de 

11oti" r. On raconte que le dernier pasteur qui de-servit les deux poste, grand amateur 
de !. èche, avait l'habitude de se rendre le dimanche, de Motier, à t: uu'rl, en descendant 
la rivière dans un petit bateau qu'il diri_eait lui-ruéme. Depuis IRift, les pasteur du %'al- 
de-Tr"arers, dépossédés du droit de pèche dans l'Areuse, sont redevenus de simples pP- 

cheur"s d'hurnnres). 
Les recherches faites très obligeamment pour moi dans les registres de Couvet, me per- 

mettent de rectifier une erreur relative à la famille de llcnri-Ilavid Petitpierre. Il n'eut 
pas seulement sept enfants comme l'indiquent les tabelles généalogiques, à savoir les 

quatre pasteurs, plus deux autres fils et une fille morts tons les trois sacs laisser de pus- 
térité. Le maire des Verriércs n'a pas présenté au baptéme moins de treize enfant=, c'e-t- 
à-dire, indi"pendauunent des sept flue je viens de mentionner, trois fils : l: faillie-Samuel, 
llaude-François, et Charles-Pompée, et trois fille-: Salomé, leanne-Martruerile, et Suzanne- 
Marie. Ces naissances successives, de 1707 à 1721, finirent, semble-t-il, par rendre assez 
ditlicile à I1. -D. Petitpierre et à son excellente femme de trouver des comlè-res et des 

conrrnères. L'inscription baptismale des deux derniers enfants, Suzanne-Marie et Charles- 
Pompée, mentionne en effet qu'il n'y eut à leur baptéme ni parrain, ni marraine. 

Ces enfants moururent jeunes Le registre des décès de la paroisse de Cou%et ayant 
été altéré dans ses premières pages, et ne commençant qu'avec l'année 1761. ne donne 

aucune indication sur la durée de leur vie. - Chose remarquable, de ces treize enfants 
il n'existe de descendance que dans deux familles, et il n'y a qu'une seule personne de 
l'une de ces familles qui porte aujourd'hui le nom de Petitpierre. 

i 
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mime temps que son frère Simon, de trois ans plus âgé que lui. Leur frère 
aîné, le traducteur (le Klopstock, exerça sur tous deux, par sa piété pleine d'ef- 
fusion, une influence décisive. Ce fut lui sans doute qui détermina le choix de 
leur carrière et leur première direction théologique. Je lis dans une lettre 
écrite de Londres à ce frère aîné par Ferdinand-Olivier, au moment où il 
se préparait à revenir dans son pays (1776), les lignes suivantes qui les font 
aimer l'un et l'autre :. Je vivrai donc enfin avec vous, mon cher frère Fré- 
déric! Ali! ce sera bien Iii finir ma carrière comme je l'ai commencée. C'est 
avec vous et dans vos conversations (lue j'ai sucé le lait d'intelligence et (le la 
sublime théologie, dans un temps où j'étais encore un enfant en Christ, et où 
vous étiez depuis longtemps un homme fait... »- Il fut l'un (les derniers 
Iýwes de J. -F. Osterwald. dont les fonctions volontaires de professeur en théo- 

Io; ie cessèrent l'année même de la consécration des deux frères, à la suite 
de l'attaque d'apoplexie qui le frappa en chaire, et ne précéda sa mort que 
de quelques mois. On sait qu'Osterwald, mort à l'dgc (le quatre-vingt-quatre 
ans, conserva ses facultés et travailla jusqu'à la lin. S'il ne fut pas, comme l'a 
écrit un de ses apologistes, - un des pères de l'Église protestante, . il fut au 
moins le père de l'Eglise neuchâteloise depuis la lin du dix-septième siècle 
jusqu'au commencement du nôtre. Sa modération, la solidité de ses idées, 

surtout sa piété profonde compensaient ce qui lui manqua du cité spéculatif 
et dialectique. Sa làçon toute pratique de comprendre le christianisme lui fi t 
donner la première place à l'élément moral, plus facilement accessible (lue le 
dogme à cette intelligence qui n'était qu'un rare bon sens. Ferdinand-Olivier 

reçut évidemment sans résistance cet enseignement théologique, simple et 
bien ordonné dans ses limites un peu étroites, et qui convenait à la netteté 
de son intelligence, comme la méthode de la philosophie wolfienne à laquelle 
il s'appliqua de bonne heure, répondait à la tournure géométrique de son 
esprit. Cette philosophie de Wulf, dont les principes constitutifs Sont ceux de 
la théodicée de Leibnitz, devait plaire d'ailleurs au jeune théologien qui bientôt 

ne vit plus dans la doctrine de la non-éternité des peines, qu'une consé- 
quence nécessaire de la dilection divine, et par là une démonstration nou- 
velle (les thèses de l'optimisme. Seulement le disciple d'Osterwald, en donnant 
à l'un (les attributs divins une prééminence que son maitre n'et t jamais con- 
sentie, et surtout en risquant de compromettre pour une idée doctiinale 
l'union extérieure de l'Eglise, n'était plus d'accord avec son esprit. 

Une seule circonstance de la jeunesse de Petitpierre est venue jusqu'à nous. 
Il fut l'instituteur d'un homme qui, sans avoir laissé un nom considérable, 
marqua pourtant à son heure dans la politique et dans les lettres, le comte 
d'Eschernv, connu surtout aujourd'hui par son étroite liaison avec Rousseau, 
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auprès duquel il vint si'ý. juurner assez longtemps ü Moliers'. La famille d'Es- 

chernv, ou Décliernv, originaire de France et protestante, s'était établie et fait 

naturaliser dans notre pays vers le milieu du die-septième siècle; Jonas- 
Pierre d'Lscliernv était pasteur â la C tc-aux "Fées vers le temps ois Petit- 

' L'élève de Perilpier"rr, F. -L. d'I": -rlternv, dont le pire, négociant à !, on, avait épousé 
! t1°' 1nna l'onrtalès, devint comte du Saint-Empire en I774, et nuntrut à Paris en 1815. 
(Notes génr+aIogiques communiquées par 11.. 1lph. de Coulori). Les relations de d'1": scherny 
avec Jean-Jacrpnes oot i"lr- racunlics, dans un curieux détail, par 1. F. Be ttlrond (J. -J. 
Ilcrrssrart ait 1-«l-dc-Tr1irers. Itibliol! ti"rgne ['niversetle, I ; r, u). 

'u Lei firVrier t: '; i, M Jean Steiner de Zurich, hal, itant à Cuu+et, J' fut lapti. r it lige 
d'environ cin_t-ltnit ans, par 11. d'Es ! i' rnv. pasteur à la I: i, le-aux-Fées, avant pr' la- 
llement rendu raison de sa foi dans quelques examens particuliers. Il avait ili" r irai Isar 
son pire dans les sentitueul: des piétines, unis : onrnre il pensait à se tuarier, il dut d'a- 
lord i'lr, r L: tp! i< arum que de faire bénir pot ii, inement son nutria e. � : >", arrnirS ntS". 
dru j, rsticirr' J. -Jl. tirr(leurrl. l J. -I'. d'Eschernv, fils de Jran Fr. u, r, is, ! -aýleur :r Cunrlr+, ne 
passa pas nains de trente-quatre ans :ilt CMe, -aux-F(rs, en qualité de pasteur. Avant 
d'obtenir ce poste. il avait desservi pendant douze ans, de 1 728 à1; iu, relui de premier 
rescrit du colir. ge de Neuchâtel, uù il eut puursucresseurle pruposantJacol, -F. Petit pie rre. 
En 11 i3, pendant que ce! rei-ci bisait ses grands exanu ms de cunsérration. Ferdinand-(lli- 

Vir r, proposant lui-Iw'tnc, et qui n'avait alors que Vin_'t-tin ans, le suppléa cousine premier 
régent, c'est-à-d? re principal (lit collige. Arius savons si peu de Chose de la jeurtes. e de l'e- 
titpir"r"re, que je ratte avec plaisir celte rirrnnstance, mentionnée par M. G. Iturel-Favre 
dans ses inti"ressantcs nutiees sur le r"ull" gr di- \enrl: ilel (. 1/risée nernh. VII, p. 811). 

Le fuit relaté ei"dessus, je veux dire le lnpt@rue de Jean Slciner a un importance rut 
point de vue de notre histoire erc! ésiastique. Steiner, ivirleuu: cent, n't'lait pas arrivé ;i 
I"age de Vingt-huit ans, sans avoir reçu le baptême de la main d'un utinistre pit1iste; ce 
lapdèn: e, chose singulière, n'était dune point reconnu connue suffisant pur la Compagnie. 
Les piétistes, depcis le courmencenrent du sii"rle, donnaient lrancuup à faireà celle-ei: en 
1727, elle ! rs mettait sur le m11me pied que les uc«b«listes, et autres gens sans aveu n, et 
demandait à M. Ji! gouverneur «qu'ils fussent chassés incessamment n. u Si nos remon- 
trances n'unt pas lieu (sir;, on en donnera avis :l 11U. nos dlpnlirs.. Il s'agit des trois dé- 
1r sués que la Compagnie avait envolés à Berlin pour y porter ses riels coutre le conseil 
d'Elut, et qui furent anrrl! is :i celte occasion, 1111. Chur uiru"d, Vattel et Perrot. - Couvu'l, 
oit Jean Steiner fut Lapli. r;, ou rebaptisé, était :e lieu de retraite préféré de ces pauvres 
piétistes, si trial n: s par l autorité ecrlrsi: tàli"idie, app: ulen: utt p�nr la plupart à d'excel- 
lente; funi!! cs, et qui ont am C, t! -de-lra cers les «teilleurs souvenirs. Je lis dans les 
tr_i. lres de la l'. 1;., à Lu date de juillet I: ; 9: a Trois fameux piétines, les chefs Gros, 

n StIjuilllress (ces deux doivent avoir été mtinis! res, le dernier banit i die Zuricli routine un 
n fanatique dangereux qui rte peut s'em, pixlter de do mati-er). le troi. ii"rne un laïque, La- 

n Vater, médecin chimi.! e, ont pris ries maisons à loyer :iC. ouvet La Cl. t-st fera une forte 

u remon! rancc it la Sei neurjc!.... n En août. le gouverneur de fiant répond a qu'il ny il 
n pas de plaintes contre eux, qu'ils seront tolérés, mais à_l, ien plaire. a Un peu plus tard, 
Ik, duuer fils, toujours à (-Olivet, est signa! é en Cttru[wt_rnie co: ume tenant des assemblées 
particulières dans sa maison, et détournant les gens du culte public :a la Classe fera de 
furies remontrances. Id - Cette petite érni r, ttiun pic sine au 1'al-de-Travers honore lit to- 
lérance du gouvernement de Neuclrltel : ces fucitifs de Zurich et de Berne ne trouvaient 
un asile un peu sùr que dans nuire pays, où l'Eglise se laissait diaancer par l'Etat dans 
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pierre s'occupait de l'éducation de son neveu. Celui-ci était né à Neu- 

châtel, et y avait passé sa jeunesse. letitpierre, (le dix ans plus figé que 
lui, l'ut-il simplement son répétiteur au collége, ou bien plus tard son 
gouverneur en forme, lorsque d'iE. schcrnv, après avoir l'ait très jeune ses 
premières caravanes en France et en Italie, revint fi l'âge de vingt ans dans 

sa ville natale pour y recoin niencer, avec l'ardeur qu'il apportait en toutes 
choses, ses études classiques? Ce détail nous est inconnu connue tout le reste. 
Je sais seulement que Petitpierre donna des leçons dies l'âge de quinze ou 
seize ans, et se plaignait doucement, dans une lettre écrite (le Londres vers 
la fin de son exil, de c faire ce métier depuis quarante ans Répétiteur ou 
gouverneur de d'Eschcrnv, ce poste ne dut pas être une sinécure. Mais je ne 
sais si Petitpierre, comme le dit la Iiiugruphie ueuchâleleise', eut une grande 
influence sur les idées morales de son élève. La dissemblance entre les deux 
hommes n'est pas une raison pour mettre en doute cette influence, mais ja- 

mais disciple ne l'ut moins à l'image de son mnait"e. Dilettante avant tout 
d'Escherny fut l'homme des contrastes, tandis que Ietitpierre eût pli prendre 

pour devise le consiare sibi de l'Orateur romain; la souplesse et la mobilité 
de d'Escherny qui fut plutiit un artiste qu'un philosophe, bien qu'il ait phi- 
losophé jusqu'au bout de sa longue vie, n'a rien de commun avec la constance 
de Petitpierre, que ses ennemis appelaient de la roideur; lié tour à tour avec 
des hommes d'Etat et (les philosophes, avec Rousseau et ses ennemis de l'En"" 

evclopédie, d'abord enthousiaste de la révolution, puis adversaire passionné 
du principe de l'égalité, et persuadé que l'imprimerie ramènerait les hommes 

i l'état barbare, d'Eschernv passa d'un système à l'autre avec une bonne foi 

parfaite, et cette bonne foi rappelle seule son premier maire qui, bien loin de 

rayonner dans tous les sens, eût tourné volontiers à l'idée fixe. Passé maire, 
dit-on, dans les mathématiques, peut-être Petilpierre inspira-t-il à son élève 
le goût de sa science favorite, que d'Escherny étudia pendant plusieurs an- 
nées avec une passion exclusive : c'est Iii, il nie semble, le seul rapport que 
l'on puisse de loin découvrir entre le ministre protestant et le philosophe 
mondain qui, pour ajouter une dernière transformation à toutes les autres, 
abandonna la réforme et se fit catholique. 

Quelque part que F. -O. Petitpierre ait prise à l'éducation du brillant 

la %uie de la mansuétude chrétienne. On : ait quels refus la Compagnie oppus; º quelques 
ann es plus tard :º la demande de F'réd. de Vatte%ille «-e di. ant évéque des Frères, de la 

confis-ion I'olºý me n, et qui Voulait fonder à Uon! uºira: l « un -taWisýeºnent des dits Fré- 

res.. Ires détails ne sont point hors de propos au début d'un régit des tribulations de 

F. -O. Petitpierre, et font l, re-sentir l'accueil qui l'attendait. 

º Bievjr. neuch. I. 31 t. 
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d'Eschernv, il n'en avait pas moins poursuivi sa carrière ecclésiastique. D'a- 
bord suffragant du pasteur de Cornaux, M. Dai-del (1747-49), il était devenu, 

en décembre 1749, diacre de Valangin, et occupa ce poste, comme le précé- 
dent, tout en résidant, habituellement à Neuch; itel, jusqu'au moment où il 
fut nommé pasteur des Ponts (janvier 1755). C'est au presbytère des Ponts, 

où ses vieux parents étaient venus givre auprès de lui, qu'eut lieu l'année sui- 
vante la fête de famille que j'ai rappelée au début de ces notices. 

Ce commencement (lu ministère de Petitpierre fut apparemment la période 
la plus heureuse de sa vie. Rien ne semblait devoir en troubler le cours, 
lorsque, dans l'assemblée périodique du clergé neuchàtelois, le A7 avril 
1758, il fut accusé, à l'occasion des censures annuelles, de prêcher dans 

son Eglise et celles du voisinage la non-éternité des peines de l'enfer, et 
de causer par là des désordres scandaleux. L'accusation ne venait point de la 

paroisse des Ponts, fort attachée à son jeune pasteur et très persuadée qu'il 
précisait conformément au pur Evangile : c'est le pasteur de la Sagne, C. -I1. 
l'rince, qui, en sa qualité de juré du colloque de la Montagne, et au nom de 
l'unité de l'enseignement religieux et (le la paix des troupeaux, crut devoir 

appeler sur Petitpierre l'attention de ses collègues, et demander qu'il lui fût 
imposé silence. Dans une lettre lue en classe par M. Deluze, le 3) avril (celle 
date montre (lue, contrairement à l'usage, le grabeau de Petitpierre avait 
été préparé :º l'avance), le pasteur de la Sagne, tout en convenant que 
son voisin des Ponts ne prêtait pas d'ailleurs à la moindre censure, dé- 

clara que la doctrine en question, contraire à la croyance de nos peuples 
et à celle de toutes les Enlises chrétiennes, détruisait entièrement le ministère 
des autres pasteurs, que toute l'Eglise des Ponts en était imbue, et que plu- 
sieurs de ses paroissiens à lui, en étaient " coiffés pour avoir entendu là-des- 

sus M. Petitpierre, . ce qui amenait (les discussions sans fin, et, si des per- 
sonnes sages ne fussent intervenues, des balleries en forme. Les peuples 
croiront que . la religion est telle qu'il plait au caprice des ministres de la 

prêcher ,: il est donc urgent d'ordonner au pasteur des Ponts, au nom du 

serinent qu'il a reçu, de cesser tout endoctrinement de ce genre, en chaire ou 
purs de chaire, et particulièrement auprès de la jeunesse. Après avoir fait 

entendre que d'autres points de la doctrine de Petitpierre n'étaient pas " des 

plus orthodoxes, - il montrait, si l'on ne mettait ordre à ces dissidences dog- 

matiques, les catholiques romains du voisinage triomphant de nos divisions, 

et les Enlises de la Suisse demandant compte à la ndtre de ces atteintes à la 

pureté de la foi. i Vous avez déjà dù voir, - (lisait-il en terminant, . par le 
Journal he1i tique de février dernier, avec quelle force messieurs (le Genève ont 

repoussé l'imputation qu'on leur faisait sur certains points de doctrine, et 

1 

j 
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entre autres sur la non-éternité des peines, qu'on leur attribuait (le croire. Il 

me semble donc que nous devons bien nous garder (le nous attirer les mêmes 
reproches. Au moins me parait-il qu'on doit nous prescrire à tous notre ta- 
blature, et qu'il doit nous être défendu de rien prêcher qui puisse troubler 
l'union et la paix. »1A cette lettre était jointe une requête (lu consistoire de 
la Sagne, disant les mêmes choses presque dans les mêmes termes, et des- 
tinée évidemment â appuyer la réclamation de Prince, bien que les signatai- 
res de cette pièce prétendissent que c'était eux qui avaient supplié leur pasteur 
d'appuyer leur propre réclamation. 

Petitpierre, informé du contenu de ces lettres, reconnut avoir prêché la 

non-éternité des peines, mais déclara en même temps qu'il s'y était cru obligé 
en conscience. Douloureusement ému en apprenant les troubles qu'il avait 
excités, il promit d'observer à l'avenir les régies de la prudence la plus cir- 
conspecte, sans retirer un mot de sa déclaration sur la doctrine elle-mime 
qu'il regardait « comme (le la plus grande importance. s La Compagnie, dé- 

sireuse de ménager un pasteur dont elle appréciait les talents, ne lui imposa 

point la loi du silence comme le demandait Prince, et, tout en le Wlmant 

d'avoir autant insisté sur celte doctrine, l'invita simplement "à éviter tout 

ce qui pourrait causer le moindre trouble, et ir remédier à celui qui peut 

s'être élevé à cette occasion dans les E; glises du pays. »- Petilpierre écoula 

sans y répondre (c'était l'usage) l'allocution du doyen. Et l'auteur ano- 
nyme du livre intitulé Mes ré/lcxions, le ministre J. -A. -S. Sandoz, très hos- 

tile à son collègue, termine cette portion de son récit par ces mots qui té- 

moignent d'un tour d'imagination moins exact que pittoresque :« Cet arrêt, 
pacifia tout, en apparence. Nos montagnes offrirent, pendant l'espace de deux 

années, l'image d'une mer tranquille, dont une bonace perfide, enchaîne la 

superficie, mais que les plus violents orages, vont bientôt bouleverser. 2ý 

' Voir Piéces justificutires à la suite du volume intitulé Mes réflexions, etc., (s. 1.1 d6t). 
Le pasteur Prince, en empl uant le mut tatluhu"e dans le sens de uforniule d'enseigne- 

ment, » se servait d'un mot h'jà vieilli de son temps, et presque abandonné aujourd'hui. 
Ce qui est plus remarquable. c'est la soumission entière dont témoigne ce langage. 1. a 
Compagnie, éeîque suprèrne, devait formuler la doctrine : chacun de ses membres n'avait 
plus qu'à obéir, et la conscience individuelle était réduite au silence. Avec cette façon de 

Comprendre la dignité du caractère ecclésiastique et les droits de la liberté protestante, 
on sent que les deux voisins devaient marcher peu d'accord: il y avait . incompatibilité 
d'humeurg entre eux. 

' Mes réflexions. Ou%rage relatif aux dissensions qui troublent le comté de Neuchàlel. 
Accompagné des pièce, justificatives pour la partie historique. Dédié aux vrais patriotes. 
S. 1. - J'aurai plus d'une fuis l'occasion de revenir sur cet écrit. J. -A. -S. San- 
doz, ministre du vendredi à Neucliàtel, occupa ce poste jusqu'au 11 mai 17; 0 ajour où il 
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En attendant que la tempète qui (levait engloutir la nacelle de Petitpierre 

éclate sur la . mer tranquille s des montagnes, où le pasteur Prince voyait de 

son côté - s'allumer un feu qu'il sera malaisé d'éteindre, a cherchons it nous 

rendre compte de la manière dent le premier en était venu à s'éprendre 
d'une idée (lui rencontrait tout d'abord tant de résistances, et (lu peu (le chan- 

ces favorables qu'offrait cette tentative d'innovation dans la doctrine reçue. 

Il 

l'etitpierre ne s'est expliqué nulle part sur la prensière origine de celle 
idée particulière, qui devint si %ite ci. uune le centre sssèsie (Ie Si orhrisli; º- 

nisme, tandis que so, a lverýaires lui deus; snd: sicnt de la laisser pº udensusenl 
it la circonférence. Était-il parti d'abord Je l'idée même de l'es'ence divine 

p, iur arriver de déduction en déduction ;t celle d'un rélablissc! nent final de 

toutes choses oû des pwines sans fin ne pouvaient avoir de place, puisqu'au- 
trement il faudrait admettre la coexistence de deux principes éternels, le Dieu 

de la lumière et celui des ténýbres? La nature peu spéculative de son esprit 

ie permet ouérc de le croire. Le dogme ecclésiastique des peines élerne"Iles 

avait-il, au contraire, frappe tout d'abord son ins: sginali,. n, et surpris de l'in- 

flur. nec si suinime que ce dogue; redoutable exerce sur la vie religieuse et 

ruorale de ceux-15 mème, qui s'V rangent, avait-il été amené peu it peu a 
l'examiner de plus prés, et a sonder cet al, inse au bord duquel nous marchons 

avec autant d'insouciance que sur la mince couche terrestre qui nous sépare 
du feu central de notre globe`! Ce point de départ nie semble plus probable 
(Ille l'antre, et bien d'accord avec le caraclére intime de l'stitpicrre, tourné 

avant tout vers la vie et l'application morale. Sur cette voie il aura été con- 
duit a contrôler les textes, st les interpréter par l'esprit pour Ics dépouiller 

(le leur dure extériorité littérale, et ;t remonter ainsi, de degré en degré, ;t 
l'idée mémo d'un Dieu d'amour qui ne peut faire souffrir ses créatures que 

pour les air liorcr et les sauver-. C'est ainsi peut-élre que s'élabora peu a 

peu dan, son esprit un système de toute: pièces, construit surtout au point 
de vue des peines de la vit, n venir qu'il acceptait dans leur sévérité terrible, 

mais comme un moyen de perfectionnement et non point de punition: les 

i 

º r 

mourut en folie fl verd, in. r (Cartul. de M. Il. (;.. neLin.; -J'ai rt-ibrutiiiit la ponctuation 
du ministre Sindoz : on voit que ce n'est lias pour rien que Ferd. Osternald appelait son 

ouvrage e un livre à virgules.. 



FERDINAND-OLIVIER PETITPIF: ItRI: 119 

dogmes principaux (le, l'Eglise, qu'il admettait d'ailleurs avec une foi respec- 
tueuse, venaient s'y ranger tour à tour. Il ne prévoyait pas que sa libre in- 

terprétation de quelques textes pût être appliquée par d'autres à l'ensemble 

(le la Parole révélée, et surtout qu'il pût ètre accusé par les dialecticiens du 

calvinisme de supprimer le dogme de l'expiation; il ne prévoyait pars mème 
qu'on en vint à lui reprocher de vouloir rétablir le purgatoire. Il était si bien 

au centre de son idée qu'il n'en apercevait pas les prolongements derniers; 

sa logique était satisfaite, el, comme tous les logiciens, il ne comprenait pas 
que tout le gronde ne lût pas satisfait comme lui. Je inc hâte de dire glue 
dans sa lutte avec la Cnrnpagnie des pâleurs, il put se croire jusqu'au bout 

sur un terrain théologique parfaitement solide, car ce ne fut pas sur ce ter- 

rain qu'il fut attaqué. On refusa prudemment d'engager avec lui aucune cun- 
troverse dogmatique, et ce ne fut pas le moins (lu ºuonde parce qu'il errait 
dans la doctrine, qu'il l'ut condamné,. mais seulement parce qu'il prêchait une 
doctrine sur laquelle on lui avait inrpnsé le silence, sans lui donner d'autre 

raison de re silence (lue l'intérêt de la paix et la volonté souveraine (lu corps 

ecclésiastique. 
Cette recherche de la manière dont Petit pierre fut amené iº devenir le 

champion attitré d'une doctrine nouvelle, peut sembler oiseuse, ei j'en conviens 

volontiers. Je tiens pourtant a la compléter en ajoutant quelques trots sur 
les circonstances extérieures qui, très probablenment, l'ont rendu attentif ir cette 
doctrine, et l'ont iº la soumettre ir un examen approfondi. Une fois son 
attention éveillée, et sa conscience religieuse prise ir partie, avec un homme 

tel que lui on pouvait être sùr qu'il ne s'arrèterait plus. lci, sans sortir tout 
ir l'ait de l'hypothèse, nous allons trouver quelque chose à nous prendre pour 
expliquer l'apostolat subit de Petilpicrre. 

Le dogme de l'éternité des peines (lui ne prit point place sans résistance 
dans la doctrine ecclésiastique, et qui est d'origine païenne ou juive plutôt 
que chrélienne, 'ie subit aucune transR rmaliun au seizième siècle. Il ya lieu 
de s'en étonner puis(lue le Nouveau-Testament reprit alors sa place Jans l'É- 

glise, et que le Nouveau-Tesla nient est (l'un bout à l'autre le témoignage cle 
la victoire du Christ sur la mort, et (le celle de la lumière éternelle sur les 

ténèbres de l'enfer. Le dogme calviniste de la prédestination donna au con- 
traire une consécration redoutable it celui de l'éternité des peines, et, si je 

ne me trompe, dans tout le siècle de la réforme, sans parler des protestations 
individuelles mais silencieuses des consciences, ce n'est que chez des sectai- 
res comme les sociniens, par exemple, qu'on le trouverait ébranlé. Le siècle 
suivant gui mit iº la place de la parole vivante de Dieu une dogmatique cal- 
viniste plus rigoureuse et plus dure encore que ne l'avait été Calvin lui-mème, 
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marque le point culminant de ce qu'on me permettra d'appeler le triomphe 
de l'enfer éternel. Lorsqu'au commencement du dix-huitième siècle, l'Eglise 
réformée s'affranchit peu à peu des liens de l'orthodoxie, on pouvait s'attendre, 
sur ce point particulier, à des oppositions nouvelles parties de son propre sein. 
Elles manquèrent pourtant, au moins de la part des docteurs et des théolo- 
giens, et ce fut en dehors de l'Eglise catholique aussi bien que protestante 
qu'on les vit se produire. Le déisme philosophique qui, vers le milieu du 
siècle, se substitua en France et ailleurs aux symboles ecclésiastiques, était 
incompatible avec l'idée de l'éternité des peines. Ses principes pénétrèrent 
partout, et jusque dans l'Eglise, comme une atmosphère nouvelle. Je nie figure 

que d'Escherny, au retour de ses premiers voyages, préoccupé de ces ques- 
lions qu'il avait sans doute entendu débattre autour de lui, s'en ouvrit et 
en discuta avec son maître, et que la conversation tomba plus d'une fois entre 
eux sur le sujet qui nous occupe. Qui sait s'il ne lui a pas récité avec l'en- 

thousiasme qu'un jeune homme bien doué éprouve d'ordinaire pour les grands 
écrivains, contemporains de sa jeunesse, les beaux vers qui terminent un de 

ces discours philosophiques où la poésie française sembla trouver alors son 
dernier asile : 

0 Dieu qu'on mécoumait, û Dieu que tout annouee, 
Entend- les dcrmiers mots que ma bouche prononce. 
Si je rite suis trompé, e't,, t en cherchant ta 1-, i : 
Mou cour peut s'éý_arer, niais il est plein de toi. 
Je vois saris m'alarmer l'éternité paraître, 
Et je ne puis penser qu'un Dieu qui nº'a fait naitre. 
Qu'un [)leu qui sur lues jours versa tant de bienfaits, 

Quand mes jours sont éteint, ºne tourmente ù jamais. º 

Je doute pourtant que le jeune pasteur ait été entrainè par une tirade (le 
Voltaire. Voltaire lui était suspect. même dans ses prières. C'est ailleurs, dans 

un livre anonyme (le théologie qu'il ne put ignorer, car la publication de 

ce livre fut un événement, (lac Petitpierre dut trouver l'expression franche et 
précise de ce qui n'était encore pour lui, sans doute, qu'une idée confuse et 
un vague pressentiment. Il n'en va pas autrement pour la plupart des esprits : 
ils ne se reconnaissent bien que dans autrui, et la lecture de tel ouvrage 
qu'ils croient les avoir convertis à la pensée dé son auteur, n'a fait que les 

convertir :i leur propre pensée, devenue tout z coup distincte, et parfois im- 

périeuse, dans la parole d'un autre.. ce compte, il vaut la peine de s'arrêter 
quelques instants 1 ce livre original, témoignage de la lutte qui s'engageait 

i 

1 
4 

1 PriM're qui termine la quatrième et dernière partie du poéme de la loi naturelle. 175 1. 
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entre l'orthodoxie de l'Eglise et des âmes profondément pieuses, mais coura- 
geuses et sincères avant tout. Je veux parler du Système (les lhcologicns an- 
cients et modernes, qui parut pour la première fois en 1731, et dont l'auteur 

qui ne s'est jamais nommé n'est autre qu'une Genevoise d'autant d'esprit que 
de vertu, mademoiselle Marie Iluber'. 

Je regrette de ne pouvoir parler qu'incideninient de cet écrivain si peu 
connu aujourd'hui, bien que ses livres n'aient vieilli qu'en apparence. Née 

avec une beauté qui ne sert pas d'ordinaire il faire des théologiennes, selon 
la spirituelle expression (lu dernier critique qui se soit occupé d'elle, Marie 
Iluber, dits l'âge de dix-sept ans, se consacra à la piété et à la bienfaisance, 

et, malgré le soin qu'elle prit à cacher sa vie, laissa à Genève et à Lyon le 

renom d'une sainte, mémo chez les catholiques ' étonnés qu'on pùt unir tant 
de vertus à si peu de dogmes. " Elle avait passé la trentaine quand elle écrivit 
le Système, et ce n'est pas un vain souci de renommée littéraire ou théologi- 

que qui lui mit la plume à la main, car elle ne signa pas un de ses ouvrages, 
et ce n'est guère qu'après sa mort que son secret fut entièrement pénétré. 
Aussi rien qui rappelle moins l'écrivain proprement (lit que les livres de 

Marie Iluber. C'est une conscience qui parle, mais une conscience servie par 

un esprit d'un tour viril et pourtant délicat, par une intelligence aussi vigou- 

reuse que fine. En la lisant on s'aperçoit qu'on a affaire non pas à un docteur 

niais à un homme, et en apprenant que cet écrivain n'est autre qu'une sainte 
fille qui passa sa vie à faire du bien, on éprouve la même surprise que beau- 

coup de ses connaissances et (le ses amis qui ne pouvaient, dit-on, se ré- 
soudre à croire qu'elle eût jamais fait des livres. Tel autre de ses écrits, 

ainsi les Lelires sur la religion cs. 'euliellc à l'homme, ferait mieux connal- 

º Née à Genève (IGtl:; ), morte :1 Lyon (I':; 31, Marie Huber fut la tante du Génevois Hu- 
ber, célèbre par ses portraits de Voltaire, et le père d'un naturaliste bien connu. Un de 

ses frères devint catholique et entra dans la diplomatie sous le nom de l'abbé Huber. Cet 

abbé IluLer, raconte M. Sa}eus, était un petit bossu presque ausi spirituel que sa srcur; 
c'est lui qui disait :«M. s se croit bossu, il n'est que mal fait.  - Les ouvrages de Marie 
Haber, souvent attribués h d'autres auteurs, ont donné bien du niai aux bibliographes. 
Voici le titre complet de celui qui nous occupe: Systéine des theolgpieas anciens et moder- 
ses, concilié par l'exposition des différents sentiments sur l'état des dures séparées des corps. En 
XIV Lettres, 1731. Une troisième édition de ce volume parut à Londres (? ) en t73J. Plus 
tard l'auteur publia la Suite du systéme sur l'état des rimes séparées des c(nlis. servant de ré- 
porise_ au livre intitulé : Examen de l'Origénisme, par M. le prof. lt..... ! Huchat). 2' édit. 
Londres i739. - Outre ces deux livres, les principaux écrits de Marie IluLer sont les sui- 
vants : Le monde fous préféré au monde sage, 17,31-1741 ; et les Lettres sur lu religion essen- 
tielle à l'homme, 17: 19. - Voir sur cette fille extraordinaire le beau chapitre que lui a con- 
sacré M. A. Savons (Le dia-huitiéme siécle à l'étranger, I. Il). Voir aussi la courte mais 
attachante notice de Senehier, dans son Histoire littéraire de Genére. Il faut se défier de 
l'article de Voltaire sur Marie Huber, dans les Lettres sur Rabelais, etc. (Mil. litt. t. Il. ) 



9? 3 DIUSLE NEUCIIATELOIS. 

tri, encore que le Système, cet esprit de haute race, mais je n'ai pas le choix, 
et je vais chercher ic donner rapidement une idée (le ce livre, dont la marche 
digressive ne prête pas précisément ic l'analyse. On nie pardonnera de faire 

pour un moment (le la théologie dans le Musée, et mes lecteurs les plus mé- 
thodiques reconnaîtront, je crois, tout ic l'heure, qu'en parlant de Marie Ilu- 
ber à propos de Petitpierrc, je ne suis pas sorti (le mon sujet. ( 

Elle ouvre son livre par une sorte de théodicée familière dont voici les idées 
" essentielles. La distinction des attributs divins procède (les bornes de notre 

intelligence : la bonté est comme le centre de la 
, 
justice. L'ètre suffisant ic soi 

ne petit créer d'autres ares que pour les rendre heureux, et nullement pour 
ajouter quelque chose ii sa félicité: le bien parfait ne peut faire que (lu bien. 
On objecte que cette idée (le l'incorimparable bonté disparait devant le détail 
des événements qu'elle ordonne ou qu'elle permet, aussi bien (lue devant les 
déclarations (le la Parole révélée sur l'état (les hommes après cette vie. Cette 

objection prouve trop, répond Marie Huber; elle irait au renversement (le 
toute la religion, dont l'idée de Dieu doit être la base. La nature et la con- 
science rendent témoignage iº la bonté infinie; ces voix ne sont pas notre 
ouvrage: leur cause; leur original, n'étant pas l'homme, c'est Dieu. L'huma- 

nité à son origine étant placée dans le bien, ne pouvait en s'en détournant 
librement que tomber dans le mal : voile la justice. La bonté ne pouvait en 
prévenir le cours qu'en renversant l'ordre des choses, ce qui est contradic- 
toire; mais elle met tout en oeuvre pour réparer le mal (lue l'hommi, s'est 
fait. Ici, jugeons de l'incertain par le certain. L'incertain c'est la condition des 

t D'ailleurs, la question elle-mi, -me n'est point aussi surannée (lue bien des lýcrsonnrs 

paraissent le croire. Je n'en voudrais d'autre preuve épi" la publication d'un livre (lui , 'y 

rapporte, et qui a pour auteur un ecrlésia, liquc neucluitelois. La fin du mal, ou l'inttiot"- 

talité des justes et 1'uncantissentettt graduel des impénitents, par E. l'ètavel-Ollilf, Dr tir. (Paris, 

1872). Après plus d'un siècle, ce compatriote de l'ctilhicrrc rient et continue le débat, 

mais à un point de vue assez différent, s'il en faut jcger d'après le titre de son ouvrage. 
la seule page que j'en connaisse. Il ire statue pas le rétablissement de toutes closes, mais 

plaçant, semble-t-il, la source de toute vie en Christ plutôt qu'en Dicu, il a recours, pans 
doute pour sauvegarder tout ensemble l'idée de I'atttuur divin et celle de la liberté morale 
de l'homme, à l'hypothèse d'un autýanlissentent complet de ceux qui ont refusé le salut 

par le Christ. On a.: r. u, ait l'etilpiert"e de vouloir ressuscilec l'hérésie d'Origène; on rie 

manquera pas de reprocher à M. l'élavel de remonter aus_i au III°'2 siècle, et de renouve- 
ler celle d'Arnobe. Mais tous ces noms importent peu. Seulement, , 'il fallait s'appuyer sur 

un nom, je préférerais en appeler à Schleierutaclier qui parlant, lui aussi. de la puissanec 

rédemptrice, réclame pour l'hyla, thèse d'un rétablissement universel de toutes les itmes 

humaines, un droit é rsl à celui de lit conception r(ýnanle dans l'E lise. - Voir sur ce 

sujet de, «peines de l'enfern un article de M. Güder, dans la Reule En, "yclol, üdie fur 

pro.. Theol. u. Kircl(e, 1-1. (t ü; G1, - article d'ailleurs assez incomplet, car il ne fait pas 

même mention du livre de Marie Iluber. 

ý 
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I 
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hommes dans la vie future; le certain c'est, d'un côté, leur condition dans 

cette vie, et de l'autre le dessein de Dieu de les rendre heureux. Il est certain 
que ce dessein doit s'accomplir tôt ou tard ; il ne l'est pas moins qu'il ne 
s'accomplit pas dans cette vie : cet accomplissement est donc réservé pour le 

temps à venir. On dira sans doute que la suppression absolue de toute puni- 
tion après la mort serait encore plus conforme à cette idée de la bonté di- 

vine, qu'une durée finie de peines ayant pour objet non pas de faire souffrir 
l'homme, mais de le purifier. Mais la liberté de l'homme exige que Dieu se 
serve (le moyens pour le ramener a sa destination véritable; la divine bonté 

consentirait-elle à ce qu'il souffrit tant de maux si elle pouvait les lui épar- 

gner, si ces mêmes maux ne concouraient pas indirectement à le ramener 
dans l'ordre? Quand le mal sera détruit, l'homme connaîtra cette bonté si 
longtemps méconnue; la justice lui sera manifestée comme l'agent tic la bonté; 
il sera convaincu qu'il n'a rien souffert d'inutile; Dieu considérera de nouveau 
l'ouvrage de ses mains, et, comme au commencement, il le trouvera très bon. 

Cette base admise, l'écrivain entre brusquement dans son sujet, et propose 
une règle d'interprétation (les textes bibliques relatifs à l'éternité des peines. 
L'Ecriturc renferme des vérités immuables, fondement de toutes les autre., 
indépendantes (le toutes les expressions figurées et paraboliques qui peuvent 
les envelopper. Ainsi, la Bible diat"elle se perdre, nous n'en serions pas moins 
persuadés (le la spiritualité de Dieu, (le son éternité, (le sa toute-puissance, 

parce que ces notions constituent, à le bien prendre, le fond de notre être: 

elles ne sont pas devenues vraies par la révélation, mais elles nous ont été 

révélées parce qu'elles sont vraies. Il en est de mème de ces autres notions 

universelles, la divinité suffisante à elle-mime, et ne pouvant avoir d'autre 
but dans la création et la révélation que l'intérêt du genre humain; la bonté 

qui ne peut vouloir le bonheur des uns et le malheur des autres, mais les 

appelle tous â la félicité sous certaines conditions qu'elle donne à tous le 

moyen (le remplir. Si je n'avais pas d'évidence sur ces attributs essentiels de 
la divinité, comment en aurais-je sur la divinité de l'Ecriture? Et si je n'en 

ai pas, qu'est-ce qui m'oblige à accepter ses décisions? Sera-cc le témoignage 
des hommes? On me (lit que je la reconnaîtrai pour divine à ses caractères 
divins, aux grandes idées qu'elle donne (le la bonté, de la justice, de la sa- 
gesse de l'Etre parlait. Assurément. Je dois donc avoir sur ce pied là l'idée 
du divin avant que l'Ecriture m'en explique le caractère, comme on ne peut 
reconnaître une personne :à son portrait que par l'idée qu'on en avait déjà. 
Voilà l'évidence que je demande: est-il téméraire de la demander? 

Or, s'il est vrai que je reconnaisse l'Ecriture pour divine à des caractères 
divins, je ne regarderai comme des vérités évidentes que ce qui se rapporte 
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à ces mêmes caractères. C'est d'après ces vérités inébranlables qu'il faut juger 
du sens réel des expressions allégoriques, équivoques, ou même contradic- 
toires qui s'y trouvent. Les yeux, les mains, les narines (le Dieu, vu sa spiri- 
tualité, ne peuvent se prendre à la lettre. Les expressions de feu éternel, de 

ver qui ne meurt point, sont de cet ordre. Et de même, lorsque la Bible semble 
tenir un langage contradictoire, je dirai que le certain ne peut être ébranlé 

par l'incertain. L'Ecriture dit: Dieu ne veut pas qu'aucun périsse, mais que 
tous viennent à la repentance; elle dit d'autre part: Dieu endurcit celui qu'il 
veut; ces deux propositions se contredisent : je demande laquelle porte un 
caractère divin? 

C'est parce qu'ils ont pris le contre-pied (les vérités universelles dans les- 

quelles devait être cherchée une règle sûre d'interprétation, c'est par suite (le 
l'esprit de système, que les chrétiens n'ont pu s'accorder, et ont fait sortir 
des mots les doctrines les plus fausses et les controverses les plus intermina- 
bles. Jésus-Christ a (lit : ceci est mon corps; voilà la transubstantiation. Il a 
dit : tu es Pierre, et sur celle pierre, etc., et l'évêque de Home est devenu le 

chef de l'Eglise. Les prédestinatiens absolus ont consacré pour eux les termes 
d'élection, vocation sans repentance, réprobation avant que l'oit Weit fait ni 
bien ni mal; opposez-leur la bonté infinie dont ils étaient convenus tout à l'lieu- 

re, ils répondent qu'il faut tirer le rideau, que ces notions pourraient nous 
tromper, tandis que les expressions opposées sont décisives : J'ai aimé Jacob et 
j'ai liai Esaü. La généralité (les chrétiens a pris de même pour règle (lu vrai 
le feu qui ne s'éteint point; ils font céder à cette expression la bonté et même 
la justice divines; et quand on leur montre que cette justice est même chose 
que l'équité qui veut une proportion exacte entre la coulpe et la peine, non 
contents de réserver pour ceux qui ont reçu la révélation le ver qui ne meurt 
point, ils disent qu'il est écrit : il n'y a point de nom que celui de Jésus par 
lequel oit puisse étre sauvé, et voilà juifs, mahométans et païens damnés, et 
damnés éternellement, sur un mot, en dépit des notions les plus simples sur 
l'équité qui doit rendre à chacun selon ses oeuvres. Et cependant ces notions 
n'ont d'autre fond que la nature divine elle-même. Est-ne là-dessus qu'il fart 

tirer le rideau ? Mais alors il n'y a plus rien de sùr ni dans la religion, ni dans 
la société; les lois essentiellement fondées sur les mêmes idées perdent leur 
force; nous sommes en plein chaos, et tout cela à cause de cette maxime 
équivoque que les voies de Dieu ne sont pas nos voies. 

Mais, indépendamment des vérités fondamentales, il 
y 

en a d'un second 
ordre qui, tout en ne nous étant connues que par l'Ecriture, se lient parfai- 
tement avec les premières : ainsi la déclaration du dessein de Dieu en don- 

nant son Fils à toits les hommes, et celle que nul ne peut être admis dans 

1 
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la parfaite félicité s'il n'est purifié de toute souillure de chair et d'esprit; Jé- 

sus-Christ est venu rétablir toutes choses; et l'ennemi qui sera détruit le der- 
nier c'est la mort, c'est-à-dire la désunion avec Dieu. - On demande avec 
raison comment un état de désespoir pourrait purifier les hommes et les 
amener au rétablissement. Mais, ce ne sera pas par le désespoir, ce sera par 
la destruction du mauvais principe qu'ils rentreront dans l'ordre divin. Le 
mal n'est pas un principe éternel ; il n'est pas l'aeuvre de Dieu : c'est un dés- 
ordre dans la volonté de. l'homme. Même dans cette vie, l'homme n'aime 
pas le mal en tant que mal : il aime de faux biens; " il en est amusé s'il n'en 
est satisfait. " Dans l'autre vie il verra le mal tel qu'il est, il se verra soi- 
même, et rendra hommage it la justice et ii la bonté infinies. 

De tels principes, dira l'orthodoxe avec cllroi, ne vont â rien de moins qu'au 
rétablissement (les diables, et l'idée d'avoir it vivre avec eux une éternité ef- 
fraiera sans doute beaucoup de gens, surtout, ajoute l'auteur avec un sourire, 
a s'ils sont aussi noirs qu'on les peint. i- fi: Pour moi qui reconnais mon 
ignorance, poursuit-elle, je n'ai pas entrepris de prouver positivement le ré- 
tablissement des anges déchus. Si les principes dont je tue suis servi pour 
établir celui des hommes, portent jusqu'à eux par voie de conséquence, .t la 
bonne heure ; je ne la désavoue point; je suis du nombre de ceux qui ne 
craindraient point de trouver des diables en paradis; ou, pour parler plus 
sérieusement, je suis de ces gens qui ne croiraient pas être parfaitement 
heureux s'ils savaient qu'il (lût y avoir des êtres éternellement malheureux. 

Mais la sécurité et le relachennent seront le résultat de ces doct inca... - 
On ne voit pas que l'opinion des chrétiens sur l'éternité de l'enfer les dé- 
tourne beaucoup du ni: il :« la crainte d'une maladie violente qui devrait du- 

rer vingt ou trente ans ferait une tout autre impression sur eux. , C'est que 
la crainte n'a de force que fondée sur les principes de justice que l'homme 

trouve en lui. Rien d'outré ne frappe. i! u'un maitre d'école dise it un enfant 
que son père le fera pendre, il se rit de cette menace : les enfants eux-mènes 
ont l'idée (le la proportion. S'il nous importe de connaître la religion sous 
une autre idée que celle de la contradiction absolue, il nous importe d'être 
désabusés sur l'éternité de l'enfer. 

Petits et grands pécheurs espèrent que ce n'est pas eux qui iront dans 
l'étang de feu et de soufre, si bien qu'il faudrait dire, tout au contraire (le 

de, (lue que " le chemin du ciel est large et que beaucoup de gens v mar- 
clent, et que la porte tie l'enfer est étroite : presque personne ne se croit 
assez méchant pour le mériter.. On a substitué it de justes craintes fondées 

sur un sentiment secret, certaines opinions tirées des expressions de l'Ecri- 
ture, et de menaces si inconcevables qu'elles ne pot lent sur personne. Mais 

Musbs ICsucuezswis. - Ma: -Juin 1872.11 
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si l'on disait avec la Bible, sans en déterminer la durée, qu'il 'J aura lri- 
balalion et angoisse sur toute (nne d'homme qui foil le mal, et cela dans une 
exacte proportion puisque Dieu rendra iº chacun selon ses oeuvres, celle vé- 
rité immuable est si bien écrite dans la conscience que l'homme n'en pourrait 
etlacer l'idée. Celui qui connaît les droits de la justice ne peut se rassurer 
comme l'homme qui ne voit le feu éternel que pour les impénitents, et pense 
qu'il lui sera toujours aisé de se convertir. En rangeant Ions les hommes dans 
deux classes d'un.: distance infinie, et en supposant un Dieu miséricordieux 
qui menace l'homme de peines sans fin, et ne lui en fait point attendre d'au- 
tres, c'est le svstéme de l'enl'er éternel qui jette l'homme dans la sécurité; 
cela semble paradoxal, et pourtant c'est ainsi '. 

Voilà quelques-unes des idées essentielles dit livre de Marie Rober; voilà 
l'accent de cette langue théologique, si nouvelle alors dans l'Église et dans 
l'EE, cole. Les réfutations ne manquèrent pas. L'historien de la rét'ºrmation de la 
Suisse, le professeur Ruchai, (le Lausanne, le professeur (le hoches, de Ge- 

nève', enfin le pasteur Boullier d'Amsterdam, écrivirent des volumes pour 

' Cette esquisse des principales idées de Marie Huber serait trop incomplète si je ne 
mentionnais ici la manière dont elle se défendit (est-ce bien là se défendre?; contre le 

reproche de vouloir le rétahli, sement du purgatoire des catholiques. - Les réforurateurs 
ont-ils absolument tout fini, dernande-t-elle d'abord? N'ont-ils rien laissé al notre examen? 
A ce compte, ne nous vantons pas d'avoir la religion de J. -4,., mais celle des réformateurs. 
(. 'idée du purgatoire vaudrait la peine d'ètre débarrassée des histoires fabuleuses qui l'of- 
fusquent : il faudrait séparer le vrai du faux. Le- orthodoxes protestants admettent que 
tous ceux qui se repentent, même il un tris faible degré, sont admis iuuuédiatement 

après leur mort. et en considération des mérites du Christ, dans la parfaite félicité, bien 

que leur sanctification soit à peine commencée. Mais le paradis pourrait-il rendre heu- 

reuse une âme qui ne serait pas sanctifiée? Assurément non. .1 ce point de vue, la dis- 
tinction des catholiques romains d'un état mitoven entre I: e béatitude et la damnation 
éternelles. n'est pas sans quelque fondement, puisque sans fine sainteté parfaite l'âme ne 
peut être réunie à Dieu, et par conséquent parfaitement heureuse. Vais il ya peu de 

catholiques durit les idées soient épurées sur ce sujet. Les théologiens protestants rejettent 
justement un purgatoire qui n'est que a le paiement que les hommes font à la Justice de 
Dieu, jusqu'à ce qu'elle soit apaisée, a mais ils sont moins fondés à décider comme ils le 
font qu'il n'y a point de milieu entre la béatitude et la damnation éternelles. Il en résul- 
torait qu'on pourrait é ire du nombre des bienheureux sans être de celui des saints, et que 
le paradis, séjour de la vérité et de la réalité, serait celui (le l'apparence et de l'illusion. 
On répond que J. -C. le Juste leur impute sa justice. En vérité, Dieu se paie-t-il (le mots, 
et ne serait-il pas plus vrai de dire qu'il ne tient point le coupable pour innocent ? 

'u Un prédicant nommé Deroches l'a réfutée, et même assez poliment pour un pré- 
dicant., dit Voltaire ('L''ttres sur Rabelais et sur d'autres auteurs, etc. Lettre VII, Sur les 
Français,. Voltaire fait de Marie Iluber qu'il appelle u une femme de beaucoup d'esprit r le 
fauteur du u pur théi>me tel que les Noachides le pratiquèrent, u et prétend qu'elle s'as- 
socia, pour composer la Religion essentielle ei l'homme, un grand nellaphvsicien qu'il ne 
nomme pas. Ce wétaphysicien parait une pure supposition de Voltaire, qui place d'ail- 

I` 

I 
I 

f 

t 

-. in 



II: IiIºI\. 1\1)-i_ºI. Iv11: Ii I'1.1'11'l'IEIýflI: 127 

lui répondre au none de la doctrine reçue., et si je juge des réfutations des 
deux premiers d'après les passages cités par Marie lluber elle-mime dans 
la Suite dit . système, etc., ces polémistes n'étaient pas précisément de force à 
la réduire au silence. Embarrassés clans les liens d'une dogmatique rigoureu- 
sement circonscrite, cnntinés sur l'étroit terrain qu'ils ne pouvaient quitter 
sans donner prise de tonte part à leur adversaire qui se mouvait librement 
dans le large espace de la pensée chrétienne, on peut dire que la partie n'é- 
tait pas égale entre eux. Pourtant, le numifcsle de Marie lluber (car son livre 
est bien un inanil'(, -ste) n'eut aucun cflet apparent. En dehors de l'Eglise pro- 
prement dite, cette cause n'avait déjà plus hemin J'èt"e plaidée, et lorsque, 
quelques années plus Uni Rousseau reprit à sa manière les idées religieuses 
de Marie Buber, cc ne fut naturellement pas sur un point aussi particulier 
(on sait avec quel dédain il envisageait le débat sur l'éternité des peines) qu'il 
devait porter son effort. tans l'Eglise, l'auteur inconnu du Système fut envisagé 
par les uns comme un piétiste, par les autres comme un rationaliste sans 
frein. Il rencontra sans doute dans les troupeaux, comme dans les corps ec- 
clésiastiques, beaucoup d'adhérents secrets : un seul se mit à la brèche, et 
ce fut le pasteur neuchftelois. 

Il est évident, er effet, que le Sy. clème exerça sur lui une action décisive. 
C'est à ce livre qu'il emprunta son idée favorite des peines limitées dans le 
temps, et devenant un moyen de perfectionnement, et non plus de punition. 
Justement frappé de la manière dont l'auteur du livre avait tiré parti des 

textes de l'Ecriture pont- établir son principe, il ne désespéra pas de ratta- 
cher étroitement ce principe à l'ensemble de la doctrine chrétienne, et Je lui 
donner ainsi une base aussi solide dans la Parole divine telle qu'on peut la 
dégager de la Bible, que dans la conscience : au besoin, je le prrsumc, cale 
dernière base eût suffi à l'auteur du . Système', mais Petilpierre ne le suivit 

point jusque-là. \'oilit toute la théologie (le ce dernier: les développements qui 

précèdent me dispensent de m'y arrêter davantage, et je n'y reviendrai qu'in- 
cidemment dans la suite de cette notice. Se sentant désormais parfaitement 
au clair sur sa doctrine, il ne douta pas que la lumière ne se fit aussi dans 

l'Eglisc de son pays : il devait être cruellement détrompé. 

Ses illusions ne . s'expliquent guère. Il est vrai que l'Eglise neuchaileloise 

semblait mieux placée qu'une autre pour permette le progrès tbrýýlýý; igue, 

puisque la première, parmi les Enlises suisses, elle avait partiellement échappé 

à la tyrannie dogmatique de ce dix-septième siècle qu'on a nommé, un peu 

tours Marie Iluber entrr [i le et Iwrbeýrac. .% part ce qu'il dit du rare e=prit de Marie 
Huber, luul son jugement ez'l 1 ré%i3er. 
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sévèrement, le moyen àge de la réformation. Tandis, en effet, que les ecclé- 
siastiques suisses, en recevant l'ordination, étaient tenus de se soumettre à la 
formule (lu Consensus qui tranchait dans le sens ultra-calviniste les doctrines 

(le l'inspiration du texte inaltérable des Ecritures, de la grâce et de la pré- 
destination, et devaient dire, en levant la main : sic sentio, sic docebo, contra 
non docebo, - leurs confrères neuchâtelois, soustraits à ces aberrations de la 

réforme, en étaient quittes pour promettre simplement un prudent silence 
sur ces points controversés. Plus heureuse que l'académie de Lausanne, dont 
l'opposition modérée et intelligente avait dû plier devant l'orthodoxie officielle, 
de Messieurs (le Berne, l'Eglise neuchàteloise avait devancé Genève et Bâle qui 
n'entrèrent dans la voie de la tolérance que vers le commencement du dix- 
huitième siècle, la première grâce à Alphonse Turretini, l'autre grâce à We- 

renfels, deux théologiens unis à notre Osterwald par la communauté de leur 
but et de leurs idées. Mais d'autre part on pouvait s'attendre à ce que cette 
loi du silence qui avait assuré la paix à l'Eglise de Neuchàtel, depuis les tristes 
débats (le la Confession de foi helvétique, serait invoquée aussi dans toutes 
les occasions où l'on aurait à craindre l'éveil d'un esprit nouveau. Osterwald 
était mort, laissant le corps ecclésiastique modelé à son image, c'est-à-dire 
préoccupé surtout du cité pratique de la religion, et disposé à mettre au-des- 
sus de tout la paix dogmatique. Comme cela arrive d'ordinaire en cas seni- 
blable, de l'héritage du pieux pasteur de Neuchâtel on ne garda que ce qu'il 
était le plus facile de conserver sans trop d'efforts : de lii, dans le clergé neu- 
chàtelois, la crainte (le toute innovation, et toute innovation considérée d'a- 

vance comme suspecte; une sorte d'immobilité dans les esprits sous le pré- 
texte (le rester fidèle à la tradition d'Osterwald; le souci ombrageux et jaloux 
des privilèges (le l'Église comme corps de l'Etat se substituant à l'étude (le la 
doctrine ou au développement (lu zèle apostolique; bref, une médiocrité gé- 
nérale telle qu'on ne manque guère de la retrouver dans les corps ecclésias- 
tiques, lorsque la force acquise d'un mouvement antérieur s'est épuisée, et 
qu'au lieu de regarder vers l'avenir on se contente de vivre sur son passé. 
Cette médiocrité collective n'excluait sans doute ni les lumières ni le bon vou- 
loir chez beaucoup de membres de notre clergé, et il faut autant se garder 
de le juger d'après les paroles furibondes de Rousseau 1 que d'après les apo- 

'«A trois ou quatre près que j'excepte et que j'honore, y a-t-il dans le monde un 
clergé plus scandaleux et plus ignorant ?.... Je les ai assez vus pour les connaitre.... Si je 
les touche ils sont morts. » (Manuscrits de Rousseau à la bibliothèque de Neuchâtel )- 
Cette menace n'a guère eu plus d'effet que celle de l'abbé de l. amennai', lorsque, traduit 
devant les tribunaux de son pays, il prononça cette parole célèbre: «Je leur montrerai ce 
que c'est qu'un prétre. » Un s étonne de voir d'aussi grands esprits prendre ces attitudes 
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logies trop complaisantes des adversaires du philosophe. Toutefois, t côté de 
quelques personnalités distinguées comme les Petitpierre ', il est juste de 
dire que, vers cette date de 1760, on n'en rencontrait aucune dans la 
Compagnie, dépassant d'un peu haut le niveau commun. Tout semblait 
donc se réunir pour faire prévoir l'insuccès d'une évolution religieuse dans 
ce corps persuadé que la stabilité doctrinale était le premier attribut d'un 
clergé, et qui oubliait ainsi son origine aussi bien que sa nature propre. Dans 
(les circonstances semblables, comment n'aurait-on pas écarté :i tout prix un 
débat théotogiýlue que personne ne se sentait de force t dominer, et, ce pre- 
mier moyen se trouvant insuffisant, comment n'aurait-on pas écarté l'homme 
qui s'obstinait iº le provoquer? Il n'y avait pas si longtemps qu'un jeune mem- 
bre dn clergé neuchàtelois, déjà épris comme Petitpierre de l'idée (le la non- 
éternité des peines, avait dù renoncer absolument ;º sa carrière ecclé- 
siastique; mais ici tout s'était passé sans bruit, et c'est ;º peine si cet incident 
a laissé quelque souvenir. ' Avec un homme de la trempe de Petitpierre, il 
n'en pouvait aller ainsi ; le novateur ne voulant pas désarmer, on supprima 
le novateur; c'était plus conforme l'esprit clérical du temps: ne soyons 
pas trop sévères pour cet esprit, mais n'allons pas croire surtout que nous 
nous en soyons complètement affranchis. 

(A suivre. ) CI). BERTIIOUD. 

de gladiateur, qui conviennent mieux a la vanité fastueuse qu'a la véritable farce. N'est-ce 

point qu'ils ont plus de confiance encore dans leurs armes que dans la cause qu'ils défen- 
dent, dans leur puissance de style que dans la vérité ? 

' On sait que deux d'entre eux, Ilenri-David et Louis-Frédéric, furent appelés plusieurs 
fois connue doyens 3 la présidence de la Compagnie, avant et après l'affaire de l'éternité 
des peines. 

4 Cet incident eut pourtant son côté violent. Le ministre Henri Pnrrv (c'est de lui qu'il 
s'agit) avait été consacré au saint ministère en 1721, et devint très vile suspecta la Com- 

pagnie pal' ses vues hétérodoxes. Après avoir été suspendu pendant deux mois en 1722, 

pour avoir prêché ce qu'il appelait la doctrine capitale de J. -C. (laquelle 7), puis rétabli 
après censure, il s'absenta du pays quelques années plus tard, et revint de Genève en 
172A, mal guéri de ses doutes qui portaient sur les peines éternelles et certains récits de 

1'. L'année suisante, bien qu'il eÙt demandé à ne prècher que quand il serait disposé 

a le faire, renunraut d'ailleurs a toute perpective sur les cures et bénéfices du pays, et 

qu'il a0irmat ne pas nier certainei vérités, ruai; seulement n'en pas étre entièrement 

persuadé (ses embarras portaient toujours sur l'éternité des peines, et en outre sur la vé- 

rité des miracles de J -C. ), la Compagnie le déclara a dans l'incrédulité, » et, par un vote 

unanime, lui ôta le caractère de sinistre. A l'ouïe de cet arrèt, il s'écria avec un empor- 
tement estrème : mQuand vous vivrez bien, j'aurai la foi, etc.... n Purry entra plus tard 
dans la magistrature de la ville, et semble avoir continué à s'occuper de sujets religieux, 

car il publia à la Neuvevº11e, en 1740, un Abrégé de la morale chrétieuuºe. Il est vrai qu'il 
avait toujourb déclaré en Compwgnie n'avuir aucun doute sur les devoirs chrétiens. - 
Voir Biogr. neurh. II. p. 270-271. 
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(Voir la I, lanchr ci-c untrc. ) 

La construction (lu chemin de fur Franco-Suisse nous a procuré , entre 
autres avantages scientifiques, l'accès de plusieurs prunes qui n'étaient qu'im- 
parliritement connues ou mème étaient complètement ignorées jusqu'alors. 
La grotte de Cotencher, dont la planche ci-jointe reprt-sente les abords, est 
de ce nombre. Elle appartient à cette catégorie de souterrains que nous avons 
désignés ailleurs ' sous le nom de grolles proprement dites, et dont le carac- 
tère est de s'enfoncer latéralement dans le flanc de la montagne, en suivant 
les allures de certaines couches qui ont la propriété ale se décomposer sous 
l'influence de l'eau et de l'air. C'c t l'inverse de ces verticales que nous 
avons appelées arecs ou carerne. c, qui s'enfoncent perpendiculairement dans 
le sol en traversant successivement une série de couches superposées. 

Au point de vue pittoresque, la grotte de Cutencher n'a rien de bien at- 
trayant. C'est en vain qu'on y chercherait ces stalactites, cos colonnades, ces 
vuùtes spacieuses qui font ressembler certaines cavernes ;i des cathédrales. 
D'un accès difficile et située à une vingtaine de mètres au-dessus de la voie 
ferrée, non. loin de la grotte de Ver, sur l'escarpement sud du massif que 
couronne le château de ßuchefurt, elle ne présente rien de bien iuaposant à 

son entrée qui est basse et resserrée entre deux gros bancs de calcaire com- 
pact. On y descend d'abord par une pente roide, après quoi les parois s'écar- 
tant en anime temps que le plafond s'élève, le souterrain devient spacieux 

ý 

' Bulletin (le la Suc. des Sciences naturelles (le Neuchâtel, 18 1. - La Suisse illustrée, 
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et le fond à peu près horizontal. Ce dernier est recouvert d'un puissant amas 
rie limon qui n'atteint cependant pas la voùte, de sorte que celle-ci se continue 
encore sous l'orme de petites cryptes à une distance d'une vingtaine de mètres 
de l'entrée. 

Ce qui a valu à celte grotte sa popularité, ce n'est donc ni sa situation, ni 
sa forme, ni ses dimensions Sous tous ces rapports, elle n'offre rien d'ex- 
traordinaire et l'on petit citer bon nombre de souterrains qui lui sont bien 
supérieurs. Ses titres à l'attention (lu public sont d'un tout autre ordre. En 
effet, ce qui constitue son mérite, ce sont les débris d'anciens animaux qu'elle 
renbrme et dont la découverte est due au zèle de M. M. Otz et Knab. On se 
souvient de l'intérêt qu'excitèrent, il va quelques années, les ossements et 
surtout les dents d'ours que ces messieurs en avaient retirés et qui se faisaient 
remarquer par leurs gigantesques dimensions. Un moment, on fut tenté de 
croire que l'industrie humaine n'avait pas été étrangère à celte accumulation 
d'ossements et l'on crut nºéme reconnaître dans les formes prismatiques de 
certains os le travail de l'homme; plus tard cependant, on s'est aperçu (Ille 
cc n'est flue l'effet d'un clivage naturel. 

Mais si la grotte (le Cotencher ne peut être invoquée comme une demeure 

Uuglodytiquc, elle n'en est pas moins du plus haut intérèt pour l'étude des 

pheuioneues quaternaires, c'est-à-dire (les événements qui se sont passés 
dans nos montagnes avant, pendant et après l'époque glaciaire. 

C'est le limon que nous avons mentionné plus haut et dans lequel se trou-. 

vent empâtés les squelettes d'ours des cavernes, qui devait ici nous fournir 
les renseignements les plus intéressants, tant il est vrai que les amas les plus 
vulgaires peuvent quelquefois, suivant les conditions dans lesquelles ils se 
produisent, donner lieu à des déductions d'un haut intérêt scientifique. - 
Ce limon renferme, à cité des ossements, une quantité (le cailloux de gros- 

seur variable, quelques-uns atteignant les dimensions de la gèle. Ils sont la 

plupart composés (le calcaire jurassique et s'ils étaient seuls, on pourrait ad- 

nºellre qu'ils ne sont que des fragments ou débris isolés (les parois voisines. 
%lais voici que parmi ces cailloux il s'en trouve quelques-uns d'une nature 
tout à l'ait différente, des roches cristallines (gneiss et schiste talqueux) qui 
n'ont point de représentants dans le Jura, et qui proviennent nécessairement 
des 

. 
Alpes. Nous avons déjà dit que ce limon avec ses ossements et ses cailloux 

n'arrivait pas jusqu'au toit : il est surmonté, en effet, par un dépôt de sable 

parfaitement hoºuogène et d'une finesse extrème, indiquant une stratification 

régulière, par feuillets minces et distincts. tels qu'ils ne se forment que dans 
les eaux tranquilles. C'est cette disposition qui va nous fournir l'explication 
de tout le problème: On sait aujourd'hui par l'étude des phénomènes glaciai- 
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res en Suisse, que lorsque toute la plaine était recouverte par un immense 

glacier qui s'élevait à une très grande hauteur sur les flancs du Jura, le relief 
de la Suisse devait être à peu près le même que de nos jours. C'est ce qui 
résulte de la position des blocs erratiques, de la l'urine des moraines et de la 
direction des stries glaciaires. Les gorges (le la Reuse devaient donc exister 
aussi, comme toutes les autres combes et cluses du Jura. Si l'on considère 
maintenant la position de la grotte (le Cotencher, située à une hauteur d'en- 

viron 150 mètres au-dessus du fond de la vallée, sur une pente escarpée, avec 
une ouverture insignifiante, on se demande par quel agent les éléments (lu 
limon et spécialement les cailloux alpins ont pu être introduits dans cet antre, 
et d'où pouvait venir l'eau qui a provoqué la stratification du fin sable qui 
recouvre le limon. Il serait peut-être impossible de se rendre compte de ce 
phénomène par la simple inspection des lieux, mais l'explication s'en trouve 
facilitée, si l'on considère la position et la distribution des terrains glaciaires 
en général dans le Val-de-Travers. Or il se trouve que ces terrains existent 
ailleurs, au Champ-du-Moulin, au Fui-cil, prés de Brot-Dessous, Ù peu près à 
la même hauteur: dés lors, le glacier a dù s'élever jusqu'à ces niveaux. Ce 
fait une fois acquis, il n'v a rien d'étonnant à ce que des débris (le moraines 
aient pu pénétrer dans les cavités qui se rencontraient sur les flancs (lu gla- 
cier, comme cela se voit encore de nos jours dans les Alpes. Or, comme nous 
savons que le grand glacier, à l'époque de son maximum d'extension, a dé- 

taché un bras qui venait se joindre par le couloir de Provence et la montagne 
de Vuissens au glacier du Val-de-Travers, (Jul avait ses origines sur le pla- 
teau des Verrières et dans la combe (le Saint-Sulpice 

, 
il n'est que naturel 

que los quelques galets alpins de la grotte de Cotencher aient suivi ce che- 
min. (In sait aussi qu'il se forme parfois (le petits étangs (goilles) sur le flanc 

ales glaciers, et c'est sans doute aux eaux limoneuses d'une lagune semblable 
que sont dus ces petits bancs de sable qui recouvrent dans la grotte le limon 

proprement (fil. 
Mais d'où proviennent, demandera-t-on, les ossements qui se trouvent mé- 

langés à ce limon? Comme ils sont sporadiques et répartis dans la masse de 
la même façon que les galets, on doit supposer qu'ils ont subi les mêmes 
déplacements et les mêmes remaniements, ce qui expliquerait l'usure de plu- 
sieurs d'entre eux. Mais pour qu'il en fût ainsi, il fallait (lue les ossements 
existassent dans la grotte, lors de l'arrivée des glaciers; les animaux dont ils 

proviennent auraient (Jonc habité cette grotte avant la grande époque gla- 
ciaire. 

Nous savons qu'ailleurs l'ours des cavernes a été contemporain du mam- 
mouth, du rhinocéros. du renne et de toute une faune boréale, alors que le 
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climat de l'Europe était moins chaud qu'aujourd'hui ; il est même l'une des 

espèces les plus caractéristiques (le la faune glaciaire. Sa présence dans la 

grotte (le Cotencher vient ajouter un nouveau document aux archives géolo- 
giques de notre sol, en nous montrant que dans le Jura ce grand carnas- 
sier est antérieur i( l'extension (les glaciers. - Il est probable, â en juger 
d'après le grand nombre de dents, et surtout de canines, qui se trouvent ein- 
pâtées dans le limon, que la grotte que nous venons d'analyser a été pendant 
longtemps le repaire (le ces animaux. De nombreuses générations s'y' sont 
succédées; de la plupart nous ne retrouvons que les débris des mâchoires qui 
se distinguent souvent par leur magnifique conservation, grâce i< la dureté de 
leur émail, tandis que les autres parties du squelette ont sans doute été tri- 
turées i( l'époque de l'envahissement (le la caverne par les galets. Ce (lui le 

prouve, c'est que le linon lui-nmême contient une quantité très considérable 
de phosphate de chaux qui n'est évidemment qu'un résidu d'os broyés et pul- 
vérisés et qui ne se retrouve pas dams les cavernes dépourvues d'ossements. 

On le voit, si la grotte de Cotencher n'est pas très attrayante pour le tou- 

riste ou l'artiste, elle n'en est que plus intéressante pour le géologue, qui lui 

doit les premiers aperçus d'une époque i+ peine entrevue jusqu'ici, entre le 

dernier soulèvement des Alpes et la grande extension des glaciers. Bien ne 

serait plus intéressant que de retrouver dans d'autres cavernes du Jura les 

débris de l'homme nu'lis aux ossements de l'ours, comme c'est le cas en Bel- 

gique et en Allemagne. Nous ne pouvons donc qu'encourager les amateurs 
de grottes ir fouiller minutieusement tous les souterrains (le nos montagnes. 
Le moindre débris de l'industrie humaine peut devenir un guide important 

pour la science dans l'exploration de ce passé lointain. 

E. DESOn. 

i 
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. 
1/ui 23. . leur de l'Ascension. Je suis allé iº l'église avec tous mes ouvriers 

charpentiers et maçons. On m'a cite pour garde de foire 
, mais j'ai donné- 

-10,2 Batz à Abram chez Jean Richard pour faire mon tour. 

. brin 3. Les charpentiers ont démoli la vieille maison de la Chaux. 

4. Le grand-père a envoyé une longe de veau pour le repas (le la levure 

(le la nouvelle maison ; . 
Abram Droz-dit-Busset aussi une, Mine Topinart a 

envoyé un pain de sucre, Pierre chez. l'oncle une m: ichuire et deux jambons ; 
je suis allé quérir 31 livres de grosse viande chez Daniel Delachaux. Beau 

temps. 
5. On a travaillé à la levure ; il ya eu tous ceux que j'avais invités, nous 

étions quarante personnes. On a fait environ la moitit-, et c'est allé assez faci- 
lement ;à souper nous étions 56 en tout comptant. 

6. Il est revenu heaucotP de rnonde de ceux de hier et quelques nou- 
veaux. On a achevé de lever excepté les faux chevrons. Nous avons encore 
soupé ensemble avec tous les charpentiers. On a eu les deux jours bien beau 
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temps quoiqu'il ait fait (le grandes pluies aux environs d'ici ; j'ai payé 62112 
balz pour (le la bière. 

0. A l'église deux fois. Les femmes (les ouvriers sent venues dîner. 
Jgrillel G. J'ai gravé mon nom sur une couverture de fenêtre au dôme et 

la date sur une antre. M. Petitilois est venu me faire la barbe pour la pre- 
mière fois ; j'ai fait marcbé, avec lui pour une année â 15 batz. Beau et pluie 
sur le soir ; grêlé le long des Côtes. 

17. Au marché A l'assemblée des officiers où on estroffe' ceux qui avaient 
manqué à l'exercice. Plusieurs ont fait refus disant n'être pas obligés d'aller 

au Logeux. Les mouches (abeilles) ont jeté. 
Aoïtl 20. Isaac Robert est venu marquer le cadran solaire sur la farade. 

Je vais à la foire de St-Inºier ià cheval avec Marie-Madeleine en croupe. Nous 

avons consulte; M. tluiuar pour elle ; il m'a promis d'apporter des remèdes à 
la foire des Bois. J'ai acheté une jeune vache d'Abrain Gal, de Glairesse, entre 
Bienne et la Bonneville, pour 11 pièces moins 10 Batz. Dépensé 10 batz. Il y 
avait grosse foire mais bien chère. 

23. Les bouchers de Bâle sont venus quérir les bwufs ; il m'ont payé 64 

louis d'or et il en reste encore sept. On m'a cité pour ètre gouverneur de 

Commune. Les maeuns ont achevé la maison, on a abattu tous les ponts. 
Seule, nbre 7. ()il a fait revue d'armes et on a reconnu pour aide-major 

un certain Jacot de la L'réýine. Puis on a bu l'écu et demi neuf que Monsei- 

gneur le Gouverneur avait donné dans sa tournée. Assez beau. 
Octobre 9. Au marché oit j'ai acheté deux èmines (le raves é 311, batz, 

j'ai acheté un jardin plein (le choux pour un écu neuf. Allé à la Sagnotte où 
j'ai tiré une bécassine avec un fusil que j'y ai emprunté. 

'Nvrembre Il. J'ai fait marché avec le sieur Bonhôte à Peseux pour deux 

fourneaux dont un blanc avec les pieds et le siège revêtus, et un autre ver[- 
de-nier double Frise aussi avec les pieds et siége revêtus ; je dois aller les 

prendre à Peseux au prix de écus petits. 
R"veºubre 13. Chez M. le Ministre m'ont fait inviter iº souper ; il y avait 

M. l'Intendant Andrié, M. le maire, M. le greffier de la Sagne, le Lieutenant 

(lu Locle et Joseph Iluml, ert-Uroz. 
19. J'ai tondu les bètes, puis porté le baromètre au grand-père et mené 

de la pierre ; je me suis souscrit chez Théodore Ducommun pour un Coutu- 

mier qui coùte 10", balz et pour une bible qui coûte deux écus et demi neufs 
dont je n'ai délivré qu'un et demi comptant. 

'E trouer, mettre à l'amende; de l'allemand gestrafen. 

t 
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Janvier 1 6.. Au Plaid. On nous a prêté le serment de Juges én renfort, 
nous étions six ; on a aussi prêté celui de Justicier à M. Perrelet et à M. Ro- 
bert ; M. le ministre Sandoz nous a invités à souper nous deux M. Perrelet 

avec MM. les maires de la Chaux et de la Brévine. 
19. Nous nous sommes trouvés toute la Justice et Renforts citez Ab. Cour- 

voisier-Voisin et on nous a indiqué nos places. Après le sermon on est allé 
tous dîner citez le dit Courvoisier où nous sommes restés jusqu'à la minuit ; 
il v avait d'étrangers le flaire de la Brévine et son fils le greffier de la Sagne, 

le Maire du Lucie et le major Jacot. Avant que de partir on a l'ait faire une 
sou pe. 

2 7. Nous sommes sortis avec deux traîneaux pour aller à Peseux chez 
Bonhùte qui était avec moi et son valet ; nous y sommes arrivés le soir ; j'ai 

unis les chevaux citez Adalbert Bunhéte et soupé citez le sieur Abr in Bonlröte; 
le lendemain nous avons chargé deux tonnelets de vin, un rouge et l'autre 
blanc, je suis sorti à midi et arrivé le soir. Dépensé ýI Katz. 

31. Nous sommes partis du bon matin nous deux Dd-Louis Calame pour 
aller en Allemagne pour des chevaux. Logé it Treitron chez le Stadthalter, 

allé à Kalnach, Freschels, à Kertzels (Chietre) et venu loger à Choquet 
(Tchuk) sans avoir rien pu trouver. Les chevaux n'étaient pas bons et très 

chers. 
Férrier 7. J'ai pavé les dîmes pour 1743 à Isaac-Jean Richard i 10 c. d'a- 

près l'abrit, orge 7 batz, avoine 4 balz 1 gros pour 9 poses ý perches '1 pied, 
ce qui s'est monté à 13 3'/: Batz. Ecou, veillé avec ma femme à la cure. 

9. A l'église. On a arrêté la communauté et on a résolu d'empêcher l'en- 

trée des chevaux et bêtes ii cornes venant d'Alsace et de Bourgogne à cause 
des maladies. L'oncle Robert et sa femme ont veillé chez nous. 

10. On a vanné l'avoine et caché au grenier 8 muids et 5 émines ; veillé 
chez l'oncle. M. Fautrier a commencé i donner ses leçons à un écu neuf par 
mois. 

26. Jour de la foire. Turin, de Grandson, va amené huit boeufs et n'en a 
point vendu. J'ai fait marché avec Samuel Richard pour faire le mur contre 
la charrière à3", balz la perche en lui donnant la soupe et la couche, et il 
doit être prêt pour la fin du mois de Mai. Abram Robert, maître charpentier, 
est venu coucher et je l'ai assuré à la journée pour ache"'er l'ouvrage de ma 
maison pendant la campagne prochaine, et ce qui restera depuis la fin d'Oc- 

1 
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tobre restera jusqu'au mois de Mars suivant; les journées pour lui a 10 creutz 
et pour les valets qui devront être à mon choix à7 creutz. Beau. 

27. J'ai commandé l'enterrement de la femme de Dd Robert, j'y suis re- 
venu et y ai veillé toute la nuit. Beau. 

28. Nous avons fait la fosse, la terre étant gelée environ 1'/ pied ; mes 
camarades étaient le fils du Justicier Richard du Locle, Pierre Ducommun et 
Abram Druz. On a fait le repas chez Abram Dubois. Beau. 

Mars 8. A l'église. M. M. le Maire et l'avocat Lardv sont venus après dîner 

voir ma maison ; nous sommes allés ensuite a la cure et ils sont venus sou- 
per chez nous. Avant le souper nous sommes allé à une comédie ou plutot 
jeux de gibecière au Lion d'or. Beau. 

15. A l'église. On a fait rester la justice et le Conseil pour une lettre que 
MM. du Locle ont envoyée touchant le Mandement de la maladie sur le bétail. 
On a député le Sr juré et gouverneur Jonas-Frédéric Courvoisier et moi 
pour aller conférer avec eux. Le greffier m'a prêté un livre intitulé Boëce qui 
se console dans ses infortunes par la philosophie. 

20. A la foire du Locle, où nous ayorâ, suivant notre commission de 

llimanche, conféré avec les Députés (lu Locle, de la Sagne, des Ponts, des 

Brenets et Chaux du Milieu. On a résolu d'aller de la part de toutes les coin- 

munautés des Montagnes en remontrance fi la Seigneurie pour qu'elle veuille 
bien ne pas nous obliger à suivre le Mandement qu'il lui a plù de luire pu- 
blier ni le rendre perpétuel ; on a été tous unanimes d'aller i+ la seigneurie 

puisqu'on est toujours traversé par ceux du Val-de-Ruz lorsqu'on s'adresse à 

la Bourgeoisie. La commune nous a tous fait boire sur pied. J'avais acheté 
le cheval de Pierre Sandoz pour six louis d'or et un écu neuf, mais quand je 

l'ai vu je ne l'ai pas pris â cause qu'il a les jambes devant courbes ou jarre- 

tier. Dépensé 7 batz. 
2_2. A l'église communié. Veillé fi la cure. Neige ; il en est bien trois 

pieds. Les habitants de Fontaine et Fontaine-Melon ont fait la route ii la 

pelle tout en haut les Loges jusqu'à la Buine. 

At"ril 2. Nous sommes sortis avec les traîneaux, les hardes et équipages 

avec Abram Courvoisier pour mener, moi Marie-Anne à Mulhouse, et lui la 

Marie-Madeleine ; nuits sommes allés coucher â Sagneleger et avons passé 

assez facilement quoiqu'il soit beaucoup de neige. Le lendemain nous sommes 

allés avec les traîneaux jusqu'à Gloviller ; nous avons sellé nos chevaux et 

couché à Levoncourt ; le 3e jour nous sommes arrivés à Mulhouse et logé à 

l'Ange. George-Jacques Schlumberg m'est venu dire qu'il me donnerait son 
fils en change. 

5. A l'église française, oû a prêché M. Zürcher. J'ai dîné chez Schlumberg 
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où nous sommes convenus pour le change ; l'après-midi nous sommes allés 
à la promenade et chez les amis. Beau. 

6. Encore à la promenade et au jardin Chetef. Pavé à l'Ange pour nies 
chevaux ?G Katz, le lendemain à Levoncourt et le surlendemain à Gloviller où 
nous avons repris les traîneaux ; diné et couché à Sagneleger. 

24. Acheté X32 livres de viande de boeuf moitié à un balz et moitié à 41/, 
creutz. 

Juillet 7. Au marché acheté '1! 4 livres de cerises pour 7 batz et une paire 
de bas de soie pour 4G balz. 

Seplemfire 27. A l'église. Allé dîner chez le capitaine Alain Droz. Le 
maître d'école est venu veiller ; convenu avec lui de venir donner (les levons 
les veillées, à '/, balz par leçon. 

28. Jean-Pierre (le sur la Roche a apporté un fromage gras; avec le 
dernier qu'il apporta ils pèsent 59 livres, payé 9G batz. J'ai souscrit pour 
la Bible de Bienne et j'ai donné 'l, écu neuf; prété mon cheval à Jacques 

pour aller sur le Doubs. Au plaid. Beau. 
29. J'ai pris de l'orvietan du charlatan par deux fois ce matin, qui ne m'a 

rien Lait; et à midi je suis allé prendre une purge chez M. Perrelet qui a 
travaillé jusqu'au soir, pavé 10 creutz. Beau. 

Octobre 21. Nous deux flans avons été à la chasse des petits oiseaux, nous 
en avons tué 78. Mon fusil a sauté tout par morceaux et le bois a été rompu. 
Nous avons achevé de scier les planches aux Eplainres ; Pluie. Chiquet le 

messager a apporté du drap à notre allemand ; il a logé ici. 
22. Une vache est tombée dans la cuve des Endroits; la veuve de Jacob 

Ilugnenin du Cernil nous l'est venu dire ; nous v sommes allés avec tous les 

charpentiers et l'avons tirée dehors ; elle ya été environ une heure. 
Vorembrc 12. Chiquet nous a apporté des noix de Mulhouse ; nous lui 

avons donné un fromage pesant ')0 livres pour porter citez M. Schlunºberg ; 
j'ai donné au dit pour le port 10 batz. 

25. Nous sommes sortis nous deux D-L-Louis Calame avec ses chevaux et 
les miens pour Peseux où nous sommes allés coucher; le lendemain nous avons 
emballé. les deux fourneaux avec un petit tonneau de vin d'Auna de la con- 
tenance de 19 pots que j'ai pavé à M" Bonhôte à 66'.. Latz ce qui fait 3f1, 
balz le pot; acheté une émine de poires L'ougits pour 7 Latz ; nous sommes 
décampés à 11 heures et arrivés de nuit. Dépensé 30 Latz ; j'ai donné à Ca- 
lame 40 Batz pour ses chevaux et pour cela j'ai mis solvit sur son amodiation 
avec deux écus neufs qu'il m'a donnés. 

27. David Gévril nous est venu demander pour parrain et marraine moi 
et nia femme, d'un garcon. J'ai acheté citez le Sr Joseph fluiubert-Droz, 10 

1 

i 
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aunes de Toscane pour une robe à °_N' Batz l'aune, chez Topinart "3 ruban 
noir pour 3 balz et citez lia Robert j'ai acheté soie et fleuret pour fi';, Batz. 
Nous avons retiré la toile (le la blancherie qui était chez Pierre Robert savoir 
33 aunes en un paquet et 30 en un autre, pavé , balz l'aune, 31 ', balz. 

`9. Dd Gévril est venu avec sa belle-mère qui portait l'enfant, et après 
avoir pris une rôtie nous sommes allés à l'église pour baptiser. J'ai donné 34 
batz d'étrennes ; nous sommes venus liner à la maison. Veillé à la cure avec 
ma femme et l'oncle. Clair et froid. 

30. Théodore Ducommun a apporté la I; ible de M. Ostervald pour laquelle 
j'avais souscrit, , 

j'ai payé un écu neraf pour le reste (le la souscription, '10 Batz 
pour l'avoir mise en carton et 7 cr. pour le port de Neuchâtel. 

Lkccnrbre 16. Trois Français qui ont logé ici se sont offerts pour aller 
battre le grain aux Endroits, je les v ai envoyés avec les garçons ; le soir nous 
avons ramené l'avoine qu'ils ont battue, environ IU émines. 

22. Commencé à battre le grain ici. Nous avons été à la cure pour nous 
arranger pour les gazettes ; je les prendrai le vendredi ii 7 heures et les re- 
mettrai au justicier Perret, le Mercure suisse prendra la nième route et celui 
de Hollande le rebours ; jai monté les douze Mercures suisses à8', balz. 

ý( i . 
'i 

. 
"º 

Janvier 1. M. Sandoz a prtché sur les deux derniers versets du l'saunºe 
911. Après le sermon, on est allé le Féliciter en corps ; M. le Lieutenant a fait 
le et inplinieut. Nus batteurs ont écots. Brouillard. 

6. Les trois l"rancais qui sont venus battre le grain ici, nommés Etienne 
Bouvier de St-Audiol eu Lyonnais, Jean Donat de Vienne en Dauphiné et Jac- 

ques IBouchenet d': lgecil1e s en Picardie, sont partis. Je leur ai donné une 
paire de souliers, une chemise presque neuve et 15 Batz ; cr. d'argent, j'y 

ai ajouté une attestation. J'ai pavé chez Topinart pour 4 livres de pruneaux 
6 batz, pour une carotte de tabac 3 batz et encore de la soie et du cordon- 
net pour 15 Batz. Les tailleurs sont venus. 

8. Racle est venu bouchover le cochon ; je l'ai fait boire, et il n'a rien 
voulu pour sa peine. 

Ferrier 9. Allé â lioudrv où j'ai remis toutes les vignes à paire à Adrian 
ll: ir art; le lendemain je suis remonté et j'ai Uuuýe compagnie i Loudevil- 
liers d'un certain L'ergnia qui venait de Piémont, il est venu loger chez moi. 

1". Allé au Lucle où j'ai dîné citez le receveur avec le capitaine Sandoz 

i 
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qui a pris le dit Bergnia pour sergent et il l'a fait tout de suite habiller d'or- 

donnance ; j'ai donné au sergent 40 batz. 

Mars 3. Allé à la Sagne en traineau avec M. le Ministre chez M. Prince. 
29. Allé abattre du bois aux Endroits pour le banc des mouches à miel. 

Nous avons mis dehors les dites mouches qui revenaient déjà fleuries. 
Mai 17. Chez M. le Lieutenant nous avons accordé par extra de la cham- 

bre de charité à la veuve Iluguenin 24 Batz. Nous deux M. le Ministre sommes 
allés sur la Roche ; en passant par Boinod il a consolé la veuve d'Ab. -ll. Lau- 

rent. Dd-Ls Robert, mon pupille, est revenu d'Allemagne, et je suis allé chez 
l'Ancien Perret-Gentil pour résoudre la manière de l'habiller ; nous avons 
arrêté de lui faire faire (les culottes et une veste avec un sarrau. 

Août 9. J'ai reporté le reste de la grande serge chez Sagne, on en a pris 
10'/= aunes pour le tour du lit du grand poêle devant, payé 6 écus 0 balz. 
Aussi acheté 6 aunes de grande serge de Mme Humbert pour le lit à tombeau 
du petit poêle devant, payé 82 batz .3 er. 

23. On a passé en revue Major. M. Schlunrberg, (le Mulhouse, est arrivé 
avec Marie-Anne et son fils tous trois à cheval ; il vient faire le déchange de 
Jean Ulrich son fils, ils ont logé ici ; le capitaine Amez-Droz est venu souper. 

24. Nous avons mené le fils de M. Schlumberg chez l'oncle Josué Robert 

pour change de Louis, et nous sommes allés liner chez le capitaine Amez- 
Droz. Le lendemain j'ai fait compte avec le sieur Schlumberg pour tout ce 
qu'il a employé d'argent pour Mariamne, compris l'argent que je lui avais 
donné ; le taut se monte à L. 56,1 s. 8 el. argent de France. Nous sommes 
sortis â 10 h. après avoir Biné, tous à cheval. Je me suis arrêté aux Rois et 
suis allé rejoindre nos gens ;i Sagneleger chez Lannot où nous avons diné. 
L'oncle Josué a payé pour tous, gens et chevaux. Assez beau. 

Septembre 7. J'ai vendu mon gars cheval ô M. Deniset pour 10 louis d'or 

et demi qu'il m'a payés. J'ai payé M. Perrelet pour les médicaments tant de 

moi que de la Marie-Madeleine défunte, un écu-neuf. j'ai aussi payé le régent 
d'école pour le sonnage et les écoles des enfants, -11 Batz. J'ai payé deux rôtis 
qu'on avait eus ci-devant de chez MInjO Ilumbert, f; batz. Je suis été à la cure 
où il y avait N. le Ministre Favarger (le Fontaine pour traiter avec les paysans 
pour la gril-le sur les champs du quartier des Crosettes ; ils ont rabattu é la 

plus grande partie 4 batz par pose. Beau. 
Octobre 18. Nous avons emballé nos habits et nos lita pour aller vendan- 

ger nos vignes de Roudrv ; nous avons pris :; d livres de viande. Nous y soin- 
mes restés huit jours. 

La vigne de Granchamp, un homme, a produit 1'', gerle. 
Brassin 1 homme 7 pieds, a produit 1 2,5 gerles. 

J 
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Deux pièces aux Bressones 2 hommes, 3 gerles. 
Combe du Merdasson 1 homme, 2, rouge et ';, blanc. 
A la Forèt 6 hommes 9 pieds, 3 gerles. 
Au grand \'any 8 hommes, 9 gerles. 
A la petite fin 2 hommes 5 pieds, 1', gerle rouge et ',, blanc. 
Au Channel 'l homme 11 pieds, 1 gerle rouge et '! z blanc. 
Planches 20 hommes, 12 gerles. 
Nous avons acheté avant de repartir 8 émines de poires à 4'', batz et 4 

émines de pommes à4 Batz. Nous sommes sortis de Boudry le 25 environ 
2 h. '', et arrivés ;º la maison qu'il était nuit. 

Novembre 10. Nous deux l'ancien Perret avons acheté un pain de sucre 
30 batz pour nos pupilles, qui est un présent pour M. le Ministre parce qu'ils 
seront catéchumènes à Noël. 

Décembre 5. A l'église. On a fait piéter serment d'Anciens au sieur Jonas- 
Frédéric Courcoiý; ier, iº l'oncle Joseph Sandoz et à Abrann feu Jacob Sandoz. 
J'ai fait arrèter la Chambre de charité à l'occasion des 2', écus-neufs de 
l'enfant d'Abcl. On a décidé qu'il faut prêter le dit argent ic la mère et que si 
l'enfant guérit on lui en fera présent, s'il ne guérit pas elle le rendra dans 

deux ans ; je suis allé avec elle chez le docteur qui lui a donné cinq bouteilles 

que je lui ai payées 2'/, écus-neufs. J'ai payé '} Batz au gouverneur pour 
l'estrol1 de mon chien qui est entré à l'église. 

17 16 

Janvier 9. Après midi on a fait des réjouissances à l'occasion de la vic- 
toire remportée par le roi de Prusse sur les Saxons et la reine d'llongrie. 

On a assemblé les quatre compagnies qu'on a amenées ici par devant notre 

maison jusqu'au pré citez Ab. Droz et on ya l'ait cinq décharges de générale. 
Beau ; il a fort peu de neige. 

26. A l'église. On a arrété la Communauté pour résoudre des réjouissan- 

ces à l'occasion de la paix conclue entre le roi de Prusse, la reine d'llongrie 

et l'Electeur de Saxe. On a résolu de faire une chavanne' aux Endroits au- 
dessus des Moulins. 

28. On a assemblé les quatre compagnies qu'on a menées au haut du pré 
au sieur Abram Uroz ; on a fait faire trois décharges ; le soir on a mis le feu 

1- -- 

1 Feu de joie. 
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à la chavanne et on a fait plusieurs décharges. On a sonné les cloches et fait 
des illuminations. Beau ; peu de neige. 

Avril 26. Je suis sorti à 10 heures pour aller i( Boudry où je suis arrivé 
sur le soir. Un certain Ab. Barbier charriait déjà le fumier à3 balz par char; 
il yen a eu 8 chars que j'ai payés au justicier lleçon 210 batz et pour la voi- 
ture 24 batz. Donné 30 b. à llenri Emonet pour ';, millier d'échalas et aussi 
50 batz à Adrian sur la culture. Dépensé 24 batz. 

Jlai 29. A l'église, communié. Après le sermon du soir on a arrêté tous 
les chefs de famille pour les informer que la maladie était dans la pâture du 
Crêt Brùlé près des Bois, et on a résolu de poser des gardes de foire et un 
homme de justice sur les avenues de la foire, j'ai été nommé. Le lendemain, 
jour de la foire, je suis allé avec deux gardes, le fils (le Mine Dubois et Ab. 
Sandoz de la petite . Joux, (lu côté (le Neuchâtel où nous avons examiné les 
attestations de ceux (lui en avaient et fait faire attouchement à tous ceux 
(Ili[ ri en avaient pas, comme quoi ils ne connaissent aucune maladie chez 
eux et qu'ils n'ont été depuis six semaines dans aucun endroit soupçonné 
de contagion. 

Juillet 4. Nous sommes sortis du matin, savoir M. le Ministre, ma femme 

et moi pour aller à Neuchâtel, nous y sommes arrivés à 11 heures, j'ai mis 
noire cheval chez les frères Sandoz, boucliers, et nous avons logé aux Treize 
Cantons. Nous avons fait marché avec le justicier Vattel, potier, pour chan- 
ger de l'étain ; il demande 2 balz par litre pour le lin et S balz pour le com- 
mun ; nous lui en avons fourni ' livres de commun et 18 livres de fin et nous 
en avons eu 39 livres de neuf. Un plat à l'anglaise ou ballon pesant 2,, livres, 

une théière 28 batz, 3 chandeliers à 7' 
, 

batz pièce, 3 selleretes (salières) à 
4 batz pièce ; après compte fait je lui ai pavé 295 Latz, Encore acheté une 
douzaine de tasses ir 7 creutz la paire, et un cabaret et une cafetière 30 batz. 

Août 30. Je suis sorti à cheval à une heure après minuit pour aller à la 
Brévine pour vaquer aux comptes (lu fonds de la famille des Sandoz (lui se 
monte à 1935 L. On a fait des distributions à ceux qui sont pauvres et on a 
donné 4 piécettes à chaque assistant ; nous deux M. le directeur Sandoz (le 
Noiraigue sommes venus coucher au Locle. 

31. De même on a rendu les comptes au Locle, les fonds se montent à 
L. 5501 3 s. G d., on a fait des distributions pour 15 écus petits et plusieurs 
ont demandé d'avoir 4 piécettes comme on donna hier à la Brévine. On a 
décidé qu'on les donnerait à ceux qui le voudraient et quoiqu'on fùt envi- 
ron trente il n'y en eut que dix qui les prirent. On a diné splendidement. J'ai 
apporté 42 batz au long Jacques Sandoz. 

i 
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Septembre 7. Je suis allé à Boudry voir les vignes; il ya des raisins qui 
sont déjà mùrs, on m'offre 100 batz de la geile. 

Octobre 7. Je suis parti pour faire la vendange ; j'ai laissé Marianne à 
Colombier chez M. le Maire. Nous avons vendangé avec Adrian Ilergaut. Le 
lendemain à l'église à Boudrv où le fils de M. le lieutenant Grelet a fait son 
premier sermon, Dme aux Corinthiens chap. 3 verset 5. J'ai payé au justicier 
Reçon un Batz par repas. 

Décembre 8. A l'assemblée du village on a résolu de faire un creux ou 
puits où il conviendra. On n'a pas pu se convenir avec un certain fontainier 

qui demandait 350 écus blancs pour trouver `? onces d'eau et ne demandait 

que 10 écus comptant. On a conclu le lendemain pour cent écus blancs et un 
louis d'or de tringuelt; il doit trouver doux onces d'eau et garantir un an; 
manque de quoi on ne lui donne rien. 

16. Nous deux nia femme sommes allés au Locle à cheval aux montes de 
Moïse Perret. Monté plusieurs objets. Le soir sont venues deux filles de Lou- 

veresse pour filer. Beau, tout terrain. 

1747 

Jauvier 5. Je suis allé à Colombier et Neuch; l; tel avec M. le Ministre ; j'ai 

soupé chez M. le Receveur Iluguenin et couché chez M. l'errelet. Acheté un 

coquemar chez M. Mossant à 1ý balz la livre, il pesait 6 livres, et aussi deux 

cloches chez M. Guilbert pour '18 batz les deux. 
Février 12. Morteau a brûlé par un vent tris fort. 
28. Jour de la foire qui a été grosse, mais le mauvais temps l'a dissoulc 

bientôt; on a vendu quelques bceul's maigres aux Bourguignons; le soir allé 

avec ma femme et nies filles à la comédie, ou jeux de souplesse, payé 4 balz. 

J'ai pavé mes fileuses de Luuveresse depuis le 18 Décembre à demi Batz par 
jour, ce qui fait à chacune 64 Batz. 

Afars 16. Le Justicier Joseph Robert est venu demander pour relAtir le 

chûteau de Valangin, je lui ai donné 5 piécettes. 
19. A l'église on a arrêté la communauté pour représenter ce que donne 

chaque particulier pour l'exemption de Gouverneur de la communauté. J'of- 

frais 15 écus petits et malgré cela je n'ai pas pu être exempté. J'ai pour con- 

sorts un (les fils de feu le conseiller Bourquin, à Buinod, et Ab. Tissot-Da- 

guette. Veillé à la cure. Couvert et froid. 

Juin 18. Baptème de la fille de pierre Lechot dont ma femme et moi 
sommes parrain et marraine. Lechot est venu avec l'Esabeau qui portait l'en- 
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fant. La filleule a été nommée Marie-Heine, nous avons déjeùné ici et après 
nous sommes allés (liner chez le compère qui nous a fait ramener sur son 
char. Nous avons donné comme étrenne une cueiller en argent de 62 batz. 

A la sage-femme chacun 7 er., à la cuisinière de même. 
Juillet 14. Commandé le dîner de demain pour la réception des nouveaux 

Justiciers. Il doit y avoir : soupe, bouilli, jambon, rôti et salade, et quelques 
langues avec du jardinage. 

Aoül H. Pierre Girard rn'a apporté une lettre de M. le Maire qui donne 

ses conseils à la communauté touchant la réception de Monseigneur. J'ai l'ait 

à la charrière quelques raies pour égayer. Acheté un chapeau pour 66 batz. 

15. Au Locle voir passer la revue par Monseigneur le Gouverneur, Mme 

et Mlle de Natalis, M. le comte Boden et quelques Messieurs (le Neuchàtel. 
17. On est monté à cheval pour aller ir la rencontre de Monseigneur et 

sa suite savoir : 'fous les ofliciers militaires et ceux de la Justice qui avaient 
des chevaux. M. le Maire s'est mis à la tète, précédé des deux sautiers. Après 

suivait une partie des ofliciers militaires et la Justice et pour rière garde le 

reste des militaires. On est allé jusqu'à l'endroit du gros Plane où on les a 
vus et alors toute la cavalerie s'est retournée jusqu'à la Borne où on s'est filé 

et mis pied à terre. Alors M. le Maire a complimenté Mille la Gouvernante qui 
était dans sa litière avec Mue de Natalis, et Monseigneur est descendu de son 
carrosse. Après on est remonté, nous avons repris nos rangs et marché en 
avant jusqu'à la cure où ces Messieurs et Dames sont descendus. Puis après 
quelque temps de repos on est allé sur le champ où on a fait un maniement 
d'armes en présence de ces Messieurs et Rames qui ensuite se sont venus re- 
poser sur des siéges devant la maison de Mme Humbert où les soldats ont 
tiré tous ensemble par rangs de huit. Ensuite on est allé voir l'horloge chez 
Jaquet-Droz. J'ai été de la partie. On est revenu chez Mme Humbert où on a 
soupé. Les Dames étaient M1111e la Gouvernante, Demoiselle Natalis et M'°° de 
Perrot, Secrétaire d'Etat, et plusieurs Messieurs. Le souper a duré jusqu'à 

environ 10 heures. Après le souper les officiers ont donné le bal et ont invité 

quelques dames. Après le bal, M. (le Boden et M. l'avocat Perrot sont venus 
prendre logement chez nous. Les sérénades sont venues environ ý) heures 

après minuit à la suite du bal. Beau temps. 
18. Je fus demandé le matin par M. le Lieutenant à la cure où M. le Gou- 

verneur me remercia de l'honnêteté de la Communauté. On est monté à che- 
val pour accompagner et on est tous allé jusqu'à 1'alangin sans rencontrer 
personne que M. le Maire seul ; nous sommes tous revenus ensemble et en 
lion ordre. Dîné chez M. Sagne et soupé chez M' Humbert. Dépensé 19 batz. 

23. J'ai été chez M" Humbert régler le compte du repas de M. le Guu- 
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verneur qui se monte à 721 fr. pour la table ; et les ext'as, valets et chevaux, 
jusqu'à 100 fr. 

Septembre 13. M. le Maire du Locle m'est venu dire que son Excellence 
M. de Boten viendrait demain au Locle et que la Communauté avait résolu de 
lui donner un repas. 

20. La Justice, les Conseillers et les Gouverneurs se sont assemblés pour 
aller complimenter M. le conseiller de Roten, Envoyé de Sa Majesté, qui est 
arrivé après midi. On l'a traité à la cure oit il v avait douze personnes table 
magnifiquement servie ; il ya eu plusieurs témoignages de reconnaissance 
de sa part. 

*J. Nous sommes allés chez M. le Ministre, M. Bourquin et moi, afin de 
savoir le compte du repas pour M. de Roten ; M. le Ministre n'en a voulu faire, 
disant qu'il n'est pas cabaretier. Cependant il a ajouté que si on lui donnait 
dix écus blancs se serait assez ; sur quoi nous lui avons répondu qu'il voulait 
plaisanter et il a conclu qu'il s'en remettait à la Communauté. 

. f'oi'e? nbre 18. J'ai vendu mes vignes (le Roudrv à Jonas-Ilenri Emonet 

pour 580 livres faibles dont il m'a fait une cédule ; il m'a donné une émine 
de pois blancs de t"inkgeld ; je lui en ai passé l'acte entre les main. du sieur 
Secrétaire Reçon. Dépensé 40 batz. 

l 718 

Janvier 22. Allé à Neuchâtel, monté au château pour féliciter Monsei- 

gneur le Gouverneur sur la naissance d'un l'rince royal. Dîner de Bourgeoisie 

aux Treize Cantons, où j'ai lugé. 

. 
11,1 i 5. Dimanche. sorti de lion matin à cheval, arrivé à Neuchàtel i< 85, '4 

heures. Allé iu l'iý;; lise allemande et cliez M. L'crreon. Dépensé 9(i batz. 

C. Parlé ia quelques Messieurs, et allé écouter la séance des Trois-Elais oit 
M. l'avocat f errot a plaidé contre Nicolas Purs' dans une di(liculté concernant 

un caveau aux Halles. Dîné et consulté ; payé pour mon cheval aux Treize 

(; anions 9 balz. Dépensé 1i) Batz. Arrivé à la maison sur le soir. 
Jr%ille[ 21. A l'église. On a mené le sieur Brandi, le nouveau Lieutenant, 

ia sa place ; il a donné à déjeuner à toute la Justice, il y avait (lu %in, (lu thé, 
du café et de la taillole. Il a invité à dîner M. le Maire avec les Messieurs étran- 

gers et quelques amis d'ici. 
Septembre S. Après liner j'ai accompagné M. Perret chez M. Gagnebin à 

la Ferriére où nous avons visité son cabinet. 
2" 

. 
M. le Ministre, dans son sermon, exhorta ses auditeurs à ce rpue tout 
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se fit avec bienséance et avec ordre, que pour cela il aurait convenu à l'issue 
des actions que la sortie se fit avec modestie, et que les hommes eussent la 

patience de laisser sortir les femmes premièrement, et qu'elles ne s'amusas- 
sent pas à babiller pendant qu'elles sont dans des lieux étroits pour empècher 
le passage. La générale Communauté a approuvé ce que ci-dessus, et ya ajouté 
une défense aux femmes (le garder les places dans l'église outre ce que cha- 
cune occupe. 

1749 

Janvier 5. Nous avons eu à dîner le capitaine Courvoisier et sa femme, 
Jacob Petremaud, et tous ceux qui ont battu le grain chez nous. Tous ont 
passé la veillée, il y en avait plein les deux poèles de devant; on a chanté 
des psaumes avec les trompettes. 

Février 27. Nous avons fait une partie de traîneaux au nombre de treize 
traîneaux ; partis environ midi et allé au Locle chez le sieur J. -Jaques Va- 

gneux oit on s'est bien diverti. Dépense de chaque cavalier, au nombre de qua- 
torze, chacun 18 batz; revenus chez Mmmc Humbert et veillé assez tard. Dépensé 

en tout 35 batz. 
Avril 15. Je suis allé en conseil de Bourgeoisie oit on a fait voir des pro- 

jets de remontrances tant it Sa Majesté qu'au gouvernement it l'occasion du 
Mandement contre la sortie des bois du pays et de la vente du Château de 
Valangin qui a aussi été offert gratis â la Bourgeoisie. 

27. A l'église. Les trompettes ont. joué pour la première fois au temple. 
28. M. Perret, de Colombier, m'a envoyé deux boeufs par Louis et un 

tonnelet de vin rouge vieux de 30 pots à 9';, creutz le pot; nous l'avons 

mis en bouteilles. 
Juin 5. Ma femme et moi avons fait divers achats chez Ab. Sagne dont 

le compte n'est pas dressé; savoir pour moi une veste et des culottes noires, 
et des culottes grises (le droguet d'Angleterre ; pour nia femme du camelot, 
19 aunes,. pour une robe et deux cottes pour les filles ; puis de la femme 
d'Ab. Brandt, jarretières, filet, fleuret, etc., pour _'I batz ; de Joseph Nicolet, 
des peaux pour doubler les culottes, 2_1 batz. 

15. A l'église deux fois. Arrèté la Justice et Conseil iº l'occasion des trom- 
pettes qu'on a fait entrer et (lui ont promis de donner de la trompette jus- 

qu'à la fin du mois de Juin prochain, moyennant qu'on leur remette la liste 
portant les souscriptions des particuliers, lesquelles ils eucilleront pour leur 

salaire. M. le Maire de St-linier nous donne avis que demain on fera une 
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chasse générale du loup en Erguel ; j'ai envoyé des messagers aux chefs de 
Quartiers pour les avertir. 

Juillet 13. A Neuchlitel, nous sommes allés ir l'église du cIi teau et en- 
suite au prêche allemand. Baigné au lac. 

14. Nous sommes allés voir les orgues qu'on fabrique -à la Discipline pour 
les deux temples. Nous nous sommes informés de ce que coûterait un jeu 

propre à notre église qui serait de 8 régistres. Il nous l'a fait 500 gouldes, 
le gould à 17'/. balz. 

25. A la chasse du loup. J'avais la direction du petit Quartier le long des 
Endroits et depuis le Logeux ir Pouillerel ; le petit Quartier s'est trouvé de- 

vant ma maison (le bon matin. Nous avons battu depuis la Combe de Jean- 
Jacques Montandon jusqu'aux Endroits et depuis le Logeux jusqu'au Jean 
Berba et on n'a rien trouvé. Revenus à 11 heures ; fené le reste du jour. 
Beau. 

27. Nous deux Adam et Jean Michel sommes allés aux Brenets pour voir 
les or ues (lue Sagne m'offre pour mettre au temple. 

. 1unl 17. A l'église. On n'a fait que les prières i( cause de la revue d'ar- 

mes qui s'est faite l'après midi. M. le Ministre Sandoz, qui revient (le boire 
les eaux, llugnenin et Mesdames Sandoz ont soupé cirez nous. 

Seplcrl(Grý 14.1 l'église. Plusieurs personnes ont caché du grain après 
le catéchisme et d'autres (lepuis midi, M. le Maire Tissot en avant accordé la 

permission temporelle ir quiconque la demandait, parce, qu'il y avait appa- 
rence de pluie pour le lendemain et qu'il pleuvait depuis quelques jours. 
Nous avions toute notre orge coupée depuis Mercredi et nous n'avons rien 
caché. 

23. M. M. l'inspecteur Tribolet et suite sont arrivés environ deux heures 

après midi, M. M. les officiers militaires et M. le Maire y sont allés au devant 

à Boinod. On a reconnu M. l'Inspecteur la tète des compagnies, et il a traité 
les officiers citez M" Ilurubert. M. le Receveur du Loche et ]lugguenin-Dotteaux 

ont tiré l'épée et ont féraillé jusqu'à ce que M. ]'Inspecteur va mis ordre, et 
comme Iluguenin voulait faire le furieux on l'a fait garder par huit grenadiers 
jusqu'au lendemain. 

Octobre 7. Sortis ir cheval avec M. le Ministre pour aller faire visite à 
M. le Baron d': \udrir. Arrivés à Neuchàtel à six heures, soupé et logé chiez 
M. lluguenin. M. le Baron est à Gorgier et ne reviendra que dans quelgii s 
jours. Résolu de partir demain pour y aller. 

8. Sortis de bon matin, j'ai laissé partir mes compagnons et les ai ratrai)- 
pés aux allées de Colombier. Arrivés à Gosier à 10 liures. M. le Baron était 
à Sr". lulrin à liner chez M. Rougemont, Conseiller d'État. Après liner nous 
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y sommes allés où nous avons été reçus fort poliment et salués très cordiale- 
ment par M. le Baron. Après avoir fait visite à M. le Ministre Roussillon nous 
sommes partis, M. d'Andrié sur un char à banc et nous à cheval, et revenus 
au château où nous avons soupé bien gaiement. 

9. Nous avons déjeuné à Gor; ier, sortis à dix heures, venus dîner aux 
Genevays-sur-Coffrane et arrivés le soir à la maison. Beau. 

Décembre 13. Le maître à danser est venu donner leçon à Jean Michel et 
i Charlotte ; il apprendra aussi à Charles à faire sa révérence. Convenu â 40 
Batz par mois, je lui ai donné M batz en acompte. J'ai reçu une lettre de 
Mulhouse qui demande de pouvoir laisser Jean Michel encore trois mois chez 
nous. 

17 -0 
Janvier 21. Au marché. Assemblée du village où on a établi deux Bon- 

Guets qui sont Abram Racine, tailleur, et Dl feu Dl Perret, cordonnier, à qui 
on donne 50 écus pour un an. M. et les deux Demoiselles Andrié sont venus 
en visite chez M. le Maire. J'ai prêté un cheval pour aller les promener en 
traîneau sur le Crêt. Veillé à la cure. 

27. Partie (le traîneaux jusqu'au Locle. Il y avait M. le Maire et ma 
femme, M. Andrié et M- Dubois, M. Dubois et Demoiselle Andrié, Abram 
Ducommun et cousine Robert, Jonas-Pierre Robert et Demoiselle Andrié, 
Sandoz, cadracturier, et cousine Robert, Mm° la 

. 
pairesse et moi, en tout sept 

traîneaux. Descendus aux Trois-Rois oû nous sommes restés jusqu'au soir; 
nous sommes revenus chez le Sautier où nous avons soupé et fait le bal jus.. 

qu'à ? heures. Dépensé ! 4-l Batz. 
Avril . 3. Quérir les boeufs aux Endroits. On a arré la tapa sur les creux 

avec deux chevaux. Un homme de Mulhouse est venu quérir Jean-Michel 
Schwarz, mon pensionnaire. On a envoyé 75 demi-écus neufs pour paver 
son compte pour la pension, pour le vin et l'argent déboursé ; il va eu deux 
Batz pour fournitures d'école, papier, encre et plumes. Le Mulhauser a soupé 
chez nous et nous avons donné un bal des amis et amies (le Jean-Michel, qui 
a duré jusqu'à minuit. 

Mai 18. Nous deux ma femme, accompagnés de Jacob, sommes partis de 
bon matin avec le char et deux chevaux pour aller à Berne acheter le trosel 
de ma fille ; passé à Neuchâtel chez M. Iluguenin à qui j'ai fait mon compli- 
ment sur ses nouvelles dignités de Conseiller d'Etat et Chancelier, lequel il a 
reçu très cordialement. Diné à la Maison de Ville, puis partis contre Berne, 

1 
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emprunté un parapluie à Ill- Prince, a St-Blaise. Donné l'avoine a \'alperschvil 

et couché it Seedorf. neige au matin jusqu'au Val-de-ßuz, et ensuite assez beau. 
19. Sortis à5 heures, arrivés à Berne à huit. Au marché ait nous avons 

acheté de la toile. Allés sur la tour et voir la ville. Logés à la Cigogne. Beau 

mais froid. 
20. Encore acheté de ]a toile et des meubles comme on peut le voir dans 

mon livre de comptes ; sortis de Berne à4 heures du soir, couché à Seedorf. 
Juin 25. Le Justicier lluguenin est venu nie demander ce que je pensais 

de la manière de se diriger pour parvenir à la charge de Maître-Bourgeois. 
Sur quoi je lui ai dit que si j'étais en sa place j'irais donner un tour au Val- 
de-Ituz, et même que comme j'y avais quelques connaissances s'il voulait je 
l'accompagnerais, à quoi il a acquiescé, et nous sommes partis pour nous re- 
trouver à Tête de Bang. Dépensé là 7 creutz. Dîné chez le Conseiller Perre- 

gaux, à Coffrane, bu avec les deux Gretillat; nous sommes venus coucher à 
Boudevilliers, chez le Justicier Bourgeois. Dépensé 27 batz. Le sieur Greffier 
de Boudevilliers a dîné avec nous et nous a prêté des redingotes ; allés à 
Fenin chez le Receveur Maridor, à Vilars et Saules chez le Justicier Duneuf, 

après à Savagnier chez M. Girard, puis à Dombresson chez Maumarv. Dé- 

pensé 3 piécettes, venus coucher à S'-Martin chez DI Lucas, à Chézard, où 

nous avons dîné. Dépensé 8 Batz. Passé à Fontaine sans nous arrêter ; après 

aux IIauts-Geneveys, goûté à trois ; dépensé 18 batz, après à Boinod et reve- 

nus à la maison. 
Septembre 28. On a conduit les faux inonnoyeurs qu'on avait saisis i la 

Chaux, il ya quelques jours, au Prince de Porrentruy qui les a redemandés. 
On les a reconduits par M. le Secrétaire d'Etat à la tète de deux Sauciers, le 

Concierge et huit Fusiliers jusqu'aux Bornes du Pays. Ils ont été attaqués par 
les gens de la Franche-Montagne, parents des prisonniers, qui s'étaient at- 

troupés dans le buis de la Motta au haut du Mont de Boinod, au nombre d'une 

cinquantaine, tous armés chacun d'un fusil et de deux pistolets et quelques- 

uns (le sabres. Le Maitre-Bourgeois, père d'un des prisonniers, s'est avancé 
le premier et a demandé de parler à son fils, ce qui lui a été refusé ; on lui 

a ordonné de se retirer; il ne l'a voulu ce (lui a donné occasion au Concierge 

de le culbuter d'une bourrade, et on donna ordre de faire feu sur ceux qui 

s'avanceraient. Los attroupés ont aussi fait feu et se sont battus à coups de 

feu jusque chez le sieur Sagne, à Boinod ; les fusiliers tiraient quatre à qua- 
tre en battant en retraite et ceux (le la Franche-Montagne tiraient de dedans 
le bois, mais tous trop haut, de sorte qu'il n'y a eu des nôtres aucun blessé. 

Des leurs il en est resté un sur la place, lequel a eu une balle qui lui a 

percé l'épaule et une autre dans le ventre. On l'a apporté sur une claie a la 
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Chaux-de-Fonds et on l'a fait panser par M. le Médecin Robert. Quant aux 
détenus on les a menés jusqu'au corps de garde de la Ferrière où il s'est 
trouvé un Brigadier, un Sautier et des Fusiliers ; pour les emmener on les 

a mis sur un char attachés dos contre dos. Après la bataille le Sautier de 
Valangin ü écrit ü M. le Maire pour avoir du monde, et il a envoyé le Capi- 

taine Robert avec des soldats de sa compagnie, lesquels ont eu chacun 20 
batz et le Capitaine le double. 

l'ovembre 15. A l'église. Arrété la communauté. On a résolu de faire des 
Archives ensuite d'une lettre de M. iluguenin, Chancelier, qui permet à la 
Communauté d'avoir les régistres du Maître-Bourgeois Léchot et (lu Secré- 

taire Dei Robert, moyennant de les tenir en sûreté. En conséquence on fera 

(les Archives entre la Tour et le Temple du côté du midi. M. le Ministre nous a 
invités à souper. 

30. Anne-Marie Dubois a été condamnée à une amende de 1-? Batz parce 
qu'elle a acheté deux émines d'épeautre un jour de Dimanche. 

ANDRE LEý, GRAVEUR 
1 f' 

L'ART DANS L'INDUSTRIE 

-NOUVELLE 

SL1TE. - VOIR LA PPACÉDENTE LIVRAISON. 

Le Doubs ; c1E. 

Le dimanche suivant, chacun se rendit à l'élise, où M. Andrié officia avec 
la gravité, l'énergie, l'autorité qui le distinguaient. : lprés le sermon, les amis 
du jeune Andrié vinrent lui annoncer une grande nouvelle : le Doubs était 

complètement gelé et la glace si résistante que des traineaux avaient déjà 

traversé la rivière sans courir aucun danger. 
Cette nouvelle ne laisse aucun montagnard indifférent; patiner à l'aise sur 

cette glace unie, immense, encadrée dans un paysage pittoresque ; jouir de 
l'animation qu'apportent des centaines, quelquefois des milliers de personnes 
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des deux sexes, est une jouissance que s'accorde volontiers une population 
laborieuse, occupée toute la semaine aux travaux sédentaires de l'atelier. 

Il fut décidé, à l'instant même, (lue l'on irait au Doubs, et l'on lit ses pré- 
paratifs. On chercha ses patins, on les dérouilla, on répara les avaries des 
courroies et des boucles; on sourit en songeant aux plaisirs passés et aux 
plaisirs futurs. Si le premier homme qui eut, l'idée d'attacher à ses pieds ces 
laines de métal, qui sont pour le piéton les ailes que Mercure porte à ses 
chevilles, si cet homme pouvait voir l'usage qu'on en fait durant tout l'hiver 
dans notre Jura, il serait satisfait. Il comprendrait qu'il n'a pas perdu son 
temps et qu'il peut être mis au nombre des bienfaiteurs (le l'humanité. 

Le liner fut bientôt expédié; lorsqu'ils ont un plaisir en perspective, les 
jeunes gens ne font pas longue table. A midi et demi on vint les avertir que 
le traineau était attelé. 

En arrivant sur le perron de la cure, . mlrý vit en effet un traineau très 
confortable attelé d'un puissant cheval noir qu'un homme contenait avec peine, 
tant son impatience était grande. Un groupe de gamins et de curieux entourait 
l'équipage et regardait les apprêts du départ. C'est que le cheval de M. Andrié, 
bien qu'il fût âgé de quinze, )il seize ans, avait une réputation presque 
légendaire. Dans ses jeunes années, sa fougue était telle qu'on n'osait lui 

confier une voiture, et on avait utilisé sa force extraordinaire au transport 

(les matériaux et à l'approvisionnement des chantiers, lors de la reconstruc- 
tion du Locle après le grand incendie. Il fit vaillamment son devoir, comme 
un ouvrier qui ne s'épargne pas, aussi le pasteur lui accordait-il généreuse- 
ment sus invalides en souvenir de ses prouesses. Mais chaque fois qu'on l'al- 

telait, cela constituait un événement. Il est vrai que le groom Stikkli culti- 
vait avec complaisance la célébrité de son cheval et soignait sa mise en scène 
en homme qui profite de la circonstance pour poser avantageusement le 

dompteur de bêtes sauvages, devant le populaire, ami du merveilleux. 

- Gare au fend-l'uir de la cure, criaient les gamins, le fend-l'air va passer! 
Et tout le monde se rangeait, on grimpait sur les perrons, on s'attendait à 

quelque chose d'extraordinaire. 
Cependant, les jeunes gens prirent place et s'enveloppèrent de leurs man- 

teaux. 

- Qui est-ce qui conduit? dit le jeune Andrié. 

- Pas moi , pas moi, fut la réponse universelle. 
André fut obligé de prendre les guides et le fouet. Celui-ci n'était lü que 

pour la forme; jamais la mèche d'un fouet n'avait effleuré l'épiderme de fend- 
l'air sans provoquer des catastrophes. 

-T êtes-vous° dit Slûckli, en redoublant d'efforts pour contenir sa bête. 
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- Oui. 

- Eh bien, va! 
Le cercle de curieux s'ouvrit, chacun se retira à une distance respectueuse, 

comme si on venait de mettre le feu à une fougasse, et le fend-l'air, dont on 
avait jusqu'alors tenu la tète et couvert les veux, se voyant libre, partit avec 
la vitesse d'un tourbillon en faisant voler le traîneau au milieu d'un nuage de 
neige soulevé par ses sabots. Cette course impétueuse ne fut pas de longue 
durée, la conformation (le ln vallée du Locle s'y opposait; on arriva bientôt 
à la rampe interminable des Côtes, dont les lacets successifs semblent monter 
au ciel, et fend-l'air, après avoir donné essor à sa fougue fut bien obligé de 
prendre le pas. Mais cette allure, antipathique à son caractère, lui donnait 

(les impatiences qui se trahissaient par des coups de tète nerveux et par le 
carillon étourdissant de ses grelots. Sur les lacets supérieurs de la route clic- 
minaient plusieurs traîneaux, un, entr'autres, attelé d'un lier cheval blanc 

qui rappelait à notre ami toutes sortes (le souvenirs. 

- Tiens, voilà Jules Ilouriet et sa soeur, dit un des jeunes gens, je recon- 
nais leur cheval. 

- Ils vont aussi aux Brenets, dit un autre, Mlle IIouriet patine très bien. 

- Comme tout ce qu'elle fait; vous verrez qu'elle deviendra une institu- 

trice distinguée. C'est ça une toquade! 

- Elle veut peut-être éprouver ce banquier français qui ne cesse (le la 
demander en mariage, un banquier fort riche qui mène un train de grand- 
seigneur. Elle finira bien par l'accepter. 

- C'est beaucoup d'honneur pour le Locle,... diable.... M. Robert, prenez 
garde, ne fouettez pas le cheval. 

Effectivement, malgré toutes les recommandations qu'on lui avait faites, 
André venait d'allonger à fend-l'air un maître coup de fouet, qui avait pro- 
voqué de terribles ruades et mis le traîneau en péril. La puissante bête, in- 
dignée d'un tel traitement, et sans se soucier de la rampe et de sa charge, 
avait pris un galop furieux. Jamais, de mémoire d'homme, on n'avait vu gravir 
les Côtes à pleine carrière. La distance qui séparait les deux traîneaux fut 
bientôt franchie. 

- Gare, Jules IIouriet, range-toi ; nous avons pris le mors aux dents. 
Le jeune homme s'empressa de gagner le bord (le la route, ainsi que les 

nombreux piétons qu'on avait failli écraser. Mais le malin fend-l'air, arrivé à 

quelques pas de l'équipage, refusa de passer outre et reprit son allure pai- 
sible au grand divertissement de la société. 

- Faites donc passer votre bucéphale en avant, dit Jules IIouriet très ani- 
mé; je ne tiens pas à l'avoir dans un instant sur les épaules. 

1_ 
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- Ne crains rien, dit le jeune Amitié, on l'a touché involontairement et il 
a fait un temps de galop..... peut être pour te rejoindre. 

-- Charmé de faire route de conserve avec vous, mais je préférerais être 
derrière, je ne me fie pas à cet enragé. 

Pendant ce colloque, Mile Ilouriet tourna la tète et son regard surpris ren- 
contra celui d'André. 

On était arrivé au haut de la montagne; de lit, on dominait la vallée du 
Locle toute couverte de neige; en même temps, on commençait à apercevoir 
la contrée accidentée vers laquelle on se dirigeail. La route était belle, unie, 
la neige parfaite; les chevaux joyeux et ardents ne demandaient quit montrer 
leur vigueur. Ce fut une course ravissante le long des Fréles d'où l'on entrevoit 
le Doubs et la France qui furent salués par des vivats et (les cris d'allégresse. 

On l'ut bientôt aux Itrenets; il v avait abondance de traîneaux venus de di- 
vers côtés, et on eut quelque peine à trouver un hôte pour fend-l'air, qui 
méritait des égards particuliers. André, qui ne demandait qu'à être seul après 
l'accablante révélation qu'il venait d'entendre, se chargea (le le caser, puis il 
descendit vers la rivière où l'attendait un spectacle magique. 

Chacun sait que le Doubs roule lentement ses eaux sombres au milieu des 

marécages et (les lourbieres. Aux ßrenets, il s'élargir en un petit lac occupant 
tout le fond de la riante vallée, puis se resserre en bassins profonds, sinueux, 
bordés (le rochers escarpés s'étendant sur une longueur d'une lieue jusqu'au 
barrage naturel que la rivière franchit par une chute qui est un des phéno- 
mènes les plus curieux du Jura. L'eau de ces bassins, unie et tranquille, est 
d'un vert sombre; la profondeur en est (le cinquante à quatre-vingts pieds. 
Lorsque le froid est rigoureux, il suffit d'une nuit calme et le Doubs apparaît 
couvert d'une glace transparente comme le plus pur cristal. En quelques jours 
la glace se consolide, prend du corps, et lorsqu'on a reconnu qu'elle a l'épais- 

seur et la résistance voulues, la nouvelle en est bientôt répandue dans les 
hautes vallées et l'on s'empresse d'accourir pour profiter de cette fête de l'hiver. 

Lorsque André arriva au bord du lac, il fut ébloui par le tableau lumineux 

qui s'offrit tout à coup it ses regards. Cette vaste étendue de glace bleuàtre, 
luisante, réfléchissant les collines comtoises couvertes de neige, avec leurs ha- 
bitations et leurs forêts, était animée par une foule (le patineurs glissant sur 
ce miroir à la façon des ombres dans les cercles de Dante. Au milieu d'un ciel 
sans nuages, le soleil radieux répandait sur celte scène une abondante lumière 

projetant derrière chaque objet une ombre d'azur. Le grincement des patins, 
les cris des enfants, les grelots des traîneaux qui passent rapide comme des 

météores, formaient un murmure confus, couvert de temps à autre par un 
tonnerre profond, sinistre, qu'on ne peut entendre sans frémir, les craque- 
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ments de la glace répercutés par les échos des bassins. Ce mouvement, cette 
vie, cette expansion joyeuse, mais pleine de dignité et de noblesse d'un peu- 
ple libre que le travail a fait riche et heureux, toute cette féerie dans son cadre 
de montagnes et de forêts, dont les sapins étincellent sous le givre qui les 
décore, était bien propre à tirer notre ami de ses tristes pensées. 

Tout entier à la contemplation de ce spectacle, André, tenant ses patins par 
les courroies, restait immobile et muet. Ceux qui se sont oubliés devant les 
tableaux flamands représentant des patineurs sur les canaux des Pays-Bas, 
comprendront la fascination qu'il subissait. 

Parmi les patineurs français et suisses qui exerçaient leur adresse, il y en 
avait plusieurs dont la réputation était faite depuis longtemps. Des cercles de 
spectateurs se formaient autour d'eux et, dans ces limites restreintes, comme 
l'écuyer dans le cirque, ils se livraient à des assauts qui provoquaient des 
applaudissements enthousiastes. 

Ici, un Comtois épais, trapu, vêtu d'une blouse, coiffé d'un long bonnet 
de coton bariolé, dont la mèche pend sur son dos, exhibe la puissance de ses 
jarrets et la sûreté de ses patins. Il s'élance en avant, en arrière, glisse, tourne, 
fait des bonds énormes, bat des entrechats, retombe en équilibre sur ses lames 
d'acier, qui coupent dans la glace des cercles, des ellipses, des spirales; tout 
cela avec une hardiesse, une vigueur, une énergie, qui font songer aux ébats 
d'un mastodonte. 

Plus loin, un Loclois, moins robuste mais plus élégant, reprend toutes ces 
manoeuvres, avec une correction, une prrce, un sty le qui ravissent les ainateurs. 
Les plus enragés patineurs s'arrêtent pour admirer cette souplesse, cette élasti- 

cité qui dissimule la force et la traduit par (les ondulations et des mouvements 
pleins d'harmonie. Aux cercles, aux ellipses, aux spirales, il ajoute l'écriture, 
les chiffres entrelacés, les arabesques, toute la fantaisie d'un artiste en veine 
d'inspiration. La glace du Doubs devient pour lui un album où il trace des 
dessins, où il écrit des noms que des centaines d'yeux voient apparaitre, et 
épèlent curieusement. Un jeune homme perce la galerie de spectateurs, 
prend le Loclois par la main et improvise avec lui (les pas, une danse, sans 
nom dans les fastes de la chorégraphie, mais d'une pureté classique (le mou- 
vements et d'attitudes. André a reconnu Jules llouriet. Ce jeune nonchalant 
a dans sa personne l'élégance native de sa soeur et il aime le plaisir avec 
passion. Ces deux acteurs, graves dans leurs évolutions, abordent alors les 
difficultés (le la plus haute école et exécutent des choses que le commun des 
mortels tient généralement pour impossibles. Aussi la foule éclate en hourras 
et en applaudissements dominés par la voix du Comtois qui agite son bonnet 
bariolé :- vive le Locle ! vive la Suisse ! Un lui répond par le cri unanime de 
e vive la France! » 
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En ce moment, une clameur d'angoisse se fait entendre, un malheur vient 
d'arriver; un patineur imprudent est tombé dans le Doubs. Jusqu'au moment 
où la glace est assez forte pour supporter le poids des chars et des traîneaux, 
on entretient un passage pour le bac à travers la rivière. Ce sillon dangereux, 

où la glace est mince, est marqué par des signaux et on l'évite avec soin. C'est 
là qu'un jeune homme a disparu. A peine un léger remous trahit-il l'acci- 
dent, chacun accourt effaré ; mais le Loclois s'élance, le Français le suit ; 
c'est une lutte (le dévouement entre les deux athlètes. lis plongent dans l'eau 
glacée. Le Loclois reparaît, tenant le jeune patineur qui a perdu connais- 
sance ; on s'avance, on l'aide à remonter sur la glace avec son fardeau, il est 
sauvé. Le Comtois, qui a plongé sous la glace où il est pris comme dans une 
trappe, fait appel â sa force herculéenne et, par un miracle (le présence d'es- 
prit digne d'un nageur émérite, brise les parois de sa prison à coups de pa- 
tins. La foule les entoure, on les remercie, on les félicite, on les accompagne 
aux Brenets, où ils vont changer de vêtements et se restaurer. 

Cet épisode dramatique a éclairci les rangs des patineurs et a fait trêve aux 
discussions sur les mérites relatifs des patins anglais, hollandais ou russes, 
qui ont chacun leurs partisans. André profite de ce moment pour l'aire ses 
premiers pas ; depuis longtemps il ne s'est plus exercé et il a besoin de toute 

son attention pour garder l'équilibre. Ses courroies tiennent mal, il veut se 
baisser pour les serrer d'un cran, il tombe ; une main l'aide à se relever, 
c'est Mile Ilouriet, superbe avec sa robe de drap noir et ses fourrures de cygne. 

-On a souvent besoin d'un plus petit que soi, dit-elle en souriant, M. le 

caporal, vous êtes plus solide sur les toits que sur la glace. 
- Attendez que j'aie pris un peu d'assurance, on sait aussi patiner à la 

Chaux-de-Fonds. 

-Je n'en doute pas, mais quel est, je vous prie, ce conducteur qui laisse 

son cheval prendre le mors aux dents en gravissant les CÔlL's ? J'ai cru qu'il 
ne ferait qu'un saut â travers le Jura. C'est sans doute la faute des mouches.... 

- Si j'osais parler.... 
- Ah ! oui, des mystères. Savez-vous que la veille du nouvel-an je suis 

invitée à la cure ; on chantera, vous y serez? Quels yeux vous me faites! Jules, 

viens donc, je veux te présenter M. André Robert, dont maman parle tous 
les jours depuis l'incendie. 

- Je suis bien aise de faire votre connaissance, dit Jules en lui serrant la 

main et en l'examinant des pieds à la tète. 

- Tout à l'heure je vous ai vu patiner et je vous ai admiré, dit André, qui 
reprenait quelque assurance. 

- Ah ! vous étiez là ; c'est le père Bersot qui m'a donné des leçons. Avez- 

vous vu son coup de patin '' 
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-Je n'ai jamais rien vu de pareil. 
- Nos amis des Brenets peuvent seuls se mesurer avec lui. Puisque vous 

êtes amateur, je vous propose une excursion jusqu'au saut. Il ya environ une 
lieue ; c'est l'affaire de vingt minutes. Tu viens Cécile ? 

- Mais oui. 

- Eh bien ! partons ; nous sommes ici à nous faire des révérences pour ne 
pas nous étendre sur le nez. Le patin n'est pas fait pour le repos. Une, deux.... 

Ils partirent et le pauvre André, qui éprouvait quelques remords en aban- 
donnant ses camarades, vit bientôt qu'il n'était pas de force ii lutter avec de 
tels jouteurs. Avec une aisance parfaite, sans avoir l'air de tendre leurs mus- 
cles, et comme en se jouant, ils se donnaient une impulsion qui les faisait 
glisser avec la vitesse de l'hirondelle. Cécile fut la première à se retourner. 

- M. Robert, cria-t-elle, où êtes-vous ? 

- Par ici mademoiselle, dans les ténèbres (le l'ignorance et de l'erreur; 
je fais force (le rames, mais je n'avance guère ; j'ai de mauvais patins. 

- Donnez-nous la main ; nous vous remorquerons ; nous irons les trois de 
front ; on pourra causer, ce sera très amusant. C'est à nous à vous faire les 
honneurs du Doubs ; entends-tu Jules? 

Après quelques compliments, André prit place entre le frère et la soeur. Il 

croyait rêver. Quelle situation nouvelle, et quelle sensation délicieuse il trou- 

vait dans le contact de cette main loyale, forte et douce, main d'ami et main 
de femme tout à la fois, sur laquelle il sentait qu'on pouvait s'appuyer en 
toute confiance, et où l'on trouvait appui et sécurité. A la garde de Dieu, se 
disait-il, j'irais ainsi au bout du monde, et jusqu'à mon dernier souille. Que 

ne donnerais-je pas pour prolonger ces couru instants de félicité ! 
Leur allure n'était plus une course, c'était un vol lé; er, dont on s'enivrait. 

Alors le patineur quitte la terre, il plane dans l'espace. La glace était si 
transparente qu'elle était invisible ; on croyait glisser sur l'eau comme les 

esprits des fleuves. Ils suivaient le milieu de la rivière ; là est la sécurité ; les 
bords au contraire sont perfides. Des sources chaudes descendant de la won- 
tagne empêchent la glace de se raffermir et sont la cause de bien des catas- 
trophes. Ils entrèrent dans les bassins, cluse profonde, sinueuse, étroite, tail- 
lée par la nature dans des rochers à pic plongeant dans l'eau verte, sans 
laisser de rivage où le pied puisse se poser. Selon la direction des bassins, 
les uns reçoivent le soleil, les autres sont plongés dans l'ombre. On passe 
ainsi de la lumière dans des régions ténébreuses et glacées où le coeur se 
serre et où l'on frissonne involontairement. Les rochers grisâtres, aux sail- 
lies desquels s'accroche la neige, s'élèvent à droite et à gauche comme des 

murs menaçants couronnés de sapins mélancoliques. Çà et là l'eau, qui suinte 
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de ces parois, s'est congelée et pend en stalactites blanches du plus gracieux 
effet. C'est surtout clans les bassins que les craquements de la glace, au mo- 
ment où elle se fend pour prendre son assise sur l'eau, ont un retentissement 
formidable. Il y avait peu de patineurs dans ces solitudes sauvages, de temps 
à autre on rencontrait un tr"aiueau que l'on croisait avec la rapidité (lu vent. 

Quelques maisons sur la rive gauche annoncèrent le Saut ; il était dange- 
reux d'aller plus loin. On aborda. 

- Irons-nous voir la cascade'? dit Mlle Ilouriet. 

- Parbleu ! dit Jules, d'autant qu'elle ne doit pas faire grande poussière 
ta cascade. Ecoute donc, on entendrait voler les mouches. D'ordinaire elle 
fait un autre ramage, quand on l'entend jusqu'à la Chaux-de-Fonds. Je vous 
prédis que nous trouverons une cascade en bâtons, comme du sucre d'orge. 

Il disait vrai et c'était un tableau d'un autre genre, auquel le soleil prètait 
une poésie particulière. Au lieu (le gerbes d'eau et de l'usées d'écume se pré- 
cipitant au fond (lu gouffre, c'étaient des étages successifs de colonnes d'al- 
bâtre groupées dans un désordre pittoresque, avec des teintes d'une douceur 

extrèmc; eutrenrélées de scintillements de pierres précieuses. Cette architec- 
ture était le résultat (lu hasard et cependant il y avait dans ces lignes et ces 

ruasses, qu'aucune pensée n'avait calculées, une unité et une harmonie. De ce 
palais fantastique de l'hiver s'élevait une voix faible, le bruit mystérieux (le 
l'eau qui coulait encore dans les profondeurs et semblait protester contre 
la violence qui lui était faite. 

- C'est beau ! dit Cécile. 
On ne peut rien dire de plus, ajouta André. 

- Qu'est-ce que cela ? dit Jules en faisant claquer ses doigts, il faut voir 

au printemps à la fonte des neiges, quand les sources, les ruisseaux coulent 
à pleins bords, alors cela parait d'ici comme (les millions de moutons blancs 

(lui se précipitent dans l'abinre avec un grondement de tonnerre à faire trem- 
bler les rochers. Dans la vapeur qui monte du fond de la gorge tremble un 

arc-en-ciel qu'on ne voit qu'en tournant le dos au soleil. Et puis, on peut au 

moins avoir du poisson à i'auberge dit Saal, niais maintenant adieu les truites! 

- Au printemps et en hiver la cascade est belle, dit Cécile avec sérieux, 
tes truites n'y ajoutent rien. 

- Ne croyez vous pas qu'il est temps de virer de bord pour remorquer 
monsieur, dit-il en tirant sa montre ; nous devons faire une belle flèche 

quelque chose comme les trois chevaux d'un omnibus ! 

- Je veux essayer de m'en tirer seul, dit André un peu piqué. 

- Si vous tombez, sifflez moi une note, j'irai vous ramasser. 

- Que celui qui est debout prenne garde qu'il ne tombe ! dit Cécile, venez 
M. Robert, ne nous attardons pas. 
MUSÉE NFCCIIATFLOIS. - 

Mai-Juin l b72.13 
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Le retour se fit en silence ; un nuage s'était abattu sur le bonheur d'André. 
Il cheminait de son mieux, tenant à la main un bâton long comme un alpen- 
stock qu'il avait ramassé en cas d'accident et qu'un touriste avait oublié près 
de la chute. Tout à coup, il entendit la voix de Cécile. 

- Jules, Jules, disait-elle, ne t'approche pas du bord, l'endroit est dange- 

1"eux. 

- Laisse donc, mon patin se détache, ce maudit patin hollandais ! c'est la 
dernière fois que je m'en sers. 

- Jules, au nom de Dieu, ne va pas lis ! 

- Veux-tu que je me fasse écraser par les traîneaux en restant au milieu 
du passage. 

- On peut les éviter, nuis j'ai une peur affreuse de ces sources chaudes. 

- Ma bonne petite soeur, j'ai pensé plus d'une fois que ta crédulité dépas- 

sait les bornes d'une saine critique. Ces sources chaudes n'ont jamais existé 
que dans les légendes populaires des indigènes (le Moi-on ou du Pi..... 

Avant qu'il eùt achevé, la glace fragile s'était rompue sous lui, et il dispa- 

rut dans l'eau qui jaillit en écume. 
Rien de sinistre comme ce trou béant où apparaissait l'eau noire. 

- Au secours, Jules, mon frère, M. Robert, au secours !..... 
Elle s'élançait impétueusement sans réfléchir au danger qu'elle courait. 

André l'arrèta soudain, avec autorité, et, sans perdre un instant, il se coucha 
ii plat ventre et tendit son bâton au naufragé. Celui-ci, par une chance ex- 
traordinaire, en remontant ii la surface, avait rencontré l'ouverture et cher- 
chait il s'accrocher à la glace qui se brisait en menus fragments sous ses 
doigts. 

- Prenez mon bâton, comme cela, dit André tranquillement, ne craignez 
rien, il est solide. Tâchez de vous enlever â la force du poignet comme au 
rock. 

Jules prit le bâton, qu'André tenait et il essaya (le se soulever. Mais ce 
n'était pas chose facile. Ce qu'il aurait fait aisément quelques minutes plus 
tôt, il n'en était plus capable maintenant qu'il était glacé par le contact de 
l'eau et par la peur. Ses mains se contractaient sur le bois, mais les muscles 
de la poitrine refusaient leur service. Le malheureux jetait des yeux hagards 

autour Je lui ; ses dents claquaient. D'une voix rauque il cria 

- Aidez, aidez-moi! 
André avait une longue écharpe de laine autour de son cou ; il l'ôta et en 

manSuvrant avec dextérité il réussit à la passer sous les aisselles du pauvre 
garçon, qui, de temps à autre, faisait des eflùris désespérés. 

Cécile, plus morte que vive, ii genoux sur la glace, se cramponnait au 
manteau d'André. 
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- giton Dieu, disait-elle, sauve-le. Oh ! André, sauvez-le.... 
Notre ami tirait de toutes ses forces sur l'écharpe ; Jules se voyant aidé fit 

un effort énergique et parvint à s'arc-bouter et à se soulever de manière à 
atteindre la glace épaisse avec un genou ; une fois ce résultat obtenu, André 
l'attira avec précaution. 

- Là, vous voilà sauvé ! il n'y a plus qu'à vous sécher maintenant. 
- Sapristi, dit Jules en essayant de sourire, je n'aurais jamais cru que ces 

sources chaudes fussent si froides. 

- Comment peux-tu plaisanter? dit Cécile en l'embrassant avec passion, 
remercie Dieu, remercie M. Robert, tu lui (lois la vie. M. Robert, votre main. 

Elle ôta son gant, mit sa main dans celle d'André en le regardant fixement: 

- Et de deux, dit-elle, d'une voix profonde..... le feu et l'eau. Je n'oublie 
rien. 

Le souvenir (lu banquier français traversa le coeur d'André comme un 
coup (le poignard. 

- Embrasse-le seulement, il l'a bien gagné. M. Robert vous êtes un brave 

garçon. Comment pourrais-je vous témoigner.... on va se dire tu, hein, je 
t'apprendrai à patiner proprement..... tiens, je te donne mon étui à cigares, 
c'est ma sueur qui l'a brodé..... je t'ai dit des sottises tout à l'heure, je t'en 
demande pardon ; je ne suis qu'un animal. 

- Oubliez tout cela, je vous prie. 

- Non, j'ai passé un vilain moment dans ce trou, un terrible moment; 
sans toi j'y serais encore. Cela nie fait froid dans le dos. Et toi petite sSur, 
comment serais-tu retournée à la maison sans moi ? Et mon pauvre cheval, 
c'est lui qui aurait été surpris de ne plus me revoir. Sans compter que le 

nouvel-an tombe dans quelques joua et que je perdais nies étrennes, sac à 

papier ! 

- Tu ne penses pas i( nos parents, sois raisonnable, Jules. 

- Mais si que j'y pense, ne vois-tu pas que j'ai la larme i( l'ail et que je 
dis des sottises pour ne pas pleurer. Les femmes n'ont aucun sentiment. 
Allons, en route, et vivement, je suis déjà à plusieurs degrés au-dessous de 

zéro. Pourvu que je trouve des habits aux Brenets chez mon ami Guinand ! 
Cécile, qui avait (les foulards (le réserve dans son manchon, ne voulut pas 

laisser partir son frère sans lui en avoir passé un sur la poitrine et un autre 
sur le dos, pour le préserver du contact (le ses vêtements mouillés, déjà cou- 
verts de glace. Puis, on joua (les jambes pour atteindre les Brenets aussi rapi- 
dement que possible. Ils traversèrent la foule qui couvrait le lac, sans s'v ar- 
réler, sauf le temps de prendre, dans une des échoppes établies sur 1.1 glace, 
un grog bouillant qui rendit un peu de couleur aux joues blêmes du jeune 
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homme, et l'on gagna à toute vitesse la maison Guinand où les accueillirent 
l'hospitalité la plus chaleureuse et les soins les plus délicats. 

Jules Ilouriet fut mis au lit, frictionné vigoureusement et reconforté par 
quelques tasses (le thé chaud mèlé de rhum. On sécha ses habits devant un 
grand feu, et l'on mit tant d'intelligence et de bonne volonté à lui rendre ser- 
vice, qu'il put partir avec les nombreux traîneaux qui retournaient au Locle 

et à la Chaux-de-Fonds. 

- Je te recommande de ne pas parler de cette affaire, dit Cécile à son amie 
Esther Guinand, au moment (le prendre congé ; fais ensorte que tes parents 
gardent le secret., tu m'obligeras tout particulièrement. 

-Je te le promets, pourvu que tu ºne dises qui est cc jeune homme qui 
a sauvé ton frère. Il me plait beaucoup ce garçon. 

- Parle plus bas ; il est de la Chaux-de-Fonds, il se nomme André Robert. 

- Et nous l'aimons..... un peu, n'est-ce pas ? 
Cécile rougit, et toute confuse mit sa jolie main sur la bouche de son amie. 
Il faisait nuit lorsqu'on arriva au Soleil (Cor, petit cabaret d'où la route 

descend en rampe continue , 
jusqu'au Locle. On voyait luire les lumières du 

grand village dans les ténèbres. Quelques plaisants trouvèrent spirituel de 
luire halte devant ce bouchon pour humer un petit verre de gentiane. André 

et ses amis poursuivirent leur chemin sans s'arrêter. 

- Quand pourrai-je lui demander ce qu'il ya de vrai dans l'histoire de cc 
banquier français ? disait André, en dételant fend-l'air qui flairait amoureuse- 

ment les poches de l'honnête Stôckli. Si elle l'épouse, que deviendras-tu, 

mon pauvre André? Et si elle ne l'épouse pas, toi qui n'es rien et qui n'as 

rien, tu es un fameux parti à lui offrir en compensation. 
Un espoir lui restait, c'était la soirée donnée ir la cure la veille du nou- 

ve1-an. 
(A sui)'re. j L. FAN-i«. 
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SOCIETE CANTONALE D'HISTOIRE 

A COUVET, LE 10 JUIN 1872 

Couvet ayant été désigné comme lieu de réunion pour 1S7 
, 

de nombreux 
111en1bres de 1a SUci te d'histoire, tenus de glus ci fts, sr' dirigeaient sur le 

\ al-de-Travers, le 111 juin dernier, les uns pédestrement, Vautres en voiture 
et le plus ;; rand nombre en cbenlin de ler. Eclairé par un brillant soleil 

et couvert des Ilrurs du priutelnps, le vallon selublai! s'ètre mis en liste pour 
los visiteurs (lui furent reçus iº bras ouverts pro leurs ailuables hôtes d'un 
jour. 

A '. ) heures le président de la Société, M. Fritz ßertboud, ou'rit la 9111e 

réunion générale par une uwnograpbie de Cuuvel où I'esprit, la verve et 
l'érudition se disputai. -nt 1.1 prcmiére place. Ce travail, unanimément ap- 
plaudi, forme la Majeure partie de la présente livraison. 

Un procède ensuite :º la réception des nouveaux membres dont les noms 

suivent: 

MM. Albert Borel, à Cuuvet. 
II. Uuval, . 
I rilz I'cruoý, " 
]? u"ý nc I'elithierre, " 
Bcnýucrel, avoi at, . 
I'etillllallre, paýleur, " 
Bucbcucl, miuistrc, " 

Mt'SGE 'NLC-'Il tTE!. 't! S. - Jtullul-. I1rùý lý)Î2.14 
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11: 1. C.. lunud, à Cunrci. 

F. -E. D1a(tl; eý -I)nrct, 
An,. 1'lß. Loup, 
L. -I1. Ganter, 
Fritz Duval, 
Fallet, institnleur, 
L. -Ulysse Borel, 
\Val, eh, directeur à Cunvcl. 

. lusepl; Ehcrl; ardt, º Coin ct. 
Gu, tace I)nliied, u tiulpire. 
A. d� Itcllcfout:; in 
l.; Ldauw-, pa-icur, iL Flcuricr. 
Cou ru n, a Pontai-Her. 
('1;. -Ed . laeol, Clian. ý de-Fonds. 

de Pierre, ù i\cuellàtel. 
Fraii cois de l'errot, 

La cotisation pour 1873 est maintenue i fr. 3. On choisit Saint-Blaise 

pour lieu de réunion en 187:,. 

M. Auguste Bachelin est nominé Présidcnt par : )a suffrages su[- 3 cotants. 
Ont obtenu (les cois, M. Alexis Dai-del J, M. Alph. de Coulon ). Une carte est 
blanche. 

Le bureau est réélu dans son entier. Il se trouve composé comme suit 

Président : M. A. 13aclielin. 
Pives-Présidents : 11M. P. Bertimud et L. IIuB'ois-I)iiliuis. 
Caissier : M. Edl. de Purv. 
Secrétaires : 1111. (: H. Châtelain et . 1. -11. Loiiliutc. 

Assesseurs 1111.. 1. de Coulon, Domo, de 1landi 1, M. (Itz, J. Lreit- 

mever et L. Pernod. 

Les comptes présentés par M. le caissier et vérifiés par le bureau sont 

aprouvés. 
La Société d'Histoire a commencé l'exercice de 1 ti ï1 avec un sidde en 

caisse de fr. 1, -2811,48. 
Elle a revu pour entractes de nouveaux membres adiiii; en 1870 fr. (1, et 

Imur cotisations de l'année 1870 (167 membres), fr. 501. 

Les dépenses ont été de fr. I! 8,, '}0. 

Le solde en caisse au 111 décembre était de fr. I, 8t E�Gf,. 

Les meiubres actifs de la Société se répartissent comme suit 
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La ville de Neuchnlel eoinplait eu 1871) 72 so(+it (aires. 
SxiuL"L'lai c :3 
Marin (avec l'réfargicr) 

l. a Coudre (1luurur. º 1 
Cornanx I 
\Vai-re 

Total pour le district de Ncu h: ïlcl 1i: 3 

La Chaux-de-Fonds 
.. aU 

Les Fplatures 
Les Planchettes 1 

Total pour le district de la Cliaux-de-huuds 

Le Lu'ý: e. 15 
l. cs fonts-de-Martel 

. "1 
La Chaux-du-Milieu 

.1 
l'a Brévine 

.1 
Total pour le district du Loelc 

. 18 

Coreelles, Cormondrèche :3 
Peseux 

.3 
Boudry 

.2 
Colombier 

.2 
Cortaillod 

.2 
Bevaix 

.1 
Roehefort 1 

Total pour le distriý"t de L'ouilry. 14 

Coli, et 

7 

ý, 
Total pour lu riet du Val-de 'l'ru% cr- .9 

'l 't e tal 1 nnll" le Jli. ilricI du Val g1r L'ur.. 1; 

('antun Ill. ' Itcrnc 
.. '' 

(alllllll 11C Frlllllllrn 
........ 2 

Canton de Vaud 
.. 1 

Tui"11 
.1 

67 nul irlaires. 

On entend ensuite des COn11nUnlý; alIý11K de M. de Pull'1', sur le (li'1'eloll- 
hement 11e, étal, lissemenis e""Iéiamélues dans le de M. dc 
11; undrol sur les vides romaines dans le mine vallon; de M. le Ie IiIIiIIaI1mC sur 
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un procès en sorcellerie: travaux qui seront tous publiés successivement dans 
Je ýIlrtsý'e uer(chdielors. M. Alexis Dardel présente (les monnaies celtiques et 
romaines et deux tuiles trouvées dans le voisinage de Pri'éfargier; sur l'une de 

ces tuiles romaines se trouve l'empreinte (l'une patte de chien, l'autre porte 
l'inscription suivante : L. XXII. G. - M. Desor donne quelques di"tails Sur 
ces intéressants objets, il explique le sens (le l'inscription (Lý;: iun XXII, diut- 
bie) et engage M. Dardel :r persévérer dans ses recherches qui ont été jusqu'it 

présent couronnées (le si heureux résultats. 
Après la levée de la séance, les sociétaires vont visiter les mines d'asphalte 

qui leur ont été gracieusement ouvertes par l'administration. Ils reviennent, 
enchantés (le cette visite, prendre place au banquet, servi dans les salles de 
l'hùtel (le l'Aigle-d'Or, oit ils tirent honneur ;t la cuisine (le l'liilelier aussi 
bien qu'aux excellents vins offerts par leurs amis de Couvet. 

l'ne fort bonne musique, de nombreux diýconrs, des chansons et la helle 

pièce de vers que nous donnons plus loin, : utiniérenl ce l; ai repas après le- 

quel chacun reprit la roule de ses l'overs, emportant de sa jutu"uéc les plus 
agréables souvenirs. 

J. -II. 
I; u\ItilTti. 

o 



COUVET' 

Discnw"s prononcé par . )l. Fritz 73i, rlhaiul, président de la Suciélé can- 
l()na'c d'histoire 

, 
dans sa séance générale du 10 juin 1872. 

d 

La famille neuchâteloise sort d'une source commune. Elle s'est formée, elle 
s'est agrandie sous les mèmes influences, par les mémos causes; elle a ren- 
contré les mêmes difficultés, surmonté les mémos obstacles, et, aujourd'hui, 
dans la diversité de ses caractères, l'unité d'origine reste encore profondé- 
ment gravée. Malgré les nuances et les contrastes due le temps, le sol, le cli- 
mat, ces grands modeleurs et façonneurs (le l'espèce humaine, ont mis entre les 

membres de cette famille, entre les habitants (lu haut et du bas, de la montagne 
et de la plaine, malgré des moeurs et (les habitudes feercément diflcrentes, on 
ne peut essayer de tracer l'histoire d'un (le nos villages, sans refaire en mènic 
temps pour une large part celle (les autres communes (lu pays. Les rudes 
chemins qu'elles ont suivis, parlent du nième point, tendent au mime but, et 
y arrivent avec plus ou moins (le détours et de peines. En les repassant l'un 

après l'autre on retrouve, ou admire partout l'énergie, la persévérance de 

ceux qui les ont tracés et parcourus, mais on hésite, on est embarrassé et un 
peu confus d'y conduire comme ü une chose nouvelle et rare, ceux qui avant 
ninas les ont découverts et nous en ont donné le plan et l'itinéraire. 

Et cependant c'est là le devoir imposé au président annuel (le la Société 
d'histoire, à celui au moins de cette année; on l'a nommé cicerone d'une 

compagnie (le pionniers experts dont il était tout au plus l'élève et le disci- 

1 pie. Il obéit ! 

' Avant fout, rondons à C, ýar ce qui appartient à César Ce travail est tout entier tiré 
des notes et des documents recueillis par M Gustave Petitpierre , et qu'il a bien voulu 
mettre à oui disposition avec une obligeance parfaite. Je l'en remercie , en regrettant de 

n'avoir pas pu , on pas su , tout prendre. Mais je désire que bientôt M. Petitpierre fasse 
oublier ces pages en publiant les siennes, et qu'à son exempte, dans chacun de nos villages, 
quelque chroniqueur laborieux remette au jour les choses ensevelies, et de l'exemple des 

morts oubliés, instruise, encourage et console les vivants P. IL 

l"i, ", r 9a ý 7f 
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Le Val-de-Travers (l'allis lransrersa) fait partie du pays de Neuclu tel : 

ouvert du côté de l'orient d'oie vient la Inrnière, et dit côté de l'ouest (l'oie 
soufflent les tempêtes, il a de tout temps servi de passage ir bien des choses 
bonnes et mauvaises, utiles et nuisibles, et aucune ne l'a traversé sans qu'il 
n'en ail t; rrdé quelque portion. La taule lui envoi(, les effluves de son esprit 
railleur, brave, vil', un peu querelleur et mobile ; d'autre pari le sens prati- 
que, posilif, calculateur, tenace, des peuples germains, remonte vers lui par 
sa Cluse de Noirairre ; ce qui lui donne, dans l'ensemble du pays, des quali- 
lis et des défauts p: u"lieuliers, une phvsiunuurie ir pari, originale, un peu 
comme son norn, (lisent les critiques, ruais en somme point banale, ni sotte, 

et qui en vaut bien une autre. Ses truites et ses horrrmrs d'laat sont recher- 
che. 

Le Val-de-'[ vers, comme district, compte onze villages, et des barue: rus et 
des prises en grand nombre. Tout cc peuple est heureux, tous les villages 
sont beaux, propres, fars, menants, invitants ; l'industrie y fleurit, les cercles 
et les cabarets y prospèrent. Pantagr"uel et ses compagnons s'y Irnuvt'raient 
ir l'aise, et frire Jean des Entonlmeures n'aurait trouvé lien au monde (mieux 
choisi pour y lindcr suri abbaye de Thélème. 

Pareils en ce point, les villages du vallon ont pourtant des caractères dis- 

lincts et des traits individuels prononcés. Chacun d'eux est un petit aronde ir 

part, très séparé d'habitudes, de goùts, de mSurs, d'allures : lé-Tirs fiabilanis 

se distinguent ir première vue, ou au premier mot. Personne ne s'y trompe, 

sans qu'il suit facile de dire pourquoi ; ce ne sont que des nuances, ruais elles 

existent et ne se confondent jamais : l'accent, le r(r: rrtl, la dr m: u che, lotit a 

un cachet local déterminé +; les mariages ni les dél, lacements n'v font rien. Ici, 

' Cn exemple, bien en p! acP et de cireon. tance ici, me revient en mémoire; il s'agit de 
deus conºnºuniers de Couvet et je le tleº; d'un troi. i8oºe. Deux voyageurs se rencontrent 
sur nn navire, dans l'Inde, je ne saris où. Ils lie"nl converýalinn dans Ja langue ele ceux au 
milieu desquels ils se trouvent : anglais ou Ii llandais 

, peu imparti. Tout à coup l'un dit 
à l'antre- 

- Mais ce n'est pas votre langue maternelle? 

- Nun, monsieur; c'est le français. 

- Parlons donc français; le français est aussi mon prenrirr langaie. 
Après quelques minutes, le même reprit: 
- Pardon; ce n'est pas du français de France que vous J ii-lez là. 

- Non, mais voisin. Je suis Suisse. 

- Il me semblait bien. Et de quel canton , s'il vous platt ? 
- De Neucbttel. 

_ 
- Parfaitement; j'en filais sir. 
Et ils continuent leur entretien. Mais bientôt !e curieux interrogateur l'interrompt de 

nouveau : 
- Vous dites que vous ôtes de Ne; ucle: itei.... pas de la ville al coup sûr?.. . 

1 
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comme partout, les annexeurs sont annexés, et se perdent dans le courant, 
comme les gouttes d'eau se mêlent aux rivières. Autrefois ces différences 
étaient une cause d'inimitiés et de querelles, maintenant ce n'est qu'un lien 
de plus. On ne se bat plus, on trinque, et l'on se recherche précisément parce 
qu'on ne se ressemble pas. 

Couvet, dont j'ai seulement a m'occuper ici, Couvez, dans cette symphonie 
transversale on traversine a été de tout temps le virtuose le plus brillant et 
le plus applaudi. Il en était le premier violon, la note sonore, et l'allegro , 
éclipsant Môlicrs le chef d'orchestre , Travers la contre-basse et les autres. 
Tous les faiseurs de descriptions et (le mémoires, le vantent à l'envi. Il oc- 
cupe le milieu de la vallée, d'une montagne à l'autre, comme le banc d'hon- 

neur dans le bateau, le coupant ainsi en deux parts qu'il domine et sur- 
veille. Sa principale rue est large, propre, légèrement montante, ses maisons 
sont confortables, vernissées et coquettes. Si, par la pensée, on réunissait 
tous les villages en un seul, Couvet en serait le quartier Saint-Germain de 
Paris, ou le faubourg de Neuch; itel. 

Deux rivières l'arrosent : l'intarissable Areuse, claire et limpide, baigne ses 
pieds, et le Sucre, jadis mieux nommé le Secreux, lui verse par intervalles sa 
douche après l'orage et ses dols troublés et furieux. Avare ou prodigue tour 
à tour, ce ruisseau n'est qu'inutile ou dangereux 

, ravin sans eau, ou torrent 
déréglé ; s'il quitte les hauts rochers, sa demeure et son donjon, c'est pour 
surprendre et détruire : chacune de ses visites laisse un regret et une crainte. 
Celle du 18 mai 1$1j est restée une date néfaste ; elle toit le village tout en- 
lier en péril, et le presbyt ºe miné, assailli, secoué jusqu'en ses fondements, 

a cru voir sa dernière heure. Que voulez-vous? chacun a son épine, et son 
mal secret ou connu ; celui des riches s'appelle superflu, celui de Couvet 
le Sucre. 

Toutefois en vertu des anciennes coutumes qui donnaient aux pères droit 

de vie et de mort sur leurs enfants, le Sucre peut s'accorder la satisfaction, 

- Eli! que vous importe. ro'pliqua l'autre un peu impatiente. 

- Il m'importe plus que vous ne pensez. A votre accent ,i votre air, je vous crois du 
Val-de-Travers, 

- Après?... y a-t-il du mal i cela? 
- Nullement.... De Concet, je le parie' 
- Non, monsieur, repartit avec mauvaise humeur et de plus en plus fAché celui qui 

était -i indiscrètement mis sur la sellette; non, monsieur, je ne suis pas de Coavet, je 

suis de Planceinont. 

- Ah! vous êtes de Plancemont, monsieur, eh bien! moi, je sois du Marais. 
Et il, se jetèrent dans les bras l'un de l'autre. - (. 'étaient le colonel de Sandol et Fer- 

dinand (lerthoud. 
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et regarder comme un devoir, de châtier, s'il le croit bon, et même de détruire 

au besoin, pour leur apprendre à vivre, les habitants de Couvet. Car Couvet 

est son fils, il est né des alluvions du Sucre ; sans le Sucre il n'existerait pas 

ou (lu moins son caractère, son destin, son histoire, sa physionomie, seraient 
différents : ce ne serait pas Couvcl. Cette génr'ration n'a rien de miraculeux ; 

elle se reproduit partout. La plupart des villages dans les vallées des Alpes et 
du Jura, sont assis sur des torrents transversaux et occupent les monticules 

et les renflements de cailloux et de terres amassés par les eaux. 
Couvel, du reste, et en dehors de tout sentiment filial, peut moins que 

tout autre s'effrayer d'un déluge. Il a pour patron le , lieu de la chaleur et du 
feu, l'ennemi juré de l'eau ; son nom n, éine, chacun le sait, signifie un ré- 
chaud, et ses armoiries parlantes représentent trois vases d'où sortent des 
flammes. L'étymologie cette fois ne. peut s'égarer, suivant sa coutume, en (le 
vaines nébuleuses théories où l'un ne voit goutte. Le nom de Couvct n'a rien 
d'obscur. Toutefois il est permis de se demander si le village a reçu son nuuº 
de baptême des réchauds ou pois à feu qu'il fabriquait et expédiait au loin, 

ou s'il ne leur a pas donné le sien. 
La poterie, déjà au X%*Ilne siècle et sans dualv auparavant, était une indus- 

trie florissante. En 1574, le 15 septembre, la commune rachetait de noble 
1lahhn: nrd Jiaillod, le Crel-de l'Eau, c'est-à-dire le quartier ou une pallie 
du quartier situé sur la rive droite (le l'Areuse : quartier désigné autrefois 
sous le nom de . Sº-Gcrruis, et plus anciennement sous celui de Gros-Turde. 
Cet achat était fait pour les droits que maitre I; aillod possédait sur celle 
pièce du commun, droits qu'il avait acquis (le noble homme Olivier (le Messe, 

seigneur de Champel, escuver, etc., et qui consistaient dans l'exploitation de, 
la marne amassée en cet endroit par l'éboulement du L'urcle. Couvet était 

célèbre alors clans toute la Pourgngne, non-seulem, nl pour ses réchauds, 
chauflerets ou co%els, ruais encore par ses n, agniGºlºres poéles (le faïence 

peints aux couleurs éclatantes qui faisaient l'ornement des chàteaux. Alors 

on comptait jnsqu'iº dix fours en activité. 
Au commencement de ce siècle, là terre de Couvet avait conservé une cer- 

laine réputation, mais seulement pour les ustensiles d'un usage commun ; on 
y faisait encore des poéles et des réchauds. Maintenant, les feux sont éteints. 
Cette industrie, qui est un art, a fait place il d'autres travaux ; il n'en reste 
que la gloire passée et le nom dit village. Hais ce niun lui-n, ý, uc. je le répète, 
pourrait être aussi bien le parrain que le filleul. En tous cas, une chose sein- 
Me sùre, un village, un hameau, une stalion humaine exista ici avant la po- 
terie et les vases enflammés. 

Il n'est plus permis de croire que, jusqu'aux missionnaires chrétiens et aux 

0 
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moines du prieuré, le Va! -de-Travers, couvert d'épaisses et impénétrables 
Joux, ait été inconnu et désert. Les hommes qui vivaient il ya des milliers 
d'années peut-être, sur les bords et sur les eaux même du lac, et dont on 

retrouve les armes et les ustensiles de pierre, de bronze et de fer, ont visité 
et parcouru certainement les montagnes et les vallées qui dominaient leurs 

établissements aquatiques. C'était probablement leur parc de chasse, bien 

pourvu de gibier, et qui sait même si quelques-uns d'ent'eux ne se sont pas 
luit des demeures, dans quelques clairières ou sur les bords de l'Areuse. En 

tous cas, ils ont traversé celle rivière ; il ya eu, et de temps immémorial 

sans doute, un gué ii cent cinquante pas environ au-dessus du pont actuel de 
Couvez. On y trouvait encore, il va peu d'années, une foule d'objets oxidés : 
des aiguilles, et un assez grand nombre de ces anneaux supports, tout sem- 
blables ir ceux qu'on a recueillis dans tontes les stations lacustres. On sait 

aussi que des hachettes de pierre ont été découvertes à Noir"aiguc. Depuis, les 

Celtes sont venus à leur tour. Notre sol ne nous a pas rendu les débris ma- 
tériels de leurs pauvres maisons et (le leurs arts primitifs ; mais leur esprit, 

pour ainsi dire, revit encore dans (les légendes, des traditions, des souvenirs 

et des noms attachés à certains objets et à certains lieux. 

Entre les plaines de la Séquanie et le large bassin fertile du Léman, (le la 
Proie, de la Tbiclle, de ! Aar égaleraient cultivés et hal, ités, le Jura ne pouvait 
s'élever comme une ile sorubre et fermée, accessible seulement aux hèles fau- 

ves et aux oiseaux de proie. I1'ailleu"s, la présence des Romains est incon- 

testable, et les llunrains n'ont fait que suivre et poursuivre leurs vaincus ; 
ils étaient conquérants et non défricheurs et pionniers. Les savants leur 

attribuent la construction de plusieurs de nos vieilles vy, abandonnées main- 
tenant aux ronces et aux buissons, et la pioche du batisseur nu la charrue, 
ramènent au jour, de temps en temps, quelques- unes de leurs pièces de mon- 

naie d'or ou d'argent enlouies depuis quinze siècles. ' 

Couvet était peut-èt"e déjà une de leurs stations, s'il est vrai qu'on petit 
faire remonter jusqu'à eux l'exploitation du minerai de fer, au Furcil, à Lon- 

geaigue, aux Champs-Perthoud, au Pont tic la Roche et à Itou ma illard. Et 

pourquoi pas ? puisque M. AI. Naville, en 18Gti, a soutenu l'opinion que 
celles du Salève dataient des Phéniciens. Au surplus, peu importe ; la vieil- 
lesse n'est ni un mérite, ni une vertu ; c'est un fardeau, et ce qui ne se renou- 
velle pas, dépérit et meurt. \'ers le dixième siècle et jusqu'au treizième siècle, 
tout l'ancien inonde tombait en décrépitude. Le nôtre allait commencer et les 

communes en furent le berceau. 

' On en a trouci, plusieurs tont récemment en retournant le champ où Y. Louis l'ernod 

tient de batir sa belle demeure. 
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'foutes les serres appartenaient à des seigneurs et restaient sans culture, 
livrées aux folles végétations et aux animaux sauvages Pressés par la faim et 

par la misère, qui s'étendent sous leurs yeux, et, comme une marée sinistre, 

montent jusqu'à leurs donjons, ces maîtres au cSur dur se sentent pris de 

crainte et de compassion à la fois. Ils descendent de leurs tours crénelées, 
parcourent leurs domaines, et les distribuent aux hommes taillables qu'ils 
affranchissent, avec certaines réserves et moyennant certains droits et rede- 
vances. 

En 12412), le comte Ulrich IF visite ainsi le Val-de-Iluz et le Vaux-Travers 

et accorde de nombreux abergements: c'est la première date de notre histoire 

moderne. Les défrichements ne paraissent avoir pris ou repris un peu 
d'iºnportance qu'à partir (le 1288, et cela par l'arrivée d'un certain nombre 
de familles allemandes. Trois ans plus tard, en 1291. trente familles gene- 

voises suivent l'exemple (le celles qui, en 12/x2, avaient fondé les Geneveys, 

quittent leur pays et viennent s'établir au Val-de-Travers, probablement à 

Couvet ; les familles Dubied et Coulin (alors Colin), étaient du nombre, 

ainsi que les André, ou Andrié, noms qui existent encore ici, et aux 
Genevevs, au moins le dernier. Dix , Ars s'écoulent ; le comte Pollin détruit 

Bonneville, et noys envoie une partie des habitants de celte malheureuse 

cité. A la ruèrne époque à pou près, les moines de Mont-Ben''it défrichent 
les Remosses, et une famille Berthoulx, tombée on ne sait d'où, s'établit à 
Plaucemont qui s'appela longtemps: Fers-chez-Berthoud. Enfin, suivant une 
tradition, ce serait après un incendie de Neuchâtel, celui (le 1 i50, que les Borel, 

les Petitpierre, les Jeaujaquet et les Ilenriod arrivent à Couvez. (: elle double 

attache citadine, ces origines bourgeoisiales n'ont jamais été oubliées. Couvet 

a gardé, et c'est là une de ses grâces, ce goût fin, délicat, ce savoir-faire dans 
l'arrangement de la vie et des choses, ce je ne sais quoi de distingué, qu'on 
n'apprend que dans les villes. 11 ya des villages qui restent villages en devenant 

plus grands que des capitales. Couvez a toujours été une jolie petite ville bâtie 

à la campagne, aussi Neuchâtel l'appelait sa filiale, et, jusqu'à ces derniers 

ternes, ainrailà retrouver chez elle plusieurs de ses vieux usages et de ses vieilles 
moeurs. Presque tous les communiers de Couvez sont encore bourgeois de 
Neuchâtel, et tiennent presque autant à la bourgeoisie qu'à la commune. Ce 

n'est pas peu dire : l'acte d'agrégation d'Ahralram Purv, conseiller (le ville (le 
Neuchâtel, alors propriétaire du domaine de la Chudlerlez (Chaudrette), ré- 
serve . qu'il ne pourra mettre granger sur ses biens, que ýDe ne soit du nom- 

bre des cummuniers, en tant qu'il s'en puisse rencontrer qui les veuille 
retenir, lesquels devraient être préférés. , 
En 1665, la commune comptait: 
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: ºIJ Pciitpierre, 
44. Borel ou Borrcl', 
13 Jeanjagttel, 
"ll I'ctitjaquel, 

"111 1lenriod, 
Gii enet, 17 

ýý . Martin, 
`ý . 1ndrý', (aujourd'hui _1u, lrié) 
5 Faure, (auj'Urd'bui Favre) 
U 'issoi, U T'issol, 

Iº I'urv, 
11 Coulin, 

fi lion', 
1? Dltbicd, 

/f jean-Gonds ou C , ds, 

Grandpierre 
. 

,1 cette date, un grand nombre do l'atitilles des prcnricrs eomuiuniers étaient 

(Iélit été-itites : entr'aut es, une I'aurille l'errr aux ou Perreguel, dont tilt tient- 
hi-e, . 

Ichatt, es l mentionné dans tut acte (, 'c 1589, cotumc e"latit atissi bour- 

geois de lenclºitlcl. 

La commune de Convoi, et ce n'est pas uu petit éloge, a toujours été hos- 

pil: diére et facileurent ouverte it tous ceux qui désiraient en Gtire partie. 
Souvent elle se donnait ; "ratnitemcnl, et les prix d'entrée pour ceux qui l'a- 

clictaient variaient, sans doute par des considérations de positions et de per- 

sonnes : ils vont de douze louis it cent louis. Parmi les agrégés d'honneur et 

gratuits, en 17: 11), on lit les noms d,; deux Lecharulirier : Frédéric, (lui avait 
épousé Esther Jeanja(pret, et Jonas Lcchautbrier. banneret ; puis le banneret 

et châtelain Abrah: uu 1lartinet, et enfin Jean-Jacques Rousseau, l'illustre 

écrivain. 

L'histoire de celte dernière réception, dont Nlûtiers fut jaloux et dont Couvet 

se vante avec raison, a été souvent racontée. Les détails en sont présents à 
la titéntoit"c de tout Je nwnde. Chacun aussi a lu et sait par cour la lettre 

que le philosophe proscrit adressa de Pile de Sº-Pierre à la Commune, lettre 

aussi aimable pour cette dcrniére qu'elle l'était peu pour ses voisins. Je me 
borne donc à rappeler cet épisode intéressant, qu'on ne pouvait ici ni racon- 
ter de nouveau, ni passer sous silence. 

' Les fjorrel, avec druz r, ainsi que ]es Granalrerre, paraissent Atre des réfugi(s fran- 
çais de la révoca! ion de l'Édit de \anteý,. 
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Dans la liste (les couºmuniers anciens et nouveaux, il en est un (lue je 

cherche en vain et que je croyais y trouver : c'est celui de Waliel. L'auteur 
du Traité du Droit des gens n'en est pas moins une illustration Curassorn e, 
et nul ne songe à le contester. 

Un trait bien remarquable de l'organisation première des communes, et 
qui a duré presque jusqu'à nos jours, qu'on a eu nºèrne beaucoup de peine 
à détruire, c'est qu'elles ont atteint, réalisé dans une certaine mesure, et peut- 
ètre dans la seule mesure humainement possible, l'idéal qu'exprime leur nom: 
la communauté des biens. 

On lit dans la Description (le la Mairie de Lignières, publiée dans les pre- 
mières années de ce siècle: « Il ya trente ans qu'on avait très peu de terres 
dont les possesseurs fussent réellement propriétaires toute l'année. Les ver- 
gers près des maisons du village, deux ou trois enclos à quelque distance du 
lieu, c'était à peu près tout. Les champs étaient ici comme ailleurs divisés en 
trois fins ou pias : les uns ensemencés en froment, les autres en orgée, les 

troisièmes restaient en repos ou jachères. Ceux-ci étaient pàturés toute l'an- 

née, ceux-là l'étaient d'abord après la moisson (par les bestiaux de tout le 

village, cela va sans dire), on n'imaginait pas qu'un autre ordre (le choses 
fùt possible. Nos pères, disait-on, n'avaient pas liait autrement. ) 

Jamais ni les philanthropes, ni les chrétiens n'ont pu rêver une forme de 

société où les grands principes de la fraternité et de la solidarité humaine 
fussent mieux appliqués. Et cependant, il a fallu l'abandonner; à mesure que 
la population s'accroissait, le produit des terres négligées devenait de plus en 
plus insuffisant ; la misère, la pénurie naissaient de cc qui semblait devoir les 

prévenir, et l'intérèt particulier seul a pu sauver l'intérèt général et ramener 
le bien-ètre et l'aisance dans nos villages. 

Tant que les terres étaient communes, personne ne s'en occupait que pour 
en tirer le plus possible ; lorsqu'elles devinrent propriété personnelle, fermée, 

chacun se mit à les cultiver pour soi, avec zèle et avec soin. Tel champ (lui 
ne donnait que deux ou trois chars de récolte, en rapporta vingt ou trente. 
Et ce fut ainsi partout et de tout. 

1l faut leur rendre justice, nos pères ont bravement résisté à ces change- 

ments et à ces révisions, et Dieu sait comme étaient traités ceux qui les ont 
d'abord proposés et recommandés. Le gouvernement a dù intervenir pour cal- 
mer les mécontents. Nous sommes plus sages et mieux avisés aujourd'hui. 

M. Petitpierre a relevé avec un soin consciencieux, dans les archives de la 

commune, tous les pas de cette lente transformation successive, des terres 
communales incultes en champs cultivés, transformation qui n'a pas duré 

moins de trois siècles, et qui a eu d'abord pour point de départ, la nécessité 
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imposée aux communes de se procurer de l'argent pour payer les impôts uu 
(lettes extraordinaires qu'il plaisait à leurs E. rcellences et Grandeurs de leur 
imposer. Le premier acte de ces défrichements et répartitions pour Couvet est 
de 1591, les derniers arrivent jusques vers 1838. " S'il était possible, dit 
M. l'elitpierre, de compter exactement le nombre (les champs qui composent 
ou composaient chaque fin ou pya, on aurait l'indication (lu nombre des feux- 

tenants du village i( l't"puquc où les partages ont eu lieu. » 
I: esprit public à Couvet a toujours été très vivace et très-énergique, et l'or- 

ganisation communale aussi simple et aussi dencocralique que possible. L'as- 

senºblée générale, composée de tous les communiers aigés de vingt-deux ans 
révolus, était seule compélente pour délibérer et voler sur les affaires con- 
cernant la défense des liberlé'és acquises, la gestion (les biens communs et 
l'administration locale. Facultative à vingt-deux ans, la fréquentation de ces 
a, senºblées devenait obligatoire à vingl-cinq, et nul ne pouvait se dispenser 
des charges et des fonctions publiques auxquelles l'appelait soit le tirage au 
sort, soit le vote de ses cuncito; ens. 

ihºU"e les services pa rticuliers du village, cette obligation comprenait (les 
services extérieurs et exceptiýýnnels : ainsi le `2O février huit hommes 

sont envoyés ;m Secours de MM. de L'ý: º"ne pour la guerre des paysans, et le 1: I 

mars de la niénn: année, un secours (on rie dit pas de cuºnl, ien d'hommes) est 
ég; ºIcment envoyé à MM. de Soleure, ave'" une allocation (le 15 Là chaque 
1 Io mine et de 'r balz pour boire au départ. 

L assenºblée nommait son président ; toutefois lorsqu'il s'agissait e d'affaire 
d'importance concernant le droit et l'autorité du prince, ou le, droits et 
franchises, » la présidence revenait à l'ollicier (le justice ou à un justicier. Et 

précisément ces sujets étaient ceux qui passionnaient le plus les assemblées 
et soulevaient les plus vives discusiýurs. Il fallait toujours se défendre contre 
de nouvelles exigences et contre la fréquence des aides ou impôts extraordi- 

naires que les princes avaient le droit d'exiger, mais qui se renouvelaient 
trop souvent. 

Toul en était occasion et pº', ýte: xte. M. Petitpierre en relève quelques exemples: 
16f-2, pour le mariage de la princesse ; 
1651, pour le recouvrement de la liberté du prince; 
1657, pour mademoiselle ; 
1657, pour le rétablissement du prince ; 
166: 3, pour la nomination du prince au litre rte chevalier 
1669, pour le voyage d'outre-mer. Et cette méme année, représentation 

contre la dime du lin déclarée inconnue de mémoire d'homme, et contre la 
défense d'introduire des vins de Bourgogne. 
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Les comnluniers, d'ordinaire affranchis de taxes, étaient dans ces cas par- 
ticuliers imposés comme les habitants, seulement la commune venait it leur 

aide par des parlag es de terrains et par la cession de bois gratuite ou fi prix 
réduits. 

L'emploi de secrétaire était fort recherché par les nonlhrenx notaires (lui 

vivaient ii cette époque et auxquels il amenait des clients. Souvent au lieu 

d'Arc payés, ils payaient pour remplir cet office. là 1744, J. -III florel, no- 
taire et, juré, donne trente-trois Livres I"aibles pour l'obtenir, et une antre fuis 

16 Livres et 8 gros. 
Cette abondance de notaires étonne. En 1750 il y en avait dix ir Couvel, et 

ceux qui ne pouvaient être secrétaires de commune se faisaient yobmt1ers 

maîtres (l'école..... au rabais comme les antres. Celle I"ircnnst: ec ét: lil d'ail- 

leurs plutôt favorable que nuisible it l'instrnclinn. Cnuvet eut de bonne heure 

de bonnes écoles particulières, assez appréciées pour que les enfants des villa- 

ges voisins y fussent envoyés ; elles servaient rl'inter'nlédiaires entre l'écule du 

Village et celle de Neuchâtel. 

Couvet semble avoir peu profité des droits qu'Il avait sur l'école paroi. ssi: tle 
de Môtiers dirigée par le diacre du Val-de-Travers. Avant d'are paroisse sé- 

parée. il possédait son école communale, sans compter les écoles libres ou- 
vertes par les notaires qui n'avaient pu être ni secrétaires ni régents. C'étaient 
déjà des espèces d'écoles supérieures : on y enseignait le toisé, le dessin et 
le droit neuchâtelois. Des recueils de peints rte coutume copiés pal' les élèves 

de ces écoles. se rencontrent ayez fréquemment. 
Le gage du régent officiel on communal était en 16: 1 de Livres lisibles 

125. Cinq ans après il s'élève à `l25, plus la demeure et le bois. Mais ee poste, 
mis aux enchères ou à la démonte, ne rapporte plus en 1681 que L. f. 110, 

en 168! E que 110, en 1691 que 8j L. L; c'est le taux le plus bas ; en com- 

pensation, cette année là le notaire-régent ne trot pas tenu de sonner la d- 

elle à quatre heures du matin. Les autres sonneries de cloche et les fonctions (le 
chantre restaient, dans ses attributions ; il devait : u`si, d'apri"s le règlerncul, 
veiller à cc que les enfants fréquentassent les assemblées de l'église, et soient, 
sur rue, obéissants, respectueux et civils. 

En 173., le traitement scolaire remonte à 315 L. f., a pins le produit (les 
inscriptions de l'état civil payables par les non-cum uunicrs seulement, et 
quelques minimes gratifications.. A celte date, il est vrai, et dès l'an 171, 
la place n'était plus mise it l'encan, niais au conecnu"s, avec fit réserve de 

choisir le plus capable. 
M. Besson, régent de Travers, ayant été élu en I î8: 3, ses émuluunenls furent 

portés à seize' lems, au m! tt'r'tl d'une seuserlpti uu hal'tlt'uulrl're. Trois : tus plus 
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lard, la commune reconnaissant la nécessité de dédoubler l'école et de créer 

une classe de filles, s'adressa aux Quatre-Mlinistraux, qui lui accordèrent une 

subvention annuelle de 400 L., subvention (lui a été versée jusqu'à l'organi- 

sation actuelle. En échange de ce don, les bourgeois de Neuchfïlel non-com- 

munies de Couvet pouvaient envoyer leurs enfants aux deux écoles aux 

mènes conditions que les cotumuniers. Le traitement du régent s'éleva 

successivement à vingt-sept, it trente-six, it quarante, it soixante, et enfin à 

1,00 fr. 

Couvet possédc aujourd'hui it la Montagne ::; classes temporaires ; au vil- 
lage :9 classes de ;; accons, classes de tilles. `r classes mixtes, 1 école en- 
fantine, et son budget de finstru(tion est de 8 it ! ), (K)0 fr. Le bfliment d'école 

et de commune, oit nous sommes réunis en ce rnomenl, a conté environ 
t00, (ºIH1 francs, somme couverte en grande partie par la commune, les sous- 
criplions particulières avant produit : 

1.. 1?, t: 5»l I"Gà Cuuvet, 
1,! )00.10»- a Neuchatel, 

par les Quatre-? Ilinist aux, 
'º, iî: tu111x-. don du roi. 

Total L. ýýu,:, ll»11u 6 
Le roi avait souscrit pour 7000 Livres, mais la souscription entière n'était 

pas payée quand la révolution de 1848 éclata, et la répuhliq. ue ne crut pas 
devoir accepter l'hý'ritage royal et payer les L. 15.24»1Os gui restaient glus. 
Pour achever ce chapitre scolaire, je copie encore un détail relatif aux prix. 

Le ): 5 novembre 1711, la commune votait une somme de quarante Batz 

pour être distribués comme encouragement aux écoliers les plus avancés. Ce 
don fut renouvelé de temps i antre et ne devint annuel qu'au commegcement 
de ce siècle, après d'autres dons fait dans ce but spécial (enlr'aulres par le 
justicier Borel de 1trey, un legs (le fr. 500 fait en 1778, et dont l'intérêt fut 
spécialement affecté aux prix de religion). Les princil, rurx prix étaient ceux 
de harangue (cela rappelle le mot de Jean-Jacques :a les Nench: itelois sont 
grands harangueurs .) de sagesse, de propreté et de relil; ion (dogme et mo- 
rale). Chaque enfant ne pouvait obtenir plus de dix-sept A dix-huit piécettes 
(trente Batz), et c'était déjà beaucoup. 

Il n'est pas besoin de transition pour passer (le la question scolaire à collo 
de l'cý li, r. 11i)tiers, son nom l'indique, fut d'abord le centre religieux du 
vallon : le Molle (l'église). Sr-Sulpice et Rnltes, et Travers aussi je pense, à 
cause de leur éloignement, s'en détachèrent les premiers. Mais si près qu'on 
l"iºt, les communications n'étaient pas faciles, nous le verrons tout ic l'lºeure, 
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et le besoin d'avoir un culte mieux ir portée se fit bientôt sentir il Couvel. Un 

petit cahier déposé aux archives nous donne le détail des négociations qui 
anieni rrnt la solution (le cc problème. Le `) j: u' ier 1G;; 7, les principaux d'en- 

tre les cominuniers se réunirent au logis dn ýecrélairc Claudes l'rtitpierre, et 
là a enll'autres propositions, fut pourpv"lé qu'il serait lion dans la conunu- 
» muté, si cela se pouvait faire, d'avoir une 1)i"i-dicalion sur semaine au tilt 
» village, pour l'honneur et la gloire de Dieu, pour le contentement, Boula- 
. gelnent et r(Illlniodlle (le beaucoup de vieilles ; ens, qui sont grandement 
r incommodées quand il leur liut aller ir l'église de , llùtiers, comme aussi pour 
) la jeunesse et autres considérations, tellement que pour lâcher ii obtenir 

cela, il faudrait contribuer un chacun selon ses commodités, » etc. 
Une souscription est ouverte, les membres présents s'inscrivent pour deux 

cent quarante-sept Livres faibles et six gros. Le G mars la commune s'assem- 
ble ii cet effet ; les gouverneurs sont chargés de se rendre en classe et de 

présenter une demande qui reste sans résultat, bien que la souscription pré- 
senl: il an mois de niai la jolie somme, pour l'époque, (le quinze cents Livres 
faibles. Mais pour venir quelquefois trop Vit, les bonnes idées ne meurent 
pas ; on les croit mortes, elles ne sont pas même endormies ; elles germent 
it l'écart et préparent la moisson. 

Le y février 165-2, la construction de l'église est dévidée malgré tout ; en 
1657 elle n'était pas commencée toutelùis, puisque la commune envoie M. le 

maire Jean Pelitpierre et deux maitres ir Saragnier, afin de regarder le tem- 

ple nouvellement h: ili et d'en rapporter le niodélc ; c'était en janvier. 1": n 
avril, on achète le terrain : une demi-pose de Daniel Coulin, par (ýchau, e 
contre une pose Essert et une pose clos sises . Ili haut du pillage, et l'on l'ait 

marché avec Jonas Favre, maçon, ii raison (le G L. par toise. Les couununiers 
creusent les fondements et charrient les pierres. Chacun lit effort et tout alla 
du mieux qu'il put. Le clocher, qui d'emblée eut une horloge, était en bois 

et pose sur le toit ir l'extrémité du côté du vent; les poutres qui supportaient 
la galerie du temple (le ce côté sont encore encorbées par l'usure des cordes 
des cloche. Tout cela ne fut terminé qu'en 1659, ruais la dédicace eut lieu 
le 19 mai 1658, par M. Iluguenin, ministre de Môticrs, qui fut chargé de 
desservir l'église moyennant une augmentation de traitement de cent Livres 
failles et de vingt-quatre émines froment et osée. Le cimetière ne parait avoir 
été ouvert que l'année suivante. Quelques personnes notables furent depuis, 

par honneur, enterrées dans l'église. 

M. Dlil', ois nous a raconté, l'an dernier, qu'au Locle, avant d'avoir tin orgue, 
an faisait accompagner les chants (l'église par des joueurs d'inslrumenls. Il 

en fut de méme i< Couvez. Un agiét de 1752 accorde 
il huit musiciens un louis 

i 
s- -- 
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de récompense, et à chacun vingt-cinq livres faibles par an pour jouer à l'é- 

glise les dimanches et jours (le fête, malin et soir. Cela dura probablement 
jusqu'en 177), époque où le major de Roy ayant retenu les orgues que Du- 

peyrou avait échangées avec l'organiste de Neuchýitel, les offrit à l'église de 
Couvet, à laquelle il laissa encore par testament une somme suffisante pour y 
ajouter sept nouveaux registres, réparation qui fut exécutée en 1801 par 
M. Dreher, de Fribourg. 

Quelques années auparavant, le vieux clocher devenant caduc, avait été rem- 

placé par la belle tour en pierre qui existe aujourd'hui : elle fut achevée en 
1766 et coùla pour la iuaconnerie 1(1,584 L. f". Les entrepreneurs, nommés 
Itosselcl, reçurent en outre une gratification de douze louis. ('arroi les sous- 
cripteurs figurent les nouas illustres de Jean-Jacques Rousseau, pour L. N. 
4?, et de Ferdinand L'erthoud, pour 126 L. N. 

La belle sonnerie date de la mégie époque, elle se compose de trois 

cloches : 

i 

La plus grosse pès; 22'17 livres et coûta (8 I L. f. 
La second pèse 1507 »»1 G03 L. N. 
La troisième pèse Il56 » J'kî L. N. 

Toutes les trois ont été Fondues par M. Lièvremont, (le Pontarlier. En y 
comprenant une nouvelle horloge achetée de M. Pierre l)ucommun, horloger, 
de la Chaux-de-Fonds, pour 50 écus blancs soit 375 L. f., et la vieille horloge, 
le prix total (le la tour, cloches et horloges, s'élève à L. N. -28,876. 

On voit que les habitants de Couvet ont, par bien des raisons, le droit d'être 
fiers (le leur clocher. l; n général, les gens du vallon aiment les flèches bien 

pointues et hautes, témoin M tiers, témoin Travers, témoin Buttes; si Fleu- 

ricr, Sr-Sulpice et Boveresse ont adopté pour les tours de leurs églises des 

calottes rondes à la mode (les enfants de choeur, c'est pure économie, et je 

n'oserais pas en conclure à leur avantage, que l'esprit de clocher v règne 
moins qu'ailleurs. 

L'établissement définitif d'une paroisse indépendante de celle (le Môtiers, 

n'exigea pas des négociations moins laborieuses et moins longues. Mciiers et 
les autres communes (lui composaient la paroisse, ne voyaient pas d'un bon 

oeil cette séparation qui augmentait leurs charges ; les ministres n'y mettaient 
pas plus de bonne volonté ; de là des relations difficiles et assez tendues entre 
la commune de Couvet d'une part, les villages et les pasteurs de l'autre. On 

en jugera par les traits suivants. 
M. lluguenin, celui qui avait lait la dédicace, quittant le poste de Mùtiers 

en 1670, Couvet décida de ne lui payer sa pension, e qu'à concurrence des 

15 llius4a ai: U tiýTac xs. - Juillut-Aoùt 13i2. 
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» actions et prêches qu'il a faits à notre chapelle et que les défaillances de- 

» vaient être rabattues sur son gage. » 

- Son successeur, M. Marquis, ministre de \'alangin, réclamant quatorze 
chariots pour son bagage et deux chevaux de monture, Couvet répondit : 
» qu'il fournirait deux chars comme d'ancienneté, (lue pour les montures on 
» n'y est obligé en rien de les fournir..... » 

Enfin, deux ans plus tard, le 15 janvier 167ee, sur (les plaintes du même 
M. Marquis, au sujet de l'école et des enfants, les communiers réunis décla- 

rent :« qu'ils se trouvent un peu intéressés de ce (lue M. Marquis dit hier en 

� chair", qae sous prétexte d'autorité et (le crédit, nous voudrions meure la 

n plain sur l'encensoir, c'est pourquoi on le prie de s'expliquer à quelle inten- 

» lion il a dit cela..... 

» Qu'ils croient (lue les sieurs pasteurs n'ont aucun droit sur la continu- 
» nauté de Couvet (le la contraindre à prendre aucun maître d'école il leur 

» fantaisie, ni qu'elle soit obligée lors de la monte de l'école, d'interpeller le 

» pasteur (le la paroisse, vu que si la commune engage un particulier, c'est 

» pour sa commodité, sans qu'elle y soit obligée. 
» Conclusion : que la paroisse de Miitieas n'a qu'un seul maître d'école, qui 

» est le sieur Gaudot, diacre, qu'on doit lui représenter de faire toutes les 

» fonctions de sa charge, faire alternativeniçnt tous les dimanches les caté- 
chismes à Couvet, Boveresse et Fleurier ; d'instruire les enfants, (le conduire 

» le chant (les psaumes et de satisfaire à tout ce qu'il est obligé par sa ré- 

» ception. » 
Néanmoins, se soumettant, le notaire Baillod alors régent conduisit ses 

vingt-six élèves au diacre Gaudot, à Métiers ; mais celui-ci déjit trop chargé 
sans doute le pria de les garder. 

La commune de Couvet protesta aussi contre un arrêt (le la classe qui (lait 

aux enfants le droit de lire en chaire, comme du passé, durant l'administra- 

tion de la sainte-cène. Tout ce bruit s'apaisa, toutes les dillicultés s'aplanirent 
et le 3 avril 1706, la duchesse de Nemours signa l'acte qui autorisait Couvet 
à avoir un pasteur. Ce premier pasteur fut M. David \Vattel; on lui donna pour 
logement une partie de la maison de commune rebâtie en I68 : logement 
bien modeste à coup sûr, puisque septante-cinq ans plus tard, M. II. -T. lien- 

rioil déclarait qu'il se composait :r d'une cuisine, d'un cabinet à Célé (la 
» lavoir, avant fenêtre en plomb et pas de plancher, d'un poêle avec four- 

neau déjà endommagé, d'un second cabinet au bout du poêle, avec fenêtre 
à deux guichets, en pl ilnh, en tris mauvais état -, le plancher de ces deux 

» dernières pièces très-mauvais. » 
Quant au fonds, pour la pension, il fut décidé que 4 tous ceux qui avaient 

i 
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» communié et même les enfants n'ayant pas participé, devaient y contribuer 
»à raison de sept écus petits, soit J5 L. f. par tète ; que les veuves et filles 
» contribueraient volontairement. » 

Aussi beaucoup ne purent s'aquitter que par une reconnaissance avec inté- 
rèts qu'ils remboursèrent peu à peu. 

L'abbaye donna généreusement son fonds capital ... 
L. f. 8,79e3»- 

Les (Ions volontaires produisirent. ........ » , 
t391» 1 

Le produit des taxes en argent et en obligations .... »5,067,6 
La classe donna 

.............. » 
Les diverses communes du pays ......... » 959» 6 
La ville de Neucbàtel, la rente d'un capital de 

.... »3,000»- 

ý 
Tulal 

. 
L. f. 25,212 n1 

Capital qui fut plus tard, par un don (lu roi de L. N. 17-117»10, porté à 
L. N. 8,737»10 (non compris les 3,000 fr. gardés par la bourgeoisie de Neu- 

clifilel, et versés en 1837 à la chambre économique). Les deux vases ou gobe- 
lets d'argent servant à la communion sont un don de Male Elisabeth Petitpier"re, 

et le plateau (l'argent un don de M. le pasteur Courvoisier (lui, l'ayant reçu 
de la commune à l'occasion (lu 50me anniversaire de son pastoral, à Couvet, 
désira qu'il fùt affecté à cet usage. 

Ce serait ici la place de parler du fonds des pauvres et de la Chambre de 

charité, mais ce travail s'alonge plus que je ne pensais et je ne vois rien dans 
les notes qui m'ont été remises sur cette matière, qui soit assez particulier 
et spécial à Couvet, pour ne se retrouver nulle part ailleurs. Partout on a fait 
de son mieux, suivant les circonstances et les ressources, et ce mieux n'a 
jamais satisfait ni les assistés, ni les assistants. 

L'aspect du village et de ses entours a subi bien des modifications. Il a com- 
mencé probablement sur les bords de l'Areuse et s'est étendu ensuite vers le 

nord dans la direction qu'il a conservée. Les anciens, par un sens esthétique 
naturel, n'aimaient pas la ligne droite, au moins dans leurs routes, témoin 
celle qui desservait le vallon et qui était seigneuriale. Pour venir de Fleurier 
à Couvet, on suivait d'abord le pied de la montagne au sud par le pré-monsieur, 
on descendait Môtiers, puis il fallait gagner I; overesse, suivre les contours de 
l'autre versant des monts pour atteindre enfin le quartier encore nommé le 
Quarre. Ce nom de Quarre, ou Querre, ou Carré, en plusieurs villages dési- 

gne le groupe primitif. Charlemagne avait, dit-on, à Genève, son palais du 
Quarre. Les notes de 11. Petitpierre n'indiquent pas la direction (le la route 
de 'T'ravers, mais on sait que le sentier qui y conduisait traversait la maison 
appartenant aujourd'hui à M. Louis Coulin, et que cette servitude de passage 
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public lui est restée pendant fort longtemps. Et puisque nous y sommes en- 
trés, en vertu de ce droit, je dirai en passant que cette belle demeure a été 
bâtie pour une fabrique de toiles peintes, et qu'elle a un escalier en asphalte 
qui date (le 1704. On assure même que son propriétaire a retrouvé le reste 
des pains d'asphalte fondu qui ont servi à cet emploi ; ils sont cylindriques 
comme si quelque tuyau avait servi (le moule. 

En "I 749, le chemin de Môtiers était encore en si pitoyable état (lue M. Cham- 
brier, pasteur, demanda et obtint l'autorisation de faire construire un bateau, 

pour se rendre plus commodément à Couvet. 
Plusieurs chemins ou charrières des environs paraissent très anciens ; en- 

ti'autres celui ou celle des Ehuillières qui n'a pas subi de modification ; elle 
avait, elle a encore sur une partie de son parcours trente-deux à trente-quatre 

pieds de large. Arrivée à la maison dite le Couvent et qui était peut-être une 
hôtellerie, ou une dépendance du Prieuré, elle se bifurquait en deux embran- 

chements, l'un qui allait à Provence et l'autre à Grandson. Cette voie abou- 
tissait au Gué dont j'ai parlé, et reliait probablement les deux Bourgognes. 

Le premier pont en pierre n'a été bâti qu'en 160, ), et à quatre voûtes ; il 

coùta 1,800 L. f. c'était peu, et cependant trop cher encore, car dix-sept ans 

après il dut être remplacé par le pont à deux arcades démoli seulement il y 
a quelques années, pour abaisser le lit des eaux et faciliter leur écoulement. 

Le Val-de'fravers n'est pas une contrée favorisée du soleil, une molle Tonie, 

une Arcadie où les humains doucement couchés sous les lièt"es, comme les 
bergers de Virgile, passent leurs journées à jouer de la Ilàte et à soupirer des 

élégies. Son climat est sévère, rude, inconstant et son sol avare. Le lait et le 

miel n'y coulent point d'eux-mêmes sur les pentes des monts. Et cependant 
l'agriculture, première occupation de ses habitants, récompense encore ceux 
qui lui sont restés fidèles. En suivant les conseils du laboureur de Lafontaine, 

en travaillant, en prenant de la peine, bon an, mal an, les granges se reiu- 
plissent et les familles prospèrent. Le blé de Plancemont fut autrefois réputé; 
il avait une place réservée aux halles de Neuchâtel. Le vin de Plancemont n'est 
pas moins célèbre ; c'est un vin sacré : non pas à la manière des vers (le Le- 
franc de I'ompignan, parce que personne n'y touche, mais parce qu'on ne le 

sert qu'à la sainte table. 
Jadis une maison, un curtil, un clos, un morcel de terre suffisaient à oc- 

cuper et à nourrir une famille ; on vivait de peu, sans vivre mal. De nos jours 
les besoins se sont multipliés, le luxe et le superflu des temps passés sont 
devenus le strict nécessaire, et l'industrie a transformé, rajeuni, réchauffé 
notre pauvre et vieux Jura. Chacune de ses vallées, chacun de ses villages 
est une ruche bourdonnante, une fourmilière heureuse, un atelier. Couvet 
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n'a jamais été en arrière parmi les traînards des industries routinières, et 
au contraire souvent à l'avant-garde. De bonne heure il a essayé et pratiqué 
avec succès toutes sortes d'industries :à ses poteries déjà citées il faut ajouter 
la fabrication des écuelles (le bois, ensuite celle des bas, renouvelée lotit 

récemment par la belle fabrique de machines à tricoter de M. Edouard Du- 
bied. N'oublions pas les fabriques d'indienne qui ont existé, la chose est sure, 
dans les maisons Coulin, Petitpierre-Weiss et ßusselel. Malheureusement 

on ne sait rien de plus ; des renseignements précis sur ces établissements 

manquent absolument. L'inexorable papeterie de Serriéres, dit M. Alph. Petit- 

pierre, dans son Ilisloire économique, a pétri et dévoré tous les documents 

qui pourraient nous apprendre leur histoire. 
! Hème obscurité, mais plus explicable, sur l'exploitation antique, presque 

lacustre, et en tous cas légendaire, de mines de fer. On douterait méme de 

son existence, si on ne lisait dans l'acte d'accenscmenl des moulins accordé en 
1536 à Jean Pergaux, châtelain du Vaux-Travers, " qu'il pourra y construire 

» moulin, une ou plusieurs foules, batteur, forge à fondre l'cr, huilliers, rais- 

) ses et autres. D 
Qu'était-ce que ce batteur ? il ne s'agissait pas à coup sûr d'une batteuse à 

blé; et cette forge à fondre fer et ces huileries ? autant d'industries que nous 

ne connaissons plus. Qu'est devenue aussi cette imprinierie qui a existé pen- 
dant quelques années à Couvet, sans qu'on puisse- (lire à quelle époque ? hé- 
las, tout change, lotit disparait et les Naïades méme sont inconstantes : une 
source ferrugineuse coulait jadis au Burcle, on n'en peut douter, différents 

actes en portent témoignage. Les docteurs Basin et DuPasquier déclarent que 
ces eaux salutaires sont chargées de parties salines martiales, bitumineuses et 
asphaltiques. Cette analyse est de 1729. L'année suivante, on décide de planter 
une allée d'arbres pour y conduire et d'établir un couvert pour les buveurs. 
Et malgré tout cela, sa place même est inconnue. 

On sait en revanche que dans le XVII°1e et le XVIII111e siècle, les maçons et les 

charpentiers étaient, comme les notaires, fort nombreux à Couvel. En 1750 on 

y comptait: 70 architectes et maçons, 35 charpentiers, S menuisier., 5 indien- 

neu s, 2cß faiseurs de bas, t! maréchaux-serruriers, 10 horlogers, etc. Une 

partie de ces artisans, laissant les travaux de la campagne aux femmes, aux 

vieillards, aux enfants, s'en allait pendant l'été travailler dans les villes pour 

rapporter à l'automne quelques pistoles au ménage. Ainsi font maintenant 
les Piémontais et les Tessinois qui viennent chez nous remplacer les maçons 

que nous n'avons plus. 
De cette race disparue de bàtisseurs, les gens de Couvet ont conservé le 

goùt et l'art (le construire. Il n'est pas de village où l'on ait si souvent fait 

i 
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et refait ales édifices publics, ni mieux, et où les particuliers craignent moins 
les ennuis d'une construction. En fait d'habitation, l'exception ailleurs fait la 

règle ici: comme on fait son lit on se couche ; les gens de Couvet aiment à 

ce que le leur soit confortable, dans une belle chambre bien ornée, la cham- 
bre dans une belle maison et la maison dans un beau village ; tout se tient 

chaque génération ir son tour v met la main ; c'est une tradition honorable- 

ment suivie. Par cette cause et par d'autres, l'esprit local, le dévouement aux 
affaires de la commune, la solidarité entre les citoyens se sont maintenus et 
développés ir Couvet d'une manière remarquable. La liste des hommes utiles 
dont il se fait gloire avec raison serait longue. Il n'est pas une famille qui 
n'en puisse revendiquer plusieurs. Il suffit de prononcer les noms des Petit- 

pierre, des Jeanjaquet, des Rov, des Berthoud, (les Guvencl, des Ilenriod, des 
Borel, (les Dubied, des Reesinger, pour rappeler (les services rendus, des ca- 
ractères originaux, et des talents distingués. L'excellente Biographie neuch, i- 

teloise achevée et publiée par noire secrétaire M. Bonhöte, raconte la vie de 

la plupart d'entr'eux qui n'honorent pas moins le canton que leur villa; e. 
Répéter leur histoire n'ajouterait rien ir leur renommée et ne vous appren- 

drait rien. Je n'ai recueilli aucun détail nouveau digne d'are conté, si ce 
n'est, puisque des hommes célèbres tout est sujet d'intérêt, de curiosité et de 

réflexion, la vivacité de caractère, pour ne pas dire plus, (le Ferdinand Ber- 

thoud dans sa jeunesse. Cc grand horloger fut d'abord, tranchons le mot, un 

grand polisson et un terrible garnement qui ne respectait rien. Un trait en 
fera foi. Le propriétaire (le Prise-Prévost, vieillard crédule et superstitieux, 
lui avant à bon droit tiré, les oreilles pour avoir foulé ses herbes, le malk-ieux 
écolier résolut d'en tirer vengeance, et pour cela, voici ce qu'il imagina : 

muni d'une roue de char garnie de paille entrelacée dans les rayons et au 

moyeu de laquelle il a attaché un chai, il se place un soir au haut du sentier 
montant que doit gravir son voisin pour rentrer chez lui. Dés que le jeune 
Ferdinand l'aperçoit, il allume la paille et lance la roue sur la pente à la 

rencontre de son ennemi ; le mouvement active la flamme, le chat échaudé 

pousse de lamentables gémissements et tout cela comme un tourbillon passe ir 

côté du marcheur effaré, qui croit voir le diable, et tout tremblant, éperdu, 

regagne sa demeure et se met au lit pour plusieurs jours. On aurait la fièvre 
à moins, et il est permis de trouver la plaisanterie un peu forte, nrème pour 
un futur membre de l'académie des sciences. 

l. a chambre où Ferdinand Berthoud est né, existe encore telle à peu près 
qu'elle était alors. Ferdinand avait deux frères, tous deux également très- 
intelligents et d'un esprit ouvert à toutes les cultures: Jean-Ilenri, avocat, qui 
fut secrétaire de commune, et Jean-Jacques, dessinateur habile. On a de 
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lui (les vues à vol d'oiseau (le Plancemont, du Val-de-Travers, de Neuchâtel, 

et d'autres encore très curieuses et tués naïves. La vue de Couvet il ya cent 
ans est tirée d'un de ses dessins. 

Je n'ai pas épuisé tant s'en faut les renseignements copieux et précis ras- 
semblés par M. G. I'etitpierre. Mais je n'ai déjà que trop abusé de votre pa- 
tience, j'en passe et (les meilleurs. Voyons pour finir ce que Couvet est aujour- 
d'hui. 

En 165G, il comptait 15G hommes portant les armes. En 1750, on y trou- 
vait 1 72 maisons avec une population de 1,004 Mmes. Un siècle encore et ce 
chiffre est presque doublé : Couvet a 1,941 habitants et 235 maisons. Enfin, 
le dernier recensement accuse 2,137 habitants, répartis dans 269 maisons. 

Ses principales sources d'activité et (le prospérité sont : l'agriculture, de 

plus en plus abandonnée à des colons étrangers. La fabrication de celte fi- 
gneur d'absinthe, extrait inventé ou importé par le docteur Ordinaire, et dont 

chacun sait le succès vraiment extra-ordinaire. Nous en reparlerons tantèt 
avant le dîner. Couve( s'occupe aussi d'horlogerie, mais surtout il fabrique les 

machines et les outils si nombreux et si ingénieux nécessaires à la confec- 
tion des montres. Cette spécialité commença en 1750, à la prise (le Côte- 
Bertin : Abrant 11,01"el-Jaquet, pendulier et ouvrier très habile, se mit à l'aire 

pour lui-iii(nte d'abord et ensuite pour les vendre it d'autres, des compas aux 
engrenages, des outils à planter, des tours a burin-fixe, des machines it tait 
Ici, les roues et lus pignons, etc. Son fils, Al, rant-llenri, et un (le leurs amis 
nominé François Nucal, en les colportant au-dehors, (le droite et de gauche, 
cit et lit, aux Montagnes et jusqu'à Genève, contribuèrent beaucoup à faire 

connaître cette industrie et iº la fixer au village. 
Ces vovages n'étaient pas (les parties de plaisir : l'ouvrier mécanicien lour- 

dement chargé portait d'abord lui-rn, éme les ouvrages aux pratiques lointaines. 
C'était Lieu de la peine et beaucoup de temps perdus. Les relalions et le com- 
tnerce s'étendant, s'accroissant , 

des messagers s'établirent ; ils partaient et 
revenaient à jour fixe. L'un d'eux est resté célèbre et it juste litre : il faisait 

regulirement le 1'UCa e de Couvet à Genève, par les chemins Clac l'on sait, 
en un jour et à pied bien entendu : il se nommait Pierre-Louis l'elilpicrre. 
Pý ncont ant une lois, ou plutùl rattrapant, je suppose, le courrier (le la poste, 
celui-ci lui offrit de monter sur son char :- Merci, répondit Pierre-Lotis, il 

est lard. je suis pressé. 
Messieurs, je crains bien de n'avoir pas été pour vous le messager fidèle, 

alerte, rapide, mais le vieux conducteur inhabile sur son char cahotant et 
embourbé. Veuillez m'excuser. N'est pas Pierre-Louis qui veut. 



L'HISTOIRE 
Poésie offerte à la Société d'histoire, et lue à sa réunion 

du 10 juin 1872, à Couvet. 

Telle que les Linaux dispersés sur les plages 
Où des écueils cachés trompent les matelots, 
Que l'astre qui conduit cers de lointains rivages 
Le navire afl'ronlant le caprice des flots, 
1. 'lIi+tuire, qui anus guide au bord de cet abinme, 
De cet autre océan sans bornes, le Passé, 
Sous sa Il: uume vivante à nos regards ranime 

Uu Temps par le Temps effacé. 

Toutes les nations par elle interrogées 
Desant nous surgi-sent soudain, 

Et leurs noms sont inscrits, et leurs causes jugées 
Sur soli indestructible airain. 

C'est la Musc à la voix sévère, 
Aux fideles enseignements, 
Qui nuwlre par quels chàtimenls 
Le ciel frappe un peuple prospère 
Pour punir ses dèbordemcnts. 

Jamais oublieuse, servile, 
Et libre mime dans les fers, 
Elle désigne à l'univers 
Par sou stigmate indélébile 
Les triomphes et les revers. 

C'est le juge austère, implacable 
Qui dévoile l'iniquité, 
Et qui si haut qu'il soit mnnté, 
Ou si lias (Ille suit le Coupable 
Le nomme à la postérité. 

C'est la vestale chaste et pure, 
Cardienue du feu cunsacn 
Qui dans un temple révéré 
Entretient dans la nuit obscure 
La flamme du 11antbeau sacré. 

L'llistoire ! que ce nom évoque de pensées, 
De suprèmes efforts, de luttes insensées! 
Chaque peuple à sa voix remonte de l'oubli 
Où le Temps en passant l'avait euscreli 

Elle suit à travers les àses 
Dans leur calme et dans leurs orages, 
Pour remonter à leurs berceaux, 
Les peuples, fleures ou ruisseaux. 
Qu'importe d'où vienne leur source.... 
l. e fleure au lit majestueux 
Reçoit le ruisseau dans sa course 
Et nul n'est infime à ses yeux. 

Nous nous abritons sous les tentes 
Des Juifs nomades et pasteurs, 
Nous suivons leurs tribus errantes 
Sous le joug cruel des vainqueurs; 
Tandis que ce peuple en détresse 

Subit I esl'lalage odieux, 

De soli orgueilleuse richesse 
I. 'Orir'nl éblouit nos veux. 
C'est It, i1i lonc toute en joie 
L'or des galeres qui flamboie 
Sous le ciel enflammé de Tvr, 
Leurs voiles que le vent déploie, 
Leurs tentes de pourpre et de soie 
Asile flottant du plaisir. 
(;, est La Nlcutphi, des rois; \inice 
A l'ombre titi panache vert, 
lie ses palmiers plantés hier, 
Belle Oasis ruais fugitive 
Gmunc la source qui l'avive 
Que boira l "élide di-Seit, 
Oit les sphinx, ces géants de pierre, 
Semblent exhaler leur prière 
Qu: uul Osiris parait aux cieux. 
Ce sont les sombres l's'r. uuides, 
Cachant sous leurs canes rigides 
Des sâ'pulcies wystérieux ; 
Tondis qu'eu la plaine stérile 
S'abime la pompeuse ville 
Que rien ne pourra relever, 
Ils ne craindront pas ces outrages, 
lis pourront délier les : âges 
Qui prés d'eux iront tous rêver. 

De l'Egypte dont l'éclat baisse 
Uri suutlI a passé sur la Cri'ce, 
Quand l'une éteint, l'autre hait 
Ihurs son orbite ainsi sans cesse 
Chaque astre brille et disparaît. 

Voilà Sparte rude et guerrière, 
Si grande dans sa pauvreté 
Que Lacédémone cri est fière 
Ce berceau de la Liberté 
Comme une uu'r%eilleuse aurore 
Jusqu'à nous resplendit encore. 
Cuite, se rangeant sous des lois, 
Est la première illuminée 
Par la science de ses rois, 
Et pria tics rives du l'épée 
Nous voyons de fougueux coursiers 
S'abriter sous les oliviers 
De Tempes verdoyant asile. 
Mais quittons ce riant vallon 
Pour l'autre obscur où la Sybille 
Dictait les arrêts d'Apollon, 
Puis, loin de cet auguste temple, 
Que notre mil ravi contemple 
Sous ses verts 1'asquets d'orangers 
L'Arcadie avec ses bergers. 
Thèbes aux temples magnifiques 
Qui croit ouir de saints cantiques 
Ainsi qu'en une vision, 
Quuid résonnent sous ses portiques 
les accords du luth d'Anrplriuu. 
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De ses ténèbres dégagée 
La Grèce est >; son apogée, 
Et l'art enfant, soudain grandit, 
Nous le suivions à sa naissance 
Et le voilà dans sa puissance, 
Tout à son triomplie applaudit 
}tesplendisanle de lumière, 
L'Attique brille la première, 
Elle est reine par- sa beauté, 
Mais d'un autre titre elle est fière: 
C'est Père de sa Liberté r 
Sous cette divine clarté 
Tout s'élève haut, tout progresse, 
Ce peuple a pentu sa rudesse, 
Il révive et comprend les arts 
Que de génie en lui s'éveille? 
Soit langage charme l'oreille, 
Tout semble éblouir les regards 
C'est Phidias et 111': Ixitel», 
Lysippe, le, divin Apelle 
Dont chaque chef-d'rucrr révèle 
Le culte du pur Idéal ; 
De l'ait ils ont gravi la cime... 
Tout passe, hélas! Grèce sublime, 
Il s'approche l'instant fatal 
Qui doit t'entrainer dans l'abirne 
Et briser ton rapide essor, 
Mais de cette ère grandiose 
Et malgré le destin morose 
La splendeur nous instruit encor! 

honte monte à son tour, et sa massive épée 
Par tant de sang trempée 

Reluit aux mains de ses guerriers. 
J'entends le sol trembler sous ses lourds cavaliers, 

Je te vois, honte colossale, 
Fouler aux pieds les nations; 
Tu veux la terre pour vassale, 
Et tes vastes ambitions 

Se bornent à l'étroit durs toit immense empire. 
Poursuis lon rive avant que toit pouvoir expire, 
Car le Seigneur a dit :. toit jour aussi siendra 
Et sou bras contre toi bientôt se lèvera ! 

Eh quoi ! la Ry'sallce clic iellne 
Qui sainquit la home palcnne, 
C'est elle qui passý" ;l son tour? 
lubLlnls cruels, bennes fatales 
Sous le choc brutal des Vandales 
Quelle nuit remplace le jour! 

Comme un navire qui s'égare 
De carue en cal; ue est balluté, 
Sur des récifs et loin du pb: u"e, 
Déjà le cieux monde dompté 
Sous le joug hideux du barbare 
Retombe dans l'obscurité. 

Des ténèbres du mo>en âge, 
De sa mystique cruauté, 
Du honteux et dur escla%age 
Où lu gémis, iù Liberté ! 

Où chacun te brave ou t'ignore, 
Fuyons plus loin, plus loin encore, 
Et cherchons s'il n'est plus d'autel 
Dressé pour ton culte immortel. 

Oh ! de tes monts abrupts par où descend l'aurore 
Et qui te rapprochent des cieux, 

De tes riants vallons que Dieu même décore, 
Au sein de tes forèts, sur tes rocs sourcilleux, 
Entendrons-nous aussi le cliquetis des : voies 
Et du faible opprimé verrons-nous les alarmes! 
Flelvélie, Helvétie, aux rSnrs de tes enfants 

Ont germé des vertus austères, 
Et tes rudes pasteurs en guerriers triomphants 
11n1 rmnersi le joug des hordes étiaiigéres. 
Ni l'orgueil des tyrans, ui le faste dos murs 
N'ont laçonné leurs coeurs à l'odieux servage, 
Leur cause est juste et grande, et grand est leur 

[ courage, 
La justice est ]cul- but, Dieu seul est leur secours 
L'autel que nous cherchons est ici pur encore, 

Ton culte n'est pas déserté, 
(1 rhi"re et sainte Liberté 
Ce peuple humble et vaillant t'honore, 
Ses trésors sont sa p: nnreté 
Et sa noblesse est sa fierté ! 
Ses bornes ont peu d'étendue 
Mais il est grand par sa valeur 
Et la tyrannie abattue 
Est son trophée et son honneur 

La vie énervante des villes 
Fait les coeurs faibles et serviles 
Qu'à l'aise dominent les rois, 
L'hontnte de l'àpre solitude 
Sent mieux ses devoirs et ses droits, 
Les chaires de la servitude 
L'étreignant de liens étroits 
Ne vont pas à son bras robuste, 
Et dcuuit la nalrre auguste 
D'en Kant il comprend mieux la voix. 

Noble amour de l'indipend. mce, 
Cc> monts aussi sont ton berceau, 
Je rois luire sur ton drapeau 
L'aurore de ta délivrance ! 
Ainsi que dans l'azur des cieux 
Les Alpes au manteau de neige 
Brillent au loin à tous les yeux, 
Ces bénis, radieux cortège, 
Par tous les coeurs sont révérés, 
Les noms à jamais consacrés 
De Winkelried, noble victime, 
De Fürst, Stautiacher, de Me"lchthal, 
De Tell, homme simple et sublime, 
Ame vaillante et coeur lousl 
ces noms sont gravis dan, cotre âme, 

Nous aimons à puiser dans leur pur souvenir, 
Dans leur gloire qui nous enflamme 
Des leçons pour notre avenir ! 

Helvétie, en ton sein garde leur héritage, 
Leur foi si ferme, leur courage, 

L'amour de la justice et de l'humanité ? 
Un pour tous, tous pour un ! leur devise et la 

[tienne! 
De ce noble blason, toujours qu'il le souvienne 

Que ton antique pauvreté 
Soit un enseignement: crains l'orgueil, l'opulence, 

Ton bonheur est l'indépendance 
Le travail et la liberté . 

Chalet, 9 juin 1873. Amélie PEßioU. 
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AU XVIII""' SIÈCLE 

De tout temps les armées eurent leurs lrrnºpes d'élite ; les Germains et les 

peuples que les Romains appelaient les Bar tiares, plaçaient volontiers iº la tète 

(le leurs colonnes des guerriers remarquables par leur stature élevée et leurs 
formes athlétiques ; les sapeurs à bonnets à poil et à barbes touffues, conser- 
vés dans quelques pays, sont le dernier vestige de cet usage. 

Au Xl\'mmme siècle dépt, la France avait clans ses armées des soldats d'élite 

appelés t' fa nls pcrrlu. ý, choisis parmi les plus bravos, et qui réunis en peti- 
tes bandes précédaient Farinée, éclairaient la ºnarcbe des convois, tentaient 
les coups de main, les surprises et les enºbuscarles, et avaient l'honneur de 

monter les premiers à l'assaut. Nous les retrouvons dans le \1''''' et le XVltile 

siècle ; en IG. -; î ils furent armés de grenades. Ce projectile était un boulet 

creux, du calibre de i. et titi poids de 2 livres ; l'intérieur était rempli de 

poudre , on v uºeltait le feu avec une miche ; des hommes choisis les lan- 

çaient à la main dans les places assSgées ou lis rangs ennemis; on fit surtout 
usage des grenades dans les guerres de Louis XIV. Ces projectiles étaient ren- 
fernués dans une sacoche de cuir suspendue à un baudrier. Les horunºes 

choisis pour ce service prirent en IGGî le nom de Grenadiers, un en adjoignit 
quatre à chaque compagnie d'infanterie. 

La grande taille ne fut pas d'abord nécessaire pour cette arme ; la princi- 

pale condition pour y être admis était une bravoure éprouvée. (ln exigea en- 

suite six ans de service dans l'infanterie, puis quatre ans, puis deux ans. et la 

taille de cinq) pieds quatre pouces. La sacoche ou gïenarlicre, contenait douze 
à quinze projectiles, les grenadiers étaient armés d'une hache et d'un sabre; 
en 167 1 on leur donna le fusil, qui venait de remplacer le mousquet. 

En 167 1 on forma une compagnie de grenadiers dans le régiment du roi 

on réalisa la même création dans les autres régiments, et surcessivement 

chaque bataillon eut sa compagnie de grenadiers. 
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En 1745, ces compagnies furent réunies et formèrent sept régiments (lui 
s'appelèrent Grenadiers royaux. En 1749 ils formèrent le corps des Grena- 
diers de France ; ils disparurent un moment en 1789, mais reparurent dans 
les milices nationales de la république, puis dans la garde consulaire et les 

armées (le l'empire. Les grenades étaient abandonnées niais les grenadiers 
survécurent; le projectile démodé devint leur insigne aux pans de leurs ha- 
bits, sur la plaque de leurs bonnets à poil et leurs gibernes. On connaît les 
fastes des grenadiers (le la république et de l'empire, et la terreur qu'ils in- 

spirèrent aux armées européennes. - Latour d'Auvergne, surnommé par Bo- 

naparte le premier grenadier (le la république fratcraise, est un type sévère 
et modeste que ses collègues et ses successeurs imitèrent rarement. 

Ballet a peint d'un trait éloquent la figure caractéristique (le ces soldats 
du premier empire. Uni, (le ses lithographies nous représente l'empereur it 

cheval au milieu de son élit-major, escorté (le grognards marchant pénible- 
ment dans les champs détrempés sous un ciel qui se fond en eau chassée 
obiiquculent par le vent. -« 11x grognaient et le suivaient toujours. 

\euclif tel fut occupé en 180G par le corps des grenadiers d'Ondinot. 
La peinture et le dessin, Ics épopées napoU-onlei) nes, le théâtre et la chan- 

son ont popularisé à jamais le type de ce soldat de l'empire. 
La restauration, lualgré sa haine du régime passé, eut aussi ses grenadiers 

auquel elle conserva ie bonnet il poil ; ils continuèrent sous Louis- Philippe 

avec drus nrrdilic: dtinns d'uniforme. - Le second empire , gant reconstitue la 

garde impériale, il eut ses régiments de grenadiers qui prirent part à la canm- 

pagne d'Italie et à la guerre de 187t) contre l'. 1llenlagne. La garde impériale 

se trouva dissoute par le fait de la proclamation de la république au 4 sep- 
tembre de la mélne année. 

La Prusse fut la première puissance qui, Il l'instar de la France, introduisit 

des greººadicl s dans son armée. On cannait le 
goirt 

de lý rédéri, Guillaume I. 'r 

pour les reginlr. nts de beaux hommes, et Ics sacrifices qu'il fit pour composer 

une aimée dont il craignait (le compromettre les uniformes, mais que son 
fils trouva prète pour la réalisation de ses projets guerriers. La Russie, l'Au- 

triche imitèrent aussi la France et eurent leurs grenadiers ; les autres pays 

suivirent cet exemple, la Suisse introduisit aussi cette arme d'élite dans ses 

milices. 
Le I glen end d'exercice militaire dressé en 1 769 par le général de Lentu- 

lus, gouverneur et lieutenant général de la principauté de \euchàtel, lait 

mention des grenadiers ; nous ne pouvons affirmer cependant que l'usage des 

grenades lancées à la main ait été adopté en Suisse ; un manuel d'Obserra- 
tions sur le jet des bombes et grenades publié à Berne en 1774 nous indique 
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que ces derniers projectiles étaient lancés à cette époque avec des canons 
et (les mortiers. 

Les grands cantons eurent leurs grenadiers, imités les uns (le ceux (le 
France, les autres (le ceux (le Prusse, d'autres des deux pays ; \euchàtel fut (le 
ce nombre ; l'officier que nous reproduisons ici porte l'habit à la prussienne, le 
bonnet à poil et l'épaulette mince et allongée en usage sous Louis XV et 
Louis X\ T Les officiers d'infanterie portaient l'esponton ou pique, d'autres la 
canne. Cet usage était commun en France ; il parait avoir aussi passé nos 
frontières. Voici ce que (lit le règlement dont nous parlions plus haut. « Sur 
ce mot, halle, l': 1ide-Major étant sept pas devant l'aile droite lève sa canne, 
et le Sergent-Major ou un autre Sergent nommé à cet effet levant sa canne 
également pour marquer le premier temps, regardant sur l': 1ide-Major, afin 
que quand celui-ci marque le premier temps aux Grenadiers, le Sergent-Major 

ou un autre le marque aussi aux fusiliers, lesquels ayant fait le premier temps, 
regardent sur l'Aide-Major, qui marquera à toute la troupe le second temps, 
et on commandera : Bataillon Rangés-vous. n 

Ceci donne une idée de la lenteur des mouvements individuels et de ceux 
des bataillons (lui conservaient au combat les allures ordonnées par les ré- 
glements. 

La présence des grenadiers d'Oudinot dans le canton de Neuchâtel mit ce 
corps en grand honneur et nos milices eurent leurs compagnies de grena- 
diers façonnés sur ceux de Napoléon. 

Un portrait (lu capitaine Jean-Pierre Cluttu, d'Ilauterive, qui nous a été 

obligeamment communiqué par M. G. Ileinzely, nous a permis (le reconsti- 
tuer l'unii irme des grenadiers neuchàtelois iº la lin du XVlll1-ý sicle (I784). 
L'habit est bleu de roi, le gilet, les revers, le collet et les parements des man- 
ches rouges, les boutons et le hausse-col d'argent, l'épaulette idem, les galons 
sont blancs, peut-être étaient-ils aussi en argent. Le bonnet en poil d'ourson 
n'est fourré que sur la partie frontale, la partie postérieure en peau lisse était 
masquée par une garniture plissée d'étoffe rouge et blanche. 

Les grenadiers neuchâtelois disparurent avec la chute du premier empire. 

A. BACIELIN. 

0 
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Le commencement de la notice sur F. -U. l'empierre, qui a paru dans la 

dernière livraison de ce recueil, était sous presse, lorsque j'ai reçu, grâce à 
l'obligeance de l'un des membres de sa famille ', (le nombreuses séries de 

lettres, émanant soit des quatre pasteurs, suit de leurs proches et de leurs 

amis. Ces précieuses correspondances fournissent sur Ferdinand-Olivier, en 

particulier, le., détails que je regrettais dernièrement de ne pas connait"e, et 
nie font un devoir de revenir pour quelques instants sur son séjour aux Ponts, 

et les origines de ses difficultés avec le pasteur Prince et la Compagnie. Quel- 

ques passages (les lettres que j'ai sous les veux feront mieux connaître Petit- 

' Je saisis avec plaisir cette uccn, ion de remercier M. le comte de %Vesdelilen de son 

envoi. J'en suis d'autant plus reconnaissant que cet envoi a été tout spontané de sa part. 
Si j'irpruuve le regret de n'avoir pas pos. édé plus tôt, et pour mes premières notices, les 

abondantes sources d'information qu'il nm'a ouvertes, la dernière de ces notices, et la plus 
inr. portante, en bénéficiera au ifluin largement, et j'ose compter assez sur nies lecteurs pour 

croire qu'ils trouveront avec plaisir, dans un ajllle/rli e final, un certain nombre d'extraits 

de ces correspondances, relatifs aux trois ainés de la famille. 
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pierre (lue sa biographie elle-même, et, si je n'en communique pas un plus 
grand nombre à rues lecteurs, ce n'est pas crainte assurément de ne les point 
intéresser, mais bien pour ne pas étendre indéfiniment les limites de cette 
notice. Seulement, le choix de ces passages nie semble un peu difficile. Il ya 
quelques jours, en fait de documents personnels et caractéristiques, je nian- 
quais du nécessaire; aujourd'hui je pourrais me plaindre de l'embarras des 

richesses. 
Pourtant, je dois faire remarquer d'avance que Ferdinand-Olivier est celui 

(lui nous parlera le moins (le ce qui le concerne. Nlèrne au plus fort de la 

crise, ses lettres ne sont guère que (les billets. De tout temps il semble s'ètre 

consacré exclusivement à la tache que le devoir lui imposait, et la correspon- 
dance, sauf quand il s'agissait (le rendre service aux autres, a toujours tenu 

peu (le place dans sa vie. Nous verrons plus tard que c'est dans les années de 

repos de sa vieillesse qu'elle l'ut le plus active, précisément parce qu'alors 

elle n'avait plus d'autre objet que le bien d'autrui. Je ne trouve au contraire, 

pendant les quatre années qu'il passa aux Ponts, que fort peu de lettres 

écrites par lui, suais celles de sou frire, llenri llayid, suppléeront amplement 
à ces lacunes. 

Appelé aux ponts par les voeux de la paroisse qui le désignèrent d'avance 

au choix de la Compagnie, Ferdinand-Illicier, jusqu'à la malheureuse initia- 

tive prise par son voisin de la Sagne, ne trouva dans sa position nouvelle que 
des sujets de satisfaction. à Il a le peuple le plus religieux du pays, (lui goûte 
extrêmement sa manière d'annoncer la religion , recueille ses instructions 

avec avidité, et lui témoigne d'ailleurs l'estime et l'affection la plus distin- 

guées, , écrivait son frère Louis-Frédéric, quelques mois après l'installation 
du pasteur. On le félicitait dans la famille d'habiter, dans la région la plus 
riante des montagnes, un presbytère commode et agréable, avec une « so- 
ciété domestique » selon son cSur. Cette société était composée du père et de 
la mère du pasteur, de sa soeur Lisette, que nies lecteurs, si j'en juge par 
moi-mème, apprendront à connaître avec un vif plaisir, et des « trois petites 
Irlandaises , ses nièces, dont l'ainée, Ilenriette, qui devait mourir jeune 

comme la seconde, a était déjà poète. »'A la mort de leur mère, quelques 

Une lettre de Louis-Frédéric à son frère d'Irlande nous offre une jolie sct"ne d'inté- 

rieur du presti, tère ; dé(-embre 17;; 6) :a Tout le monde se porte bien aux Ponts : j'rn ai 
reçu des nouvelles encore aujourd'hui. Il n'y a que quelques semaines que mon père y 
est de retour, avant passé l'automne en partie dans sa juridiction (les Verrière, ), et en 
partie au Val-de-Travers. Le jour de son arrivée, quoiqu'il eat été reçu avec une bruyante 
joie par toute la jeur. esse sautillante de la maison (car, outre vos trois filles, vous savez 
apparemment que mon frère a trois jeunes étudiant; un pension chez lui), - mon père, 
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années auparavant, ces jeunes filles avaient été amenées dans leur famille 

neuchàteloise, et leur pere lui-nnéme vint les rejoindre aux Ponts eu 1757, 

et y séjourna jusqu'au moment ou il l'ut nommé, l'année suivante, ministre 
du vendredi i! ? ýeucb, ilel. Il \ retrouva son liure Louis-Frédéric, devenu pas- 
teur de la ville depuis 1755, en intime temps que le cadet des I"réres était ap- 

pelé aux Ponts, et Simon ir Cornaux. Ajoutez ia ee petit monde ri uni dans le 

presbvtere, trois jeunes gens qui poursuivaient leurs écules de théologie sous 
la direction du pasteur, et vous aurez l'idée de velte famille nombreuse, où 
chacun avait sa tâche, et que présidait en qualité de ménagère. Mue Lisette 
Petitpierrc, la mère adoptive et tendre: ment aimée des nièces d'Il lande. Nous 

voilà, je pense, sufïrsamment orientés, et je n'ai plus qu'il feuilleter arc lues 
lecteurs la correspondance de la famille pendant ces heureuses années, si vite 
troublées. Nous ne larderons pas ày rencontrer, après quelques détails fa- 

miliers, cette question (le la « non-éternité, » inséparable du nome de F. -O. 

Voici, mou trrrs eher frire, écrit-il à Louis Frés! érie', le Mercure de llrulla, tcle de 

janvier 1757, dont nuits ue saurioiis as, et Noua reuscrcier. Pour moi j'en suis 

charuuit, et je lie "ai, pa, (uunneut il perrt, abri,, cela. N a%oir un : Ilcrcurc de Nca- 

chàlcl.... 
Le cousin de M ilniolit disait à Cuucet ce.. lour, dernier, riu'il c avait des stýi" 

qui annoncent MI miracle, la paix fuite entre M" de Il. et S. M. 11.2 Je 

n'en crois rien, mai., enli. n ou a t"u souvent arri%er dc, chose, qu'on aurait presque 

cru impossibles. Ce bruit a-t-il couru a \cuch, ltcl ? Oh ! quand uu pense aux hor- 

reurs de la guerre que les faibles mut"lel, se font sur la ct"odle de leur domicile 

terrestre, qu'il fait hou se soutenir du créateur et gou%erneur du monde et 

pouvoir se dire : c'est Lui qui fait tout cela. tout cela est bon ! et tres boit ! et le 

meilleur! 0 le tnuguilique but qu, celui pour l'caistcuce duquel tant et de si grau- 

dis-je, fut bien surpris de voir ce, jeune, gens défiler avec ma saur, conuue pour aller 
faire nue veillée eu particulier. Quoique l'on eût quelques notable- Four seiN, r arec mon 

père, il cururuem, ait .i être Giclré de cet écart, quand. pour le dédouunager, il rit arriver 

successiycurcnt la reine Esther arec Eli, e sa confidente. suivies d'une jeune Israëlite fort 

aimable, pu i, t leur tour Ma duchéo, Assuérus, Aruau, liVdaspe, qui retracèrent au: yeux 
des asist: utts leur mémorable histoire, de la manière la plus naturelle et la plus tou- 

chante. )fun père, occupê de cet enchantement, ue peil-lit plus à cette jeunes, e qui avait 
déserté, quand no p "r, uunages ayant quitté leurs habits de cérêmonie, un reconnut dan, 

la reine E tlier, Ilenriette, dans Eli-e, Jeannette. dan, la jeune Israélite, \anctte; vit Mar- 

dochée, citait bien le plus frappant, tante l. i, ette; Assuérus se trouva un jeune lausan- 

nuis ; Aman, au lieu d'Aire de la race d'Amalec, parut titi bon enfant d'Aveuchcs, qui se 
secouait tout job eux de n'avoir pas été pendu tout de boit, et Ilvdaspe un neveu de notre 
soeur l'auditrice..... 

5 avril 1 75i. 
' Madame de Hongrie, c'est-à-dire Marie-Thérèse, et Frédéric I1. On n'en était quà la 

seconde année de la guerre de sept ans, et le cousin de ]lotiront était loin de compte. 

b 
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des horreurs sont admises ! Et si l'imagination frappée par la peinture de ces hor- 

reurs ébranlait en nous la conviction de ces vérités, ô que les saintes joies de la 
Passion (Petitpierre écrivait ces ligues à l'époque de Pàques) nous donnent bien 
de quoi guérir radicalement notre imagination, en lui donnant à contempler la plus 
grande horreur que le soleil ait jamais éclairée, à la considérer dans la part que 
les hommes y ont eue, et qui est en mime temps l'Suvre la plus parfaite de sagesse 
et de bonté que Dieu ait jamais fait éclater aux yeux des hommes! Un chrétien est 
un homme qui contemple cela avec foi et avec joie; et qui sont ceux qui guer- 
roient sur terre et sur mer ? Des chrétiens. 

Quelques mois plus tard, Ilenri-David, arrivé dans l'intervalle de Dundalk 

aux Ponts, prend la plume et devient le correspondant ordinaire du presby- 
tère avec Neuchâtel. 

Pour Ferdinand, -écrit-il le 22 novembre, -nous ne le voyons presque qu'à ta- 
ble et en chaire, car ses ouailles, ses pensionnaires et ses catéchumènes le tiennent 
tout le jour; à peine peut-il faire le soir deux ou trois parties de darnes avec ma 
chère mère qu'il étreine cari adei.... Et le 28 novembre: Mon frère Ferdinand me 
charge d'une commission qui lui tient au coeur. Il se souvient d'avoir vu chez 
M. Stadler une certaine Bible allemande en plusieurs volumes, je crois, sept ou 
huit, in folio. 311- Stadler, la première du nom, lisait un jour celte Bible avec 
beaucoup d'ardeur, et M. S. l'en blàmait... parce, (lisait il, que les éditeurs (le cette 
Bible étaient de ces gens suspects qui ne croient pilas l'éternité cle l'enfer. Mon frère 

soupçonne que c'est une Bible à l'usage de l'Eglise philadelphique d'Allemagne, et 
souhaite fort de se la procurer. 

.... 
A propos du bon frère Ferdinand, que je vous raconte un peu une petite 

anecdote. Vous savez le pied sur lequel il s'est mis ici depuis longtemps de ne plus 

se gèner sur cet article de la durée des peines, et de prècher ouvertement à cet 
égard tout ce dont il est convaincu. Pendant les vendanges passées il prêcha trois 
dimanches de suite à la Sagne, pour l'absence de M. Prince. et comme il savait 

que plusieurs de ses paroissiens ne manqueraient pas de l'aller entendre là, pour 

voir s'il y parlerait sur le mème ton qu'ici, il ne se crut pas en liberté d'y rien 

changer. Cependant il eut la précaution de ménager, autant qu'il lui fut possible, 
M. Prince qu'il savait bien être dans des idées tout opposées, disant, par ex., dès 

l'entrée, que tous n'étaient pas du nième sentiment sur cette matière, que (le bonne 

foi et avec les meilleures intentions du monde, plusieurs théologiens eu pensaient 

autrement, que les ministres ne prétendaient point ètre infaillibles, ni qu'il faille 
les croire sur leur parole, qu'ils doivent tous enseigner ce qu'ils croient, au plus 

près de leur conscience, être le plus conforme à la vérité et à la parole (le Dieu, et 
que c'est à chacun de ceux qui les écoutent d'examiner ce qu'ils disent et de peser 
leurs raisons, etc., après quoi il sc mit à raisonner là-dessus à coeur et à bouche 

ouverts selon sa coutume. Il ne parait pas que M. P. en ait d'abord rien su, car il 

passa ici, il ya quinze jours, pour remercier mon frère d'un air très content. 
La semaine passée, Ferdinand tit un voyage au Locle où tout le colloque était 

appelé pour régler quelque petit différend d'intérêt entre M. Perrot et son suffra- 
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gant. Ce fut M. Prince qui écrivit à mon frère à ce sujet, et il lui marquait en même 
temps . qu'il serait bien aise de le voir en particulier pour lui parler d'une chose 
importante qu'il n'osait pas confier au papier.. Nous soupçonnâmes d'abord qu'il 
pourrait bien s'agir (le la doctrine en question, et nous ne nous y trompâmes pas. 
En revenant ensemble du Locle, (car mon frère l'accompagna jusqu'à la Sagne, et 
alla coucher chez lui exprès pour lui donner beau jeu), hl. Prince lui dit, sans se 
plaindre le moins du inonde pour ce qui le regardait personnellement, qu'il avait 
été extrêmement surpris d'apprendre de plus d'une part qu'il prèchait une doctrine 

nouvelle et contraire à celle de toutes les Eglises et de tous les théologiens de la 

chrétienté; que cela lui faisait une véritable peine pour l'amour de lui ; qu'il l'a- 

vertissait au moins que cela pouvait lui faire un très grand tort, que la Compagnie 

en prendrait sans doute connaissance, et ne pourrait assurément pas souffrir qu'il 
continuât de la sorte ; qu'en son particulier, s'il était obligé de donner sa voix là- 
de, sus, fût-ce en sa présence, il ne pourrait pas se dispenser d'ètre d'avis qu'on lui 

ordonndl, sur quoi il se reprit en disant qu'on le priât, d'avoir plus de prudence, et 
il alla rhème eutin jusqu'à lui faire entendre qu'il pourrait bien lui en conter son 
Eglise. Connaissant l'homme, vous jugerez d'abord sur l'étiquette que notre frère 

n'était pas de caractère à prendre tout cela pour des arguments contre sa doctrine, 

ni même pour des raisons suffisantes de la supprimer en chaire. Il voulut à son 
tour un peu raisonner là-dessus avec M. P., et celui-ci l'écouta d'abord sans lui nier 
aucun principe, mais bientôt après il lui faisait entendre que tous ses raisonnements 
étaient inutiles, parce qu'il n'avait point de doutes sur la matière, et qu'il était ré- 

solu de ne jamais changer de sentiment. Lorsqu'ils passaient près de quelque niai- 

son, il taisait signe à mon frère de se taire on du moins de parler si bas qu'il ne 

prit être entendu, de peur de scandale, et, dès qu'ils furent arrivés près du glte, ce 

sujet fut entièrement mis de côté. 

.... 
Voilà mon histoire; vous la trouverez peut-étre un peu longue. niais , 

j'ai cru, 
mon cher frère , qu'il n'était point hors de propos de vous mettre exactement au 
fait de tout cela. 

huit jour, après (6 décembre 1757), Ilenri-David reprend et continue l'en- 

tretien avec le pasteur de Neucbltel. 

.... toue voulez-vous dire, mon cher frère, par cette espèce d'exclamation au sujet 
du bon %l. Prince, qu'est-cc qu'il porterait jamais en Classe s'il n'y portail pas une 
chose où il croit que la pureté de la foi est intéressée ? Aurait-il eu déjà quelque occa- 
sion de se signaler par un zèle extrème pour l'orthodoxie ? Eu ce cas là, gare une 
guerre déclarée contre le pauvre Ferdinand ! Quand je dis pauvre, au moins je ne 
parle que de mois chef. Pour lui il ne s'avise pas seulement de se trouver le moins 
du monde à plaindre, et à l'ombre de sa con-, cieuee et de sa bonne foi, il va son 
petit train tout comme si de rien n'était. Il n'ý a qu'une réflexion qui ait paru le 

toucher à ce sujet au fond du eu"ur, c'est de voir qu'un vieux pasteur, son voisin 
et son ami, qui le croit dans une erreur dangereuse et antichrétienne, n'ait pas 
d'autre argument à lui proposer pour le retirer de là que le tort que cela pourrait 
faire à sa fortune, en le mettant en danger de perdre son pain. Ma foi, nie disait-a 
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l'autre jour, les larmes aux yeux, du ton et avec la moue que vous lui connaissez: 
il faut avouer que cela fait pitié. 

.... 
Quant à la question si Ferdinand a bien fait ou non de lever ainsi le masque, 

c'est à la conscience de chacun d'eu juger. J'ai été bien aise de voir ce qu'on en 

pense chez vous. Il ya une droiture et une simplicité charmantes dans la maxime 
de ma chère saur I. qu'il faut toujours parler et prêcher comme on pense. Cela vaut 

mieux que futé lé uiélaisiqué. 
Pour vous, mon cher frère, vous n'ètes pas, dites-vous, si décisif sur l'article, et 

vous voudriez qu'un n'en parlait qu'avec ménagement, etc. J'aurais d'autant plus de 

tort de vous eu lhlànier que j'ai pensé nriii-nié nie bien longtemps comme vous. Je 

puis dire que des avant mou ordination jusqu'à gnon dernier retour, j'ai toujours 
été à part moi dans la pensée que, sous le gouverneraient d'un Dieu tout-puissant 

et tout bon, il n'était pas concevable que le plus grand de tous les maux fat abso- 
lument et éternellement sain aucune ressource. F. t vous jugez bien que je lie puis 

guère avoir changé de sentiment depuis. 

Il faut pourtant que j'avoue que pendant tout ce temps là, je n'avais point en- 

core h&-dessus des idées fort distinctes et fort approfondies. Je regardais bonne- 

ment ce point là comme un point isolé, et qui ne changeait rien à tous les autres. 
Ma logique n'allait point encore à considérer l'cuchaipture et la liaison des vérités. 

-Et puis je voyais dans l'Ecriture ces peines éternelles, ce ver qui lie meurt point, 

cette fumée de tourments qui monte au siècle (les siècles...., et puis le sentiment 
de tant de lbf uloý feus, presque de tous ceux qui ont osé se déclarer là-dessus !- 

Tout cela ire tenait si fort en échec sur cet article que je me serais fait un scrupule 
d'en parler ouvertement, et qu'il me semblait que I'évcque Burnet avait raison 
dans le mot que vous m'avez rappelé de lui. Mais en vérité, il tue parait à présent 

que ce n'était là qu'une pensée brillante destituée de fondement. 

En effet, si, après y avoir bien pensé, il se trouve au bout (lu compte que la lion- 
éternité (le l'enfer n'est pas moins fondée sur l'Ecril ire sainte que sur la droite 

raison, que cette non-éternité est tellement liée avec tout ce qu'il ya de plus fun- 

damental dans le christianisme, que sans elle ou tic saurait se former de justes 

idées de la majesté de Dieu, et dé ses attributs les plus essentiels..., non plus que 
de la rédemption (lion pas de Pierre ou de Jean, mais du genre humain) par 
Jésus Christ, du parfait établissement de son règne, etc., en ce cab là, penseriez- 

vous, mon cher frère, qu'il fût encore loisible d'ensevelir cette vérité dans le si- 
lence, sous prétexte qu'elle pourrait tourner eu piége à ceux qui sont plongés dans les 

septs, et qui, par conséquent . ont gens, à coup sûr, à abuser de tout ? 

Mais enfin, supposé mérite qu'on pt'tt se dispenser d'étre de son sentiment, ce 

qu'il ya de certain c'est que ce pauvre garçon y va de si bonne foi, avec tant de 

candeur et de si bonnes intentions, que ce serait à mon avis un véritable meurtre 
que de lui faire essuyer la moindre mortification à ce sujet. Je ne cois pas rafénie 

confinent il serait possible de le faire sans choquer de front les principes sur les- 

quels la réformation s'est établie.... 

'NiIf1E L. -F. Petilpierre née Gau i t. ,r 
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Du même au même (20 décembre 1757). 

Au revoir. La cloche sonne pour le eatéchisme. C'est un vrai cours de théologie 
pour moi que ces catéchismes généraux du frère Ferdinand : je n'eu perdrais pas 
titi pour un empire. 

Nous avons reçu les cinq volumes de Berruyer', avec le premier volume de la 
Bible hébraïque d'Etienne, trais je voudrais, mon cher frère, que vous y eussiez 
joint, s'il était possible, les autres volumes, parce que c'est plutôt pour lire dans 
les prophètes, et pour m'en servir occasionnellement sur le tout que je l'ai souhai- 
tée, que pour la commencer ainsi par le premier bout. Celle de mou frère me cre- 
vait les veux. 

Vous ne sauriez croire !t quel point -il (Ferdinand) est occupé dès le point du 
jour.... Nous ne le voyous qu'aux repas. 

1)u méme au même (27 décembre 1757). 

Notre frère aura réellement, je pense, un assaut à soutenir en Classe de lu part 
de M. Priure; du moi us un eu parie, et il vient de me router qu'il est entré tantôt 
à l'lamhoz chez une de ses paroissiennes qui s'est noise à pleurer à chaudes larmes 

aua. ýitý't qu'elle l'a vu, parce, disait-elle, qu'un disait tout courant à la Sagne qu'on 
l'obligerait bientôt à se reposer, par où elle voulait dire qu'il fierait apparemment 
suspendu de si-s fonctions. 

De F. -0. :iL. -F. 04 fi, ývricr 't î5,8). 

Mon frère d'Irlande candie rumine un Iwrdu dans la T. ua1. (The Matie natu- 
relle) de Wolf, dais Knutzen, dais la Bible hébraïque. bous lisons Knutzen' en- 
semblc l'avant soulier. et il est cuclianté et convaincu de son poème de icième 
que mui. Mais je n'ai pu lui dire avec certitude ce que vous en pensez... Etes-vues 

cunvaiueu du sýsti me de l'influence plissique, ou du mains n'est-il pas infiniment 

probable pour vous? 

De ll. -D. 1 L. -P'. (ý? février 1758). 

Je fais actuellement la lecture de la 77héologie naturelle de Wolf, après avoir 
parcouru sou Oululogic, et ses deux Psychologies. J'y ai déjà appris de bien Louves 

' Histoire du peuple de Dieu, tirée des seuls Livres saints (172R-1753). Ce livre d'un jésuite 

aussi célébre par son e>prit que par l'usage malheureux qu'il en fit en transformant la 
Bible en roman, appartient à l'école paradoxale du père Ilardouin dont Berruyer a pu 
être nommé le disciple. L'llistoire du peuple de Dieu venait d'être censurée à Rome, dans 

cette même année 1757, et cette circonstance qui lui avait donné une vogue extraordi- 
naire, explique la curiosité des Petitpierre. 

, Il s'agit apparemment du livre de Martin Kuutzen, de Königsberg, Systema causarum 
ef cientium. 

ýo 
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choses, mais je vous avoue que je suis assez osé pour lui trouver aussi quelquefois 

un peu à redire, soit pour une longueur excessive et superflue en certains endroits, 

soit même quelquefois pour un défaut d'exactitude dans quelques-unes de ses dé- 

monstrations, où il parait oublier ses propres principes. Je ne serais pas fort éton- 

né de le surprendre quelquefois à sommeiller dans un si long ouvrage, quandoque 
bonus dormitul Homerus; mais ce qui me fait le plus de peine c'est que cela ne lui 

arrive pre-que jamais que lorsqu'on peut, à peu près, en apercevoir la raison suffi- 

santc- dans quelque préjugé, ou dans quelque hypothèse favorite, et surtout lors- 

qu'il s'agit de ménager certains sentiments reçus.... 
Nous avons tous les soirs avant souper une petite entrevue, mon frère Ferdinand 

et moi, pour lire ensemble un petit livre qui vous appartient et qui m'a fait vérita- 
blement plaisir. C'est Knutzen, sur le système de l'influence physique, qu'il a en- 
trepris de rétablir dans ses anciens droits, et sur de beaucoup meilleurs fondements 

que jamais. Vous ne sauriez croire combien je lui en sais gré car, entre nous, j'a- 

vais un faible pour ce système là lors même que je le voyais le plus disgracié, et 
je n'ai jamais pu m'accommoder un moment de celui de l'harmonie préétablie. Ce 

que je trouve ici de plaisant, c'est que Leibnitz lui-même ait fourni des principes 

pour établir la possibilité de l'influence réciproque. En effet, pourquoi une monade 

tic pourrait-elle pas agir sur une autre monade, ou sur des amas de monades? 

Du même au même (28 février 1758). 

Quoique je trouve Wolf d'une longueur énorme, je ne laisse pas de continuer à 

le lire avec bien du plaisir. Sa méthode dont je n'avais jamais vu d'exemple ail- 
leurs que dans Euclide, me paraît admirable. Avant d'avoir lu sa Logique je ne 

soupçonnais seulement pas qu'il fùt possible de réduire ainsi toute la philosophie 

en propositions déterminées, et accompagnées chacune de sa démonstration. Je 

suis avancé dans sa Théologie naturelle, puisque j'en ai lu neuf cents et quelques 

pages. Oh ! la magnifique théorie de Dieu ! Mais franchement il inc semble qu'elle 
devait naturellement le conduire à quelque chose de plus détaillé sur la vraie des- 

tination de l'homme qu'il semble n'oser pas envisager un moment au-delà du court 

espace de cette vie, sous prétexte que ce qui regarde la vie àà venir n'est pas du 

ressort (le la raison. J. e ne saurais être de son avis à cet égard... Il Inc semble que 

cela est moins propre à faire honneur à la révélation qu'à lui faire tort dans l'es- 

prit de certains déistes, d'ailleurs honnêtes ! sens, comme par ex. lord Herbert qui 

croyait toujours qu'on ne déprimait tant la raison en ce point que parce que, sans 
cela, la religion révélée n'aurait pas été capable (le se soutenir. 

Je ne sais comment je m'avise toujours de vouloir disserter avec vous lors même 
que je ne vous écris qu'en courant: de quoi %uulez-vous qu'on vous parle des Ponts 

si ce n'est un peu de ce qu'on y lit ? En tout cas cela ne vous engage à rien, et 
vous n'aurez qu'à nue répondre comme ºnon frère Ferdinand répondit l'autre jour 
à M. de la Gascherie' qui l'arrêta sur le pont pour lui faire -ºne dissertation sur la 

' C. -L. de la Gascherie dit DuLlé, d'une famille fran; aise réfugie, (tait né à Neuchâ- 
tel en 1729, et légua sa fortune à la Compagnie des pasteurs en l fs0 

. (V. Musée nruch., tome 
VIII, p. 246, article de U. le Dl Cornai. ) 
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façon d'instruire les jeunes gens, et puis quand il eut tout dit: Monsieur, lui répond 
Ferdinand, je suis votre serviteur. - Et moi je suis le vôtre. Adieu. 

Celte lettre est la dernière où Ilenri-David touche à d'autres sujets que 
celui qui faisait 't cette date la préoccupation essentielle des habitants de la 
cure des Ponts. Dans celles qu'il nous reste à parcourir, il ne vient plus con- 
sulter son frère sur ces questions de philosophie dont le traducteur de Klop- 
stock s'était fort occupé, et qui avaient fait pendant plusieurs années l'objet 
de son enseignement à Neuchâtel. Il ne lui parle plus que de l'ooffaire (le la 
non éternité, et on le comprend. Nous sommes en mars 1758, et c'est le mois 
suivant (car la générale (le mai se tint celle année là en avril) que le conflit 
devait éclater. II. -D. Petitpierre n'avait aucune illusion sur la gravité (les cir- 
constances, et n'est plus occupé qu'à enager son frère de la ville à faire con- r, 

autour de lui le véritable état des choses, et à ménager au pasteur 
incriminé des défenseurs et (les appuis. Il lui écrit à la date du 20 mars. 

.... 
Lorsque je vous parlai pour la première fois de l'affaire de notre frère Ferdi- 

nand, elle ne vous parut point aussi sérieuse qu'elle se trouve l'ètre à cause de la 
ligue que ses voisins ont formée contre lui. Vous avez salis doute été bien informé 
de tout par mou frère lui-même, ainsi je n'ai rien à vous apprendre à cet (- ard. 
Mais nous sommes un peu impatienta de savoir corunn-nt celte affaire est conunu- 
néinent envisagée en ville, et c'est surtout pour vous demander un détail de tout 
ee quc vous en pourrez. savoir que je m'adresse aujourd'hui à vous. Jndépcndam- 

ment de l'intérèt qu'il est naturel de prendre a ce qui regarde un frère, ce cas-ci 
nie parait mériter beaucoup d'attention, non-seulement à cause de sa singularité, 
mais aussi à raison des conséquences qui pourront en résulter. Mon frère n'en est 
pas aux conjectures sur la matière en question ; il est aussi déterminé et aussi con- 
vaincu qu'on peut l'ètre, et se croit absolument obligé en conscience d'en parler 
aussi ouvertement et aussi explieitemeut que d'aucun autre article de la religion, 
à cause de sa liaison étroite avec lotit le reste. Vous jugez bien dès là qu'il ne sera 
pas boume à se laisser imposer silence là-dessus, et si malheureusement la Com- 

pagnie allait s'aheurter à cela, Dieu sait cc qui en arriverait. Vous connaissez Fer- 
dinand : il est homme à s'exposer à tout plutôt que de gauchir dans une affaire de 
cette nature, surtout ayant d'aussi bonnes raisons à alléguer que celles d'une 
odieuse ligue formée coutre lui, à son insu, plus de deux mois avant que son affaire 
eftt été portée en Classe, et étant d'ailleurs bien assuré de l'estime, de l'approba- 
tion, et d'une affection toute particulière de toute sa paroisse. Vous savez qu'il 
s'est déjà ouvert là-dessus à M. Chaillet, beau-frère de Simon, et à M. le maire de 
la ville, pour sonder le gué et pour savoir un peu s'il y aurait quelque chose à e,. pérer 
de ce côté là, et que ceux-ci lui ont donné de fort bonnes espérances, en cas que 
l'on procédât violemment contre lui. Mais cela ne suffit pas pour pouvoir faire fonds 
aur une protection suffisante; mon frère voudrait savoir un peu à l'avance ce que 
pense là-dessus le plus grand nombre des conseillers (d'Etat), et particulièrement 
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M. Osterwald. Il voudrait savoir aussi si Mvlord (le gouverneur) a ouï parler de 

cette affaire, et comment il l'envisage. 
Si cela vient jamais à faire un bruit scandaleux dans le public, mon frère aura 

au moins la consolation de savoir que le mal ne vient pas de lui, nais de ceux qui 
lui cherchent querelle, et surtout de 31. Prince, car si celui-ci avait voulu demeu- 

rer en repos, personne n'aurait eu aucun sujet de plainte: les paroissiens de mon 
frère sont très contents de lui, et tous les particuliers des environs qui venaient 
l'entendre., témoignaient être très édifiés de sa doctrine. Du reste quelque diver- 

sité de sentiment entre les prédicateurs n'est point un objet de scandale pour les 

protestants : au contraire, c'est un bien. Cela fait d'autant mieux sentir aux parti- 

culiers l'obligation où ils sont d'examiner par eux-mèmes et de s'instruire. Ce n'a 
jamais été, et , 

j'espère que ce ne sera jamais l'esprit (le notre Compagnie, de vouloir 

ramener au milieu de nous ce qu'on appelle la foi dit charbonnier.... 

Du même au même (38 mars 17-58). 

i 

.... 
Le mot que vous m'avez rapporté de Mvlord d'après M. Chaillet, me paraît 

de bon augure pour Ferdinand, et je suis véritablement édifié du zèle généreux de 
M. Chaillet et de M. le araire de la ville durs cette occasion. Il est seulement à 

souhaiter que les autres conseillers d'Etat, au moins le plus grand nombre, soient 
animé.: du même esprit en cas de besoin. 

Quant à ce que vous paraissez tant craindre pour lui, et qui lui eauserait, dites- 

vous, une peine infinie, savoir un conflit entre la Seigneurie et la (: lasse, si jamais 

telle chose arrivait à l'occasion de ceci, la Compagnie pourrait savoir à qui s'en 
prendre, et ce ne serait as-urérrient pas la faute de notre frire. Il e-t d'ailleurs trop 
décidé contre l'infinité des peines pour que cela puis-e jamais servir de motif à sa 
conduite. Le pauvre garçon est bien éloigné de chercher à faire de la peine à qui 
que ce suit: plùt à Dieu qu'on lui voulût autant de bien qu'il en veut à tout le 

monde! Je ne crois pas que la Compagnie ait nu membre plus zélé que lui pour 
ses véritables intérêts; mais aussi je crois le connaitre assez pour pouvoir assurer 
à l'avance que l'intérét de la vérité et d'une bonne conscience l'emportera toujours 

chez lui sur tonte autre considération. 
Je prévois bien que tout, ceci va faire incomparab! eurent plus de bruit dans le 

publie qu'il n'en serait arrivé s'il avait plu à M. Prince de demeurer dans le repos 

et d'y laisser les autres. Mais entre nous, mon cher frère, pensez-vous que cela 
même, au fond, soit un si grand mal ? On parlera sans doute un peu plus de la reli- 

gion qu'on n'aurait fait sans cela, et on y pensera peut être ans-i un peu plus, ne 
fût-ce que par curiosité et pour tâcher de se mettre au fait (le la question; et cela 
peut naturellement amener telle réflexion qui serait plus lumineuse et plus salu- 
taire que le meilleur sermon du monde.... 

.... 
Je ne vous indique point tout cela, mon (-lier frère, p-.. rºr vouloir vous appren- 

dre quelque chose; je suis bien sûr que vous l'avez compris plus en détail et que 
vous le sentez mieux et peut-étre depuis plus longtemps que moi. C'est seulement 
pour vous amener avec moi à cette conclusion qu'au bout (lu compte l'éclat qu'a 
fait, et que pourra faire encore sur ce sujet la pt4dication de Ferdinand, est un bien 
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plutôt qu'un mal, et ne peut produire qu'un bon effet pour l'éclaircissement de la 

vérité, et d'une vérité qui vaut infiniment la peine d'être éclaircie. Supposé qu'a- 
vec l'aide de Dieu mon frère sorte bien de là, et que quelque bon avis semblable à 

celui de Gamaliel soit suivi par la Compagnie, voilà pourtant la porte qui nous sera 
ouverte à tons. On pourra parler à bouche ouverte. Et (le quelles entraves ne se- 
ront point débarrassés par là nombre de bons ecclésiastiques qui jusqu'ici se sont 
cru obligés par prudence de supprimer, de déguiser, ou au moins d'affaiblir par de 

misérables correctifs une bonne partie, et quelquefois la meilleure partie, de ce 
qu'ils avaient dans le coeur et dans l'esprit en expliquant la religion! En vérité, 
encore une fois, la cause d'un tel homme nie parait infiniment respectable pour 
tous les gens de bien, et même pour ceux qui d'ailleurs penseraient un peu autre- 
ment que lui. 

.... 
A propos. Il est bon de vous dire que M. Grellet, de la Chaux-du-Milieu, nous 

vint voir hier de fort bonne amitié. Cela nous surprit d'autant plus que M. Prince 
l'avait expressément nommé comme un de ceux qui s'étaient ligués avec lui contre 
mon frère. Mais quand nous lui en parlàmes, il le nia fortement, et même déclara 

qu'on ne lui avait 
, 
jamais proposé telle chose. Nous tic savons continent expliquer 

cela, car M. G. nous parut être (le bonne foi. Mais il ya beaucoup d'apparence 

que M. Priru e, sans l'avoir consulté, avait cru pouvoir compter sur lui, au point (le 
le nommer ainsi sans craindre d'en être dédit. Quoiqu'il en soit, cela ne change 
rien au fait. Dans la conversation que j'eus avec M. G., il rue parut pencher pour la 

non-éternité (les peines, plutôt que pour le sentiment reýu. Au reste. von.,, saurel 
que mou frère avait prêché à la Chaux le môme sermon qui fait tant (le bruit pour 
avoir été prèché à la Sagne, et que cependant il n'%- a pas cu le moindre trouble à 
la Chaux, parce que M. G. a été plus prudent que M. I'. 

(Du !k avril 1758). 

..., 
Nous apprenons tous les jours ici quelques nouveaux traits du zèle ºffréné de 

M. Prince contre mou frère, mais rien ne m'a tant indigné que ses menées et 
ses seerétes pratiques avec quelques-uns de, paroissiens des Ponts les plus uºépri- 
sables, et contre qui mon frère a été obligé d'user de quelque sévérité, - pour 
tlcber de les exciter à se déclarer contre lui et contre sa doctrine, alin de pouvoir 
Aire sans doute en Classe que mon frère st mis le feu dans ,a propre paroisse. Mais 

, 
l'espère qu'il aura à cet égard noème un beau démenti. 

(Du 't I avril t 758). 

.... 
Il me tarde extrèmemcnt de voir quelle issue aura l'affaire de mon frère, mais 

de quelque manière que cela tourne, je suis bien -, tir au moins qu'il ne fera pas un 
ºnauvais rôle, non plus que sa parois-e qui est déterminée a se montrer dans cette 
occasion en sa faºeur. Mai, nous pourrons s'il plait à Dieu, parler ensemble de 
tout cela à notre aise dès lundi prochain au soir.... 

. le n'ai pas craint de mnlliplier les citations de cette correspondance qui 
jette un grand jour sur le premier incident du procès. On peut ne pas par- 
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Lager l'idée des deux frères que la liberté de la pensée et de la parole, si elle 
eût été laissée aux pasteurs neuchàtelois à la suite des premières tentatives 
faites pour la restreindre , eùt amené avec elle un développement nouveau 
dans la vie religieuse. Mais ce qu'il est impossible de méconnaître c'est leur 

sincérité, l'élévation et le désintéressement de leurs vue., et surtout le carac- 
tère profondément chrétien de la tentative de Pelitpierre. La Compagnie ferma 
les veux sur ce grand côté de la question qui lui fut soumise. 

J'ai rapporté' ce qui se passa à la générale d'Avril 1758, c'est-à-dire quel- 
ques jours seulement après la date de la dernière (les lettres ci-des- 
sus : la plainte déposée par Prince contre le pasteur des Ponts, celle du 

consistoire de la Sagne, ménagée évidemment par le méfie personnage, et 
l'arrèt de la Compagnie qui se contenta de recommander la prudence à Pe- 
titpierre. J'ai omis seulement (le mentionner la déclaration unanime (le satis- 
faction donnée à cette occasion par sa paroisse au pasteur menacé. Bien que 
les registres de la Classe ne mentionnent pas cette pièce, il est évident qu'elle 
dut avoir un grand effet sur sa première délibération. lI ne pouvait être ques- 
tion de suspendre ou nième de censurer un pasteur dont la doctrine et la 

conduite avaient la pleine et chaleureuse approbation de son troupeau. Le 

moment n'était pas venu encore où, poussée par les nécessités de la position 
fausse qu'elle avait eu le malheur ale prendre, la Compagnie en vint à trouver 
chose parfaitement simple d'enlever son pasteur à une communauté dont les 

corps officiels, aussi bien que l'immense majorité de ses membres, témoi- 

gnaient pour lui d'une estime et d'un attachement entiers. 
Petilpierre passa encore une année aux Ponts depuis ce premier arrêt de 

la Compagnie. Cette année l'ut paisible, et nous connaissons assez le pasteur 
pour savoir glue la paix ne fut point achetée par lui au prix d'un sacrifice de 

ses convictions, et de ce qu'il envisageait comme l'accomplissement d'un de- 

voir. Il ne pouvait avoir aucune raison de modifier sa prédication et de dissi- 

muler ses idées les plus chères au milieu d'un troupeau dont il avait toute la 

confiance. Et la Compagnie, lorsque plus tard, dans un nouveau poste, les 

accusations se renouvelèrent contre lui, n'aurait eu qu'à se reporter à celte 
période pour y trouver la règle sùre de sa conduite. [)ai- malheur, c'est pré- 
cisérnent ce qui n'eut pas lieu. 

Le ý mai I7: ý9, Petitpierre fut nommé par elle, à l'unanimité, pasteur de 
la Chaux-de-Fonds. Chose remarquable, ce fut Prince qui prit la plus grande 
part à cette élection, et cela avec les témoignages les plus vifs d'affection et 
d'estime pour celui contre lequel il avait montré, un an auparavant, une hos- 

' Musée neuch. p. 116 et suiv. 

1 
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tilité si mal déguisée. On eût dit qu'il saisissait avec empressement la première 
occasion d'éloigner de lui ce voisin incommode, car je ne veux pas croire 
qu'il fût guidé dans cette circonstance par un secret instinct qui lui faisait 

prévoir que, dans la position nouvelle (lu pasteur Petitpierre, une crise, à 
courte échéance, était inévitable. 

Il ya lieu de s'étonner que la Compagnie elle-même ne l'ait pas pressenti. 
En plaçant Petitpierre dans cette grande paroisse ' (l'une des trois les plus con- 
sidérables du pays), où l'industrie commentait à attirer les gens du dehors, 

où l'aisance croissante créait (les loisirs, au milieu d'un peuple à l'esprit vif 
et curieux, favorable aux innovations dans tous les domaines, plein de fran- 

chise d'ailleurs et de générosité naturelle, mais par cela même accessible aux 
entraînements et peu favorable aux transactions qu'eût conseillées la pru- 
dence, ou peut dire qu'elle exposa elle-mc? me le pasteur dont elle connaissait 
le caractère inflexible et les préoccupations ardentes, aux dangers qui devaient 
bientôt l'assaillir. Elle aurait dû s'en souvenir plus tard, et ne pas faire ex- 

pier si vite et si durement à Petitpierre ce (lui n'était que la suite de sa 

propre méprise. 

Trois mois après l'avoir nommé pasteur de la Chaux-de-Fonds, elle 
appelait son frère llenri-llavid it desservir l'un des postes de la gille. Si l'in- 

verse avait eu lieu, c'est-fi-dire (lue l'aine des frères 1'ût allé à la Chaux-de- 
Fonds, tandis que le cadet serait devenu à Neuchàtcl le collègue de Louis- 
Frédéric, il n'est pas téméraire de penser que les troubles de 1760 à 176-2, 

avant. -coureurs de ceux qui les suivirent quelques années plus tard, eussent 
été épargnés au pays, et que Petitpierre n'en eût pas payé les frais. Placé 
dans un milieu différent, ayant sa tache déterminée dans l'oeuvre collective des 

pasteurs de la ville, en contact journalier avec d'autres opinions que les sien- 
nes, et devant compter avec ses collègues, tandis qu'à la Chaux-de-Fonds il 

' Cette « Eylise me parait formidable ; c'est une multitude qui m'inquiète quand je 

pense que tout cela est à la charge d'un seul homme, mais Dieu qui l'a mis là l'aidera 

silrement, n- écrivait Luette Petitpierre dies les premiers jours de l'établissement de son 
frère dans le n grand villa2v. n 

Je ne sais si le chiffre exact de la population de la Chaux-de-Fonds, vers 1760, est connu. 
On peut s'en faire une idée d'après une liste nominative, qui fut dressée à l'occasion des 
troubles de la non-éternité, par l'ordre du conseil d'Gtat, et qui porte à 339 le nombre 
des chefs de famille de la communauté. tant paroissiens que communiers. Il va sans dire 

que cette liste comprend non-seulement ce qu'on appelait alors le grand et le petit Quar- 

tier, c'est-à-dire le village proprement dit, niais tous les hameaux, de la Sombaille à Boi- 

nod. - On voit que si la population de la Chaux-de-Fonds était bien loin, assurément, 
de ce qu'elle est devenue à partir de 1815 et de 1830, elle n'en constituait pas moins, dès 

lors, une paroisse formidable, selon l'expression de Mlle Petitpierre. 

MUSÉE NEUCHATELOIS. 
- Juillet-Août 1872.17 
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était absolument seul et que tous les yeux étaient fixés sur lui, Petilpierre, 

peut-être, sans abandonner ses convictions, n'aurait pas été jeté dans une si- 
tuation militante, et contraint pour ainsi dire de tomber du côté vers lequel 
il penchait. L'idée de le nommer alors pasteur à Neuchâtel était d'ailleurs 

celle de plusieurs membres de la Classe, celle de Prince Ini-méme qui le sol- 
licita (le se mettre sur les rangs, et terminait la lettre qu'il lui écrivit à cette 
occasion en (lisant que, quoiqu'il pùt être " fort fâché de perdre un si bon 

o voisin, cependant le besoin qu'avait la ville d'être bien pourvue ne l'einpè- 

" cherait pas de sacrifier sa satisfaction particulière au sincère désir qu'il avait 
e de contribuer à la plus grande gloire de noire grand et divin Maître. 
Mais il est oiseux de s'arrêter à ces suppositions. Petilpierre reýla à la Chaux- 
de-Fonds, où il était installé depuis trois mois quand eut lieu I'election du 

nouveau pasteur de Neuchâtel. Il s'y trouvait depuis une année, lorsque, en 
mai 1760, les tribulations recommencèrent pour aboutir bientôt au dén(, ue- 
ment le plus violent. 

(: 1 Ctt. BELTHOUD. 
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EXTRAITS DU JOURNAL D'ABRAM-LOUIS SANDOL, JUSTICIER ET 
LIEUTENANT CIVIL, NE EN 1712 

SUITE. - VOIR LA LIVRAISON DE MAI-JUIN 1872 

-1i: ºl 

Juin M. I. a Justice, renfort, conseil et consistoire, ont été avertis de se 
rencontrer le dimanche 1: 3 juin 177.51 i, la salle de M. le maire Tissot au se- 
cond coup, c'est-à-dire huit heures (lu matin. On s'est tous rendu en corps 
à la cure, où M Brun, accompagné de M. Prince, nous ont reçus iº la porte 
et sur la rus- pour nous faire entrer. On s'est arrangé au cabinet où 1111. les 

ministres nous ont suivis. 
Àler> M. le maire s'est adressé à Ni. Prince comme envoyé de Messieurs de 

la Classe, et il a lait un (compliment pour manifester la reconnaissance à la- 

quclle nOUS sommes fort sensibles, qu'après avoir été si consternés par la 

rn. jrt de M. Sandoz, nous ayons la consolation de le voir aussitôt remplacé par 
un homme dont la renommée de ses rares talents l'a fait si fort désirer dans 
ce lieu ; qu'on se recommandait toujours aux soins et à la bonté de 11M. de la 
Classe.: quoi M. Prince a répondu au none et de la part de la Classe et a dit: 

- Qu'elle aurait toujours soin de pourvoir à tout ce qui pourrait contribuer 
a l'édification de cette église; mais qu'il ne pouvait nous taire qu'on avait eu 

1 

t 
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de la peine de trouver un pasteur qui voulût se vouer à venir desservir cette 
église à cause des grands travaux qu'il v a. et que ce n'était qu'après avoir 
fort sollicité M. Brun qu'il s'y était rendu. 

M. Brun a dit que ne s'attendant pas à cette gracieuse démarche il aurait 
souhaité pouvoir nous témoigner ce qu'il sent dans le coeur, mais qu'il espère 
que son ministère parmi nous le démontrera, et il s'est recommandé- à l'affec- 
tion et aux prières de nous tous. 

Alors tout le monde est sorti et le maire nous a renvoyés à sa salle et il est 
rentré avec le ministre à la cure. Quand on a sonné, nous sommes tous allés 
à l'église et M. le maire y est arrivé quelque temps après suivi de M. Prince 

et de quatre autres messieurs (lui étaient avec M. Brun. Celui-ci est monté en 
chaire, a pris pour texte Ire Epitre aux Corinthiens, chapitre I verset ý) 

. Après 
la bénédiction il est venu au banc de la Justice et M. l'rince a fait un long 
discours (le la part de la Classe qui nous a nommé M.. Jean-Ilenri Brun, pas- 
teur à Engollon depuis environ vingt-trois ans. Dans son discours il a requis 
la déclaration de M. le maire à l'occasion de l'approbation de Monseigneur le 

gouverneur; M. le maire a déclaré à haute voix qu'il avait revu des ordres de 
Monseigneur le gouverneur agissant au noce de Sa Majesté pour qu'il eût à 

recevoir et faire reconnaitre M. Brun, pasteur à la Chaux-de-Fond.; après 
quoi M. Prince a continué son discours, et étant tipi, a dit qu'il voulait taire 

place pour que la Communauté pùt délibérer sur sa réception. 
Les deux pasteurs et leur suite sont sortis accompagnés de M. le greffier et 

du justicier Courvoisier; après la rentrée de ces deux derniers, M. le maire a 
demandé de faire l'ouverture et il a dit: - Que nous qe pouvions que rendre 
gràce à Dieu et remercier MM. de la Classe du choix qu'ils ont fait de M. Brun. 
Ensuite on a demandé l'avis de ceux (lui ont le serment de la Communauté, 
leur demandant s'ils avaient quelque chose à dire. Personne n'ayant répondu, 
on a tait lever les mains à ceux qui sont (lu sentiment de la Justice. Tous ont 
levé la main et pour la contre-épreuve il n'y a eu personne. On a donc fait 

rentrer M. M. les ministres et leur suite, et M. le maire leur a communiqué le 

résultat (le l'approbation de voix unanime. M. Prince là-(fessus a adressé une 
exhortation à M. Brun et une à la Communauté. M. le maire, au nom de Sa 
Majesté, a mis M. Brun en possession des bénéfices temporels et de tous les 

revenus attachés à la cure. Le lieutenant a fait un compliment à M. le pas- 
teur qui ya répondu. et l'assemblée a été congédiée. 

Il ya eu diner commandé chez Mme Humbert pour MM. les ministres. et 
pour leur tenir compagnie il yu eu M. le maire et son lieutenant le conseiller 
Robert, J. -F. Courvoisier et un des gouverneurs. 

Le dimanche suivant on a arrêté la Communauté pour résoudre la manière 

J 
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de remuer le ménage de M. Brun, d'Engollon chez nous; il fallait douze chars à 
deux chevaux. Les chefs de quartiers et gouverneurs se sont rassemblés après 
le sermon du soir chez M. le maire, on a fait une liste, il s'en est trouvé 
soixante-trois qui avaient des chevaux propres à cela; et on a délibéré qu'on 
accorderait à chacun d'eux trente batz pour un char à deux chevaux et que 
cela leur servirait d'une corvée, chacun doit porter le foin et l'avoine. Les 

chef's de quartiers devaient voir chez les particuliers jusqu'à la concurrence 
dedouze chars. Ils sont partis le jeudi 24 juin et revenus le 25. 

175"2 

Septembre 5. M. le maire Tissot m'a appelé chez lui par le sautier et il 

m'a ordonné de commander des personnes pour charger la houe qui est au 
milieu du village sur les chars de M. Ga;; nehin qui la veut voiturer. Com- 

mandé . Iean-Jaques Veuve, Ab. Sandoz, sellier, Ab. Ilroz, horloger, David Othe- 

nin-Girrd, cordonnier, et D' Dubois, fils du maréchal; le premier n'y est pas 
venu mais les autres y ont été, cela leur servira d'un tour (le routes. Acheté 

un chardonneret pour 7 crcutz. 
. Novembre 30. Allé au Val de-Ruz .1 cheval; j'ai porté la Bible ale M. Os- 

terwald é Théodore Duconimun pour la relier en peau de mouton, 4- Batz. 
J'ai repris los trois volumes supplémentaires de Morery qu'il a cartonnés, 
pavé ?I Katz, et 'Katz pour un Tra? lé de l'Excellence de lit Relillioºr. J'ai mis 
mon cheval chez le conseiller 'Pripet. Logé aux Ilauts-Geneveys. 

,1 i53 

Février 18. Partis de bon matin pour leuchàtel à cause de notre procès; 
arrivés à9 heures, allés à l'église du château où M. de Luze a prêché sur ces 
paroles :« Le larron fera une entière 
ensuite au Temple neuf où M. Ramus 

ennemis. " Après, nous sommes allés 
Lien informé. 

Août 12. M. le 

restitution.. Fait plusieurs visites, et 
a préché sur ces paroles :« Aimez vos 
chez M. le chancelier où nous l'avons 

m'a fait avertir par le sautier de me rencontrer 
j'y. ai trouvé le cousin Nicolet eu nièºne équipage; 

au temple M. M. les délégués du Roi pour la déliºni- 

ce sont: M. le conseiller de Marval et M. Martine, 

maire 
chez lui avec le manteau, 
c'était pour aller conduire 
tation de l'évèché de B1le, 

procureur de Falan=in, puis M. le receveur Guvenet (lui logent chez Mine IIum- 
bert. 
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Nous avons suivi M. le maire accompagné du sautier et nous sommes venus 
en cérémonie à l'église. Au sortir, ces messieurs n'ont pas voulu nous per- 
mettre de les accompagner que quelques pas et ils nous ont invités avec ins- 
tance i (liner avec eux, ce que nous avons accepté. Après avoir dîné copieuse- 
ment, M. de Marval a rendu une visite à M. Brun, pasteur. Ensuite nous avons 
été sur le pont chez Jaquet-Druz voir sa pendule commencée; Jaquet-Droz a 
fait honnêteté de vin et collation et nous sommes revenus chez Mine Humbert 
où nous avons fait nos adieux. 

18. Revue major. Pierre-11. Droz, de la Maison neuve, a été fait capitaine- 
lieutenant, Frédéric-Robert dit-chez-Verron sous-lieutenant, et DI Ilumbert- 
Droz, enseigne surnuméraire. On a exercé au tir par pelotons. J'ai acheté une 
perruque à queue de Bringuet pour 35 batz. Comme j'allais acheter une bourse 

pour y mettre, j'ai vu bien du monde au village où il avait une difficulté 
dans la foule entre les fils de Guillaume Dubois et les fils du capitaine Jacob 
Courvoisicr-%'oisin. J'ai vu les deux aisés qui se tenaient, et Rodolphe Sandoz 

s'est approché et a donné un coup de canne sur la tète d'Abram Lourvoisier. 
M. le maire était à sa fenètre (lui regardait le tumulte. 

23. J'ai t'; tnché le regain jusqu'à midi. M. le conseiller Chaillet et sa darne, 
Mme la chancelière de (Neuchâtel, M. li" maire et itt i lame sont venus nous 
rendre une visite, puis ils sont allés chez Jaquet-Droz où nia femme et moi 
les avons accompagnés. 

24. Promenade i1 la verrerie avec la compas nie ci-dessus en trois chars. 
Mue la inairesse et Mme du Bois avaient envoyé des fournitures pour (liner 

qu'on a prises sur Ir radeau après avoir dételé les chevaux. On a examiné la 

fabrication pendant environ une heure et demie; on a t'ait l'aire des tasses, 
des écritoires et des godets qu'on nous a apportes à la Maison-Monsieur pen- 
dant glue nous mangions le poisson et le jambon qu'on nous avait cuits pen- 
dant notre course. J'ai payé la dépense it la veuve Delachaux, caharetiét'e: tant 

pOUI' gens que pouf' les chevaux, elle s'est montée à I'F batz, savoir: vin 
-16, pain 6, fromage 12, chevaux 1t Batz, jambon 8 h; ttz, saure et cuire le 

poisson K batz.. l'ai donné deux écus n "ul's_ On ;1 repassé chez Illlguenin qui 

nous ont revus fort poliulent avec thé et collation, vin et syulpbonie, après 

111101 on est tous vent) descendre chez M. du Bois qui nous oui donné un 

souper splendide et bien servi. 
25. Toute la romupagnir l'st venue déjeuner chez nous et après nous les 

cheval. avons accompagnés jusques sur la monta, ne en char et à 
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Février 18. Visite de l'école de David Jacot, ttu il y avait quinze enfants. 
Nous y étions M. le ministre, M. le maire, justicier capitaine Robert, Joseph 
'Nicolet et moi. Du peuple, il v avait P. -Il. Droz, horloger, et J. -P. Droz dit 
Russel, gouverneur. 'Nous avons car tous satisfaction et contentement des en- 
seignements que le rnaitre a donnés ; cependant, après la visite et suivant la 

pratique, nous nous sommes tous rendus au temple pour voir ce, qu'il) avait 
à dire. Chacun a opiné suivant son avis à la louange de l'éducation, nuis sur 
quelques points particuliers touchant les l'onctions (lu maire et sur- sa con- 
dnite, il lui fut fait de fortes exhortations, desquelles il a remercie et promis 

qu'il en profiterait. Ensuite M. Brun a proposé que, comme Rochat tenait ici 

truc école, il conviendrait d'aller aussi la visiter. On s'y est tous rendu à trois 

heures, et il a fait l'école ranime d'ordinaire ; on a été très-satisfait et de la 

manière d'enseigner, et des lumières et du savoir (les enfants. Le capitaine 
Robert, Joseph \icolet, Pierre Droz et moi sommes venus raisonner des écoles 

chez le jeune Santier. Dépensé :; ' S 
balz. 

Sepfcuiloe . JO. Sorti à six heures de \'alangin pour aller assister à l'instal- 
lation de Monseigneur le gouverneur Milord Maréchal. . )'ai déjeuné chez M. Si- 

net de thé et café. Nous nous sommes mis ia la suite du Conseil pour entrer 
au château à dix heure en cortège. Les grenadiers bordaient la haie. Après 

que la bourgeoisie du Lauderon a été entrée, on a fermé la porte du grand 
poêle et alors M. Brun d'oleires, président du Conseil d'Etat, a expliqué le but 
de la convocation des corps et il a nominé une députation pour introduire 
Milord Maréchal. La députation, composée de conseillers, de maires et de 

procureurs est sortie à travers la foule et au milieu de la haie des sautiers. 
Rentrés avec Monseigneur, ils l'ont conduit sur le parapet (le la salle où M. le 

président l'a fait seoir et a exhibé la patente du roi dont il a l'ait lecture et 
demandé l'avis de M. M. les conseillers d'Etat, qui, interpellés nom par noir), 
ont approuvé par un inclinaho. Monseigneur s'est levé pour prononcer la for- 

mule du serment que M. le président lui a prêté en lui faisant lever les doigts. 
Puis on lui a remis le sceptre et pris séance. Le président a fait un discours 

auquel Jl ýnseigneur a répondu, et le procureur général a congédié l'assem- 
blée. Nous nous sommes joints au Conseil pour passer au pied de l'estrade 

et l'aire notre révérence, puis nous sommes descendus en cortége jusqu'aux 
XIII Cantons ; nous sommes allés dîner chez M. Sinet, où nous étions invités. 
Il y avait M. M. Debelv, Rossel, d'Auvernier, Gaudot, de Cormondréche, Ab. Du- 

i 
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Bois et M. Quant, qui avaient demandé l'appartement (le M. Sinet pour y Bi- 

ner entre eux; on s'y est tous réunis pour dîner par un ambigu plus agréable 
que somptueux, et on s'y est bien diverti. Courvoisier et son fils le proposant 
me sont venus chercher après dîner pour aller au bord du lac où on tirait 
du canon pour les santés avec dix pièces de campagne. Nous sommes venus 
souper à Valangin et retournés à la maison à cheval par un charmant clair 
de lune. 

Décembre 13. Une compagnie de contrebandiers à cheval et armés, au 
nombre de 91, sont arrivés sur le soir. M. le maire a fait assembler des justi- 

ciers pour les consulter sur ce qu'il y avait à faire, vu un mandement qui or- 
donne de les désarmer lorsqu'il en passera. M. le maire a aussi donné ordre 
aux capitaines de commander des soldats armés pour veiller à la conserva- 
tion du lieu; il s'en est trouvé environ 70 qui ont passé la nuit au corps de 

garde et la Justice était chez M. le maire au nombre de cinq. Environ 5 heures 
du matin, M. le maire a fait venir MM. les capitaines pour délibérer avec la 
Justice. Ils ont trouvé qu'il n'était pas convenable de hasarder une bataille 

pour les désarmer, non plus (lue de montrer aucun (le nos soldats, ir moins 
que les contrebandiers commettent quelque hostilité. Je suis parti de chez 
M. le maire vers six heures du matin. 

14. Je suis allé avec le cousin Nicolet chez Mille Humbert, oit les contre- 
bandiers étaient :r dîner. Bu une bouteille à la table (les chefs, avec qui nous 
nous sommes entretenus fort agréablement. Ensuite a paru le sieur Mandrin 

qui a donné ses ordres à sa troupe pour partir. 
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Ce fut dans l'assemblée de la Compagnie du 8 tuai 1760, (lue commença 

contre Petitpierre la triste procédure dont je rais rendre compte. Cette pro- 

cé dure ne le prit pas au de'pouri, º. l iuel(lues jours auparavant, lorsque l'un 

de ses paroissiens et de ses meilleurs : unis, . loquet-1)roz, l'illustre artiste, le 

ML avertir du romplul dont le pasteur Prinm était l'; lnºe, Petitpicrre, Qà 

informé de ce (lui se préparait, se trouvait ;º \eiich: ltel, et s'eifurçail, en al- 

tendant la réunion de la Classe où le premier coup devait ètre porté contre 
lui, de le parer iº l'avance en fais; unt connaître iº ses collègues l'état réel des 

choses. Ce premier coup ne semblait pas bien redoutable. Douze particuliers, 

(lui n'étaient pas noème tous de la Chaux-de-Fonds, adressèrent une supplique 
s la Compagnie pour se plaindre des progrès que faisait dans la paroisse la 

domine de la non-éternité des peines, et des divisions qu'elle entraînait dans 

les familles, au grand scandale des Elols voisins, et principalement des ca- 
tholirlues surpris du peu d'uniformité (le sentiments qui règne parmi les ré- 
formés. Les douze, dans un langage étrange, incitaient la Compagnie iº pren- 
dre des mesures contre ces « catéchismes d'idées particulières, » et demandaient 

18 MUSÉE AEL'CIIATELUIS. 
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que la jeunesse conlinu; it a être instruite comme elle l'a été depuis long- 

temps par la bienheureuse réformation.. Il ne parlaient d'ailleurs qu'avec 
respect de la personne de leur pasteur « qui se rend reconuuandable par tant 
d'endroits, » nais voyant (lue celui-ri se refuse ;1 donner une. réponse ("') qui 
les aurait dispensés - d'alledier ce vénét'able Corps, A ils viennent le supplier 
de rêtablir la paix. - Si, comme il est impossible de ne pas l'admettre, le 

pasteur Prime et ses parents de la Cltaux de Fonds avaient inspiré celle pil. 'ce, 
Ie. premier s'était bien gardé d'y mettre la main, comme il l'avait Iilit (jeux 
ans auparavant pur la l'Cglle'IC de son ceeusislulre adressée a la Cotitpagnie 
dans le même, objet. 

.t l'accusation portée, ainsi collll'e l'clilpierre, le corps de 
, 
juslice lotit en- 

tier de la (: baux-de-Fonds et le consi'il (fi, - la coluulnne, répondirent par une. 

apologie cb: de nrcuse dn pasteur, exprimant leur indirnalion des démarches 

faites sans l'aven de la eotitilunammté contre une personne aussi « reeontntan- 
dable par la doctrine qu'elle nous a prêchée (lue par son ; rand zélé et dont 

la privation ne ponrl'ail être pour la paroisse que le sujet d'une profonde 
douleur. 

Ces deux Idées lurent lires en Comnpagule. Pctitpierre, interrogé par le 

doyen 111. Il. Lei Cbanlbrier, pasteur :1I: omnel t. en appela .t l'arrêt rendu par 
la Classe en muai 175M. arrêt qui, sauts lui ordonner le silence, lui enjoignait 

une prudence à laeluellc il croyait être denteurei lide-le. Il fit ressortir en quel- 

ques Mots le contraste entre une plainte déposée par une dotizaine de par- 
ticuliers, et le langage des corps ollºciels de la I: hatix de Fonds, ajout; lut qu'il 

croyait être Birr que le collégc de ses anciens partageait les sentiments de ris 
derniers. Il termina en Durant de prouver jln"ieliquelnent la part glº'avail prise 
son ce, lleýgie de la à la elémitarcbe des douze'. Prince se défendit avec 

ýiolorlee contre celle accisalioll, a(lirmuant n'être poi i' rien dans ce qui s'f'-lait 

passé, et, d'autre pari, ce qui semble loin il lotit contradictoire, en appelant, 
pour juslilier sa conduite. ;1 sa elialité de juré du colloque, et à son zèle pour 
l'honneur de la Compagnie et la religion elle-une nu . 

' L'un d'entre eux. A. -L dit Commun dit 1"éron, ildl'e>sa trois moi: plus tard au doyen 

(le la Compagnie la demande re-)eclueuse niais instante d'effacer sa signature de la re- 
quête contre le pasteur, ce tu's étant lais-é induire par les divers faux rapports qu'on 
ru'asait faits de lui ;- niais ayant reconnu dès lors fille le; accusation, qu'on lui impu- 
tait et fiai ea arairat frit siýnrc, étaient sans fondcnient et calornnieuse', iv n'ai pu gar-"r 
le Silence, etc. u Celte lettre que mentionne le H, moire de la Cowp, i_nie, mai.; qui n'% 
figure pas à la suite de la requête des douze. Cornlne l'exigeait lit plus simple délicate<-e 
de rapporteur, fait d'autant plus honneur an signataire qu'elle fut écrite à la fin de 
juillet, lorsque les efforts des ennemis acharnés de Petit pierre, encouragés par la conni- 
vence de lit talas-e, avaient singulièrement accru à la Chaux-de-Fonds le nombre des ad- 
versaires (lu pasteur. 
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Il semble (lue si la Compagnie avait eu pleine confiance dans le langage 
de Prince. elle l'aurait laissé prendre part, ainsi que les pasteurs qui lui 
étaient apparentés, i1 la délibération qui suivit, et qui n'avait d'autre objet Igue 
la plainte des douze. Il n'en fut rien pourtant. Elle invita Prince et ses cinq 
parents, en reconinlandanl au preºnier de nlorli'rcr son zr le, il laire place en 
même temps (Ille Petit1ierre et ses Fv'1"es, Irbeºstilnl ainsi il nu sCrUpille qu'elle 
ne rnonlr'a plus dans la suite de cette affaire, et reconnaissant iniplicilenlent 

-l'hostilité (le Prince contre son cols igtic. Et dans son arrèl elle exhorta les 
deux pasteurs à la prudence et it la charité. demandant à l'elitpierre de s'en- 
gager " 't garder désormais le silence sur la matière de la nun-éternité des 

peines, dans ses serinons, dans ses conversations particulii'res, et dans l'in- 

st"uction tant des catichuulines que des enfants, se réservant, s'il ne se con- 
Anle pas i1 ses désirs à cet égard, de recolu"ir à d'antres voies plus eflica- 
ce_s. - Elle lui donnait d'ailleurs un mois pour si, sur la soumission 

qu'elle exigeait de lui, et qui était d'alitant plus naturelle à ses veux qu'elle 

ne lui demandait + que ce que tous ses IIICllllll'CS s'l'llgarl'lll dès aujourd'hui 
â faire pareillement. 

Cet ordre de silence absolu parut sans doute à la Compagnie le moyen le 

plus ellicace de rétablir la paix : la paix et le silence sont volontiers niirne 

chose pour un corps ecclésiastique. Il faul se reput ter aux idées et aux pré- 
jugés (Il] temps pour ne pas voir un . buis d'anloriti dents celle injonction 

relativement il la prédication et il l'enseignement de la jeunesse. ! Hais enjoin- 
dre le silence sur le point controversé, jusque dans les conversations parti- 

culiéres, c'e'lait entreprendre sur la vie intilue, et sur les relations les plus 

sacrées du pasteur avec les menu res de son troupeau. I14ultat des menés 
d'un petit nounhre de personnes, donnant raison à quelques 'pai-licnliet"s sans 

mandat contre les corps olliciels d'une a, nuuunaulé lotit entière, slipnlaut 
enfin (apparemment dans le bol de sauvegarder la dignité du pasteur en 
cause) un engagement Facile pour l'iulnlense rnajrrrité des membres du corps 

ecclésiastique, tandis qu'il devait peser d'un poids insnppurtable sur la con- 
Science de Pelllplerr'e, CCI arrèl, vicieux dans son origine comme dans sa 
teneur mème, tic pouvait produire que des résultats fücheux. Au lieu de cher- 
cher dans un domaine supérieur la solution du conflit, la Compagnie crus le 

trouver dans l'exercice commode de sa souveraineté. Elle en fut punie par 
son triomphe mènle. 

Petitpierre, retiré chez un de ses fières à Neuchatel, 1' passa tout entier ce 
mois de niai gui lui avait été donné pour se rra//venir. Ahsorbé par la compo- 
sition du mémoire apulogique qu'il voulait présenter en Classe il la générale de 
juin, plein d'espoir encore dans le succès d'une cause étroitement liée pour lui 
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à celle du christianisme niéme, sachant qu'il régnait à la -Chaux-de-Fonds 
une tranquillité parfaite que la démarche faite contre lui avait pu seule trou- 
bler un instant, et recevant de ses paroissiens des témoignages touchants de 

sympathie, il vécut heureux pendant ces semaines d'attente, dernière période 
de paix qu'il lui fut donné de passer dans son pays avant l'heure de l'exil. 
Cette paix ne lui venait pas seulement (lu sentiment de la justice (le sa cause, 
mais surtout de celui d'une communion profonde avec Dieu. Il écrivait à sa 
sSur, restée à la Chaux-de-Fonds avec ses vieux parents (ý? 3 mai) : co Dieu 

veuille répandre (le plus en plus dans tous les coeurs son esprit (le paix, (le 
charité et (le support, son esprit de sagesse et (le douceur sans lequel nous 
ne sommes pas chrétiens, afin que nous puissions nous aider mutuellement 
dans la recherche de la vérité qui est selon la piété, et nous unir toujours 

plus étroitement entre nous et avec Dieu par Jésus-Christ! Du reste, j'ai tous les 
jours meilleure espérance (le l'issue (le mon affaire. J'espère que Dieu y met- 
tra sa bonne et puissante main, et je m'abandonne à lui de tout gnon cSur 
et avec confiance. Continuez tous ii en faire autant, et vous aurez avec moi 
sujet de le bénir. Ps. XXXVII, 5. D- Et quelques jours plus tard, en envoyant 
les deux premiers cahiers de son mémoire, e que personne absolument ne 
verra que gens sûrs et choisis, » il ajoute :u J'espère que tout ira bien et que 
je serai renvoyé à mes fonctions paisiblement comme en 1758; mais, à tout 
événement, qu'on ait (lu courage au moins et qu'on s'attende à Dieu. D 

L'assemblée du 4 juin trompa à tous les points de vue l'espoir de Petit- 

pierre. Sous prétexte que la lecture d'un mémoire en Classe était une inno- 

vation, et que la Compagnie ne pouvait être informée que (le vive voix, elle 
se refusa d'abord à entendre son apologie ; quelques-uns de ses membres lui 

rappelèrent pourtant qu'elle avait patiemment écoulé naguère la lecture d'un 

mémoire sur l'exploitation rurale d'un domaine de cure, et ce précédent dé- 

cida pour Pelitpierre. Ce ne fut pas non plus sans peine qu'avant (le lui don- 

ner la parole elle se décida à entendre la lecture d'une représentation du 

collége des anciens de la Chaux-de-Fonds (dix sur douze). Les membres de 

ce corps, qu'on peut bien nommer ecclésiastique, protestaient de toutes leurs 
forces contre les plaintes indiscrètes « qu'un petit nombre de particuliers de 

ce lieu ont osé présenter à la V. C. sur les fonctions pastorales de M. Pe- 
titpicrre, notre très digne et honoré pasteur. D-. Il ne nous a rien enseigné 
ni prêché que conformément à l'Ecriture Sainte, la pureté (le sa doctrine 

avant constamment été accompagnée d'une conduite exemplaire, d'un : ï'"/e 
discret et prudent, d'une piété édifiante, joint aux soins infatigables qu'il se 
donne pour l'instruction (le la jeunesse, ensorte que nous avons de très justes 

sujets d'actions de grâce envers Dieu et la Y. C. de l'avoir donné pour pas- 
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Leur it ce nombreux Troupeau.... "- On a peine à comprendre que la Com- 

pagnie, après avoir admis si facilement la plainte de douze inconnus au su- 
jet des prétendus troubles de la Chaux-de-Fonds, ait fait difficulté d'entendre 
la réclamation d'un consistoire fresque tout entier, c'est-à-dire d'hommes en 
contact habituel avec leur Pasteur corme avec leurs concitoyens, et mieux 
placés que tous antres pour l'édifier sur le véritable état de la paroisse. Chose 

singuliére, les registres de la Gunpguie ne font. Pas mime mention de cette 
pièce importante, qui a cependant été recueillie parmi les documents du Pro- 
cès dans le AhAoirc publié plus tard jar la Classe eile-même. 

l: Apologie, publiée aussi plus lard, est Tort peu connue parmi nous, bien 
qu'il en existe encore de nombreux exemplaires'. Petitpierre établit dans cet 
écrit, avec une grande abondance de preuves, uniquement tirées de la Bible, 
et un sérieux de conviction, une candeur d'accent, qui s'imposent dés les pre- 
mières pages, la doctrine qui lui était reprochée, et il résume cette portion 
préliminaire de son ºnémoire par ces paroles : 

voilà lei divers fondements qui se rénuissent à appuyer ma ferme croyance 
de la unu-éternité (les peines. . le ue salirais avoir ui de plus solides fondements, 

ni eu plus grand nuucUre. l. 'EeriUire u'eusei;: ue pas le contraire. Elle enseigne mime, 
et néýativetncut et positivement, cette nnu élcrnile. Elle le fait fortement et fré- 

quemmeut, et enfin toutes les vérités d'aillciirs" trouvent avoir 
une liai-on indissulul)le avec cette nuu éleruit 

Arrivé là, Petitpierre Cherche it établir l'obligation où il se trouve d'annon- 

cer sa doctrine. 

C'est ici, Mes, icurs rites très honorés pères et frères, que je vais vous découvrir 

bincèrement et eu la présence de Dieu, l'état de ma conscience, le combat violent 
qui s'y passe, afin (Ille vous pua�iý i, eu bons pères et en bons frères, me départir 
des conseils et des directions charitables, aussi bien (lise les consolations dont j'ai 
besoin dans l'état de perplexité où se trouve mon âme. D'un côté, je vois quelques- 
uns de mes paroi, sieus, pour lesquels comme pour tous les autres je serais pri't à 
donner ma vie, si cela p buvait contribuer à leur salut, je vois, dis-je, ces parois- 

' 1lpoloyie de M. Petitpicrre, past. de l'Egl. de la Chaux-de-Fonds, lue en Classe le 4 juin 
17 GO, suivie d'une courte histoire de ses ; Gý+nélés avec la Classe, à laquelle on a joint quelques 
rý flcrü>is. I vol. in-t"2. s. I. MLC : I. X. - L'Apologie seule (RO pages environ) est de Petit- 
pierre, qui n'a pas mis la main à l'histoire u6rigée des de, nélés, etc., oeuvre, selon toute ap- 
parence, de Ferd. O, terN"ald. - Le volume fut imprimé à Bienne chez lleilnmann, et pu- 
blié dans le courant du mois d'octobre. On verra plus tard à quelle série de mesures de 

police, à Neuchàtel, en Suisse et en France, fut exposé ce livre, l'un des plus innocents 

qui soient sortis de presse depuis l'invention de l'imprimerie. 
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siens mécontents de mon ministère, à cause d'une doctrine qu'ils ne peuvent encore 

goùter. De plus je vois une respectable Compagnie de pasteurs qui veille pour le 

bien et la tranquillité des Eglises, qui craint l'aigreur et le ferment des disputes, et 

qui voudrait procurer et assurer la paix par un prudent silence sur cette matière. 
Je tiens par les liens les plus sacrés et à ces paroissiens et à cette Compagnie. Se- 

rais-je assez malheureux pour méconnaître les obligations que cela m'impose de 

rechercher la paix et de concourir (le tout mon coeur à tous les moyens possibles 
qui pourront l'as tirer et la cimenter? Ah! plut à Dieu que le silence, le silence 
absolu fCit un moyen praticable pour uu, i! Je n'attendrais pas assurément pour nie 
l'imposer, l'intervention de votre autorité. Une autorité infiniment supérieure, l'au- 

torité divine, ni'en ferait une loi saerée: je m'y soumettrais avec joie, Dieu le sait. 
Mais Dieu sait aussi (Ille c'est son autorité mènme qui Inc retient, en m'imposant 
l'obligatiuo- d'annoncer fidèlement cette doctrine sous peine d'encourir sa condam- 

nation et de perdre mon àme. 

Cetie obligation se Aude puer lui sur celle d'annoncer fidèlement la Parole 

di%ine, et de veiller sur les ; finies qui lui sont confiées. Cette portion de l'Apo- 

logie, toute scripUu"aire Tailleurs, si la plus pressante de l'uuyrage. test au 

nom des progrès , /ri"u, pull. ' de l'iucf édulile qui décrie le clu"istianisiue préci- 

sément + par l'endroit des touivie ! ts sais lin ;o au nom des illusions funes- 

tes et de la corruption profonde qui endorment dans une sécuriti fatale les 

croyants eux-rnèules qui reçuiyent cette doctrine, avec tout le reste de la re- 
ligiou,. sans intelligence et sans examen; au non) de tant d'aines qui en sentent 
les étranges difficultés, tout en la croyant vraie, qui regardent néanmoins la 

religion cuninie divine et ont pour elle un fond d'amour et de respect; c'est 
au noua de lents doutes, de leurs cruelles peines d'esprit, qu'il cherche i éta- 

blir la lé;: itirºiité de la conception particulière qu'on lui reproche de répan- 
dre. 011 sent ici, à l'émotion de ses paroles, qu'il s'agit des expériences les 

plus duuluuieuses, mais aussi le plus consolantes de son ministère. 

Je sais, cuutinue-t-il, les Lotis et heureux effets que produit sur de telles àmes la 

connaissance de la uou-éternité dus peines. Délivrées de leurs cruelles perplexités, 

elles éprouvent la plus vive et la plus douce joie, (le l'ouverture et de l'intelligence 

dans la religion, titi gout et du plaisir : 't lire la Parole de Dieu, et titi très t"ousidé- 
rable arcruisseuteul dans la piété, la charité et la eraiute de Dieu. Et je saurai que 
tant d àuºes saut exposées aux divers dangers soit de l'incrédulité, soit des illusions 

presque quasi tuuestes, suit des perplexités qui leur rendent la religion presque 
inutile; je saurai flue ces danger., lotit capables d'anéantir presque entièrement 

pour ces àinezý la divine efficace de la lumière évangélique; je saurai que Dieu me 

redeuaudera compte de toutes les aimes qui périront par nia faute-, je saurai 
tout cela en ma conscience, et je garderais un silence criminel sous prétexte , eu- 
leºneut que dans le grand nombre il en trouve tiuelques-uns qui ne peuvent guit- 
ter ma doctrine.... gens, hélas! desquels je sais... que tous ensemble ils répondront 

i 
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bien à Dieu, chacun d'eux pour lui-même, mais qu'ils ne répondront point pour 
moi et pour mon âme, et qu'ils ne ine préserveront pas de la condamnation ! Ab! 
Messieurs, une seule chose est nécessaire pour moi, e'e. t d'éviter la colère à venir, et 
de sauver mon àme, et pour cet effet de %ciller tidelement sur les aines dont le 

salut m'est conlié. 

l'etill, iere eu altlnle encre it la sancliun redontaLle du scrnuenl, sous la- 

quelle est placée l'uldi;; atiout qui lise sur lui. Cc content lui . ayant été lu"élé 
dans cette I: inlw; ruic et sous suit autorité, ', qu'il lui impose, lui 

est intltusi'e par la Compagnie elle-tnèiue. Les termes de ce seraient sont 
exltrés: A ruucrr l'hnttitt'ur" cl lu gloire (le Dieu ururtl loules choses; cuhr,. wt" 
su vie, corps et biens, s'il est pour rrutiulruir su Parole. Si, par un au- 
tre article du ntéute scrmeal, cluulue ecclésiastique s'enlace ;t Me unis Imr 
crt., cruh/c ru lu doctrine de l, iélr, il va de sui qu'il ue peut s'agir ici que d'une 

cunfurntitt' de duc"trinc dans les ltuints reconnus comme csscutiels à l'1": ýan- 

gilc, ct, pour lotit I1+ reste dtt support fraternel que bien compris 

ne peut manquer (le produire. 
Ih; ct ltc obligation, ainsi i>t; tltlic sur la base inébranlable de la l'; uulc di- 

eine, iutcrltrI'4('ýc par la cuascicace clu"éliennc, l'clill it rrc déduit titi droit 

qu'il ne craint pas d'appeler di%in, Itar, c que l'obligation (]ont il dériNe esl 
divine clle ntéutc. 

Quand Je dis un droit clivia, l'eulcmisque c'est un droit auquel je rie dois Jamais 
renoncer, et dont je ne dois jamais rue dévètir, aussi loiglemps que j'exercerai le 

saint ministère et pour quelque considération que ce puisse cire, nè pouvant con- 
sentir à la perte de ce droit salis secouer le joug (le l'obligation divine qui Ille le 

confire néeessaireuieut. 
Aussi quand eu droit ou cette liberté de , ui% re ina conscience Baas me, fonc- 

tion:, Inc fut contesté par devant vous eu mai 1758, vous ne nie l'avez pas uté, ce 
droit, puisqu'après que je t'eus défendu avec autant de liberté que (le respect, ayant 
protesté que je )u élais cru obligé" et que je rue croyais encore obligé en conscience (le 
prêcher celte doctrine..., vous ae tue files point de défense qui aurait anéanti ce 
droit, tuais vous vous couteatàtes suivant I"e, prit (le support et (le liberté évangé- 
lique qui vous amuie..., et qui est si digne d'un clergé prutestuut, suivant eut esprit, 
dis-je, vous vous c"onteiitàtes d'etnpîýeber l'abus que j'aurais pu taire de ce droit 

par imprudence, cri improuvant que j'eusse insisté aussi pa ticulkrement sur cette doc- 
trine que je l'avais fuit dans mon F. glisc, et surtout dans des F, Jlises étrangères, et en 
r, a'e. rlrorlaut tris sérieusement à ue plus le faire clouas la suite, et à user de tolite la pru- 
de, eee et cle toute la eirroraýý, ect; urt dont je serais capable, etc. Voilà donc un arrêt 
que la sagesse méme a dicté, qui prévient et empêche l'abus d'un droit d'ailleurs 

sacré, sans en interdire l'usage et l'exercice légitime et indispensable. 

C'est, Messieurs, mes très honorés pères et frères, cet arrêt que je réclame au- 

-1 
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jourd'hui, en défendant le droit qu'il ne m'a pas ôté, et qui ne peut m'élre ôté au- 
jourd'hui, par cette raison décisive que j'ai usé et non abusé de cc droit. 

Il le prouve par la tranquillité profonde qui a régné dans la paroisse des 

Ponts, avant et depuis la date de mai 1758, et par la satisfaction de sa doc- 

trine et de son ministère dont témoigne la déclaration des corps officiels de 

la Gliaux-de-Funds, qui oblige à présumer la satisfaction de la cuniniunauté 

uième, aussi longtemps qu'on n'a pas des preuves authentiques du contraire, 

soit en interrogeant le consistoire, soit par une visite d'Eglise. 

Ce contentement de mon Eglise a d'autant plus de force pour prouver l'usage 

ii. no- eut et légitime que j'ai fait de la liberté de suivre nia conmienee, que celle 
était généralement prévenue coutre mol lorsque j'y fus élal, li pa. teur en 

niai de l'année dernière 9 Î? ), ne me connaissant que sur des bruits et des rapports 

peu exacts, et que, sans pécher jamais contre la candeur et la fidélité à suivre ºua 

consf"ience, je n'ai pas laissé de surmonter cette prévention générale'. 

I'etitpierre invoque ici la notoriété publique. Ce passage est important. 

Il e>t notoire que jamais je uc c ombats, dans auw"une de mes fonelious, la doe- 

lrine de l'étcruité des peines, que je ne parle jamais (le ma eroyauce à cet ý"'ar l 

qu'à ceux qui me prient les premiers (le m'en expliquer, que jamais je ne demande 

à per, oune ce qu'il pense là-dessus, pas même à ceux qui m'ont c". uusullé, usais que 
Je nie borne à l'exercice le plus étroit de la liberté de (lire toujours la vérité en vu 
point, non seulement avec candeur, mais aussi dans un esprit de prudence, de cha- 
rité et de paix. 

Après celte déclaration, vraiment décisive de la part d'un homme dont la 
droiture n'a jamai été suspectée, l'etitpierre réfute les objections glue quel- 
ques-uns de ses collcâ es lui avaient faites dans le particulier contre le droit 

qu'il réclamait d'annoncer sa doctrine'. Cette réfutation clét la première par- 

' Il est :i peine besoin de faire remarquer ici une preuve nouvelle de l'imprudence que 
commit la Compagnie en nommant Petitpierre pasteur à la Chaux-de-Fonds. 

= Voici, cri résumé, ces objections, et lu réponse de Petilpierr: . 
Si quelqu'un prétendait trouver dans l'Ecriture une doctrine destituée de fondement, et 

pernicieuse i la foi et à la sainteté, et qu'il prétendit en conscience être obligé :i l'en 

gner, faudrait-il le laisser faire ?- Non, et si vous pouviez être sûrs qu'il en e-t ainsi d 
la mienne, votre devoir, après avoir cherché à éclairer nia conscience, serait d'agir contre 
moi par des défenses expresses, et même par l'interdiction. 

Dais cette doctrine n'est pas fondamentale, car si elle était fondamentale et vraie en 
même temps, il s'ensuivrait que celle de l'éternité des peines est une erreur fùndauren- 
tale. - Cette erreur n'est pas fondamentale, quand pn y est de borine foi. Mais quand on 
se défie des raisons qu'on allègue pour l'éternité des peines, qu'on entrevoit quelques- 
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tic de son Apologie, (le beaucoup la plus étendue. La seconde partie porte sur 
la plante faite contre ]ni, et est infiniment plus courte, comme s'il eût craint 
de donner trop (le développcménts .º ce qu'il y- avait (le personnel dans une 

cause glu'il n'avait pas tenu iº lui de maintenir sur le terrain purement reli- 

gieux. )fais si elle est courte, cette derniére partie de l'Apologie n'en est ºlue 
plus catégorhlue. Apès av Jir nua"ºlué d'un mot la distance entre le petit 
nombre des signataires de la plainte, et celui des seize cents communiants 
de sa paroisse, il s'engage simplement, si la Compagnie l'y autorise, à faire la 

unes des run%équcnces terribles auxquelles elle conduit, et qu'on ne fait pas ce qu'on 

pourrait faire pour découvrir la vérité, l'erreur oit l'on se trouve est coupable, et plus ou 

moins fon, latnentale :i proportion qu'on a plus d'éloignement pour la vérité. 
Hais la doctrine de la uou-éternité est contraire à celle des Eglises réformées. - Ceci 

ne prouve rien pour sa vérité ou sa fausseté; les réformateurs n'étaient Pas infaillibles; 
la théologie de M. Osterwald a retranché plusieurs des doctrines de celle de Calvin ; éli- 

ntiner aujourd'hui une erreur, quand on la reconnail pour lcll. ", ce n'est pas contredire 
la réforutation, niais la continuer. 

Mais vous appartient-il de vous comparer aux réformateurs? - Je n'aurais pas pensé 
de utoi-tuC"me :i cette objection, Quais elle m'; i été faite. Me comparer à eux, au point de 

vue de la rapacité, ou parce que je combats une erreur oppo-i e ;i rua croyance, serait le 

fait d'une présomption insupportable ; seulement qu'il tue soit permis de dire que je 

puise la connai-sancc de la religion :l la ººt -nie : wirre qu'eux, savoir dans la Parole de 

pieu, que l'obligation divine d'ètre un fidèle tuinislrc de cette Parole m'est imposée 

comme à eux, et que; comme eux, je réclame le droit d'annoncer cette Parole en liberté 
de conscience. 

Mais votre doctrine est nouvelle.... - Si elle est vraie sur les fondements que j'ai indi- 

qués, vile est plus ancienne que l'erreur contraire, puisque c'est la doctrine de la Parole 
de Dieu ; d'ailleurs elle a été celle'de plusieurs Peres, depuis Justin Martyr jusqu'à ces 
Uucleurs viis(4"icordicu. C (lotit parle S`-An! -uslin; si la nouveauté d'une doctrine suffisait 
pour lit faire condamner, jamais l'erreur, une fais établie, ne pourrait faire place à la vé- 

ril("; enfin, il u'cst pas exact de préten Ire qu'elle soit absolument nouvelle parmi les 

réfurnt(s: un docteur et professeur d'Oxford, Thou, as Iturnet, l'établit expresséºnent dans 

son traité 1k statu nr)j"tºwruºn et resnrgenli+nn, traduit en français par un ministre de l'E- 

glise anglicane, et l'on pourrait citer d'autres nouas. 
Enfin, avec le droit que vous invoquez, que devient l'uniformité de doctrine dans nos 

h: lises ?- Plut à Dieu que cette uniformité frit possible, niais elle ne l'est pas ; une cer- 

taine diversité tust un mal nécessaire, et le renvide qui), apporterait l'autorité humaine 

sertit pire que le mal lui-même, puisque l'uniformité ne pourrait être assurée par elle 

qu'à la condition de mutiler le droit d'annoncer librement la Parole de Dieu. I. a seule 

uniformité que puisse a, suret l'autorité lointaine, se rapporte à tous les points fondanten- 

taux qu'il n'est pas po-sible de ne pas trouver dans 1'Ecritut"e sainte. Pour tous les autres 

points, la seule uniformité possible et salutaire consistera en ceci : c'est que chaque pas- 

teur expliquera l'Écriture sur ces divers points au plus près de sa conscience, qu'il ren- 

verra les chrétiens à conf(ýrer diligcmntent les saintes lettres (ce qui obligera les ºuembres 

de l'Eglise à ne pas recevoir ce que nous disons, d'une foi implicite, niais à s'éclairer jour- 

nellement de la Parole de Dieu), enfin que tous les ministres de cette Parole rechercheront 

la paix entre eux comme avec leurs troupeaux, par leur prudence et leur support mutuel. 
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preuve que ces douze signataires ont été encouragés et approuvés dans leur 
démarche. dirigés par des conseils, excités par la communication d'un écrit 
tiré des manuels de la V. C., et fortifiés enfin par (les promesses d'appui. Et 
il termine ainsi son Apologie : 

=ýI x 

Qu'avais-Je donc à faire eu mai dernier pour nia défense, que de vous montrer, 
par la déduction des faits, coin nie je le fis alors, que le mal ne venait pas de moi, 
mais qu'il venait d'ailleurs? Je crus qu'il suffirait de montrer. ainsi la vraie cause 
du mal, pour eu être reconnu innocent.... Et sur le fondement de ces Iiiits, je cou- 
clus pour la troisième fois que des particuliers encouragés, approuvés, dirigés, ex- 
cités et fortifiés dans leurs plaintes par celui qui, eu vertu de l'arrý_"t de l75ti, était 

obligé de faire tout le contraire et qui l'avait solennellement pruinis, ne peuvent 
pas être écoutés au préjudice d'un innocent, et surtout au préjudice (le la vérité. 

Car, Messieurs, - et c'est ici la dernière chose que je dirai, nun plus pour out dé- 
fense que j'estime suffisante, mais pour la défense de la vérité, - c'est que, pour 
avoir la paix dans l'Eglise au sujet des diversités (le sentiments, il n'y a point de 

moyen plus funeste à la vérité, et plus nuisible à la paix qu'on cherche, que celui 
de l'autorité humaine. J'en atteste l'expérience (le dix-huit siècles.... S'il semble 
qu'il y ait bien loin d'une loi de silence qu'il 5 agitait de faire, à une autorité uni- 
verselle et lyraunique sur les conseieuce3, c'en est cependant toujours le premier 
principe. Car si l'autorité ! humaine c5t légitime clans un point de religion, elle lie 
l'est pas moins en tout autre, et c'est par de pareils coin utclive liºcuts qu'on peut 
retomber sous un joug que ni nous ni nos pores n'avons pu porter... Au none de Dieu, 
Messieurs, pesez bien ces considérations, peser, -les saur aucun égard pour moi, pour 
sites intérêts et pour louis innocence. Supposez, si vous le voulez, que je suis un 
coupable obstiné, et que ma doctrine est fausse, - mais quand lotit cela serait, 
l'intérêt de ! 'Enlise, l'intérêt de la postérité, l'intérêt de la vérité et de la religion, 
demandent que, conformément au grand principe (le la réforinatiuu, et à l'exemple 
de ses auteurs, nous maintenions loujours, eu matière de doctrine, la voie seule 
naturelle d'un libre examen, coutre la voie toujours fuue, te de l'autorité humaine. 

Pour ce qui issu regarde, quoiqu'il puisse eu être de la résulutic, u que vous pren- 
drez, je suis bien résolu de demeurer fidèle à Dieu, selon rua con lice, , nit dans 
le ministère si je puis l'exercer fidèlement, suit hors du uiitiistére si je suis forcé 
d'en sortir. Mais eu tout événement je regarde à la première titube , et. lion aux cau - 
ses secondes. Je fais de tout mon erreur ce que l'Ecriture rite recommande eu di- 

sant : remets ta voie sur rit el et te confie en lui, et il agira: et je suis convaincu avec 
Jérémie, qu'il est bon d'attendre en repos la délivrance de l'Elernel. Ma cuusolation, 
toujours supérieure à mes épreuves, sera de pouvoir uº'appliquer avec saint Paul 

cette parole du psalmiste: fui cru, c'est pourquoi j'ai parlé, et que out couscicuce 
me permette de dire à Dieu avec le prophète rot al :j ai annoncé ta justice dans une 
grande assemblée; voilà; je n'ai point fermé ores lèvres, la le sais, Elernel. Je n'ai point 

renfermé ta justice au dedans de mon coeur, j'ai déclaré tu fidélité et la délivrance, 
je n'ai point caché la bonté ni ta vérité dans la grande assemblée. Toi donc, ô Eternel, 

ne m'épargne point tes compassions, que la bonté ej tu vérité inc gardent continuelle- 
ment. Amen 1 

ý 

p 

i 
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Telle l'ut l'apologie de Petitpierre. Ce témoignage d'une àme profondément 
chrétienne, ce langage plein tout ensemble de fermeté et de déférence, de- 

vaient, semble-t-il, faire quelque impression sui' le corps ecclésiastique. Le 

pasteur accusé ne demandait pas seulement justice à ses frères ; il sollicitait 
leur confiance, leur sympathie, leurs conseils ; son coeur s'ouvrait tout entier... 
On ne lui répondit que par le silence. Avant de l'entendre, on l'avait averti 
que l'exposé (le ., u duclrrrre était inutile, et (lue la Compagnie en savait là- 
dessus autant et plus que lui; lorsqu'il eut cessé de parler, on lui signifia que 
son apologie était nulle et non avenue. Cette apologie était un acte de loi ; ce 
n'était pas seulement devant ses frères ruais devant Dieu (lue Petitpierre venait 
de répandre son gigue ; il les avait conviés à entrer avec lui dans le sanctuaire 
avant de se prononcer sur une cause (lui intéressait chacun d'eux au plus 
prés de sa conscience, en sa qualité de ministre de l'Evangile: on lui lit com- 

prendre que la Compagnie n'était rien moins qu'un synode, et bornait ses 
annulions à rester un corps disciplinaire, que la question religieuse qu'il avait 

cru soulever, et qui, ir ses veux, primait toutes les autres, n'existait pas, et 

qu'une seule question était cri jeu, celle de savoir s'il entendait obéir ou ré- 

sister ir son souverain ecclésiastique. 
La discussion fut cependant longue, niais il n'en est resté d'autre trace que 

celle de l'arrêt qui la termina. Petitpierre avait demandé que Prince et ses 

parents ne pussent y prendre part : la Compagnie ne tint aucun compte de 

cette réclamation si naturelle. Prince lui-même montra plus de délicatesse, et 

exprima le désir de se retirer : la Compagnie le lui permit, lion sans quelque 

peine, tant le parti pris l'emportait déjà dans ses résolutions. Petitpierre eut 
la faiblesse de protester contre la présence des cinq pasteurs apparentés à 
prince que la Conipaguie, contre toute justice, autorisait à prendre part au 
vole; je dis la faiblesse, parce qu'en intervenant ainsi dans le débat, il des- 

cendait en quel(1ue sorte des hauteurs où il avait voulu le transporter, et se 

mettait au niveau de ses adversaires : il est inutile de dire (lue la Compagnie 

passa outre. Dans sa séance du 5 juin, aprés avoir refusé de prendre en objet 
la demande des trois frères de Petitpierre qui, au moment de donner place, 
la suppliaient de s'en tenir à son arrêt de 1758, ou d'accorder au moins à 
l'accusé un délai de quelques mois, elle décida qu'elle ne pouvait rien chan- 
ger à sa décision du 8 niai, « par des raisons prises de l'édification tant de 

» l'Eglisc de la Chaux-de-Fonds que des autres Eglises du pays, confirmant 
» que le silence doit être gardé sur cette matière (la non-éternité des peines), 

dont l'endoctrinement public et particulier occasionne des troubles et des 
schismes ; irais que, pour donner une preuve de sa charité envers M. Petit- 

pierre, elle voulait bien lui accorder encore un mois pour se décider sur 
la soumission qu'il doit à la Compagnie. », 
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V. 

t 

Petill, ierre voulut annoncer lui. mime ii ses vieux parents ce (lui venait de 

se passer. Il leur écrivit pour les conjurer " de regarder i( Dieu, afin de rece- 
voir cette épreuve avec courage et avec force. »-. Mo voilà réduit, ajou- 
lait-il, ;i l'étrange et fâcheuse nér. esýilé d'abandonner l'exercice (l'un minis- 
lére (lui faisait toute ma joie, et d'être séparé d'un troupeau pour qui j'avais 
le plus tendre attachement, et dont J'ai reçu tant de marques touchantes d'af- 
fection... Quel mouvement s'élèverait dans le coeur si la présence d'un Dieu 

tout sage et tout bon n'y venait mettre le calme ! -- En attendant que j'aie la 
joie de vous revoir, je cours reconiman(le tous à Dieu et à lu parole tic sa Yi-tire 
qui peut vous fortifier encore, et cous donner l'héritage arec fous les saints 
(A ci. XX, 3_r). C'est avec ces voeux que je demeure dans les sentiments (le res- 

pect et d'amour (lue je vous dois si justement, votre très humble et très 

obéissant serviteur et fils. »- Lisette Petitpierre lui répondait au nom (le ses 

parents :« Nous avons reçu voire lettre avec la tranquillité et la résignation 

que nous devons aux décrets de la divine providence toujours adorable dans 

ses voies. Tout ce que nous désirons le plus c'est voire chère conservation, et 

que Dieu vous donne toujours assez de courage pour supporter les assauts 

qu'on vous livre. Mais vous êtes assez fort tant que vous aurez l'approbation 

de votre conscience, et par lie même la paix de pieu (lui surpasse toute intel- 

ligence. Nous: vous embrassons très tendrement. »- Ces sentiments étaient, 

ir la Chaux-de-Fonds, ceux des meilleurs amis (le Petilpierre. La lecture de la 

lettre ci-dessus, faite parmi eux, était interrompue par (les larmes, . larmes 

précieuses, lui écrivait-on, et telles qu'on voudrait ainsi pleurer toute sa vie. , 
C'est chez ces pieux laïques, dont il devait rester toujours le pasteur, qu'il 
trouva les consolations (lue lui refusaient désormais ses cullues dans le mi- 

nistère. 
La Compagnie l'avait laissé libre de remplir ses fonctions pastorales pen- 

dant ce mois de juin, ou de pourvoir ir son remplacement. Il s'arrêta d'abord 

ir ce dernier parti, n'avant pas, disait-il, le courage de revoir un troupeau dont 
il croyait devoir être incessamment séparé, et craignant d'ailleurs d'ètre ac- 
cusé, par sa présence, d'exciter le trouble en sa faveur. Il changea d'avis en 
apprenant les bruits absurdes répandus it la Chaux-de-Fonds sur sa doctrine 

et son enseignement '. Ses amis, ne pouvant se dissimuler que le nombre. 

' On assurait qu'il inculquait à ses eat lýnný nrc , ý"s , Loi tripe; autirý li_i u avec dé- 
fense expresse d'en rien dire à leurs parents, qu'il affirmait que u les enfants qui n'ont 
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d'abord si restreint de ses adversaires semblait s'accroître depuis le dernier 

arrêt de la Compagnie, le pressaient de venir se faire entendre ü ses parois- 
siens pour détruire l'effet des calomnies qui circulaient contre lui. Ils ne ména- 
geaient pas leurs ell'orts, cherchant dans leurs entretiens â dissiper les pré- 
ventions, et faisant passer de main en main des copies de l'Apologie, dont ils 
lui demandaient mème l'autorisation de lire les passages les plus décisifs dans 
les assemblées (le la communauté, niais ils étaient persuadés qu'une seule de 

ses prédications avancerait plus les choses que tout leur bon vouloir. Ils sem- 
blaient surtout craindre, pour leur bien-aimé pasteur, l'effet de la présence â 
la Chaux-de-Fonds d'un jeune ministre, M. Courvoisier, (lui faisait du zèle au 
profit (le la Compagnie, et qu'on accusait celle-ci d'avoir désigné à l'avance 

comme le successeur de Petitpierre, dans l'idée qu'étant lui-même originaire 
(lu village, il y serait accueilli avec moins de répugnance que tout autre. 
a Venez, et nous répondons de tout, » ne cessait-on de lui (lire ;s les signa- 
taires eux-mêmes (les douze) ne pourront vous entendre sans revenir t vous. 
Il finit par se rendre à ces instances, et le 10 juin il écrivait de Neuchâtel : 

« Je suis tout ü fait résolu d'aller prêcher à la Chaux-de-Fonds... La Chaux- 
de-Fonds mérite-1-elle encore votre souvenir? C'est un niot (le M. Jaquet-Droz 
dans sa lettre, (lui m'a pénétré jusqu'au fond. Ah ! si elle le mérite ! Ah ! si 
je m'en souviens ! C'est demander si une mère oublie ses enfants. Et quand 
je pourrais vous oublier, Dieu ne vous oubliera pas... Adieu, et au revoir 
Dites-moi si les afflictions ne sont pas bien nommées (les épreuves 9 Oh 

quelle pierre (le touche pour distinguer l'or vrai du faux ! Je rends grâce 
à Dieu de votre tranquillité à tous. n 

Il venait (le rentrer dans sa paroisse lorsqu'il reçut du conseiller d'État 
Ferd. Osterwald, l'un de ses plus chauds amis, la communication d'une pince 
que le père de celui-ci, le doyen ou président du conseil d'Etat, Samuel Oster- 

wald, l'auteur du Coutumier (le Neuchâtel, avait formulée, et qu'il invitait 
Petitpierre 1 signer, en lui faisant espérer qu'il userait de tout son ascendant 
sur la Compagnie pour l'engager à l'accueillir comme une transaction équita- 
ble. Voici cette pièce. On retrouve dans le langage laïque du vieillard quelque 
chose de l'esprit (le conciliation, et comme l'accent théologique de son père, 
le grand Osterwald : 

pas encore communié n'auraient jamais de paradis s, que Dieu ne peut pas tout, etc. - 
It'antrr part, les amis de Pelilpierre pou»aient parfois assez loin leurs libert(, de langage. 
l"é" ju'ticier Benoît disait un jour, avec une hardiesse montagnarde, a au milieu d'un pe- 
loton de ministres, s qu'il était facile de pénétrer le motif de leur jugement : qi lié ! si nous 
le laissons faire, tout le monde courra après lui; voici l'héritier : venez, taons-le et nous 
partagerons l'héritage, etc. s 
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Je m'engage à n'enseigner ni l'éternité, ni la non-éternité des peines de la vie à 

venir, à garder le silence sur cet article sans pénétrer plus avant dans le conseil de 
Dieu, à nie contenter de dire simplement que Dieu punira le crime, qu'il le fera 

avec justice. conformément à sa bonté, à ses divins attributs, et aux vues qu'il S'est 
proposé en créant l'homme qui sont de le rendre heureux, et que, soit que les pei- 
nes soient éternelles (que devient le rendre heureux qui précède? ) soit qu'elles ne 
le soient pas, elles seront assez redoutables pour nous engager à les éviter par une 
vie chrétienne, et conforme à ce que le Sauveur du monde nous enseigne dans son 
saint Evanýile. ' 

La réponse de Petitpierre est du 16 juin. Après avoir remercié avec effu- 

sion le doyen Osterwald de sa tentative, en lui exprimant l'impossibilité abso- 
lue où il se trouve de signer l'écrit ci-dessus, ou tout écrit équivalent, il 

ajoute 

Hélas! je suis bien à plaindre d'être obligé en conscience de résister ainsi à 

tous nies supérieurs, et de leur résister lors mème qu'ils cherchent charitablement 
les moyens d'éviter ma déposition. Au nom de Dieu, DI., tic vous offensez pas de 

cette résistance, et si peu que vous ayez lieu de croire que je ne suis pas titi fana- 
tique ou un enthousiaste indigne d'être écouté, ayez la charité de lire l'Apologie 
de mon ministère dont NI. votre fils pourra vous remettre une copie. Aussi bien 

n'est-il pas possible de développer suffisamment les raisons de nia croyance et de 

ma conduite dans une lettre où le respect m'oblige à toute la brièveté possible. 

Cette hriNveté n'empêche pas Petitpierre de revenir, comme lotit homme 

rempli de son sujet, sur les principaux motifs de son mémoire et les incidents 

essentiels de sa cause. Je transcrirai seulement ici quelques passages de sa 
lettre, oit se trouvent des indications signilicatives, ou des l'ails nouveaux. 

Eu 1758, la Compagnie, sur la plainte du consistoire (le la Sagne, plus grave sans 
doute que la plainte de cette année, ue ni'8ta point la liberté de suivre ma con- 

science dans mon ministère, mais se borna à des exhortations de prudence. 1)ès 

lors j'ai enseigné aux Ponts la non-éternité avec la même franchise qu'auparavant. 
En est-il arrivé des schismes? L'E! _lise des Ponts n'a-t-elle pas revu le pasteur qui 
m'a succédé? Les Eglises de la Suisse en ont-elles pris ombrage? Au lieu de tout 

cela on a vu régner le calme le plus profond! Si la Compagnie avait suivi ces sages 
errements en mai dernier, si elle avait renvoyé ces douze particuliers comme étant 

sans qualité, puisque mon Eglise est contente de ma doctrine, et comme étant salis 
grief, puisqu'on ne fait aucune violence à leur conscience, et qu'elle eût très sérieu- 

' Cette formule, ainsi que la réponse de l'etitpierre au doyen Osterwald, se trouve aux 
archives de l'Etat, dans le dossier relatif aux u troubles de la non-éternité u. On a mis, au 
château de Neuchâtel, une grande obligeance à me communiquer ce volumineux dossier: 
je dois surtout des remerciements à M. L. Sandoz, qui, de toutes manières, a facilité mes 
recherches. 
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sement réprimé M. Prince pour avoir excité des troubles dans ma paroisse, et 
donné à mes paroissiens pour lc"s soulever une communication très illicite d'un 
écrit tiré (le nos Manuels, si la Compagnie, dis-je, eût fait tout cela en mai der- 

nier, il est indubitable que la paix régnerait dans ce lieu et dans tout le pays. niais 
l'encouragement donné à M. Prince par le cruel succès de tics démarches contre 
moi, l'a porté. depuis I art"ý't de silence fait en mai dernier, lui et plusieurs autres 
membres qui ont sorserit à cette loi, â déclamer en chaire sans retenue, et avec des 
invectives, contre la non-éternité des peines, coutre ceux qui la croient, et contre 
ceux qui l'enseignent. Est-ce là garder le silence? Est-ce là éteindre le feu de la 
division? Et faut-il que je sois la triste victime des troubles que je n'allume pas? 

.... 
Au reste, M., une preuve bien certaine que la liberté qu'on me laisserait en 

confirmant l'arrdt de 17. )S ne causera jatnais un schisme avec les Enlises du de- 
hors, e'c"st que la théologie de M. Siapfer qui a été imprimée dernièrement, après 
avoir subi la censure de la faculté de théologie de berne et de Zurieh, porte ex- 
presséuteut que la croyance de la non-éternité des peines u'a jamais été regardée 
comme une hérésie, ruais qu'on l'envi-age comme une erreur tolérable t. La croý'anec 
de Genève est notoireincuit. bien différente (le celle de Lerne, et cependant, il n'y 
a point de schisme entre Berne et Genève. Oui enseigne généralement dans cc pays 
des doctrines regardées à Lerne comme tics erreurs beaucoup plus importantes que 
la non-éternité des peines, et qui n'ont pourtant point causé (le schisme. Pourquoi 
donc sacrifier toue vérité si intéres, antt, que la t'otrpagnie, en la supprimant. n'ose 
appeler une errcrr, à la crainte d'au mal inutginaire, dluu mal qui m'arrivera cer- 
tainement pas, et qui, quand il pourrait arriver, n'opérerait jamais la dissolution 
de nos alliances cik îles avec les t'nuutons, puisque nous sommes alliés avec ceux de 
Soleure et de Fribourg? 

I,;, Iv 11p -lI. ý1 I'f . ti11 1ié ý rr,! : l' rlîit I, ar il il retnnr I, Ivin d'abandnn sur sos , "ir - 
inns la Ill: os Iu r. nnnýýllý :: 

. le tiuis, M., en uºc recommandant très humblement à votre just ire, à votre puis- 

sanie prolecliuu, et, me pernu"ltrer. -sous de le dire? à vutrr. cumpassiun. J'ai été 

six ana proposant, neuf au, jeune ministre à sert ir péniblement et dispendieuse- 

nu-nt la Compagnie, et depuis cinq ans que je suis pa, leur j'ai joui quatre ans du 

plus petit Héucficc de l'Iaat. I)c, malheurs de famille, auxquels je n'ai pas contri- 
bué, m'ont obliýé à soutenir pendant ces vingt ans un travail excessif qui a miné 
mon tempérament autrefois robuste, et hâté le temps de la vieillesse. Et je inc cois 
sur le point d'ètre cun, édié parce (lue je suis obligé d'étre lidèle à Dieu jusqu'à la 

mort, et par une procédure où le, pas, iuns percent de toutes parts. Ali! M., je vous 
supplie (le croire que je n'oublie pas çouºbieu est respectable celui à qui j'ai l'Hon- 

neur (le parler ici, et que je suis incapable de hasarder des plaintes si graves, si la 

vi"rité ne ºne les arrachait malgré moi et si je n'étais pas en état de le 
"justitier.... Je suis et serai dans tous les états (le ma %ie, avec un très profond respect, M., etc. 

' Le candide Pelilpierre ignorait la distinction que les théologiens ont toujours faite 

entre ce qu'il e-t loisible d'écrire dans un livre, et ce qu'il est prudent de ne pas dire 
dans la chaire. 

W: " . 
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Le refus de Petitpierre d'accepter la transaction que lui proposait Oster- 

wald, aussi bien que le ton vibrant de sa lettre, nous font comprendre ce que 
durent être les prédications qu'il fit à la Chaux-de-Fonds le 15 et le 22 juin, 

et qui furent les dernières qu'entendit de lui son troupeau. ' L'effet de ces 
deux sermons fut prodigieux. Ils devinrent le principal chef d'accusation con- 
tre lui fi la générale de juillet, et, d'autre part, fi la suite du second de ces 
discours auquel avait assisté la paroisse presque tout entière, la communauté 
réunie en nombreuse assemblée, résolut d'adresser au conseil d'Ltat une re- 
quête dont le langage est trop caractéristique pour que je n'en cite pas tex- 
tuellement quelques passages, et qui est d'ailleurs le point de départ d'une 
des luttes les plus violentes qui aient agité notre petit pais. 

La communauté de la Chaux--de-Fonds bénissait Dieu de lui avoir donné depuis 

peu un pasteur dont les lumières, la fidélité, et les suins infatigables le faisaient 

envisager comme ope bénédiction particulière de Dieu sur cette Enlise, et elle avait 
lieu de se promettre qu'elle jouirait longtemps du bonheur d'avoir un tel conduc- 
teur spirituel, mais cette flatteuse perspective serait bientôt changée en douleur, 

en consternation, et presque en désespoir, si la violence faite à la liberté de con- 
science de notre très honoré pasteur, par l'arrêt de la Compagnie des pasteurs du 

5 courant, l'expose à être déposé. Mais la dite communauté espère que les gémis 
sements portés au pied du trône de notre grand roi, préviendront les maux dont 

elle est menacée; elle use même espérer que, sans recourir à S. M., comme chef de 

l'Eglise, vos Seigneuries par leur 5a ; esse et leur autorité sauront détourner le mal- 
heur dont elle est menacée.... 

Puis vient l'exposé des griefs. Dans la forme, tout est contraire â la justice 

et iº l'équité. On revoit une plainte (le quelques particuliers, tandis quc la par- 
tie la plus saine et la plus éclairée (le la population n'en fait aucune ; cette 
déclaration (le quelques individus prévaut sur celle (lu corps de justice, et du 

conseil de la commune ; on se garde enfin d'ordonner une visite d'L lise. 
Quant au fond, l'arrèt (le la Classe porte une redoutable atteinte .à la liberté 

de conscience « tirés indépendante de la Compagnie, tl et fenil c sur le prin- 
cipe toujours vrai de la réformation, qui: la Parole de 1ºicu est l'unique règle 
de la foi et des moeurs. 

Ici, nous sera-t-il permis de faire valoir eu notre faveur un exemple de nos jours 

où la liberté de conseieuee a été respectée par nos supérieurs dans l'Etat et dans 
Mglise? C'est l'exemple de ceux que l'on nommait Moraves, qui formaient des as- 

r cc-, deus diur: tncbe4 là, l'ut ill i rre, pour l, i prrrmii re fuis sine dnut ne ýuurit pas à 

la question que le vieux Knent du village lui adre-ciit invariablement alais : noir pris 
l'indication du psaume du jour: «« Y. le pasteur, est-il temps et heure de mettre eu branle 

le sacré m(taI ?» 
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semblées particulières dans le sein de l'Eglise, des assemblées fréquentes, nombreu- 
ses, nocturnes nième, des assemblées oit il se pratiquait un culte assez différent 
dans sa forme de celui qui se pratique dans nos temples. Ces assemblées divisaient 

notoirement les lieux où elles sc tenaient en deux partis... Cependant, a-t-on fait 
la moindre peine à ces gens-là... et s'est-on mal trouvé de la liberté qu'on leur a 
laissée ? 

En outre cette liberté a été exercée par notre pasteur : 

Avec toute sagesse, montrant toujours dans ce qu'il dit comment il s'appuie 
sur la parole de Dieu 

, recommandant soigneusement à chacun de ne rien croire 
sur son assertion, niais de conférer les saintes Eeritures.... bien différent d'autres 

pasteurs qui, non contents de prt"cber une doctrine contraire, personnalisent les pré- 
dicateur, d'une opinion opposée, avec une véhémence qui marque plutôt la passion 
qu'un zèle bien éclairé de l'esprit du christianisme. Or, le droit qu'a chaque chré- 
tien d'examiner par lui-mime les dogmes de la religion, comprend nécessairement 
celui de consulter leur conducteur spirituel, et si celui-ci ne peut leur dire son sen- 
timent, ni en public ni inèwe en particulier, à quoi leur servira d'avoir un pasteur, 

et surtout un pasteur infiniment éclairé, que deviendra la liberté qu'ils ont d'éclair- 

cir leurs doutes, etc ? 

Enfin la communauté demandait instamment, et attendait de la justice de 

l'1? fat, d'are utaintenue dans la pos. ession " d'un pasteur chéri, qui a l'una- 

nimité pour la pureté de ses moeurs, le trés grand nombre pour sa doctrine, 

et qui ménage et ménagera tous les esprits par sa prudence'. b ID É) 

Désormais la véritable lutte n'était plus entre le pasteur Petitpierre et la 
Compagnie, mais entre la Compagnie alliée avec les quatre bourgeoisies, et la 
Chaux-de-Fonds n'ayant pour elle que l'appui précaire du prince (le Neuchs- 

tel, et d'une fraction toujours plus faible (le son conseil d'Etat. Cette lutte dura 

près do deux années, mais la Compagnie n'en attendit pas le tel-Ille pour sa- 
crifier Petitpierre, et le rejeter ciulenºment hors de son sein. De bonne heure 
il s'envisagea comme condamné sans merci par elle, et nous verrons bientôt 

qu'il ne s'était pas trompé. 
(A suivre. ) CIL IERTIIOUD. 

' La requ te se terminait par cette adjonction : 
Aujourd'hui, 23 juin, la communauté de la Chaux-de-Fonds, dùment convoquée sous 

la l, r,:. vicnce de M. Signe, maire du dit lieu, la présente requête ayant été lue tout au 
long, la dite communauté requise de déclarer son sentiment sur son contenu, la délibéra- 
tion a été presque unetrime qu'on l'approuvait en toute sa teneur, et qu'on priait M. le 

maire, et autres députés nommés, de la présenter au gouvernement. 
D. Sandoz, secrétaire de commune. 

-izý- 
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PRINCESSE DE NEUCHATEL 

Parmi les lettres conservées dans les archives cantonales, il en est un cer- 
tain nombre qui ont été envoyées au Conseil d'1? tat ou -r l'un ou l'autre des 

membres du gouvernement, par les princesses de la maison d'Orléans-Lon- 

gueville. Beaucoup de ces lettres sont pour notre pays des documents histori- 

ques intéressants, et toutes ensemble réunies et étudiées fourniraient des 

matériaux précieux pour écrire unc page curieuse sur le degré d'instruction 

que possédaient les femmes au XVIe et XVIF siècle. Il y en a (le Marie (le ikur- 
bon, la mère (le Ilenri 11, dont le chancelier de llontniollin se plait :r célébrer 
le caractère et l'intelligence ; il y en a de la belle duchesse de Longueville, 
Anne-Geneviéye de Bourbon, chantée par Cousin. Cette fenime, qui joua un 
certain rôle dans les guerres (le la fronde, était, comme chacun le sait, le se- 
conde épouse (le ce même Ilenri 11, dont le nom est devenu chez nous insé- 

parable des allées de Colombier. Ce prince, populaire dans le pays ià la fin de 

son régne, avait épousé en premières noces Louise (le Bourbon-Soissons, (lui 
mourut en 1637, laissant une fille avec laquelle devait s'éteindre en 1707 
l'illustre maison de L)ngueville. De Louise de Bourbon, nous ne possédons 
qu'un petit billet, écrit sur un papier très-lin, très-délicat, chose rare ir cette 
époque, plié â l'antique, attaché au moyen d'un ruban de soie et scellé d'un 

mignon petit sceau aux armes d'Orléans. Cette lettre, écrite en 16: 30, est 

adressée ir François Maréchal, conseiller et secrétaire du prince Ilenri, (lui 
l'avait envoyé à Neuch3tel en qualité d'an1assadeur. 

Ce petit billet, le voici textuellement : 
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Marechal se Suise que est porteur de ceste lettre est venu pour demander vue 
grace a Monsieur mon marv et ne laient poinet trouue a Paris il ment venu trouve 

et . le luy ay aicrit et a la premiere occasion Je c"roy quil anuoira sa grac"e mais 
voiant quil ya longtemps quil est ]lors de son peis et quit a beaucoup depandu Je 
lay ranuoye et affin car attardant la grac"e quil demande qui est pour sa fauºme 

qui u aile condanee a aitre anfermee senile dans sa waison vous la faisies remaytre 
entre ses mais et quit an réponde an attardant la reponce de Monsieur mon mary 
que Je eroy aytre bien tiiat et au attardant Je prie Dieu que vous tienne au sa 
sainte grac"e et seray tousjours 

. Mareehal 
Votre bonne amie 

. Louise LE 13OURIIUN. . 
Cu li (le juillet. 

On se demande après avoir lu cette lettre, quel pouvait ètre ce brave Neu- 

châtelois qui, pour obtenir la grâce de sa femme, affrontait en plein XVII, 11e 
siècle, les fatigues et les dangers d'un aussi long voyage. Nos plus sincères 
s}"rnpatliiees sent acquises ü l'infortunée qu'une sentence prive à jamais de la 
libertin.. Notre imagination nous rcprý seule une pauvre femme, innocente sans 
doute et Victime à coup sûr d'odieuses calomnies. 

Excité par une curiosité bien légitimr, nous allons aux informations et nous 
trouvons dans les Manuels (lu Conseil d'}; tat ir la date (le juillet 1630 le pas- 
sage suivant : 

a Le jour que dessus ont été ouïes les lettres missives qu'il a plu à Ma- 

Ddame la Duchesse écrire à la faveur du Sr Guillaume Peter, châtelain de 

D Poudrv, portant commandement de libération provisionnelle de la personne 
» (le sa lenune ci-devant t"eléäuéc en sa maison par sentence de justice, at- 

tendant ultérieure pru% ilion de Son Altesse. Pour à quoi obéir a été accordé 

, an dit Sieur Châtelain qu'il pouvait jouir de la dite liberté demandée, à con- 
dition que sa dite femme se comporte en telle modestie et retentie, qu'elle 
ne laisse nouveau sujet (le plaint' et sous l'obligation de promettre d'icelle 

répondre de ses actions et satisfaire aux autres soumissions en la requéte 
de Son Altesse. " 

A la vue d'une telle découverte, la curiosité augmente encore davantage. 
Comment se peut-il glue la femme d'un chàtelain, d'un fonctionnaire haut 

play é, se soit rendue coupable d'actes iuéritant un chàtiment aussi rigoureux. 
En réfléchissant que tout cela se passe au milieu du sinistre XVllme" sicle, qu'a- 
lors le fanatisme avait atteint un degré de recrudescence incroyable et envoyait 

au bûcher surtout des femmes, quelle que soit leur condition sociale, on a le 
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pressentiment qu'il s'agit de nouveau ici d'une accusation (le sorcellerie. Ma- 

deleine Ilorv, la femme du célébre chancelier, ne fut-elle pas dix années plus 
tard accusée du mème crime et (Ji-capitée? Et cependant, au dire d'un con- 
temporain digne de foi, le chancelier de Montmollin, on ne pouvait lui repro- 
cher que son orgueilleuse vanité << l'époque où son mari était à la tète du 

gouvernement. 
Mais feuilletons encore le vieux Manuel, quelques pares en arrière, et nous 

trouverons, à la date du ?I janvier 1G29, la confirmation (le notre pressenti- 
ment. 

c Sur la proposition (les accusations diverses de sortilège et autres malver- 
sations et crimes, outre la mauvaise réputation , circonstances, indices et 
rapports contre Marguerite Purv, femme du Sr Guillaume Peter, Châtelain (le 
Boudrv, a été arrêté, qu'elle sera réduite en prisons et maisons fortes (le S. A. 

pour ètre procédé contre elle selon les voies et formes en semblables cas. 
Pour l'exécution (le quoi a été baillé commission au Sr Mouchet de la faire 

conduire au chàteau de Colombier et i( l'instruction (lu procès est ordonné 
au Sr Maire de Rochefort assister avec le dit Sr Mouchet au lieu du S. Maire 
du lieu. 

Le Conseil d'Etat craignait-il une enquête moins sévère en désignant un 
autre juge d'instruction que le maire de Colombier, nous ne savons. Ce qui 
est certain, d'après les documents qui se trouvent dans les Manuels, c'est que 
l'instruction du procès eut lieu avec la rigueur accoutumée et que les instan- 

ces et les supplications réitérées (lu châtelain et de ses parents en laveur de 
l'accusée n'adoucirent en rien le cours ordinaire (le la procédure. Les actes 
relatifs â ce cas (le sorcellerie paraissent avoir été enlevés et détruits ; ils ne 
se trouvent du moins pas parmi les procédures instruites â Colombier. Nous 

savons seulement que la châtelaine de Boudry soutint le droit d'empire (la 
torture) sans rien confesser. 

A la date du -! E février, le Manuel du Conseil porte le passage suivant : 

e Le procès criminel contre Marguerite Pure, femme (lu Sr G. Peter, ch; i- 
telain de Boudrv, vu, avec la sentence sur ce rendue, oui aussi le dit mari, 

a assisté de nombre de ses parents en leurs réitérées suplications, a été ac- 
cordé à l'amolissement de la dite sentence en faisant grave au nom et de 
l'autorité souveraine de S. A. S. que la dite détenue sera remise audit son 
mari, pour être reléguée et tenir prison. perpétuelle en l'une de ses mai- 

s sons dans cette ville.... à condition de payer tous frais. " 
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Ces frais paraissent avoir été considérables car « sur les remontrances du 

châtelain aux fins de modérer l'excýs du taux des frais (le la procédure contre 
sa femme, " le Conseil d'Etat consent quelque temps après ii faire examiner 
par le procureur-général les raisons du réclamant. 

Nous ne relèverions pas ce détail si nous n'avions pas des preuves certaines 
que dans ces procès (le sorcellerie, la cupidité des jutes jouait parfois un rifle 
évident. On se souvient (lue tout ou partie des biens (les suppliciés étaient 

confisqués au profit du prince, or il arrivait que ce dernier partageait volon- 
tiers ces dépouilles entre ses fidèles serviteurs. 

A ce propos il n'est pas inutile (le placer ici un document inédit portant la 
date (le 164... ' (lui contient ce (lui suit : 

Le fait de Jonas Merveilleux est tel. 

» Marc Iagnet son beau-père, avant été exécuté pour sorcellerie, on pro- 
cédla ü l'inventaire de ses biens qui montèrent, y compris ce qu'il avait déjä 
donné à ses filles, femmes des deux Merveilleux. ii compte de leur légitime, 
à la somme de L. 88,000 tournois (fr. 115,000, valeur actuelle fr. 345,000') sans 
comprendre les livres de taverne, où l'on trouvera environ L. 4000 (l'r. 50)0). 
S. A. (Henri 11) passant à Neuchâtel en I(I: i9 [et iw� l, ort, nu pur plusieurs pour 
avoir des gratifications sur le quart de ces biens qui lui revenait de droit par 
échûte ; la moitié appartenant aux Iiýmnles et l'autre quart aux enfants pour 
leur légitime. Il accorda au feu baron de Gorgier L. ? 000. 

" Au capitaine Guy. L. 1000. 

> Aux hoirs Mouchet (enfants de relui qui avait instruit la procédure contre 
la femme du châtelain Peter) L. 101111. 

Au capitaine (lu Terreaux L. 10011. 
A la veuve (le lire 11nrv L. 10)0. 
Aux hoirs du feu le maire de la ( te L. 3000, et le surplus jusqu'à 

L. 145,000 aux pauvres. 
r Jonas Merveilleux obtint le reste de la dite échùte montant à environ 

L. 80110, à condition de payer les frais de la détention et de l'exécution du dit 
Marc Jaquet, son beau-père. 

Comme on le voit, la richesse ne mettait pas ü l'abri des accusations de 
sorcellerie, et les premiers fonctionnaires de l'Etat n'éprouvaient aucun scru- 
pule a recevoir comme gratification l'argent des sorciers. Tel était pourtant 
au XVlI- siècle le degré de moralité dans toutes les classes de la société, 

1 

1 Archives de l'Etat, F° 9, n" 11. 
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Revenons à l'histoire de la châtelaine de Bouder. `on mari fit quelques 
temps après une tentative auprès du Conseil dans le but d'adoucir le sort de 

sa lemme. On accorda à la malheureuse qu'elle « puisse aller en l'église quel- 

" (lues jours sur septmayne, sans bailler néantuuings aulcun scandale ny 
D subiect de plainct à personne. D 

Encouragé par ce nouveau succès, le châtelain présente le 7 avril "16; 0, 

une humble requéte demandant la liberté de sa lemme, mais cette fuis il 
éprouve une déception ; le Conseil arrète que pour diverses circonstances la 
demande ne peut lui ètre accordée. 

Le châtelain prend alors la résolution d'aller en France demander au Prince 
la grâce qu'il sollicitait en vain (lu Conseil (I E: tat. C'est à celte inflexible sé- 
vérité que nous sommes redevable (le la lettre autographe de Louise de bour- 
bon qui a fait le sujet de cette coin munication. 

Quant à Marguerite Purv, il parait, qu'avant été de nouveau accusée et ne 

voulant pas s'exyýu, er une seconde fuis à la torture. elle s'expatria et s'en alla 
à Lyon où, (lit le manuscrit dans lequel nous avons trouvé ce détail, elle mou- 
rut en bonne réputation. 

Ur GUILLAUME. 

1 



FENETRES DU XVI"'° SIÈCLE AUX MONTAGNES 

La livraison de Février-Mars de cette année, renferme un dessin de fenêtre 
d'une maison i! Corcelles, d'après M. F. Marthe, accompagné d'une petite no- 
tice par M. Pachelin. Celui-ci est dans l'erreur quand il dit :« La décoration 
des maisons de notre pays diminue selon son altitude. Nous la trouvons dans 
tous les villages du Vignoble, elle est (le peu d'importance au Val-de-Travers 

et au Val-de-lluz, et cesse dans les vallées supérieures » 
Nous serions au contraire portés à croire que ces spécimens de l'art an- 

cien sont plus répandus dans les Montagnes que dans nos deux grandes val- 
If'-es ; seulement il est i! remarquer que ce n'est point dans les localités son- 
vent visitées, et en partie détruites par les incendies, qu'il faut en chercher 
des spécimens, mais bien dans les maisons rurales qu'on dý: igne ordinaire- 
nient sous le nom d'environs. 

lti'1tuis quelques années, M. II. -E. `andoz', l'un des membres (le la Société 

d'histoire, a entrepris de recueillir dans un album une série (le dessins re- 

présentant ces lenélres ornées (le nos Montagnes, et il a bien voulu nous auto- 
riser à en publier les figures de la planche choisie; parmi les huit spécimens 

qui ont été observés aux environs du Locle. Aux Petites-Crozettes près de la 

Chaux-de-Fonds on remarque de plus une maison qui, dans son ensemble, 

portes, fenêtres et angles du bâtiment, est ornée dans le même style. 
La roche dans laquelle ont été taillés les matériaux de ces fenêtres est pres- 

que toujours un calcaire blanc, crayeux, oulitique. qu'on nomme J, fierrvP fi- 
(tri-che, mais qu'il ne faut pas confondre avec la pierre franche de Travers. Sous 

ce flot!! on désigne dans notre p: lys toute pierre qui, au moment de l'explui- 
taLion, est tendre et facile i! travailler, mais qui durcit à l'air libre et résiste à 
la gelée. La pierre jaune de Neuchàtel et de Morteau, la pierre blanche de 
Travers, sont des pierres franches. 

Les matériaux de la plupart des fenêtres ornementées des environs du Lo- 
cle doivent provenir de carrières voisines (lu Crozut. On connaît encore dans 
ce voisinage, au milieu (l'un pâturage semé de quelques bouquets de sapin, 

Nul].,, an ný rý ru iL" U. 11. -I":. ýaný; uz ainsi que ýle 11. I; ran ljran-Pern nuud d'autres 
dex, lne qq' IIUU li Il ýICrnIL I. jný tat'ý. -Nous adI'eýsuus ici ü ces ulre5sleurs nos renler- 
ciernent,. LA I{ÉL: 1CT10\. 
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la carrière d'où sont sortis les matériaux de la tour de l'église du Locle. 
C'est une pierre blanche ù fines oolites ou grains arrondis (le carbonate (le 
chaux cimenté assez fortement. Les personnes qui s'intéressent au développe- 

ment des constructions au Locle ont souvent parlé de rouvrir cette carrière 
et de s'assurer s'il y aurait encore des bancs exploitables, mais il parait qu'il 
y aurait quelques difficultés, soit à cause (le l'état des chemins, soit a cause 
(le la forèL qu'on ne veut pas endommager. 

Il est curieux de voir aujourd'hui la pierre jaune de Neuchâtel délaissée 

pour les travaux d'ornementation du collège municipal du Loclc et remplacée 
par les bancs homogènes et d'un travail facile que fournit l'urgonien de 
Morteau. 

A. JACCARD 

COPýIýF. SPO\ DAN CF. 

M. le directeur du Musée neuclrûlelois. 
Je viens de lire la spiriluelle notice de M. Fritz Berthoud '. Je ne puis 

mieux l'en remercier, - ce qui est le devoir de tout bon communier de Cou- 

vet, - qu'en répondant à quelques-unes des questions qu'il s'adresse à lui- 

mérne, et en complétant sur quelques points ses informations, grice à celles 
que je possède dans les Sorireuirs d'un contemporain des faits dont il s'agit. 

Le plus important de ces faits est la tentative d'établir :r Couvet l'industrie 
des tuiles peintes. M. F. L'crthoud regrette de ne savoir absolument rien sur 
ces fabriques d'indiennes, sinon qu'elles ont existé dans quelques maisons 
dont il nomme lus propriétaires actuels; il ajoute que l'une d'entre elles, la 
belle demeure de M. L. Coulin, «a été bâtie pour une fabrique de toiles 

peintes, et qu'elle a un escalier en asphalte (lui date de 170.1k. : 1l ya là une 
impossibilité manifeste, l'escalier n'ayant pu être édifié avant la maison elle- 
méme, et l'industrie des indiennes n'ayant été fondée à Couvet qu'en 1750. 

C'est :t cette date, on le sait, (lue cette industrie s'établit dans notre pays. 
Et c'est dans cette même année 1750. oit Claude-Abram DuPasquier, après 
avoir songé d'abord à fonder sa manufacture dans son village de Fleurier, se 
décida à l'établir à Cortaillod, que l'on bâtit à Couvet les constructions néces- 

t 

' Musée neuth. 1972. p. 165 et suiv. 
, 
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saires it l'industrie nouvelle. Voici quelques lignes très précises sur ce point, 
et qui ne manqueront pas d'intéresser M. F. P, erthoual lui-mème, et quelques- 
uns de ses lecteurs : 

a En 1750 on établit it Couvet une fabrique d'indiennes, de laquelle j'ai vu 
élever les bâtiments. Les chefs de cette entreprise furent MM.. 1ran-llenri Bo- 

rel de iilche', Antoine Borel, et Pierre-Abram Porel son fils, et ensuite 
MM. Bosset et . lonas-Ilenri Cuvenet, sous la raison l; orcl, 1osset et Guvenet. 
Ce genre d'industrie., auparavant inconnu, attira it Couvet nombre d'étran- 

gers ; plusieurs gens du lieu se. vouèrent it l'état de graveur et d'impri- 

meur, de sorte qu'avec la lion du travail, s'accrut-ont aussi les moyens 
de subsistance ; mais on eut bientot occasion de remarquer que la réunion 
d'un grand nombre d'individus n'est jamais favorable aux rncetirs. Quoique cet 
établissement eût été formé (tans (les circonstances avantageuses au commerce, 
il fut abandonné en 177-?, les b; itiments vendus et appliqués it d'autres usages. 
Quelques-uns des éléves allèrent s'établir en France où ils firent (les fortunes 
brillantes, entre ; titres mes deux amis et contemporains Louis Jeanjaquet et 
`inton l'empierre. Le premier se fixa it Rouen où il a laissé en mourant une 
fortune d'un demi-million; le second s'établit it Nantes, oit il acquit aussi une 
fortune considérable.... llenri et Louis, fils (le raton oncle Olivier Borel, avant 

appris it Rouen le secret du bon teint pour le coton en rouge, passa rrut en 
Angleterre, et o(Ï'rirent ce secret au parlement qui leur accorda une prime (le 
dix raille livres sterling, avec de grands avantages pour former un établisse- 

il 
de ce genre. Louis se repatria, et llenri s'établit à Manchester oit il a 

une. maison des plus opulentes. Con fils ciné, officier aux gardes du roi d'An- 

gleterre, est, dit-on, l'un des plus beaux hommes de l'armée anglaise'. u 
Je reviens it Couvet, et j'ajoute que les bâtiments de la manufacture nou- 

velle ne peuvent avoir été construits que sur les bords (le la rivière ; je me 
souviens meule d'avoir entendu dire autrefois à des vieillards qu'une partie 
de ces constructions existait dans les Pes, où il n'en est resté d'ailleurs aucune 
trace. 

Cette période du milieu du siècle passé est caractéristique pour l'industrie 

neuchâteloise. L'Europe entière était en paix, et cette paix dura jusqu'à l'an- 

ne 1756 où commença la guerre de sept, ans ; l'aisance des particuliers s'aug- 
mentait rapidement gràce au développement du commerce ;« les grains étaient 
it bas prix ce qui n'encourageait pas l'agriculture qui, d'ailleurs, ne pouvait 
occuper tous les bras, et ces circonstances MCunies déterminèrent beaucoup de 
jeunes gens f se vouer à (les professions. » La fabrication des bas au métier 
que signale en passant M. F. Berthoud, s'établit il Couvet en même temps que 

' La maman de M. L. Coulin appartenait précisément alors à M. Borel de Bitche : de lA 
l'erreur de la tradition. 

= Notes et souvenirs du justicier J. -! 1. Berthoud. 

. 
NIis, ta s: ciº. ýTt: r. o; s. - Szplémlýrý hi'?. 20 
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celle des toiles peintes, et y occupa jusqu'à une cinquantaine d'ouvriers. Les 

produits de cette fabrique, destinés principalement à chausser les troupes, se 
vendaient à Lyon et en Italie. mais au bout d'environ trente ans, cc genre 
d'industrie fut abandonné ; les fabriques gères étaient en mesure de 
livrer leurs produits à meilleur marché; celle de Couvet ne put soutenir 
leur concurrence ; elle fut abandonnée, et les métiers vendus pour le tiers 
de leur valeur primitive. 

C'est vers le mème temps qu'une autre industrie, et fort importante, celle 
(les dentelles, que M. F. Berthuud a oublié de mentionner, s'établit au Val- 
de-Travers. C'est à Couvet qu'elle fut perfectionnée, et c'est ce village qui en 
resta le centre jusqu'à la fin. Une dame de Couvel, Jeanne-Marie I'ctitpierre, 

« inventa le fond tulle qui fait beaucoup mieux ressortir le dessin que le: fonds 
maline et tresse. » On sait quelles merveilles les doigts de fée des )le)ilele, rses 
neuchàteloises livraient à cette industrie, dont les plus beaux produits allaient 
orner les madones, les autels, et les riches costumes des dignitaires de l'K- 

glise, dans les Etats du midi de l'Europe, et surtout dans ceux de l'Amérique 

méridionale. Cette industrie, apportée dans nuire pays par les huguenots (le 
France, dut à l'Église catholique une grande partie (le ses succès. 

i Qu'est devenue, - demande M. F. Berthuud, - celte imprimerie qui a 
existé pendant quelques années à Couvet, sans qu'on puisse dire ir quelle épo- 

que ?u- Cette époque est aussi celle du milieu du siècle p: ýssé. J. -l). t; rics- 
ser, imprimeur, éditait en 1737, à Couvet, un sermon du célèbre Alphonse 
Turre_lin, sur les inconrénienls (lu jeu; un exemplaire de cet ouvrage >c trouve 
à la bibliothèque de Neuchâtel'. Quant à savoir ce qu'est devenue son impt"i- 

rnerie, décidément 31. F. Berthoud en demande trop. 
Une page trias instructive de sa notice se rapporte à l'origine de la popula- 

tion de Couvet. Je la complète par celle qui suit, et que je continue i, em- 
prunter au chroniqueur que j'ai déjà cité. Les lecteurs qui ne sont pas de 
Couvet nous permettront bien, à 

, 
nous autres cGHI)nu�icrs, de tenir un instant 

nos assises dans le Musée neuchdteluis. 
t Je n'ai pu nie procurer sur notre famille aucun renseignement qui re- 

monte au delà de Jonas Berthoud, mon bisaieul. Il ya Lien de l'apparence 

que les L'erthoud de Couvet, ceux de Fleurier, et ceux de lioudevilliers, ont 
une origine commune. On sait d'ailleurs avec certitude que tous ceux qui 
étaient de la condition des nouveaux affranchis, qui sont à Couvez les Ber- 
thuud, les Guyenet, et les TiSSOL, sont les plus anciens habitants du Val-de- 
Travers, et voici sur quoi est fondée cette certitude. 

` Les actes qui contiennent les premières franchises accordées aux habi- 
tants de ce' pays, prouvent qu'avant qu'ils les eussent obtenues, ils étaient 

soumis à la main-morlabilité. Lorsque de nouvelles I"amilles venaient s'y éta- 

' V. ]I«, sie \euchdtelois, 1867, p. 309.0 
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blir, le prince imposait â chaque ménage une redevance annuelle en travail 
ou en denrées, que l'on appelait la condition j, ersonnelle et qui les dispensait 
des charges onéreuses auxquelles les anciens habitants étaient tenus. Ceux-ci 
demandèrent enfin et obtinrent des lettres d'affranchissement qui datent, du 

commencement du dix-septième siècle, et d'après lesquelles ils furent connus 
sous la dénomination de nouveaux affranchis. Cette famille Tissot qui en fai- 

sait partie, est depuis longtemps éteinte à Couvet. Un de ses derniers reje- 
tons alla s'établir au Pays de Vaud, et y est mort sans postérité. 

� Les communes s'assemblaient chaque année aux environs de la Sr-Martin, 

et avant les comptes de seigneurie, pour dresser le rôle de ceux qui devaient 

payer la condition personnelle. On partageait les redevables en trois classes 
Ceux qui étaient dans l'aisance pavaient la condition entière ; ceux qui étaient 

peu movcnnés payaient la moitié, et les pauvres ne payaient rien. Cela don- 

nait lieu it des réclamations assez I"réquentes, soit de la part du receveur, soit 
de celle des particuliers. 

Voici le tableau des différentes conditions des comrnuniers de Louvet. 

» Les nouveaux bourgeois de Neuchâtel et les bourgeois de Valangin ne 
payaient point de condition. 

» Les l hrcl, Petitpier"re, Jcanjaquet et llenriod, bourgeois de Neuchâtel, 
étaient (le la condition (les francs sergens. lis pavaient cinq Batz s'ils avaient 
deux chevaux ou un plus grand nontlu c, trois balz s'ils n'avaient qu'un che- 
val, et un balz n'en avant point. Cette redevance était locale, car partout ail- 
leurs qu'au Val-de-Travers les bourgeois de Neuchâtel ne devaient point de 

condition. 

, Les francs sergens, non bourgeois de Neuchâtel, étaient les Duhied, les 
André, et les Martin. Ils devaient une émine (le froment et cinq sols faibles, 

un charroi de vin ou vingt sois, avant chevaux, et dix sols n'avant qu'un 
cheval. 

» Les francs commands étaient les ßov, les Favre et les Coulin. Ils devaient 

une livre de eire, dont quelques-uns d'eux avaient obtenu l'appréciation, et 
ne la payaient que quatre Batz. 

n Les francs habergeans étaient une famille Borel de Couvet, non bour- 

geoise de Neuchâtel, qui est maintenant éteinte. Ils devaient une poule, dix 

sols ou cinq sols pour charrois, suivant le nombre de chevaux, et un agneau 
en gardant brebis. 

Enfin les nouveaux affranchis qui étaient les Berthoud, les Guvenet et les 
Tissot, devaient une poule, cinq sols faibles, dix sols pour trois charrois, et 
cinq sols pour trois journées, faisant onze batz pour ceux qui avaient che- 
vaux, et huit pour ceux (lui n'en avaient point. 

» Toutes ces redevances et distinctions (le conditions ont été abolies sous 
la domination du prince Alexandre Berthier. On leur substitua la dîme du i 

9 
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foin, qui était une imposition de deux piécettes' par pose pour le foin qu'on 
récoltait sur les terres assujetties -l la dîme. Mais cette nouvelle imposition 
n'a été perrue que quelques années, les peuples ayant été affranchis (lu paie- 
ment (le la condition par un effet (le la bienveillance du souverain. » 

Deux notes en finissant. M. F. Berthoud mentionne que « le chemin de 
Motiers, en 1749, était encore en si pitoyable état, que M. Chambrier, pasteur, 
demanda et obtint l'autorisation de faire construire un bateau pour Si, rendre 
plus commodément à Couyet. » Or, M. R. Le Chambrier (c'est de lui qu'il s'agit) 
Ait à celte date pasteur à Couvet mène, et ne pouvait guère se rendre en ba- 
teau dans sa paroisse. Il s'agit sans doute d'un bateau (cour la promenade. - 
Enfin le tirés amusant entretien dn colonel de Sandol-Roy et de Ferdinand 
Lierthoud semble prouver que celui-ci a navigué dans Tes mers de l'Inde. Je 

croyais qui; ses horloges marines, seules, avaient fait ce voyage que je ne 
conteste pas, mais qui n'est pas uºentionni que je sache, clams sa hipraplºie. 

. Après tout, le nom de Ferdinand L'erlhoud importe peºi. C'est le Mvirais et 
Plencennont qui se sont tendu la main iº travers la rivière, comme Coure!, 

en terminant ces lignes, tend la sienne à Fleurier. 
Recevez, M. le directeur, etc. 
Gingins, le 14 septembre 18î?. 

CI,. IiGCT11011). 

P. S. Lc ne publiera-t-il pas la Î'iie ile Cnurel il y« cent ans, d,, 
J. -J. l; rrtbou, l ? On aimerait ü mettre cette planche vu mgar, l du brillaut ta- 
bleau , lu,, >, u homonyme vient lie nous livrer (lu Cuuvet d'aujourd'hui. 

' 1. a i- dont le nom eçp. i, no1 nous était venu de la Franche-Coinié, valait 7 

treu xr, . , it en'iron i; centimes. 

-es 
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L'ART DANS L'INDUSTRIE 

MITE. -V )iH LA I. 1VRAIE4 N UE YAI-JUIN 

Le soir (le S(. -ýý lýest. re. 

Bien que NP"ß llouriet occupait toutes ses pensées, surtout depuis leur ré- 
cente aventure sur le Doubs, André ne perdait pas de vue le soin de son ave- 
nir. Au lieu de s'abandonner à la douce langueur d'un sentiment tendre, et de 

perdre son temps à caresser des rèves impossibles, il sentait qu'il avait une 
position à conquérir par un énorme déploiement d'activité. Il quitta la cure 
du Lucle, où, à son avis, la vie était pour lui trop facile, et revint chez ses 
parents. 

En rentrant à la maison paternelle, après le premier moment d'épanche- 

ments intimes et la joie de se revoir, il y trouva les soucis, les préoccupations, 
les embarras aussi cuisants aussi absorbants que jamais. 

Dès qu'on avait appris dans le village, malgré le secret recommandé aux 
confidents, que M. Robert était sur le point de vendre son domaine ;à un bon 
prix, une foule de prétendus amis, se disant désintéressés, de ces officieux qui 
se mêlent plus des affaires des autres que des leurs propres, étaient venus 
discuter la chose avec lui et le dissuader de conclure avec le marchand de 
bois. « Ne voyez-vous pas que tous ces Allemands viennent l'aire fortune à 
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nos dépens, " lui disait-on, « ils n'exploitent pas seulement les forêts, ils ex- 
ploitent aussi les propriétaires et les roulent comme les Juifs peloltent les 

chrétiens. Si Waldschnitt offre 40,000 fr., c'est qu'il compte en gagner 20,000; 

c'est clair comme le jour. Or, est-il absolument nécessaire qu'il réalise un tel 
profit sur votre dos ? Vous en avez plus besoin que lui, pauvre M. Robert, 
dans la position où vous êtes, avec un frère en faillite et deux jeunes enfants 
à élever. Songez--y bien, c'est dans votre intérèt que nous parlons ; au fond, 
qu'est-ce que cela nous fait? Vous avez le choix entre deux partis : ou bien 
exploiter vous-même votre forêt; alors tout le gain sera pour vous - ou bien 
exposer votre domaine aux enchères publiques ; c'est encore ce qu'il ya de 

plus simple, la chose se fait d'elle-même, sans vous donner le moindre mal; 
il suffit d'un bon notaire, avisé et actif; il en est encore quelques-uns. Vous faites 
insérer dans les journaux â dix, quinze lieues à la ronde des annonces ron- 
flantes pour amorcer les gens, vous dépeignez une forêt comme il n'y en a 
plus, des bois de marine, des sapins de 930 pieds, droits comme des colonnes, 
épais comme des tours, d'une exploitation facile et à (les conditions avanta- 
geuses.... vous ne dites pas à (lui elles sont avantageuses, parbleu ! Les 

amateurs arrivent des quatre vents du ciel , aussi ardents que les renards 
après les poules, pour se disputer une si rare aubaine. Les voyez-vous 
aux enchères, au milieu de la foule, se faisant des yeux gros comme le 

poing, s'excitant l'un l'autre, chacun voulant avoir le gâteau ? ils se pous- 
sent, ils se chassent, mille francs ici, mille francs là; ils ne vont que par mille 
francs, de vrais feux de file, l'un n'attend pas l'autre, jusqu'à ce qu'enfin votre 
propriété, au lieu de se vendre quarante pauvres mille francs, monte à soixante 
mille. Hein ! M. Robert, croyez-vous que cela vaille la peine d'y songer, vingt 
mille francs de plus dans votre bureau.... pour donner de l'extension à votre 
atelier, vous mettre un peu au large, et remonter votre crédit, qui, soit dit 

entre nous, cher M. Robert, commence diablement à décliner. " 
Tels étaient les discours dont M. Robert avait les oreilles fatiguées ; ils 

avaient fini par réagir sur lui. A force d'entendre répéter autour de soi, lors- 

qu'on est déjà suffisamment perplexe, que nous avons tort, que nous nous 
fourvoyons, que nous serons trompés, qu'il faut suivre une autre marche dont 
les résultats seront bien supérieurs, nous finissons par perdre toute confiance 
en nous-mème. Il faut être bien ferme pour résister à l'action dissolvante de 

ces raisons spécieuses, qui concluent toujours en faisant miroiter la certitude 
d'un gain éblouissant. 

Après avoir flotté, incertain, timoré, entre ces diverses alternatives, après 
avoir consulté à droite et à gauche, et malgré l'avis de sa femme et du vieux 
Josué Bourquin, qui lui avait dit :. fais comme tu voudras, tu t'en repen- 
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tiras, H il s'était décidé pour l'enchère publique, et avait remis cette affaire 
au notaire Loyal pour la mener à bonne fin. 

Lorsqu'il communiqua cette détermination à Waldschnitt, celui-ci lui ré- 
pondit avec un sourire narquois : 

- Très bien, M. Robert, vous êtes libre d'agir à votre guise ; malgré le prix 
que j'ai offert, vous n'avez pas voulu me favoriser de votre consentement, dans 
l'idée que vous retirerez davantage. Mais ce prix, souvenez-vous-en, dépen- 
dait d'une prompte décision qui me permit d'exploiter les bois sans retard. 
Si je me présente aux enchères, vous saurez que je tacherai d'avoir votre 
forêt à meilleur compte. 

- Il v aura des concurrents, M. Waldschnitt, il en viendra (le France, il 

en viendra de tous les côtés. 

- Je les connais tous, aussi bien les Francais que les Allemands. Au lieu 
de nous faire la guerre, nous autres marchands de bois. ne comprenez-vous 
pas que nous nous entendons; au lieu (le nous nuire, ce (lui serait bête, nous 
nous rendons nraitres des marchés, chacun v trouve son bénéfice. Voilà à quoi 
se r(ýduit votre concurrence, mon bon M. liobert, vous voyez qu'elle n'est pas 
redoutable. Du reste, ajouta-t-il d'un air détaché, j'ai une autre affaire en vue 
et qui m'accommode mieux. 

M. Robert ne s'attendait pas à ce coup (le haute escrime. Il le reçut en plein 
corps et en fut presque renversi'ý. Ilé1as ! ses conseillers officieux avaient né- 
gligé de l'instruire de cette manSuvre bien connue des roués, laquelle ôte 
à l'enchère la rivalité, élément essentiel du succès. En arriver là après tant 
de luttes, d'incertitudes, de débats domestiques, c'était une défaite atroce, au 
moment où l'on se croyait sùr de la victoire. Un robinet d'eau glacée coulant 
le long de son épine dorsale eùt été moins désagréable que cette étrange 

révélation. Il s'en retourna chez lui, la tête basse, le dos voûté, marchant avec 
peine, cherchant son chemin comme dans les ténèbres, bien qu'on Mt en plein 
midi. Une sorte d'écroulement s'était opéré dans tout son être ; en quelques 
minutes, la confiance qui l'animait avait l'ait place i des regrets d'autant plus 
amers qu'il avait été plus prés du but. 

Sur ces entrefaites eut lieu le retour d'André. Le premier soin de sa mère 
fut de l'instruire de la tournure menaçante qu'avaient prise les événements. Il 

sentit que son père faisait fausse route et qu'il était mal conseillé ; mais 
comment le lui dire? 

D'un autre côté la faillite du frère suivait son cours; les créanciers porteurs 
de titres garantis par la signature de M. Robert venaient l'un après l'autre 

s'informer de ses intentions et le quittaient avec cette formule consacrée : 
Q Ainsi, c'est en règle ; vous promettez de payer à l'échéance ; je ne demande 

I 
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rien de plus, je suis satisfait. Vous solderez en écus, n'est-ce pas ? Désolé de 

vous faire de la peine, mais parce que votre frère Placide est un rien du tout, 

ce n'est pas un motif de laisser mes plumes dans sa lessive. 
Chacune de ces visites était un supplice pour Mme Robert qui se sentait 

défaillir de honte, de colère et d'impuissance. Quant à son mari, comment 
décrire ses inquiétudes, ses tourments, son repentir d'avoir échangé une con- 
vention avantageuse, certaine, contre les chances d'une enchère qu'une asso- 
ciation de faiseurs pouvait faire avorter. Il se fatiguait en courses, en démar- 

ches, en pourparlers avec les personnes qui avaient l'expérience de ces choses 
et auxquelles il demandait des renseignements. Il ne mangeait plus, passait 
ses nuits dans d'affreuses insomnies et maigrissait à vue d'oeil. Malgré la neige 

et le froid, il fit lever le plan de son petit bien (le la Phis, compta tous les 

arbres (le la forêt, mesura ceux qui dépassaient neuf' pouces (le diamètre, 

calcula le cube de bois qu'on pouvait obtenir et en supputa la valeur au prix 

courant. Cette opération, pénible dans une saison aussi rigoureuse, eut pour 

effet (le calmer la fièvre qui l'agitait et de lui rendre un peu d'assurance , 
le 

résultat étant plus favorable qu'il n'osait l'espérer. 

Pendant plusieurs jours, André prit la direction de l'atelier et s'en tira 
avec honneur, grâce à Josué Bourquin qui l'assistait de ses conseils. Tout 

marcha à souhait, même la fonte de l'argent et la coulée des lingots que son 
père lui abandonna, avec ses pinces et ses gantelets, sans même y prendre 
garde. 

C'est sous le poids de ces préoccupations poignantes que notre ami se rendit 
à la cure du Locle pour la soirée musicale où il espérait rencontrer Mlle Ilou- 

riet et l'interroger. Il passa d'abord chez M. Rodolphe, le pasteur allemand, 
et eut avec lui une longue conférence pendant laquelle le piano ne demeura 

pas inactif. A la cure on l'accueillit à bras ouverts. 
-, Que vous être aimable, dit Mille Andrié, je craignais que vous n'eussiez 

oublié notre invitation. Nous aurons un quatuor qui chantera la Création (le 
Ilaydn. 

- Sans compter qu'il m'a fallu apprendre une sonate, dit le jeune Andrié 

en faisant une moue mutine. C'est cela qui est amusant, une sonate, lors même 
qu'elle est de Beethoven ! quelle rage avait-il d'écrire (les sonates, cet Alle- 

mand, pour le tourment des générations futures ! 

- Tu dois faire ta partie tout comme un autre et je suis sûre que M. Ro- 
bert chantera aussi quelque chose. En pareil cas, chacun fait son devoir. 

- Et toi, maman, je voudrais bien savoir ce que tu vas nous jouer? 

- Je mettrai en jeu avec la vieille Marianne les ustensiles de la cuisine 
pour vous donner un bon souper ; voilà ma musique ; es-tu content? 
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Le jeune homme embrassa sa mère. 

- Tu as toujours les meilleures idées et ton concert sera sùrement le plus 
goùté. Si ce Beethoven avait eu tes inspirations.... 

- Il m'aurait aidé à mettre la table, à chercher le vin, et à tout disposer 
d'avance pour que la mesure et l'harmonie ne soient pas troublées dans le 

moment de l'exécution. 

- Parle, commande, nous sommes ton orchestre, tes instrumentistes; nous 
te suivrons jusque dans les prolondeurs de la cave, à travers la poussière et 
les toiles d'araignée du bouteiller. Allons, André, avez-vous peur des rais? 

Les jeunes gens se mirent de bonne gràce à la disposition de Mme Andrié 

pour terminer les préparatifs, écrire les noms des convives sur des cartes et 
les placer. Cette opération donnait lieu à toute sorte de commentaires. 

- Niue Ilouriet, disait le jeune Andrié, où la mettrons-nous? Regarde cette 
carte, maman, regarde cette écriture d'André Robert ; est-il possible qu'une 
main d'homme puisse écrire si bien ! Pour sa récompense, je demande qu'on 
le place à côté de mademoiselle Ilouriet ; elle va devenir institutrice et sera 
bien aise de savoir où se procurer de beaux modèles pour ses gamins. Et puis 
ils pourront s'entretenir de leur promenade en patin sur le Doubs, de son 
frère, de l'incendie. - Dites donc, caporal, ajouta-t-il à demi-voix, il y en a 
de bien des sortes d'incendies.... 

André comparait en son esprit cette vie sereine avec les angoisses de la 

maison paternelle où chaque heure voyait poindre une nouvelle alarme, un 
nouveau souci. Combien il eùt souhaité à son père et à sa mère quelques heu- 

res de cette douce sécurité. Mais le moment où l'on attendait les conviés ap- 
prochait ; dans peu d'instants il serait en présence de Mlle Ilouriet. Comment 
lui parler de ce mariage dont l'idée l'obsédait ? Par quel artifice l'amener sur 
ce sujet sans dévoiler ses sentiments ? 

Plusieurs personnes entrèrent à la l'ois; les arrivants frappaient leurs chaus- 
sures sur les dalles du corridor pour en l'aire tomber la neige et secouaient 
leurs amples manteaux saupoudrés de flocons blancs. C'était une de ces soi- 
rées d'hiver, sombres, calmes, neigeuses, où il fait si bon goùter le confort 
des habitations montagnardes. 

- Bonsoir, dit une voix fraiche sortant d'un capuchon blanc doublé de 

rose, voici une Laponne qui débarque du Cap nord; lui permet-on d'entrer? 

- Elle est la bienvenue surtout si elle veut consentir à chanter un air de 

son pays, dit Mwe Andrié en embrassant la belle jeune fille. Venez, tout le 
monde est là ; on a déjà commencé ! Entendez-vous le piano ? c'est mon pau- 
vre Henri qui joue sa sonate. Voilà ce qu'on peut appeler une exécution. 

- L'exécuté n'aura pas à se plaindre, cela va très bien. 
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En effet, le jeune virtuose s'en tirait à merveille et montrait un sang-froid 
imperturbable. A côté de lui, son maître de musique; ancien hussard du pre- 
mier empire, debout et cambrant sa taille dégagée, battait la mesure avec une 
canne à flùte, aussi fier que le chef d'orchestre du grand opéra. 

La sonate finie, le quatuor prit place autour du piano tenu par M. Rodolphe, 
le directeur. Il ne pouvait sans doute être question que (le chanter quelques 
fragments de la Création 

, cette vaste composition de Haydn, qui exige tout 
un déploiement de forces musicales, un orchestre nombreux, des choeurs et 
des solistes de divers genres. Tel qu'il était, le modeste quatuor interpréta avec 
bonheur les morceaux de son programme; les auditeurs eurent une idée des 

effets harmoniques par lesquels l'auteur a dépeint le chaos, les ténèbres, 
l'apparition de la lumière, celle des fleurs, (les animaux, la venue de la co- 
lombe 

, 
du lion, du léviathan qui se roule sur les ondes, enfin la création 

de l'homme, Adam prenant possession de la terre et saluant son domaine. 
Les voix étaient belles, sympathiques, exercées ; le piano remplissait le salon 
de ses accords puissants ; les auditeurs attentifs ne perdaient pas une note; 
ils écoutaient dans un respectueux silence; une telle exhibition étant chose 
nouvelle pour eux. 

- Nous manquons d'un soprano pour le duo d'Adam et d'Eve, dit tout à coup 
M. Rodolphe en se retournant, si personne ne nous prête assistance nous som- 
mes obligés de le supprimer. 

- Allons, Cécile, dit le pasteur Andrié, qui était entré dans l'intervalle, ne 
pourriez-vous pas faire cette partie. 

- J'essaierai volontiers, mais je ne suis pas assez musicienne pour lire à 

première vue; ce ne sera pas correct. 

- Ne craignez pas la galerie, elle est pleine d'indulgence. 
Mlle Ilouriet était plus forte qu'elle ne voulait l'avouer. Le duo fut chanté à 

la perfection, ce fut le morceau capital; les deux voix se répondaient, s'unis- 
saient, se fondaient dans une harmonie pure, suave, empreinte de jeunesse, de 

grâce, de fraîcheur, exprimant les ineffables tendresses des premières amours 
de l'humanité. Chacun écoutait dans le ravissement, aussi, à la dernière note, 
les deux chanteurs furent remerciés par des témoignages unanimes d'admira- 
tion. Seul, André restait silencieux et morne dans son coin ; il avait souffert 
d'affreuses tortures pendant ce duo où les acteurs échangent les élans passion- 
nés de leur mutuelle tendresse. Pour lui, Adam et Eve avaient disparu, il ne 
restaitdans le salon qu'un homme. un inconnu, qui cherchait à lui ravir lecoeur 
de Cécile. Il fut obligé de se contenir pour ne pas le jeter par la fenêtre, 

quand vint l'air :E Par ton charme, tendre amie ". Mais ce fut bien pis, lors- 

que Eve dit: " Objet chéri de ma vive tendresse, tes yeux, tes yeux 1 ont tres- 
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saillir mon coeur. " Alors il fut pris d'un accablement tel qu'il souhaitait de 

mourir. 
Pendant le souper, qui suivit le quatuor, il ne put se dégager de celte im- 

pression pénible ; il était triste, soucieux, tout le plaisir qu'il se promettait 
dans cette soirée se changeait eu sombres appréhensions. Pour tout dire il 
était jaloux et en train, par conséquent, de devenir hargneux et stupide. 

Comprend-on les amoureux? Il avait compté avec impatience les heures et 
les minutes qui le séparaient du moment où il lui serait donné de revoir celle 
qu'il aimait, et maintenant qu'elle était assise à ses côtés, qu'il pouvait ras- 
sasier ses yeux de son image adorée, savourer le charme de sa présence, 
cette heure qui devait être une heure de félicité ne lui apportait que le 

trouble. 
Cécile était loin de soupçonner l'orage qui grondait dans le coeur d'André ; 

elle avait appris par les journaux la faillite de son oncle, la vente de leur 
domaine ; le Locle n'est pas si éloigné de la Chaux-de-Fonds pour qu'on 

puisse ignorer ce qui se passe dans le village voisin. Elle aurait voulu l'en- 

courager, le consoler, mais elle ne savait comment aborder ce sujet délicat. 

Leur contrainte était donc mutuelle. Le jeune Andrié voulut rompre cette 
froideur qui lui paraissait inexplicable et surtout inopportune. 

- Comment se trouve votre frère Jules après son plongeon dans le Doubs? 
Il a eu beau cacher sa mésaventure, on finit toujours par savoir la vérité. 

- Mon frère n'a rien à cacher, dit Cécile en riant, en effet, il est tombé 
dans le Doubs, dimanche, et c'est M. Robert qui l'en a retiré. 

- Comment, notre caporal, dit M. Andrié en posant sa fourchette ? 

- Sans M. Robert, mon frère Jules était perdu, dit Cécile en rougissant 
malgré elle. 

- Pourquoi parler de cela? dit André. 

- Tu lais bien le dédaigneux, M. mon filleul, dit le pasteur, sais-tu que 
je donnerais beaucoup pour avoir le bonheur de sauver un homme qui se 
noie. Ce doit être une des plus pures joies que l'on puisse goûter sur la terre. 

- Lorsqu'on a exposé sa vie, à la bonne heure, dit André, mais ce n'est 
pas mon cas. 

- Peu importe ; tu étais là, tu as ramené sain et sauf un jeune homme en 
danger de mort, que veux-tu de plus? Qu'aurait dit votre père, Cécile, lors- 

qu'on lui aurait rapporté son fils sans vie sur un brancard.... 

- C'est ce que j'ai pensé maintes fois dès lors, reprit Mille Houriet d'un 
ton ému ; quant à ma mère elle_n'aurait pu supporter une telle épreuve. 

- J'ai fu, dit le maître de musique, notre chef t'escatron au ? 1e hussards 
plgurer gomme un enfant gand il vit son fils partaché par un poulet. C'était 
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à la redraite de Hanau, et nous n'afions pas le temps de l'aire des cérémonies. 
Il fallut le laisser à la merci des cossaques qui nous poursuifaient gomme des 

chiens enrachés. 

- Comment va le petit garçon brûlé de Pouillerel ? dit Mue Houriet, s'a- 
dressant à M. Rodolphe. 

- Il va beaucoup mieux ; le médecin espère le sauver ; j'en suis bien heu- 

reux. Je compte toujours sur la générosité des dames du Locle pour me fouº"- 

nir de vieux linge. 

- Ne craignez pas, vous en aurez jusqu'à la guérison complète. Quand on 
sait la peine que vous vous donnez pour cet enfant, il serait honteux de ne 
pas vous seconder. 

-- J'ai vu votre petit protégé, hasarda timidement André, comme s'il crai- 

gnait de parler à sa voisine. 
C'est donc là que vous alliez un soir avec M. Rodolphe ? 

- Oui, nous portions des médicaments et de la charpie ; la vôtre était la 

plus belle et la meilleure. 
- Il est vraiment gentil cet enfant ? 

- C'est un ange et un martyr. Presque tout son corps n'est qu'une plaie. 

- Vous avez bien fait d'aller là haut malgré la neige. De mon côté, je veux 
bouleverser nos armoires et en sortir tout le linge disponible ; nous nous met- 
trons tous à faire de la charpie. 

- Même votre frère? 

- Méme mon frère, vous verrez.... 

-- C'est-à-dire que je ne verrai pas, je partirai bientôt pour Genève. 
Un nuage passa sur le front de la jeune fille. 

- Oui, reprit André, je veux étudier coûte que coûte. 

- Vous avez raison ; nous reparlerons de cela plus tard. 
On se levait de table pour passer dans le salon. Lorsque chacun eut pris 

place. 
- C'est demain le nouvel-an, dit M. Rodolphe, voulez-vous me permettre 

de faire entendre un chant composé pour la circonstance. Je l'ai trouvé dans 

mes papiers et emporté à tout hasard. M. Robert, venez essayer ce mor- 
ceau ; il est dans le ton de votre voix. 

Sans se faire prier, André s'avança et à la grande surprise de la plupart des 

personnes présentes, qui ne lui connaissaient pas ce talent, il chanta d'une voix 
émue et pénétrante le morceau suivant : 
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La dernière nuit de l'année. 

La nuit sur nous étend ses sombres voiles, 
'l'out est paisible et repose à l'entour; 
Au firmament gravitent les étoiles, 
Et de l'année a fui le dernier jour. 
Dans peu d'instants, sur le bronze sonore 
Avec lenteur, minuit va retentir.... 
Dieu Tout-Puissant, inquiet je t'implore, 
Veille sur nous, oh! daigne nous bénir! 

Ce dernier soupir de l'aimée 
Dans le silence de la nuit 
Rappelle notre destinée, 

D'un nuage épais entourée 
Obscure dans le temps qui fuit. 

Jeune année éclose à cette heure 
Auras-tu des jours douloureux ? 
Faudra-t-il que dans nia demeure 
l'n parent, un ami je pleure, 
Après de déchirants adieux? 

Quelle réponse peux-tu faire 
Aux rives secrets de mou cSur? 
M'apporteras-tu la misère, 
Le succès, la défaite amère, 
Le désespoir ou le bonheur? 

Pour nous, faibles mortels, l'avenir est mystère, 
Dieu seul tient dans sa main la douleur, le plaisir, 
Sur nous, avec amour, il veille comme un père, 
Entend de ses enfants les soupirs, la prière, 

Toujours prèt à les secourir. 

Ne craignons pas la voix de la cloche sonore, 
Marchons avec courage et foi vers l'avenir, 
Le Dieu qu'en ce moment toute la terre implore, 

Si nous l'aimons, veut toujours nous bénir. 

Pendant que notre ami chantait, le jeune Andrié et sa mère échangeaient 
des regards et des sourires significatifs. Quant à MU Ilouriet, ses yeux ne 
quittaient pas André, qu'elle voyait de profil et dont elle semblait partager 
toutes les émotions. C'est que, contrairement à l'habitude des chanteurs ordi- 
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Haires, il prononçait nettement les mots, les syllabes, donnait un tour draina- 

tique à ce qu'il disait par des intonations appropriées et en modifiant le 

timbre et la force de sa voix avec un tact parfait. Tour à tour, il avait ex- 
primé le calme solennel de la nuit, l'eflioi que lui inspirait la fuite du temps, 
l'incertitude de l'avenir, le désir ardent de connaître sa destinée, enfin la con- 
fiante sérénité et le courage de celui qui met tout son espoir en Dieu. C'était 

récité et chanté avec art. 
- Voilà de la musique qui parle à mes oreilles et à mon âme, dit M. An- 

drié. de (lui est-elle ? 
Mille Andrié et son fils échangèrent de nouveaux sourires ; quant ii M. Ro- 

dolphe, à qui la question s'adressait, il était si occupé à ranger les cahiers 
de musique épars sur le piano, qu'il ne faisait pas mine de vouloir répondre. 

- M. ßobert, (lit Cécile en s'avançant avec vivacité, voulez-vous me don- 

ner une copie de ce morceau ; vous nie ferez plaisir. 

- Mais, sans doute, mademoiselle, dit André, je vous l'enverrai. 

- Ce n'est pas nécessaire, dit le jeune Andrié à voix basse et en portant la 

main à sa poche, la voici. 
Et il tendait un papier chiffonné, tout couvert de ratures. 

- Que faites-vous de cela ? dit André interdit. 

- Je l'ai trouvé dans la salle à manger ; j'ai pensé (lue c'était le brouillon 

du poëme et que l'auteur avait passé par là. Reconnaissez-vous l'écriture ? 

Ont-ils l'air de faire de la contrebande, ce soir, ces deux complices ! 

- Je rn'en doutais, dit Cécile, ces vers sont de vous, et la musique est de 
M. Rodolphe ? 

André lit un signe affirmatif. 

- Et voilà comme les secrets sont gardés lorsqu'on a affaire à (les bavards, 

(lit Mine Andrié en embrassant son filleul ; oui, André, votre tâche est difficile, 
je la connais, niais prenez courage, Dieu vous bénira. 

Cécile, les veux humides, contemplait avec attendrissement cette scène qui 
se passait dans un coin du salon. 

- Messieurs, dit le pasteur Andrié, je vous remercie de la belle soirée que 
vous nous avez donnée et des jouissances élevées qu'elle nous a values. Lais- 

sez-moi la terminer par des actions de grâces, ce sera aussi ma partie dans le 

concert. 
Il lut quelques passages de l'Ecriture Sainte accompagnés de courtes ré- 

flexions, puis il lit une prière dans laquelle il implora l'assistance et la béné- 
diction divines sur toutes les personnes présentes, sur sa famille et sur cette 
chère et vaste paroisse du Locle à laquelle il consacrait son coeur, ses biens et 
ses forces. 
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C'est sous cette impression que chacun se retira. 
Le devoir d'accompagner Mile Ilouriet incombait à André Robert ; il atten- 

dait ce moment avec impatience pour lui parler en liberté, et préparait déjà 
ses batteries, lorsqu'il fut désarçonné par une question que lui fit sa com- 
pagne. 

- Votre père est-il engagé dans la faillite de votre oncle ? 
André trébucha dans la neige, il s'en fallut de peu qu'il- ne tombât tout de 

son long. 

- Répondez-moi vite, nous n'avons que peu de minutes. 
- llélas ! mon père est garant pour une forte somme. 

- Et c'est pour cela qu'il vend son domaine ? 

- Oui, mais je crains que cette vente ne réussisse pas au gré de nos désirs. 
Et le pauvre André, oubliant ses griefs contre cette charmante créature, se 
laissa aller à lui confier, comme à un ami éprouvé, ses inquiétudes et ses 
angoisses. 

- Ainsi, dit-elle, vous craignez que les enchères ne demeurent à la merci 
de ces étrangers. 

- . 
l'en ai peur. 

- Eh bien ! ne vous en inquiétez pas outre mesure ; je puis vous assurer 
que vous avez (les amis qui veilleront sur vos intérèts. C'est tout ce que je puis 

vous dire. Maintenant, il faut nous séparer, peut-être pour longtemps. Je suis 
trop votre obligée pour avoir besoin (le vous recommander de me garder une 
petite place dans vos souvenirs. 

Elle tendit sa main loyale it André qui la serra dans les siennes. 

- Penserez-vous quelquefois au pauvre graveur qui étudie pour devenir 

quelque chose, comme vous l'avez dit un jour ? 

- Il n'y a pas de risque qu'on vous oublie chez nous, nia mère ne cesse 
de parler de M. Robert ; vous ne savez pas comme elle vous aime. 

- Et sa fille? 
- Olh ! sa fille ne compte pas encore ; elle vous répondra dans un an. 
Là dessus, elle ouvrit la-porte et disparut dans la maison. 

Le lendemain, lec janvier, André et Cécile furent surpris l'un et l'autre par 
l'arrivée de cadeaux mystérieux qui occupèrent leur imagination pendant 
toute la journée et bien longtemps encore. Le premier trouva dans sa cham- 
bre, à la Chaux-de-Fonds, où il était rentré de grand matin, une caisse assez 
lourde qui contenait un assortiment de burins, un boulet, tous les objets à 

l'usage d'un graveur, même les petits coussins sur lesquels il appuie ses cou- 
1 
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des. Ces outils n'étaient pas neufs, mais élégants, parfaitement choisis et de 

qualité supérieure. Il y avait en outre un magnifique album dans lequel il 
découvrit un billet à peine visible où étaient tracés ces seuls mots au crayon: 
" Acceptez cet héritage. Travaillez, prenez de la peine, c'est le fonds qui 
manque le moins. » Puis quelques plaques de laiton portant des spécimens 
de gravures de lettres ; les unes étaient évidemment l'aeuvre d'un commen- 
çant, les autres accusaient un talent remarquable. 

C'était, à n'en pas douter, l'héritage de Cécile Houriet qui entrait avec la 

nouvelle année dans une vocation où ces outils devenaient inutiles. Avec quelle 
ferveur André les prit l'un après l'autre dans ses mains, les essaya, les porta 
à ses lèvres, les mouilla de ses larmes, puis les remit dans leur cachette 
comme son trésor le plus précieux. Quel plus riche cadeau aurait-il pu rece- 
voir? rien ne pouvait lui donner 
doux langage. 

Quant à Cécile, le facteur 
l'usage dans une multitude 
avec une impatience fébrile 

niellée avec un goùt exquis, 
qui lui fit pousser un cri de 

pièce d'orfèvrerie, qu'elle la 

plus de joie et parler à son coeur un plus 

lui avait remis un petit paquet renfermé selon 
de papiers de toutes les couleurs qu'elle ouvrit 
enfin, dans une boîte d'argent ovale, décorée et 
reposait sur son lit de coton blanc une broche 

surprise. A peine eut-elle regardé cette brillante 

serra précipitamment dans son sein et courut 
cacher sa tête sous les couvertures de son lit. Longtemps elle pleura et san- 
glota, comme si elle eùt été en proie â la plus poignante douleur. Lorsque 

cette agitation fut calmée, elle s'agenouilla et pria de toute son âme, mais 
sans proférer une seule parole. 

Qu'avait-elle vu sur ce bijou pour être saisie d'une émotion si vive ? Au 

milieu d'un encadrement délicat de feuilles et de fleurs de pervenche en or, 
était ciselé en argent mat un bas-relief représentant un traîneau tiré par un 
cheval élégant, conduit par une dame. Un homme à demi renversé dans la 

neige, la regardait avec une expression de reproche. C'était leur première 
rencontre retracée par la main d'un artiste et d'un amant. 

De cette première rencontre, qu'allait-il advenir ? 

i 
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L'oncle Placide 

et 

Les poulets de M. Giroux. 

Le lecteur n'a pas oublié l'irascible M. Giroux qui s'était mis si fort en 
colère lorsque l'apprenti Célestin avait eu la malencontreuse idée de planter 
dans ses pota/leurs une morille de mie de pain modelée par André, et de 
lui procurer ainsi une mystification désagréable. 

On était en mars et déjà de beaux jours de soleil accompagnés d'un air 
doux avaient fondu la neige sur le versant de la vallée exposée au sud. Les 

ouvriers de M. Robert, debout devant leurs établis, regardaient en soupirant 
les collines des Endroits qui se dégageaient de leur manteau blanc et écou- 
taient les premiers chants (le l'alouette (lui se hasarde parfois à ces hau- 
teurs, trompée par les apparences d'un printemps trop rare dans nos mon- 
tagnes. 

-- Quels chemins ! dit Célestin en ouvrant la porte de l'atelier et en 
secouant ses chaussures; voilà mes bottes dans un bel état! Mais aussi, vos 
rues sont (les torrents, oÙ l'eau et le fumier se mèlent et coulent sur la glace. 
On ne verrait jamais cela à Neuchâtel. 

- Si tu n'es pas content de nos rues, tu n'as qu'à retourner au bord de 
ton lac, dit Josué Bourquin, sans quitter son burin. 

Célestin prit place à l'établi après avoir passé une blouse grise. 

- J'ai été au bureau de contrôle, dit-il à André, les boites ne sont pas 
encore poinçonnées ; elles seront prètes ce soir. Il donna quelques coups de 
lime et continua. 

- Devinez ce (lue j'ai vu dans l'escalier ? 

- Du contrôle ? dit l'apprenti Léon. 

- Non, dans l'escalier de la maison. 
Une écuyère du cirque ? dit un ouvrier. 

- Non. 

- La comédienne, dont tu nous étouffes depuis quinze jours, dit Josué. 

- Non, je n'ai pas eu cette chance, j'ai w le père Giroux qui m'a parlé, lui 

qui ºne boudait depuis ma bêtise de cet hiver. - Tiens, qu'il me dit, con- 
nais-tu ça, jeune homme ?- Oui, c'est une morille, et une belle encore. - 
Ah ! tu la trouves belle, tu as ma foi raison. et puis elle n'est pas de mie de 

pain, celle-là ; mets ton nez dessus. - Ce n'est pas nécessaire, M. Giroux, je 

vois bien.... - Mets ton nez dessus que je te dis, et si tu n'as pas l'organe 
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blasé par les pommades, flaire un peu ce parfum, cet arûme, cet.... - Fit 

effet, M. Giroux, que je lui dis pour le flatter, de l'encens, le pur encens (les 
morilles du Jura, ça embaume à un mètre de distance. - Tu n'es pas si 
bête que je le croyais, dit-il en ine frappant sur l'épaule, va mon garçon, 
tu peux te vanter d'avoir vu les premières de la saison. Seront-ils jaloux les 

autres ! 

- Il est sûr et certain que ce soir, la nouvelle de cette trouvaille fera le 

tour des cercles et des cafés, et ce ne sera pas une petite gloire pour M. Gi- 

roux, dit Josué Bourquin en humant une prise dans sa tabatière (le buis. 

- Petite gloire, dit Célestin, d'un air pincé, il faut en convenir. Je le 

trouve bien sot de me reprocher nies pommades, à moi qui n'use que de 

cosmétique de qualité supérieure. 

- Qu'entends-tu par une petite gloire ? dit Josué en relevant brusquement 

ses lunettes de laiton et en dardant sur le jeune homme un regard chargé 
(l'orage. 

- Je veux dire qu'il faut avoir peu de bon sens pour courir des jours 

entiers après un avorton de champignon qui souvent ne dépasse pas la taille 
d'une épingle et pour en rapporter de quoi remplir le creux de la main. 
Voyez, messieurs, admirez cette chose microscopique, la voyez-vous? c'est une 
morille, inclinez-vous devant celui qui a fait cette découverte incomparable. 

- Si ton esprit était d'un numero plus grand, tu comprendrais cela, mais 
tu es (le la petite espèce. 

- Mon nunrero vaut bien celui de certaines gens, dit Célestin en arrangeant 
le nSud de sa cravate. 

- Oui, par malheur il y en a beaucoup comme toi, et ça ne nous fait pas 
honneur. Du temps de Daniel Jean-Richard, des Jaquet-Dr"oz, et mème de 
François Ducommun qui a fait le planélaire et tant de beaux ouvrages, on rai- 
sonnait autrement, on s'éprenait d'enthousiasme pour tout ce qui sortait de 
l'ordinaire, du courant, du gros tas, quand mème cela ne rapportait rien. 

- Mais, au nom de Dieu, père L'ourquin, quel rapport?.... 

- Si les trous de ta filière n'étaient pas bouchés par tes souspieds, tes 
cosmétiques, tes noeuds de cravate, ton absinthe et par toutes tes vanités 
mondaines, tu comprendrais que noème la recherche des morilles, du mou- 
vement perpétuel, de la cadracture du cercle, de l'impossible, est préférable i( 
l'indifférence ou à la cupidité. Crois-tu que Léopold Robert s'inquiétait de 

savoir combien on lui paierait le pouce carré de peinture ; et ces savants de 
Neuchàtel qui sont montés dernièrement au péril Je leur vie sur la Jungue/ro, 

que cherchaient-ils ? voyons. tàche de le dire ! Ont-ils seulement rapporté la 

queue d'une morille ? 
i 

I 
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- Eh ! bien, parbleu ! allons aux morilles, allons-y tous les jours, pendant 
six semaines, pendant deux mois, on verra si cela fera le compte du patron. 

- Je n'ai pas dit cela, ce n'est pas dans mes principes ; voyez-vous ce per- 
vers qui dénature le sens de mes paroles.... Tu mériterais d'être repassé avec 
mon archet. 

- Allons, père Bourquin, du calme! Vous vous emportez, je crois. La 

colère et l'irritation est défendue aux chrétiens, et comme la colère ôte la 

raison.... dit l'Ecriture.... 

- Ah ! vaurien, scélérat, profane, je vais te montrer si la colère m'ôte la 

raison. 
Et il s'avança l'archet levé sur Célestin qui se retrancha derrière un lami- 

noir en faisant des grimaces (le singe. 
Ils furent interrompus par des gloussements de poules effarées, des aboie- 

ments, et une course furieuse clans l'escalier. Au milieu (le ce bruit on enten- 
dait la voix bien connue de M. Giroux qui criait :" Au voleur, tuez-le, il veut 
massacrer mes poulets !» 

Tout l'atelier fut bientôt dans les montées. Là on vit M. Giroux, le visage 

cramoisi, les veux flamboyants, sa serviette nouée autour du cou et tenant à 

la main un balai, dont il menaçait un ennemi invisible. 

- Là haut, tout en haut, courez, tuez-le, hurlait-il d'une voix étranglée. 

Les ouvriers, les apprentis s'armèrent de ce qui leur tomba sous la main et 

gagnèrent les hauteurs. Tout à coup on entendit une lutte acharnée, des 

coups, des cris, des trépignements, puis on vit un grand chien suivi de toute 

sorte de projectiles descendre les degrés comme un boulet. M. Giroux lui 
barra le passage pour lui asséner un horion mortel, mais l'affreux caniche 
donna tête baissée dans ses jambes avec une violence telle qu'il le culbuta et 
le fit rouler en bas l'escalier où il arriva la tète la première, toujours orné de 

sa serviette et tenant encore son balai. 
Sa femme arriva tout à point pour le relever. 

- Pauvre ami! comme te voilà rouge! viens te reposer un moment sur le 

canapé. 

- Et les poulets, et les poulets, ils sont partis, ce chien a ouvert la cage, 
sifflait-il, hors de lui. 

- Mais oui, on les retrouvera. 

- Il a aussi pris la viande.... 

- Quelle viande ? 

- Notre bouilli, dans la marmite.... 

- Oh ! par exemple. 
Et Mme Giroux rentra bien vite dans la cuisine pour constater le délit. Elle 
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en ressortit furieuse, tenant à la main les pincettes qu'elle brandissait comme 
un sabre au-dessus de sa tête. 

- Où est-il, disait-elle, où est-il ? que je lui fracasse les dents. 

- Il est parti, c'est lui qui m'a jeté par terre. 

- Et tu ne l'as pas mis en morceaux quand il a passé..... tu n'es qu'une 

mazette.... 

- M. Giroux, M. Giroux, criait-on des étages supérieurs, les poulets sont 
dans le galetas ; que faut-il faire ? 

- Attendez, mes amis, j'accours. Et toi, dit-il à sa femme, au lieu de me 
dire des vilenies, ne pourrais-tu pas nous aider à rattraper ces bues ? 

Le galetas fut bientôt le théàtre d'une scène animée. 
- Les poules sont dans le tas de tourbe, dit André, nous les aurons bien- 

! tôt, mais il faut fermer les lucarnes. 

- Oui, fermez les lucarnes, dit M. Giroux tout essoufflé, cernons-les avec 

précaution ; sous peu nous en serons maitres. 
Mais avant qu'on eùt exécuté cet ordre, Célestin, toujours espiègle, fit une 

charge à fond sur les oiseaux qui s'envolèrent à tire d'ailes par les ouver- 
tures du toit. 

Ah ! mon Dieu ! les voilà partis ! dit M. Giroux consterné. 

- C'est cet animal de Célestin, dit Josué ; hors d'ici, on ne peut rien faire 
de bon avec toi. 

1 10 
- Gardez vos aménités pour d'autres, et suivez-moi sur le toit si vous 

l'osez. 

- Va te casser le nez, mauvaise graine, (lit Josué indigné. 

- Célestin, je te le défends, dit Andri 
, 

laissé aller Léon qui est gymnaste 
et du sauvetage, il connaît les toits. 

-- Voilà les poulets, dit Lý on qui était dé, li( sur les Uniles ; ils sont alignés 

sur le faite. 

- M'est avis, dit le vieux . lusué, qu'il faut les amuurccr en leur jetant du 
Î 

pain. 
- J'ai une idée, (lit M. Giroux, attendez une minute. 
Bienti; t il reparut, tenant, d'un air vainqueur, un engin extraordinaire. 

C'était une sorte de filet fait d'un sac tenu ouvert par un cercle de tonneau 

et attaché au bout d'un long bâton. 

- Laissez-moi faire, dit-il, avec assurance ; je vais les cueillir comme des 

fleurs dans un parterre. 

- Vous n'irez pas sur le toit, dit André. , 
- Si, parbleu ! Vous allez voir, vous allez voir.... 
Il marcha à quatre pattes jusqu'aux fugitifs, mais lorsqu'il voulut les coiffer 
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de son filet, ils ouvrirent leurs ailes et d'un trait s'envolèrent sur le toit de 
la maison en face. 

- Ali ! diable ! fit M. Giroux abasourdi ; j'ai pourtant bien manoeuvré. 
Cependant les curieux s'amassaient dans la rue, leurs veux dirigés vers les 

toits. 

-Ces hommes sont des chameaux, dit Mime Giroux, ils ne viendront jamais 
à bout de ramener mes poulettes dans leur cage. Elles connaissent ma voix, 
qu'on me laisse faire. 

Elle passa dans la maison vis à vis, et parut bientôt à une lucarne d'où elle 
jetait ses appels les plus doux. Quand les gamins virent cette grosse femme 
chargée d'embonpoint encadrée dans le fer-blanc de la lucarne, leur hilarité 

ne connut plus de bornes. 

- Tiens, la pleine lune qui se lève sur ce toit, criait l'un. 

- Non, c'est un ballon qu'on va lancer dans les nuages ; messieurs prenez 
vos places 

I'i, pi, pi, pi, faisait la grosse femme. 
Mais ses appels restèrent inutiles. 

- Ab ! vous tic voulez pa., venir, dit-el! e, irritée, eh ! bien, je vais vous dis- 

tribuer un roulement de grosse caisse qui vous fera bouger. 
Et frappant de ses deux poings sur le fer-blanc elle provoqua un tonnerre 

si formidable que les poules s'envolèrent dans la rue oit cent mains s'enr 
pressèrent de les saisir. 

-- Bravo ! criaient les garuins, bravissimo ! bis ! bis ! encore un solo de 
lucarne, s'il vous plaît, belle dance ! 

M. Giroux eut la satisfaction de rentrer chez lui avec ses poulets dans son 
recrueillurr. et de les réintégrer dans la cage bouleversée par le chien. Lors- 

que tout fut en ordre, il monta â l'atelier de M. Robert. 

-Messieurs, dit il, vous vous êtes dérangés pour moi, voulez-vous nie 
faire le plaisir d'accepter un morceau de gâteau au fromage, chez le père 
Schæffer. C'est pour quatre heures. 

- Volontiers, dit André, mais si cela vous est égal, permettez qu'on apporte 
le gâteau à l'atelier, il y aura moins de dérangement. 

- Si vous êtes fatigué, M. Giroux, j'irai commander le gâteau, dit Célestin 
d'une voix insinuante. 

- Allez, monsieur, et demandez-en un des plus grands. 

--- Dieu sait quelle perfidie cela nous vaudra, dit Josué. 

A quatre heures, le gâteau parut, ample, doré, fumant, laissant après lui 

une traînée de riches effluves. C'était un maitre gâteau confectionné suivant 

une recette fameuse et pour lequel on n'avait rien épargné. M. Giroux suivait, 
une bouteille de vin blanc sous chaque bras. 
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- Approchez, messieurs, les parts sont découpées, dit Célestin, veiner pen- 
dant que c'est chaud; je crois qu'il sera succulent, onctueux et nutritif. Tenez, 

père Bourquin, sans rancune, prenez cette magnifique tranche ; vous vous 
lécherez les doigts jusqu'au coude après l'avoir mangée. Allons, une, deux, à 

celui qui sera le premier prêt. 
Et il se mit à mordre à belles dents au milieu de la part qu'il s'était adju- 

gée. Le vieux Josué le regardait du coin de l'ail. 

- Ton fromage s'étire en fils bien longs, ami Célestin, dit-il d'un air nar- 
quois. Qu'est-ce que cela signifie? On dirait des étoupes. Voyez-vous qu'il est 
joli, ce chérubin, avec ce paquet de filasse au bout du museau. 

En effet, le jeune homme, rouge comme un coquelicot, ne savait comment 
se débarrasser d'une poignée d'étoupes sorties de son gâteau et qui se col- 
laient à son visage et à ses dents. Tout le monde le regardait la bouche pleine 
et en se tenant les côtes. Enfin, Célestin prit le parti de s'enfuir. 

Un instant après, on heurta à la porte et la tête enfarinée d'un boulanger 
apparut coiffée d'un bonnet blanc. 

- Je venais seulement avertir qu'on a par mégarde changé de place la 

marque des étoupes, une petite cheville de bois. 

- Parfaitement, dit M. Giroux, tout est en règle, on a trouvé la cheville. 
- Voyez-vous, le vaurien, dit Josué, je m'y attendais. 
- Il est bien puni, dit André, mais il est incorrigible. 
La collation terminée Ni. Giroux se retira, mais comme André l'accompa- 

gnait jusqu'au palier, il demanda pourquoi on n'avait pas vu son père. 

- Des affaires pressantes l'empêchent (le diriger l'atelier ; c'est à peine s'il 
peut nous donner quelques heures par jour. 

- Je sais, je sais, mais défiez-vous (le votre oncle. Il m'est pénible de vous 
mettre en défiance contre un membre de votre famille, niais si je ne vous 
avertissais pas, je serais un gueux. 

- Entrons dans le cabinet de mon père, nous serons mieux pour causer. 

-- Vous avez raison, il vaut mieux qu'on ne nous entende pas. Je vous 
disais donc que c'est votre oncle Placide qui est la cause de tout le vacarme 
qui a troublé la maison aujourd'hui. 

Mon oncle ? 

- C'est comme j'ai l'honneur de vous le dire. J'étais arrivé tard d'une 

petite excursion dans les bois, excursion couronnée de succès puisque j'ai 

rapporté cinquante morilles, dont plusieurs magnifiques. A cette saison, vous 
savez, c'est très rare ; j'ai donc lieu d'être fier d'un tel résultat. J'avais beau- 

coup marché et je sentais le besoin de me ravitailler; aussi après avoir pris 
un potage excellent que ma femme avait eu la précaution de maintenir chaud, 

i 
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je m'étais mis en devoir d'attaquer un gigot qu'elle avait rôti à mon intention. 
Qui eùt cru que votre oncle viendrait m'interrompre d'une façon aussi dé- 
sagréable ? C'est pourtant ce qui m'arriva. 

Le voilà qui entre, accompagné de son chien d'enfer que la peste étouffe. 
Il se balance, il se dandine, content de lui, il mire dans la glace, ce ma- 
roufle, avec sa face bouffie et sa barbe de sapeur qu'il ne cesse de caresser. 

-Qu'est-ce que lu manges-là, qu'il inc dit; il nie tutoie, nous avons été 
ensemble à l'école; tiens un gigot, j'adore le mouton ; on va mis de l'ail, 
hein, nia foi, je m'invite et je prends une chaise. 

Il s'assied, ma femme lui apporte un couvert en faisant des veux..... Il 
aiguise son couteau, se découpe tranches sur tranches, mange des deux 

mains.... un coup de fourchette splendide, il faut en convenir, j'en étais stu- 
péfait et.... et c'est beaucoup dire ! Mais son nez épanoui comme une trompe 
flaire à droite, flaire à gauche.... 

- Point (le salade pour accompagner ce rôti ! mon cher, il faut une salade, 
un r(dti sans salade c'est un corps sans âme. 

Ma fciuiue lui confectionne une immense salade aux pommes de terre, 
bourrée d'oignons et d'anchois. 

- . 
1h ! (les anchois ! parlait, dit-il sans perdre un coup de dent. 

Tout le saladier y passe, et le gigot aussi, dévoré, raclé, nettoyé ; il n'en 
reste que les os, (! ll'11 passe à son chien. 

- Dis donc, ne pourrait-un pas mettre Ion chien à la cuisine, avec ces os? 

- Mais s: in doute ; excuse, mon cher, uion impolitesse. 
Si j'avais su ce qui se passerait ensuite j'aurais laissé le chien dans la 

chambre au risque d'avoir luon parquet abîmé. 

- N'as-tu pas quelque chose (le n'importe quoi, du salé, du fromage ; il 
faut une conclusion après de telles prémisses. 

. le vais à la cave chercher ui quartier d'excellent fromage de la Brévine 

(lue ni'a vendu le justicier Iluguenin. Il en mange un kilo, avec une miche 
de pain frais ; il boit deux bouteilles, une de vin blanc, une de vin rouge. 
Après cela, il >e renverse sur sa chaise et dit en regardant le plafond : 

- Il ne manque plus qu'une tasse de calé pour compléter cette petite 
réfection. 

Il appelait cela une petite réfection 
Ma femme apporte une cafetière pleine de notre meilleur ; il nie siffle tasse 

après tasse, avec des poignées de sucre. 

- Tu n'as rien un petit serre, une liqueur, un pousse-café quelconque. 
Décidément il laut un pousse-café après un gigot à l'ail et une salade aux 
pommes de terre ; c'est indispensable, hygiénique, l'estomac le réclame im- 

r 

périeusement. 
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J'avais encore là dans mon armoire, un flacon renfermant un solde de 

rhum de Porto-Rico, du rhum du maire Sandoz, que je conservais précieuse- 
ment pour les grandes occasions. Sans réfléchir, je le mets sur la table avec 
du kirsch et du cognac. Mais mon avale-royaume saisit le flacon par le col 
et ne le lâche plus. 

- Oh ! oh ! du véritable ! qu'il dit, il aura mes préférences, mes caresses. 
Les petits verres se succèdent.... nettoyé mon rhum.... lavé mon flacon. Il 

n'a plus conservé que le parfum. 

- Maintenant qu'on est lesté, causons. Tu sais, me dit-il, que mon frère 

va vendre sa propriété. On parle d'un prix considérable, quarante mille francs. 
C'est beaucoup plus que la somme pour laquelle il m'a servi de caution ; il 

lui restera par conséquent un fort joli capital en écus dont il tiendra une 

partie à ma disposition. Ne pourrais-tu pas, en attendant que cette vente soit 
effectuée, m'avancer quelques milliers de francs dont je te ferai une cédule 
que mon frère ne manquerait pas de contresigner? 

- Non, je n'ai pas d'argent. 

- Tu as la berlue, comment donc, tu n'as pas d'argent? 

- Si tu trouves cent francs dans ma caisse, je te les donne. 

- Donne toujours ta signature, le banquier trouvera des écus. 

-- Non, c'est inutile, n'en parlons plus. 
Mais il n'était pas au bout de son écheveau. 

-Qu'est-ce que tu as là, suspendu au mur? un fusil, peste un I. efaucheux! 
Monsieur se donne du Lefaucheux ! 

Il le décroche, fait jouer la batterie, le porte en joue, met la bretelle sur 
son épaule. 

- De bons ressorts, un joli calibre.... tu as sans doute des cartouches? 

- Les voilà dans ce sac. 
- Au complet, grenaille n° 7, no 5, superbe ! Eh bien ! voici la passe (le 

la bécasse (lui va commencer, tu me prêtes ton fusil, je te promets des sal- 
mis.... sous peu. 

Là dessus, il part, ce cher Placide, et me plante là tout hébété, ma serviette 
au cou, comme vous m'avez vu tout à l'heure. Pendant ce temps son chien 
Pervers, avait mis ma cuisine au pillage. Il avise le boeuf encore dans la mar- 
mite, soulève le couvercle, boit le bouillon, enlève la viande, et quand je veux 
lui administrer une correction méritée il bouscule la cage où nous tenons 
des poulets et les met en fuite dans les montées. 

Je ne vous dis pas cela pour vous faire de la peine, mais pour vous enga- 
ger à vous tenir sur vos gardes. Sur ce M. André, je suis votre serviteur. 

(A suivre. ) L. FwRE. 

i 
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DOLMEN PRÈS SAINT-BLAISE 

L'étroit vallon de Voëns est enserré d'un côté par les pentes méridionales 
de Chaumont, (le l'autre par des parois abruptes d'une bande de rochers pa- 
rallèle iº cette montagne. C'est sur le versant d'une de ces roches, celle de 
Chàtoillon, à vingt minutes (le St-Blaise, que se trouve le dolmen que nous 
reproduisons ici. 

F. Dubois de 1lontperreux, dans son article sur les Monuments celtiques du. 
Jura neuchcilelois publié dans les Etrennes netcchàleloises, 2me année, lui con- 
sacre les lignes suivantes :« J'ai pu prouver la corrélation qui existait entre 
le, * grottes dont la roche de l'Ermitage est percée et les souvenirs des Druides, 

car nous allons retrouver quelque chose de pareil à la roche de Châtillon 1 

qui domine Sr-Blaise. Elle est due aux mêmes circonstances géologiques qui 
ont façonné celle de l'Ermitage. C'est un puissant escarpement du portlandien, 
dont les flancs :º pic à l'ouest et au nord resserrent par le sud le vallon de 
V'oëns, qui s'appuie (le l'autre côté sur Chaumont. Cette roche isolée et tour- 

née comme celle (le l'Ermitage, dont elle présente les mêmes circonstances, 

se signale de loin (le toutes parts . aussi la vue dont on jouit à son sommet 

est-elle grandiose et sublime. 

»A une première similitude avec la roche de l'Ermitage, j'en joindrai une 
seconde. Tout le pourtour du rocher est percé (le grottes qui présentent des 

traces nombreuses et irrécusables d'habitation. Les larges saillies du rocher 
tenaient lieu (le rues ou de galeries (le communication. Le sommet du rocher 

présente une surface raboteuse, où le roc se voit souvent à nu, large environ 
de 114 pas. Défendue de trois côtés par l'escarpement du roc, il n'a fallu pour 
défendre cette position contre toute attaque, qu'ériger un mur d'un escarpe- 

1 Le nom populaire est Cbâtoillou, c'est celui que nous lui conserverons. 
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ment à l'autre. C'est ce qu'on a fait en embrassant ainsi un espace intérieur 

qui a 28G pas de long. 

» Le mur est en pierres sèches, posées debout et à plat indistinctement; on 
s'est servi de quartiers bruts de roc portlandien, dont les uns mesurent trois 
à quatre pieds de long. Malgré que le temps ait l'ait des brèches considéra- 
bles dans ses flancs qui se sont écroulés, on peut bien reconnaître en maintes 
places son épaisseur primitive, qui était (le neuf pieds et demi. Au bas on 
avait ménagé une porte de cinq pieds (le large. 

» J'ai la conviction que ce sont ici les restes d'un camp celtique, comme 
on en trouve en d'autres parts, en Franche-Comté par exemple. Au reste il 
faudrait faire quelques fouilles pour bien s'en convaincre ; j'espère un jour 

en avoir le temps. 
D Au dedans du camp on ne trouve d'autres restes qu'un mur mince en 

pierres sèches, qui partageait le camp en deux moitiés. Le long de la corni- 
che, au nord, deux creux ont eu une destination quelconque. Sur la corniche 
au midi s'élève un dolmen. Il consiste en une table de granit grisàtre de 
huit pieds de long, six de large et cinq de haut, appuyée par devant sur 
deux autres blocs, tandis que par derrière elle repose en partie sur le sol. 

D En dehors du camp, quelques murs en pierres sèches indiquent (les con- 
structions, (les habitations ; enfin à quelques centaines de pas du mur du 

camp, la corniche du rocher au nord, présentant un point accessible, on l'a 
défendu par un autre mur qui subsiste encore. 

» Le bois de chênes qui embrasse le rocher par le nord, est rempli d'anti- 

ques clôtures aussi en pierres sèches ; leur présence contraste singulièrement 
avec l'abandon, l'isolement actuel de ces fourrés (le hêtres et de chènes. » 

L'auteur écrivait ces lignes en 1847, depuis lors le mur du vieux camp cel- 
tique a été détérioré dans plusieurs de ses parties, on :i utilisé un grand uouº- 
bre des pierres qui le composaient pour des fours it chaux. 

M. Alexis Dai-del a dégagé les assises du dolmen de la roi-lu de Ch; itoillon 

en les débarrassant de la terre et des arbustes qui les masquaient aux re- 
gards ; ses fouilles à cet endroit et sur d'autres points (lu voisin; ýge, n'ont 
amené, jusqu'ici, la découverte d'aucun objet qui vienne a(lirºuer l'opinion 
de F. Dubois de Montperreux. 

IsAcitr: º. iN. 
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Les Réformateurs avaient compris que pour assurer le triomphe de la ré- 
volution religieuse qu'ils avaient consommée, la première chose à faire était 
d'instruire les populations : de lé, deux fois, trois fois par semaine, des ser- 
mons (qui étaient de vraies conférences), de là l'établissement d'écoles dans 
chaque paroisse. 

C'est à la Réformation que remonte la fondation de l'école paroissiale de Mo- 

tiers. Dans l'origine elle recevait sur ses bancs toute la jeunesse des villages 
de Motiers, Couvet, Fleurier et Boveresse. 

La Seigneurie comme on appelait alors l'État, « considérant l'utilité et pro- 
fit que la science des bonnes lettres apporte, » avait fixé avec largeur la 

pension ou traitement du régent d'une école aussi considérable : c'était deux 

muids : de froment à percevoir sur los revenus du Prieuré de St-Pierre de 
Moliers (sécularisé), deux niuids de \in .i prendre sur la tare d'Aurernier (du 
domaine (lu ['rinav), vingt livres en argent, le logis, un jardin, le bois néces- 
saire à l'entretien (lu régent et au chauflage (le la salle d'école, enfin une re- 
devance payée en argent chaque mois et par tout écolier, redevance d'a- 

bord variable mais qui, en 1ti, 3: 3, se trouvait fixée à derni-batz. 

C'était un beau poste pour l'rpuque, et de lionne heure il fut recherché. 
Durant le premier siècle qui suivit l'établissement de la Réforme, il était 

de règle (lue les pasteurs de I'Eälise commençassent leurs fonctions en pre- 
nant le rôle modeste autant qu'utile de maitre d'école. C'est pourquoi les ré- 
gents étaient nommés et révoqués par la Classe des Pasteurs elle-même : en 
9565 elle déposa Jaques Gerbollet, régent de Motiers (sans que nous en sa- 
chions les raisons), et le remplaça par Esaü Besson. 

' Les pièces qui ont servi à la rédaction de cet article, se trouvent aux archives de l'E- 

tat, liasse T n- 23,64,82,8R, 97,101,116,119,127,130. 

Le muid contenait 192 pots ou 24 émines. 
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En 1369, ce Besson ayant été nommé pasteur à la Chaux-de-Fonds, la créa- 
tion d'un poste de diacre fut demandée par les pasteurs du Val-de-Travers, 

et reconnue nécessaire. 
Avant cela les régents de Motiers avaient à leur charge plusieurs fonctions 

ecclésiastiques, comme tous ceux de l'époque, car ç'a été un usage général dans 

le comté de Neuchàtel, et on pouvait en retrouver quelque chose dans le ré- 
gimé qui vient d'ètre aboli. Le ressort scolaire de Motiers étant très étendu, la 
Classe proposa aux Communautés intéressées de transformer le poste de mai- 
tre (le l'école paroissiale, en un poste de régent-diacre. La paroisse y voyant 
des avantages, accepta cette proposition. Le premier des régents-diacres fut 
le Sieur Bon. ' 

Cette union de deux l'onctions qui n'avaient rien d'opposé à cette époque, 

rendit l'école florissante. La jeunesse confiée aux soins du diacre arriva a de 

plus brillants résultats que lorsqu'elle était dirigée par un simple régent ; les 
branches d'enseignement furent rendues plus nombreuses, les études pous- 
sées beaucoup plus loin : on apprenait même le lalin à l'école de potiers ; 
et les années de la fin du XVl11e siècle furent une époque remarquable pour 

cet établissement. 
Mais insensiblement, les instituteurs de cette école modèle prirent de l'or- 

gueil ; ils tâchèrent d'arriver à ce qu'on ne les appelait plus maîtres d'école ou 

régents, ce nom leur paraissant trop humble ;à mesure qu'ils en venaient à 

se l'aire désigner uniquement par le titre de diacre, ils attachèrent plus d'im- 

portance à leurs fonctions ecclésiastiques et prirent moins à coeur les inté- 

rêts scolaires de la 
, 
jeunesse. Tout en gardant pour eux la pension attachée 

au poste de régent en lui-même, ils cherchèrent à se décharger sur d'autres 

des fonctions qui en dépendaient. 
La première trace de cette tendance qu'on aperçoive dans les registres de 

la Vénérable Classe, est de l'année 1616 :t la générale du î nuscuubre, après 
l'élection du diacre de Motiers, il fut arrété " qu'il ferail l'ý"vole comme aupa- 

r<<tyant, toutefois s'il ne le voulait pas, il pourrait trouver quelqu'un qui la 

fit sous lui. » 
Cédant à l'éloignement que les diacres avaient montré pour les fonctions de 

régent, la Classe adoptait une ligne de conduite qui ne pouvait manquer dr, 

lui amener des démêlés avec la paruiý_-se de Motiers. 
Dans les premiers temps, les Communes intéressées ne purent pas soup- 

çonner ce qu'il y avait de grave dans l'institution d'un sous-maître pour leur 

f. Ces indications sont prises dans les piéce_ý aux archives, Lien que dans le cartulaire 
1. Gerbollet soit désigné comme premier diacre, E. Besson comme le second et lion comme 
le troisième. 

i 
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école, car « le régent qui l'ut établi d'abord n'était que pour les » abécédai- 
» res, le diacre instruisant encore la jeunesse la plus avancée, dans les hu- 

» manités. » Mais petit à petit, et les diacres se succédant les uns aux au- 
tres, ils en arrivèrent à déserter tout à fait la chaire pédagogique pour se 
vouer aux seules fonctions du diaconat. 

Cependant les deux postes n'étaient point aussi confondus que messieurs les 
diacres l'eussent bien voulu. Car le 27 juillet 1633, les délégués chargés de 

procéder à une visite des cures du comté, mentionnaient de cette manière les 
fonctions du diacre Philippine :. il est établi à la charge de faire la fonction 

» de maître d'école ;»- et en 1643, le diacre Boyve ayant été nommé ailleurs 
sans être remplacé, les quatre Communes élurent un régent non revêtu de la 
qualité ecclésiastique, dont le traitement fut pris par arrêt du Conseil d'Etal, 
sur la prébende du diacre. 

Cet arrêté est du 23 septembre 1644. Le 26, la Classe présentait au Conseil 
d'Etat Pierre Prudent, qu'elle avait choisi pour diacre, « comme d'ancienneté. , 
Prudent, étranger, dut prêter au Prince un serment qui montre que déjà alors 
on faisait vraiment cas d'un maître d'école. Il jurait u de conserver et main- 
» tenir à son possible, les droitures, prééminences, bien et utilité du Prince, 

» et (le défendre et empêcher tout ce qu'il pourrait apercevoir faire au dom- 

) mage et préjudice de lEtat, soit hors de sa charge, soit en l'exerçant. » En 
échange . le Châtelain en la Baronnie (lu Vauxtravers l'établit pour exercer l'of- 
fice et charge de maître d'école et diacre à Motiers, et l'en mit en possession 
à première commodité, au nom et de l'autorité souveraine de S. A. et aux 
mêmes gages, droits et émoluments que soulaient jouir les précédents pos- 
sesseurs de même charge. » 

Pendant la tenue tic Prudent, les choses marchèrent de l'aeon à ne pas trop 

mécontenter les Communes. Cependant la Classe ayant accordé aux gens de 
Boveresse que le diacre leur fit un catéchisme pareil à celui tenu à Couvet, 

le diacre prétexta que ce surc: rý it d'occupations l'empêchait de suivre son 
école. l'a en IG:,: 3, lorsqu'il s'agit de le remplacer, la Classe au lieu de suivre 
la vieille manière de luire, et de présenter aux quatre Communes intéressées 
le nouvel élu comme régent d'école et diacre, ne lui donna que ce dernier 

titre, en l'installant dans la paroisse le dimanche ), 7 novembre. 
Les Communes résolurent aussitôt de réclamer au Conseil d'Etat et de faire 

opposition aux empiètements de la Classe. Elles présentèrent la. requête 
suivante : 

« Les Commnniers de la paroisse des quatre Communautés de Motiers, 

» Boveresse, Couvet et Fieurier, remontrent humblement à Vos Seigneuries : 
» comme dimanche passé, leur fut présenté le sieur J. -J. Perrot pour diacre 
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r et non comme d'ancienneté pour être aussi régent d'école du lieu ; telle- 
ment qu'ils furent occasionnés de prier que son installation fùt sursise 
jusqu'à ce qu'ils eussent fait voir à Vos Seigneuries comment la chose tou- 
chant sa charge a été pratiquée : que ce fut toujours conjointement avec 
celle de maître d'école ; et afin de vous pouvoir informer de nos intentions 

et de l'humble requête que nous avons à vous faire là-dessus pour que l'an- 

tienne coutume soit observée. 
Les diacres ont été institués longtemps après les régents d'école, et après 

à l'an 1530 que la Réformation fut introduite en ce comté de Neuchâtel. Mai- 
tres Guillaume Farel et Christophe Fabry qui furent les premiers employés 

a en cette charge de ministres et pasteurs, ne demandèrent aucun diacre que 
trente ou quarante ans après, lorsqu'ils furent devenus vieux et pesants et 

" qu'ils n'avaient le moyen de porter les fatigues du ministère. Partout dans 

. les autres cures et paroisses du comté il n'y a point encore aujourd'hui de 

. diacre. 
Or pour ce que ce mot de diacre n'est pas un mot français ni si intelligi- 

ble comme le mot allemand hel[[r, dont les Eglises d'Allemagne le nom- 
ment, qui vient à dire en langage de Neuchâtel, aide, ce mot aujourd'hui 

" est pratiqué et expliqué par nos ministres d'Engollon, SLSulpice, Sr-Aubin 

" et Cornaux, lesquels ne pouvant exercer leur charge de ministres ont pris 
des aides, non à la solde du Prince ni des paroisses, mais les entretenant 

» de leurs pensions. 

- Les princes et magistrats qui tirent les dunes, cens et revenus, sont obli- 
gés (le fournir à tout ce qui est nécessaire pour l'entretien de l'Etat. L'é- 
cole est plus nécessaire :r l'Etat que le diaconat, car l'école est la pépinière 

" de l'Etat et de l'Eglise. Si les écoles n'étaient, de quoi se façonneraient les 
hommes pour maintenir et servir l'Etat? S'ils ne savaient lire ni écrire, per- 
sonne ne saurait exercer les charges et offices de guerre, ni aussi celles 
pour les affaires d'Etat, de police, de justice ou de finance ! N'est-il pas 
nécessaire qu'en cet Etat quoique petit, ceux qui sont employés aux charges 

" publiques et à l'Eglise. aient été aux écoles pour s'en rendre (lignes ? 
Or, les suppliants n'ont pas faute d'aide pour leur ministre, ruais bien 

d'école pour se rendre propres â servir à l'Etat et au ministère. 
C'est pourquoi nos sages Princes qui ont toujours bien su et entendu la 

charge qu'ils ont reçue de Dieu, ont fort bien institué des écoles, et entre 
autres â la paroisse de Motiers, où il ya un grand peuple. Et pour l'entre- 
tien de chose tant nécessaire, ils ont méparti de leurs revenus, une pension 

" pour un maître d'école, et non pour un diacre qui n'est qu'aide de pasteur. 
Et cela s'est pratiqué depuis la donation jusque il ya cinquante ou soixante 

1 

1 
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" ans que les Ministres de la Baronnie du Vauxtravers, s'étant chargés d'affai- 

res domestiques, ont eu faute d'aide, et â cet effet ont subtilement introduit 

10 (les maîtres d'école qui avaient étudié en théologie et qui par ce moyen les 

pouvaient aider : ce que nos bons anciens prédécesseurs n'ont voulu empê- 
- cher, étant bien joyeux que le maître d'école pùt faire pour eux quelque 
- bon office, avec ce qu'ils étaient déchargés de répondre (les fausses impres- 

sions et autres l'actes que le maigre d'école pouvait commettre parmi ses dis- 
ciples. Néanmoins ils ont toujours retenu la pension pour l'école, et jamais 

- il ne leur a été présenté, (le tout le passé jusqu'ici, aucun diacre qu'à la 

» charge d'être aussi maigre d'école. 
Il n'y a encore (lue neuf ans que celui qui est sorti de la paroisse et école 

de Motiers, et qui a été reçu ces jours passés diacre de Neuchâtel, n'a été 

confirmé que comme maître d'école et diacre, ainsi qu'il vous plaira voir 
par l'ordonnance de la Seigneurie, signée N. Tr%bollet, secrétaire d'Etat, du 
16 septembre 'I6''. Et (le plus dr, jit lùn; temps auparavant, le 3 décembre 
1607, le diacre ne fut accepté par autre ordre sur même sujet signé par téu 

- Mgr le Gouverneur J. Fallier, ni établi en la dite paroisse qu'avec les deux 

qualités conjointement de ruaitre d'école et diacre. Et tous les autres depuis, 
il nouvel établissement de diacre il Motiers, n'ont été revus qu'il la même 
condition que les deux susdéttomniés. - 
Le gouvernement répondit de manière il satisfaire les réclamants, car lors- 

que Perrot (nommé pasteur il Valangin en 165 donna sa démission) son 
successeur J. -J. Chaillet confessa " qu'il embrassait le diaconat du \'auxtra- 

vet"s il la nruliere que ses prédécesseur, l'avaient exercé, avec toute la fidé- 
lité et candeur requise, pour ce qui concerne la prédication et l'instruction 

t de la jeunesse. - 
I. -. I. Cbaillet l'ut diacre il Molier: quatorze ans pendant losquels il se fit 

apprécier de sa paroisse , et connue il était devenu maladil', on l'autorisa à 

prendre un sous-ºnaiti e ou aide chargé spéci; denrent des fonctions de régent 
d'école. 

Cette autorisation (lui n'était qu'il bien plaire et en laveur (le Chaillet seul, 
devint la régle. grâce au mauvais vouloir des diacres qui lui succédèrent. 

It, e 967: il 1674, le sieur G, nulot lit les fonctions de diacre et celles de ré- 
gent d'école, mais assisté d'un sous-maitre. En 1 67 4, le diacre ayant été 

chargé d'une nouvelle obligation. soit de faire un sermon le jeudi ü Fleurier, 
Gaudot commença a se plaindre disant « qu'après ce sermon fait ü Fleurier, 

il n'était pas en état de ý enir à Mot1ers reprendre la férule d'abord, et se 
charger du poids onéreux de l'école.. Cependant le jeudi on n'avait qu'une 

école, souvent point, et il n'était pas gêné, disaient les gens de Motiers ; puis 
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le Prince avait élevé la pension du diacre et les Fleurisans lui faisaient une 
augmentation de traitement de 20 écus par an, juste la somme qu'il livrait 

au pauvre hère chargé du soin de l'école. 
Comme Gaudot avait choisi lui-même ce régent et l'avait placé de sa pro- 

pre autorité, le pasteur de Motiers, Marquis, réclama, prétendant qu'on ne 
pouvait recevoir un régent qu'il ne l'eùt examiné. Et croyant que la paroisse 
avait quelque part dans cette affaire, il se plaignit à la Classe. Celle-ci 

chargea le ministre de Travers d'en faire des remontrances aux quatre Com- 

munautés. Mais le secrétaire Bovet répondit en leur nom: qu'elles ne recon- 
naissaient pour vrai régent de leur école que le diacre Gaudot, et que si 
M. Marquis ne voulait pas permettre que la jeunesse lùt tour à tour au 
temple, elles entendaient que M. Gaudot reprit ses leçons comme c'était son 
devoir. 

Le pasteur répondit. Les têtes s'échauffèrent, si bien qu'il y eut un procès 
d'injures entre M. Marquis et le secrétaire Bovet. L'esprit d'aigreur s'empara 
également du diacre, au grand détriment de l'école : des habitants du village 
de Couvet ayant voulu lui conduire leurs enfants pour que ceux-ci reçussent 
de lui l'enseignement que leur âge réclamait, il les traita de . coquins . et 
leur dit (lue s'il s'était trouvé chez lui (où se trouvait la salle d'école) il les 

aurait chassés. Les " preud'hommes " de Couvet, réunis en générale commune, 
actionnèrent Gaudot en réparation d'honneur ;- ce qui obligea le Conseil 
d'Etat à intervenir : le Châtelain du Val-de-Travers reçut l'ordre de terminer 
a l'amiable ce procès, et si cela ne pouvait avoir lieu, d'évoquer la cause au 
Conseil (lui se tenait à la monte des dîmes de Motiers. 

Les droits des quatre Communautés étaient si bien établis, si évidents, que 
le Conseil d'Etat ne put dire autre chose qu'engager le diacre à faire son 
devoir. 

Mais faire son devoir était difficile à Gaudot. L'école lui était devenue à 

charge ; il la considérait comme une chose méprisable, qui ne pouvait s'al- 
lier avec son caractère ecclésiastique. Il fit tout pour se décharger de ce far- 
deau, en dégoùtant la paroisse, en la fatiguant, en cherchant 3 l'amener à un 
traité onéreux. Le régent avant donné sa démission, le diacre v plaça une 
femme, et comme on s'en plaignait, il menaça d'y mettre ses domestiques. 
L'école devenait le sanctuaire de l'ignorance. 

Les choses marchant sur ce pied, un changement était nécessaire. La Classe 

remplaça Gaudot par Jean-Henri Perrot. Mais ce dernier entra immédiate- 

ment dans l'ornière tracée par ses devanciers : en 1791 déjà, il négligeait 

i 
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1 Voir à ce sujet aussi le Discours de M. Fritz Berthoud, paga 118 ci-devant. 
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tellement ses fonctions de maître d'école que les quatre Communautés 
firent de nouveau (les plaintes au Conseil d'Etat. Celui-ci transmit leur requête 
à la Vénérable Classe qui cette fois adressa des remontrances assez vives à 
M. Perrot, l'exhortant à remplir son devoir et à instruire la jeunesse avec 
attention " vu, disait-elle, que cela tend à la gloire de Dieu et à l'avantage de 
la Société. a 

D'autres faits se joignirent à la mauvaise volonté des diacres, pour con- 
sommer la ruine ou l'abaissement total de l'école paroissiale de Motiers. Ce 
fut, au commencement du XVIIIme siècle, l'établissement des paroisses de 
Couvet et de Fleurier. Il semble que le contraire eùt dù arriver, les diacres 
n'ayant plus de l'onctions ecclésiastiques régulières à exercer. Les Communes 
de Couvet et de Fleurier. fatiguées des débats interminables suscités au sujet de 
l'école adjointe à la mère-église, de l'école (le Motiers, en fondèrent d'autres 
à leurs frais ou cessèrent d'envoyer les meilleurs élèves à celle de Motiers 

, 
dès lors tout marcha de mal en pis ; les enfants (lui continuaient de la fré- 

quenter, y restaient d'une ignorance profonde, si bien que, en 1711, la Com- 

mune (le Motiers en faisait ce lamentable tableau : 
L'école (le Motiers est l'établissement pour lequel nos Princes de glorieuse 

a mémoire ont donné et donnent encore, pour l'éducation de nos enfants, une 
) pension destinée pour le maitre d'école. Mais ce litre, ce nom (le maître 
1 d'école parait si odieux, si onéreux et si méprisable à MM. les diacres, qu'en 

aucune maniéré ils ne coulent se mêler de régenter l'école : ils se conten- 
tent d'en retirer la pension, et de donner dix nu douze écus petits à un 

s pauvre régent ; lequel avec si petit gage, n'ayant pas pour (lu pain, se voit 
a obligé de travailler à autre chose pour gagner sa vie (cordonnier, Tailleur, 

b vannier, etc.: ) qu'à régenter et enseigner les enfants. Car aussi il n'est pas 

possible que quand le régent serait le plus habile (lu pays, il pût bien ré- 
genter, avec si peu de gage, à moins qu'il n'eût de quoi se nourrir de lui- 

même, et qu'il voulût régenter de ýa bonne volonté : mais ce n'est pas 
aujourd'hui qu'on trouve de ces bonnes gens. 

Voilà le principal sujet pour lequel les Communes du dehors n'envoient 

plus leurs enfants à cette école ; elles ont peur qu'ils n'y perdent leur temps 

comme ceux de Motiers. Il ne faut pas s'étonner si les quatre Communes 
font difficulté (le payer dix écus pour le logement du diacre, dans le temps 

qu'il n'en donne qu'autant pour faire régenter leur école, tandis qu'il lire 

pour cette régence 2 muids de froment et 2 muids de vin qui peuvent mon- 
ter par commune année à environ L. 400. 

- Il ya une centaine ('') d'années qu'on ne parlait pas de diacre au Val- 

- Travers, il n'y avait qu'un bon maitre d'école qui enseignait les enfants de 



266 MUSÉE NEUCIIATELOIS. 

" la paroisse de Motiers et qui tirait la dite pension. Mais parce que cette 
" pension semblait un peu forte pour un simple régent, on fit comprendre à 
D nos pères que si on pouvait la faire augmenter, ils auraient un homme qui 
" ferait les fonctions de diacre et de maître d'école tout ensemble, et ferait 

" les catéchismes de quinze en quinze jours, à Boveresse, ir Couvet et à Fleu- 

rier alternativement, mais pas ir Motiers, le pasteur étant chargé de les y 
D faire ; que de plus ce régent enseignerait le latin à nos enfants, comme en 

effet cela arriva : nous avons connu les ministres Girardier et Petitpierre, 

" l'un de Motiers, l'autre de Couvez, qui avaient appris leur latinité dans cette 
école. 

" Ce traité était très avantageux pour cette paroisse et son école, s'il eût 
" continué dans la suite comme au commencement. Ce beau temps a duré 
D jusqu'à M. Prudent qui régentait lui-même sans aide , et en l'école duquel 

. les enfants (le ce temps firent des progrès, ainsi que ceux qui sont encore 
" vivants en peuvent attester. M. Perrot, mort ministre à Moliers, lui succéda : 
" il régentait lui-même avec un sous-maître, 31. Chaillet mort pasteur à la 

" Sa-ne, lui succéda et fournit un bon régent. M. F'rancev tenait l'école chez 
" lui avec un sous-maître. Dès lors elle est venue entièrement en décadence 

" jusque-là qu'elle fut une fois régentée par une fille à laquelle on ne donnait 

" qu'une pistole par an. Plusieurs lois les Communautés de celte paroisse ont 
" fait (les voyages à Neuchâtel, pour en faire leurs très humbles reruontran- 
" ces à Messieurs du Conseil d'Etat et de la Vénérable Classe, non sans beau- 

» coup de frais. 

" Or comme aujourd'hui les diacres sont dé(; hargés de faire les catéchis- 
e mes, sauf à Boveresse, et lorsqu'ils ne sont pas employés antre part, il n'y 
"a pas nécessité qu'ils conservent la régence d'école ; (lue l, lulùt ils laissent 

" ce soin à un bon maître d'école auquel on donnera comme anciennement 
la pension que nos bénins Princes ont établie pour l'éducation (les enfants. 

" C'est ce que nous demandons. 

Motiers voulait au différend une solution que la Classe des Pasteurs ne 
pouvait absolument pas admettre. Les années 1711) et 1716 virent renailre les 
difficultés, mais sans que l'affaire pùt se régler. 

Le ?5 avril 1724, la Commune de Motiers suppliait le Conseil d'Etat d'or- 
donner que le gage autrefois établi pour le régent fùt rendu "à sa destination k5 t5 
D primitive vu le mauvais état où était tombée son école depuis longtemps, ce 
" qui obligeait les gens du lieu à envoyer ailleurs leurs enfants pour être 
" instruits, ou de les laisser croupir dans une merveilleuse ignorance, ainsi 
D que l'a démontré la visite dernièrement faite »- ou bien que le diacre et 
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ses successeurs fussent obligés ( de régenter eux-mêmes cette école, comme 
cela se faisait autrefois, au grand avantage de la jeunesse et de chacun. b 

Le Conseil d'Etat faisant la sourde oreille, Motiers revint à la charge à réi- 
térées fois, jusqu'à ce que la chose fùt transmise à la Classe pour donner des 
explications. Celle-ci répondit par diverses . représentations et remontrances . 
de vive voix et par écrit, et s'adressa même au baron de Strunkede, repré- 
sentant du Prince en mission au pays. 

Il y eut plusieurs mémoires écrits de part et d'autre. Nous ne pouvons en- 
trer dans des détails à cet égard, et nous bornons à dire que Motiers finit par 
accepter les offres qu'on lui faisait : la Chambre Economique des biens d'E- 
glise devait lui compter L. 3500, plus L. 500 (à prendre sur le fonds établi 

pour augmenter la pension du diacre), et la Classe lui donner L. 500 de ses 
fonds, sous la condition que le diacre serait à tout jamais déchargé des fonc- 
tions de régent d'école, tout en continuant de retirer la pension attachée à 
ces fonctions. 

a Quant à la manière en laquelle le régent d'école de Motiers serait désor- 

à mais établi, le pasteur et le Conseil de Commune étaient chargés de l'élire 

»à la pluralité des voix, comme aussi de le suspendre et de le destituer, - 
au lieu d'être, comme anciennement, nommé par la Vénérable Classe. a 
Les Communes de Boveresse, Couvet et Fleurier, conservaient le droit d'en- 

voyer leur jeunesse avancée à l'école de Motiers, comme le font encore au- 
jourd'hui les Communes de la liéroclie, pour l'école paroissiale de SL-Aubin. 

Le Conseil d'Etat ratifia cet accord le 4 octobre 1725. 
Dès lors l'école de Motiers se releva quelque peu, mais l'age d'or était passé 

pour elle et plus jamais, que nous sachions, on n'y enseigna le latin. 

F. CIIABLOZ. 
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Secours à Berne. - Le 26 mav 1628, M. de St Romain, ambassadeur, rési- 
dant en ce pays, ordonne de tenir une compagnie de 300 hommes prette à 

marcher au secours de M. M. de Berne, dont on prenait cent hommes au Vaux- 

travers avec un sergent et un traban, que le capitaine du Vauxtravers devoit 

choisir avec les soldats. Il leur étoit aussi enjoint de tenir la main a ce que 
chaque commune fit un fond pour leur entretien pendant trois mois. 

Paiwres. - Le dit jour, ordonné aux officiers de dresser un rolle (les vrais 

pauvres qui n'ont d'autre moyen de vivre que celuy des aumônes, et d'aviser 

avec les gouverneurs et anciens du lieu qui sont les meilleurs ménages pour 
leur imposer, ii proportion de leurs moyens, d'en nourrir et entretenir, en 
travaillant néantmoins (le bonne f'oy ; niais s'il s'en trouve qui excédent la 

portée (lu lieu, de leur donner des marques qu'ils porteront en leurs habits, 

principalement s'ils sont impuissants de travailler, pour être admis aux dis- 

tributions et dons, après lesquelles ils se retireront chez eux. 

0r(1onnances militaires. - Le ii juin 169. La maison d'Autriche s'étant 

emparée des passages des Grisons, et avant bien (les trouppes sur les fron- 

tières de Suisse, on publia, ii la sortie (lu presche, par ordre de M. le Gouver- 

neur, par avis de M. M. les Quatre-1linistraux, et arrest du Conseil d'Etat, def- 

fense d'enrouer, et de s'enrouer sans permission, et ordre de faire un rolle 
d'hommes, d'armQs et de munitions, etc. 

0 

(, {landenients, extrait des registres du Conseil d'Elat. ) 
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LES QUATRE PETITPIERRE 

I1T 

FERDINAND-OLIVIER PETITPIERRE 

SI 1TI: 

Vi. 
Le conseil d'Etat; sans prendre un pah décisil sur l'importante requête de 

la Chaux-de-Fonds. et fidèle à la méthode d'atcrmoienienis qu'il suivit dans 

toute cette affaire, résolut (le laisser les délégués de la couununaulé libres de 
faire à la Compagnie de respectueuses rclnontrances, et, d'autre part, chargea 
son président de tenter une démarche auprès d'elle, pour la porter iº des me- 
sures de conciliation. - Petitpierre et ses amis, n'attendant plus rien (le la 
Compagnie, ne purent voir sans inquiétude ce refus déguisé du gouverne- 
ment de prendre en uºains la cause de la Chaux-de-Fonds. Petitpierre écrivait 
à cette date :. Les affaires n'ont point ici un aspect favorable. Le conseil 
paraît décidé à renvoyer la communauté ü la Classe, auquel cas mon affaire 
est finie au plus mal possible. M. le président a persuadé M. le lieutenant 
Sandoz que je pouvais accepter le billet (la formule de conciliation, proposée 
à Petitpierre par le doyen du conseil d'Elatp qu'il n'est pourtant impossible 
de souscrire.... Je ne vois donc absolument de ressource que dans la fermeté 
de la communauté.... Et, pour cet effet, l'avis de M. Chaillel est qu'il faudra 

que les députés répondent par écrit à M. le président que la commuuuule ne 

31CSýE iýEL'CrIAThLn13. 
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peut aller à la Classe, vu qu'elle n'a l'ait jusqu'ici aucun état de deux déclara- 

lions venues de la part des corps qui la représentent, nuis que le gouvernement 
n'ayant pas voulu redresser ses justes elle . +e voit obligée de recourir au 
roi.... Si le comité prend la résolution de répondre ainsi. ou l'équivalent, il 

suffira, pour éviter les frais, que M. Jaquet-Droz descende, et on minutera ici 
la réponse avec M. fleuron (l'un des conseillers d'Ftat favorables à Petilpierre) 

qui sera de retour.... S'il faut que je succombe, le pis-aller sera de sortir 
d'un poste que je ne pourrais plus exercer en bonne conscience, et sous l'au- 

torité (le Dieu. Quant au reste, l'Eternel y pourvoira '. » Le rnéme jour, à la 

suite d'une conférence avec MM. Chaillet. F. Osterwald et Gaudul, il recom- 
uiandait an comité de terminer sa remontrance devant la Compagnie par une 
t proteste en bonne et due forme contre tout ce qu'elle pourrait faire contre 
les droits et privilèges de la communauté, 

, jusqu'à ce que celle-ci se soit 
pourvue en cour.... Pont- moi, ajoutait-il, je compte bien, pour ce qui nie re- 
g: ude, protester aussi en Compagnie pour tous mes droits, afin (le recourir ii 
la protection du roi. r 

Ce langage de Pelitpieri'e le montre à l'avance tel qu'il devait rester jusqu'au 
bout, c'est-à-dire parfaitement décidé à ne reprendre son poste que si la li- 
berté (lu ministère évangélique lui était garantie, et non moins résolu à pour- 
suivre directement auprès du prince la revendication (le son droit à rester 
pasteur (le la Clraux. -de-Fonds, et du droit de sa paroisse à garder son pas- 
teur. Cette résolution était précisément ce qui pouvait le mieux lui aliéner à 

, lamais le corps ecclésiastique, irrité de voir mettre en doute par un de ses 
membres une juridiction souveraine qui se confondait pour lui, - ce qui est 
d'habilude pour les clergés privilé, iés, - avec l'intérêt de la religion même, 
et qu'il croyait sanctionnée pour l'éternité, par les Arlic/es généraux (le 1707. 

'Dans son assemblée du -ter , 
juillet, la Compagnie entendit d'abord le rapport 

de l'un de ses membres (11. Favarger, pasteur (le St-L'laise, mandé au chàteau 
en l'absence (lit doyen Le Chambrier), auquel le président du conseil d'Etat 
avait exprimé le sentiment de ce corps qui estimait qu'on devait chercher 
quelque tempérament pour ramener Petilpierre, et ne pas le contraindre il 
un silence absolu, comme la Classe l'avait lait par son dernier arrêt. Petit- 
pierre, ir la suite de cette communication, déclara que, persuadé comme il 
l'était que quiconque ne cherche pas la paix ne cherche pas la vérité, il ac- 
cepterait toute transaction que la Compagnie pourrait lui proposer, sans pré- 
judice de la vérité. Puis il se retira, pour laisser pleine liberté à la discussion. 
Prince et ses parents, avant offert de se retirer aussi, la (: ompagnie, comme 

1 

' Neuchâtel, 27 juin 1760. 
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si elle eût craint de ne pas disposer de tous les voles hostiles à Petilpierre, 
ne voulut point les y autoriser, et, après lecture d'une lettre écrite par 
deux membres (lu consistoire de la Chaux-de-Fonds, qui protestaient contre 
la démarche faite par leurs dix collègues en faveur de leur pasteur, elle 
aborda l'examen de ses nouveaux griefs contre celui-ci, à savoir les prédica- 
tions du 15 et du 22 juin, celle-ci surtout, faite sur un sujet qu'on croyait lui 
avoir interdit de porter en chaire, et à la suite de laquelle la communauté, 
rassemblée dans le temple, avait voté sa requête au conseil d'État. On décida 
d'interroger le lendemain Petitpierre , ur ce fait public. et qui faisait grand 
bruit dans le pays. 

Cet interrogatoire eut lieu, et Petitpierre eut à répondre aux nombreuses 
questions qui lui furent adressées. On lui demanda si, dans la générale (le 
juin, quand on lui avait laissé le choix (le prêcher ou de ne pas prêcher dans 
son Enlise pendant le courant (lu mois, il ne se souvenait pas qu'on lui avait 
recommandé (le garder le silence sur la matière (le la non-éternité des peines ; 
s'il avait écrit et mémorisé ses sermons, ou prêché par mnéditalion; s'il n'a- 
vait pas divisé son second sermon ' en ces trois chefs, son étal, sa croyance, 
sors devoir ; s'il n'avait pas fait dans ce discours le narré de ce qui lui était 

arrivé aux Ponts, et rapporté l'arrêt de 1758? Il répondit qu'il ne se sou- 
venait pas d'une recommandation spéciale, relative aux sermons qu'il pronon- 
cerait dans sa paroisse pendant le courant (le juin ; qu'il ne possédait que 
l'analyse de ces deux discours (Petitpierre prêchait souvent ainsi, avec une 
extrême facilité, sur des plans très travaillas) ; qu'il avait traité en quelques 
mots, fort rapidement, les trois chefs indiqués, et établi en effet qu'il était 

obligé d'annoncer la doctrine de la non-éternité des peines ; el, quant it l'ar- 

rêt de 1758, qu'il avait dit simplement que cet arrêt recommandait la pru- 
dence, et qu'il y était resté fidèle. On lui demanda ensuite s'il n'avait pas 
déclaré dans son sermon, que Messieurs de la V. C. n'avaient pas osé condanm- 
ner sa doctrine, et s'étaient bornés à exiger de lui le silence ; si, à cette oc- 
casion, il n'avait pas rapporté l'arrêt rendu par la Classe dans son assemblée 
de juin, ajoutant que si ses membres voyaient aussi clair (lue lui sur l'article 
de la non-éternité, ils seraient aussi portés à la prêcher que lui-même ? Il 

repoussa très vivement l'accusation d'avoir parlé en ces termes de ses collè- 
gues, et reconnut simplement avoir dit qu'on lui avait imposé le silence, mais 
que quiconque verrait les choses comme lui, ne pourrait agir autrement qu'il 

' C(- sermon avait pour texte ce; paroles de Si Paul : C'est à cause de cela que nous endu- 
rons des travaux et dis opprobres, parce que nous espérons au Dieu cirant, qui est le Sauveur 
de tous les hommes, et principalement des fidèles. Annonce ces choses et les enseigne. I Tin). 
IV, 10 et il. 
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ne fait, protestant devant Dieu n'avoir pas dit, comme on l'en accusait, que 
Dieu lui avait départi les lumières de son esprit pour découvrir les mystères 
de l'Ecriture; et, quant au reproche qui lui était fait d'avoir fini son sermon 
par les versets 9,10 et 11 du Ps. \L, et fait chanter la pause du LXXXVI 

, 
il 

répondit qu'il avait simplement suivi l'ordre des psaumes'. D'autres questions, 
lui furent encore adressées relativement ic la part qu'il avait prise aux dé- 

marches faites en sa faveur par la communauté de la Chaux-de-Fonds : il re- 
connut qu'il avait eu connaissance de ces démarches et n'avait rien fait pour 
lins prévenir, mais déclara qu'il n'y avait eu aucune pari 

La cause était entendue. Mais avant de prononcer un arrèt de blâme sur 
la conduite de l'etitpierre, et ses dernières prédications. la Compagnie, pour 
marquer les égards qu'elle devait aux recommandations du conseil d'Etat, et 
h celles des rnaitres-bourgeois de Valangin qui s'étaient approchés, d'elle dans 
le nrème List, c'est-, 'i-dire pour l'inviter :i chercher une transaction pacifique, 
la Compagnie, dis-je, voulut expliquer et amender l'arrêt par lequel elle avait 
enjoint le silence sur la doctrine en cause, lion-seulement dans la prédica- 
tion, mais jusque dans les conver. cationç Elle déclara qu'elle 
n'avait Jamais entendu un silenr: e absolu. corni; re "i o bagne p; ýaenr n'était 

I. r" paesagc> du l's. Ni. que AU reprucl:: ut à I'rtitpierrP lavuir AU, ;, la lin de cul 
aeruion. sont ceux par lesquels il avait Glus suai : mor, Dit-il. j'cti rois 1"/ai. cir ,r 
faire la voi, ntr, et lu loi est au ilydnrr< 'lt une.. enlrailli.. J'ui n, u, i-mré h, 

, 
just, 'c , Guis une 

urtnule assernhlèe, je n'ai point fermé nies luire, cfr. - Qn. uºt à la p; rnsr dq P. I XXXý'I. 

VOICI les pasmgrrs que la ConºpagniN avait en vno: 

Tu vois la haine et l'envie 

Sari' cesse attaquer ma {'je 
fous coneplcent Contre moi 
Sans aucun égard pour toi. 

Donne-moi par ta clcmenre 
Un signe de ta présence : 
! des ennemis auront peur 
Te voyant mon protecteur. 

J'ai dit que Pelitpi. 'rre lit seulement observer, sur ce chef d'accusation, qu'il avait suivi 
l':. rlr"c dds psuurn, s. H. Félix Bovet, le savant auteur de l'histoire du psautier, me commu- 
nique, à ce sujet, la note suivante : ,. L'usage de chanter les psaumes par ordre a t""té gé- 
néral pendant le X%Im° et le XVIlme siècle, et au commencement du XVIIIme. Un peu plus 
tard. quelques prédicateurs prirent la liberté de s'eu écarter. ruais il ne tomba en désué- 
tude que peu à peu. La répt, n"e de Petitpierre prouve qu'en t760 cet usae. " était encore 
assez généralement suivi à la Chaux-de"Furuds, et le reproche qui lui avait été adressé d'a- 

v(lir fait rba:. t. n un I-, aufIP piuG)t qu'un autre. montre au-, i qu'il n'aurait pas été tenu 
de -') conf. cru' r. ý q: pi t, ablement. la plup; u'l dé., v avaient 



FERDINAND-OLIVIER PETITPIERRE 273 

pas en liberté de s'ouvrir â ses paroissiens lorsque ceux-ci s'approchent de 
lui pour lui demander dans le particulier des explications et des conseils.... 
mais que ses arrèts ont pour objet tout, endoctrinement public et particulier. 
gerbal et par écrit, exigeant (le tors ses membre qu'ils -ardent le silence sur 
la matière de la non-éternité des peines. o La Compagnie, un le voit, semblait 
reprendre d'une nain ce qu'elle accordait de l'autre, et son arrèt, ainsi me- 
difîf'1, manque de netteté. Mais il faut lui savoir I; r. ' d'avoir reconnu, bien 

qu'un peu tard, cet qu'il ý avait de contraire ir l'essence du ministère protes- 
tant, dans l'injonction d'un silence absolu sur un point de doctrine (, quelle 
fine fût cette doctrine). faite un pasteur dans ses relations personnelles avec 
ses paroissiens. Seulement, il est étrange que ce soient des laïques qui aient dit 
la rappeler au sentiment des vraies conditions de l'apostolat chrétien. Entrai- 

née par des préoccnpalions d'un autre ordre, il est probable qu'elle ne s'a- 
percnt pas mème de la leçon indirecte qui lui était donnée. La suite montra 
que cette leçon m'avait guère porté de fruits. 

l. 'arrèt de silence, amendé comme je viens de le dire, fui lu ü I'etitpierre 

qui déclara ne pouvoir, en conscience, s'y soumettre : les autre membres de 
la Compagnie s'y rangèrent sans scrupule. 

Elle résolut, dans la mème séance, toujours dans un but de pacification, 
d'envoyer à la Chaux-dc-Fonds une députation pastorale, t laquelle le conseil 
d'État, peur lui donner plus d'autorité, serait invité ir adjoindre tun de sNs 

urcmbres. Celli. uresure était tardive. Itr', olue plus tilt, il est possible qu'elle 
eùt cu gnclque heureux efl"et. Pour l'obtenir encore it ce moment, il eùt fallu 
d'abord que la Compagnie n'eût pas (lé iné, pour la représenter a la Chaux 
de-Fonds deux advi"rsaires déclarés de I'elilpierre, les pasteurs Mutttnrollin de 

Molicrs. et Chaillet de Scrrières. Il eût fallu surtout qu'après avoir résolu si 
tard une démarche qu'elle aurait dit faire au début. elle n'eût pas pris une 

autre, Necisiun p; u laquelle, . vil la 1 untravenlion de l'etitpierre aux ordre 
de dans lis dernier , serinons récités dans son Enlise, º et c son relus 
de se soumettre it un arrèt fait et confirmé par tous les membres (le la Ciun- 

pagnic. n on lui interdisait tontes fonctions publiques et particulières du saint 

ministère, dans sou Église et dams toutes celles du pays, pendant le courant 
du mois de juillet qu'on lui accordait pour se décider. Cet arrêt sévère ôtait 

d'avance toute portée :t la démarche tic conciliation résolue par la Classe'. 

J'-ei -ui%i. ait-i exact avent glue liu>. ible, pour rendre coutplc die csg qui se pa- a aloi: 

en Compagnie, i'ý pub1i. - par la l: la+se elle méute. Il est curieux de comparer 

arec ce compte-rendu, !a lettre adressée quelques jours plus tard par Pelitpierre au con- 
seil d'Etat. Cett., leare, d'une rédaction précipitée et portant seulement la signature de 
Petiipierre. te trouve aux archives de l'Etat. En voici quelques passages qui montrent que 
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- Quanta Petitpierre, sous le coup de cet arrél, il n'en retourna pas moins 
dans sa paroisse, et écrivait de \euch itel (4 juillet) :i Je monterai lundi pro- 
chain, Dieu aidant, avec nos députés... Je vous rends grice des bonnes nou- 

1 

les deux versions, assez conformes sur le fond des choses, ne laissent pas d'offrir certaines 
divergences. 

c( Ensuite de la gracieuse exhortation que je reçus, le lundi 30 juin, de M. le président 
du conseil d'Etat. je protestai le lendemain, 1 juillet, à la Compagnie, que j'étais disposé 
à entrer dans tous les tempéraments qui pourraient s'accorder avec la fidélité due à Dieu. 
Sur quoi, ayant été requis par M le doyen de proposer quelque voie d'accommodement, je 
répondis que je réclamais, comme je l'avais toujours fait, l'arrêt de 17à. ')8 qui enjoint la 
prudence, arrêt du bénéfice duquel je ne pouvais déchoir, tant que je n'étais pas con- 
vaincu de l'av''ir violé. Mais, ajoutai-je, afin que cet arrêt de prudence puisse toujours 
mieux assurer la paix pour l'avenir, que la Compagnie ait la bonté de déterminer celle 
prudence dans les diverses branches des fonctions du ministère, et même dans les conver- 
sations, et de nie communiquer sa minute pour lui donner au bout d'un mois sa réponse 
motivée, ou pour en conférer pendant ce mois avec un comité que la Compagnie aurait 
la condescendance de nommer dans cet objet. - Le lendemain, 2 juillet, je subis un 
interrogatoire, entre autres sur le dernier sermon que j'ai fait ; après quoi la Compagnie, 

par sa délibération, laissa subsister son arrêt du silence, en y ajoutant qu'un pasteur 
pourrait s'ouvrir à ses paroissiens qui viendraient lui demander des explications. M. le 
doyen m'ayant demandé si je me soumettais à cet arrêt ainsi expliqué, je lui répondis 
que je ne le pouvais pas cri conscience, vu que l'arrêt était prrrisérnent le même qu'en mai 
dernier, temps auquel M. le doyen avait déjà proposé cette modification de vive voix. Sur 

quoi M. le doyen demanda successivement à chaque membre de la Compagnie, s'il ad- 
hérait à cet arrêt. Chacun répondit bien qu'oui, mais avec des modifications; quelques- 
tins répondirent qu'ils adhéraient à cet arrêt sur la matière de la non-éfcruité" des peines 
qui en fait l'objet, au mime, sens auquel on promet, en entrant dans le ministère, de ne 
pas exciter des troubles, en enseignant et disputant sur les matières du Consensus, eu leur, 

ne docendo, tel disputarulo, hostos tillas c. ccitcuit. - Comme je vis que cette uraeière d'ail- 
hér'er à l'arrêt pouvait se concilier avec la liberté de conscience, et que l'on rte faisait au- 
cune objection à ceux qui y adhéraient en ce sens, interrogé à mon tour je répondis que 
j'y adhérais an dit sens. Mais alors on y trouva des difficultés qui donnèrent lieu à divers 
débats pendant lesquels j. ' rie pus pas bien entendre ni lotit ce que dit à ce sujtj M. le 
doyen, ni dans quel sens plusieurs accédèrent, dans un second tour que l'on fil encore 
pour faire déclarer chacun sur ce sujet. Ce que je pus recueillir avec certitude. c'est que 
M. le doyen dit qu'on tic pouvait luit parvenir à une enture uniformité de sentiment sur 
l. r manière d'adhérer à l'arrèt, 'pic plusieurs y adhérèrent en effet de différentes manières, 
que l'on liai-la d'ajouter à l'arrêt la détermination, flue l'on entendait également le pour 
et le contre sur cette matière, sans que cela ait été écrit, enfin qu'il y eut de la précipita- 
lion, parce qu'il était neuf heures du soir. 

J'ai cru devoir l'aire à M. M. du conseil d'Etal, cette relation, afin que Leurs Seigneuries 

voient comment j'ai répondu de mon cté aux exhortations de M. le président. Au com- 
mencement, j'offre un lempèrameut sur l'incitation de M. le doyen, et un tempérament 
fondé en justice et en raison. Mais voyant à la tin de la générale que l'on n'a aucun égard 
à l'offre de ce tempérament, je saris l'occasion d'en faire une autre qu'on ne pouvait refu- 
ser, puisque j'offrais d'accéder comme plusieurs autres membres; mais ce fut toujours en 
vain. Du reste j'offre toujours la même chose. Je suis prêt d'adhérer à l': n"rl en tant qu'il 
me fera prendre sur la matière de la non-éternité (les peines, 'e mère cn; lgenrent que 

i 
Î 

__ý ý 



FERDINAND-OLIVIER PETITPIERRE 275 

selles que vous nie donnez de votre tranquillité. Pour rooi, j'ai la tranquillité 
d'un homme libre d'obéir à Dieu, et cette liberté ne saurait ètre achetée trop 
cher. i, - Ces nobles paroles sont la seule trace qui soit demeurée de sa cor- 
respondance pendant le courant de juillet. 

Les registres du conseil d'État nous ont heureusement conservé le souve- 
nir des communications qui furent l'ailes it ce corps, de la part de la Compa- 
gnie, à la suite de sa dernière assemblée. Après avoir donné l'assurance que 
le pasteur Favarger avait très fidèlement rendu en Classe tout ce (lue le pré- 
sident du conseil lui avait (lit pour la paix, le délégué ecclésiastique annon- 
rait que « la Compagnie avait mis en usage, pour cela, un expédient, savoir 
de proposer à M. Petilpierre, par explication it son arrèt, que dans le cas où 
des particuliers, dont les consciences seraient timorées, lui proposeraient des 
doutes sur la doctrine en question, il pourrait les lever et leur dire son sen- 
timent en conscience, nais avec tant de prudence et de circonspection qu'il 
ne pùt en résulter ni trouble, ni scandale ; ce que n'ayant accepté, on lui a 
laissé un mois pour se réfléchir, pendant lequel on a pourvu à ses l'onctions. . 
Le délégué a ajouté qui, « la dite Compagnie avait résolu d'envoyer deux dé- 

putés it la Chaux-de-Fonds, non pour faire une visité de l'Gglise, niais pour 
leur adresser des exhortations pastorales, pour leur l'aire comprendre que le 
dissentiment en matière de religion ne doit point désrnri, " les esprits, ni alté- 
rer lei paix qu'on (luit conserver malgré la diversité d'opirtiona, suirani l'es- 

prit de l'Erangile et (lu christianisme. a -La mansuétude (le ce langage n'est 
guère d'accord avec les décisions prises par la Compagnie, et je n'ai pas be- 

soin de faire remarquer le jour nouveau dans lequel ses démarches étaient 

mises par elle, quand elle s'adressait au conseil d'État. Celui-ci crut réelle- 
ment (lue l'heure de la réconciliation était prochaine, et se ti, lta d'adjoindre 

à la députation que la Classe envoyait à la Chaux-de-Fonds, non pas un de 

ses tnenibies, comme elle le demandait, mais deux d'entre eux, 3111. Petit- 

pierre, maire de la ville, et Montniollin, maire de Valangin. avec mission de 

veiller it ce que les députés ecclésiastiques bornassent leur délégation au.,; 

exhorlulions pastorales pour la pair. Le conseil était si bien persuadé qu'on 
touchait au ternie du conflit, que ce l'ut là le motif ostensible pour lequel il 

refusa l'enregistrement (le la r"éq, ti., "ition qui lui fut licite le mème jour, par 

i ý 

j'ai pris sur le" mº türres du C'! nscn+u , et j'. ii lieu de cruüe que cet expédient sert agréé 
mais cutnme les uºantenvres qui ont donné lieu à la plainte faite contre moi, ne nie per- 
mettent pas d'être sans crainte pour l'avenir, je supplie inýtanººnent la seigneurie qu'il lui 

plaise, en pareil cas, en rechercher et punir les auteurs.... 
A Neuchâtel, le : juillet 17(O. 

F. -O. PETITPIERRE, pasteur de la Chaux-de-Fonds. 
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un de ses membres, le colonel Chaillet, et qui est trop singulière pour que je 

n'en rapporte pas ici quelques lignes. Cette pièce, comme la plupart de celles 
que j'ai citées jusqu'ici, et celles que je rapporterai encore. est inédite : 

Comme je suis très particulièrement informé que la plainte portée en Classe 

contre M. Petitpierre, pasteur de la Chaux-de-Fonds, par douze particuliers du dit 
lieu, est l'effet des intrigues, menées, et sottie itatious de MM. les i sieurs Prince de 
la Sagne, Bergeon, pasteur aux Planchettes, et Courvoisier, diacre de Valangin, et 
qu'ils sont les seuls et uniques auteurs du trouble vrai ou prétendu qu'il ya dans 
la dite Chaux de-Gonds, et que de phis la compagnie des pasteurs a refusé toute 

visite d'Eglise, et d'eu approfondir la cause et les auteurs.... dans la crainte sans 
doute de trouver les coupables parmi ceux qu'ils voulaient (sic) lui donner pour 
juges ;- je requiers et somme le conseil «Etat, par le serment que chacun de ses 
membres a au roi. etc., de nommer deatx (le ses membres avec ordre ii eux de se 
transporter à la Chaux-de-Fond,, pour y prendre une information juridique des 

manoeuvres, intrigues, et pratiques qui ont été mises en usagée pour susciter la per. 
sécution scandaleuse que la Classe lui fait, et d'en faire plis leur rapport clans un 
conseil revêtu. A défaut de quoi, je proteste solennellement que j'informerai la 

cour du refus qui nie sera fait d'exécuter ma réquisition, à laquelle j'ajoute celle 

qu'elle soit portée sur les manuels dit conseil, et que la délibération du dit conseil 

nie suit expédiée au pied du double que j'en remettrai à la c Lanccl! erie, pour ce 
soir. 

Le fougueux colonel tint parole, et informa la cotir. Dès lors commença. par- 
dessus la tète du conseil d'Elat, cet échange de communications entre ceux de 

ses membres favorables à Pelitpierre et à sa cause, et le pnuvernement de 
Berlin ou plutôt (le Magdebourg, car la capitale avant été occupée par les ar- 
mées ennemies, le siéäe du gouvernement avait dû être transporté dans la 

place forte la plus sûre de la monarchie. On se trouvait précisément alors dans 
la période de la guerre de sept ans, la plus livrée aux alternatives de la for- 

tune, et les appels (le la communauté de la Chaux-de-Fonds et des amis (le 
Petitpierre arrivaient au gouvernement prussien entre un désastre et une 
victoire. Frédéric, courant de Dresde en Silésie tout enveloppé des armées 
autrichienne, et remportant le I.: º août sur Laudon, entre deux et cinq lieu- 

res du matin, la splendide victoire (le Lie; nitz, et, ail excusable de n'être pas 
informé de ce qui se passait dans sa principauté de Neuchâtel. Mais son mi- 
nistre Finckenstein veillait ir sa. place. Seulement, sa correspondance avec 
notre pays était fort empêchée par le fait que les archives (lu département 
de Neuchàtel étaient restées à Berlin, aux mains de l'ennemi, avec bien d'au- 
tres choses encore, et les rescrils qu'il adressait au conseil d'Etat, au nom 
de son souverain, devaient se ressentir d'une situation aussi accidentée. Quant 

au gouvernement de \euchàtel, l'absence du gouverneur Milord Maréchal, 

i 
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explique le fait singulier que je viens d'indiquer, et l'embarras où devaient 

le mettre les sommations (le Cbaillet et sa correspondance avec Magdebourg. 

Il avait quitté Neuclºitel au commencement de l'année précédente, et voya- 

geait en Espagne et ailleurs, chargé de missions dans l'intérèt (le la paix ; il 

ne devait revenir parmi nous qu'en février 1762, pour assister plus encore 

que pour concourir à la conclusion des affaires de la grog-éternité. Il fut très 
heureux, sans doute, d'échapper à ces débats dans lesquels il s'était rangé à 

l'avance du côté de ceux qui succombèrent. Mais bien que sa position dût le 

rendre, semble-t-il, l'arbitre du débat, il est douteux que sa présence eût mo- 
difié sensiblement le cours (le la querelle et son issue dernière, et qu'il eût 

pu même prévenir le dualisme qui se produisit à cette occasion dans le con- 

seil d'EtaI. 

La tache des délégués de celui-ci, et de ceux de la Compagnie à la Chaux- 
de-Fonds, semblait paralýsé+ d'avance par la résistance de la communauté. 
Elle avait demandé au gouvernement d'ernpècher la Compagnie de passer 

outre, jusqu'à ce qu'elle eùt porté ses remontrances au trône. Elle se plaignit 
le 7 juillet que la Compagnie, loin de déférer à ce désir, eùt suspendu Petit- 

pierre en attendant sans doute de le destituer, et supplia le gouvernement 
d'intervenir pour empêcher l'e et de l': rit de suspension F jusqu'à ce que Vos 

Seigneuries ou S. M. aient statué. D- Il n'y a point de trouble à 1a Chaux-de- 

Fonds, r ajoutaient ses députés, ' « excepté celui que cause l'absence (le son 

pasteur, et la géhenne 2 où elle est relativement à sa liberté ; point de néces- 

pilé d'une députation de 1.1 Classe qui suppose sans fondement des troubles 

qu'il est vrai que cette députation pourrait bien susciter.... , 
Les députés se rendirent cependant à la Chaux-de-Fonds, le dinºrnchc 1,3 

juillet (la communauté : ant déclaré à l'avance qu'elle n'entrerait point dans 

les frais de cette députation). Les délégués du conseil d'Etat infurmi: - 
rent ce corps que tout avait en lieu dans l'ordre et sans le moindre tumulte. 

Dans l'assllnºhlee générale de la Cunºl,: +onic du 6 aoùt, les pasteurs Montmollin 

et Cbaillet dirent glue tout s'était passé gracieusement et d'une manière très 

édiliante. 1luntruollin avait prèché, et adressé à la paroisse un monitoire dont 

il n'est d'autre trace que les faits qui le suivirent de près, et qui per- 

mettent d'en mesurer ! 'effet, je veux dire la requête de 12' paroissiens de la 

P. Jagnet-Druz et AI aru Hubert. 

Lurieui échantillon de la %ieille orthographe frauraise. On sait que le mot français 

gcne n`est autre que le mot hébreu géhenne, qui, après avoir désigné l'enfer et la torture, 

a fini par ne plus siënifier qu'un certain malaise. Voir le -pirituel chapitre de M. Ed. 

Scherer, Des mots hebreus dans !c français Mélang s d'histoire relig., Paris 1361. 
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Chaux-de-Fonds, adressée à la Compagnie contre Petitpierre, et Petitpierre 
dépouillé violemment (le son poste de pasteur. 

Depuis que les actes officiels de la Compagnie avaient montré son hostilité 
déclarée contre lui, personne assurément ne sera surpris d'apprendre (lue, 
parmi les seize cents communiants de sa paroisse , on ait pu recueillir 
assez facilement 14 signatures ', pour appuyer une requête dont la forme, 
d'ailleurs, semblait peu agressive. Les pétitionnaires venaient d'abord présen- 
ter à la Compagnie leurs très humbles remerciements pour c la délégation. , 
c Il faudrait, disaient-ils, être dépourvu de tout sentiment si on ne sentait 
l'efficace d'un ouvrage aussi salutaire ; les expressions nous manquent pour 
vous en témoigner notre sensibilité, vous priant, DIM., de subvenir à nos fai- 
blesses. » 

On s'attend peut-être, après ce début, à des paroles de paix, fruit du ser- 
mon et du monitoire. Tout au contraire, c'est une accusation nouvelle portée 
contre Petitpierre par ses adversaires, devenus plus hardis à la suite d'une 
démarche présentée au conseil d'Etat par la Compagnie, comme avant pour 
unique but de faire comprendre aux habitants (le la Chaux-de-Fonds que c le 
dissentiment en matière de religion ne doit point désunir les esprits, ni alté- 
rer la paix. A Les pétitionnaires signalent c un manuscrit ou soit un catéchisme, 
dont M. Petitpierre s'est servi jusqu'ici pour l'instruction de la jeunesse, par- 
ticulièrement pour les catéchumènes. Il est entre les mains (le M. le doyen. » 
Les 92ý, devenus tout à coup théologiens, font remarquer ii la Compagnie 

r qu'il ya en plusieurs endroits des observations ii faire, très méritoires et de 

grande importance. » Mais bientôt, sachant à qui ils parlent, ils se ravisent. 
e C'est à vous, MM., que nous abandonnons cet ouvrage, comme étant nos 
pères spirituels auxquels Dieu a confié le soin de nos dnres, et celui de sou- 
tenir et protéger la seule et vraie doctrine (le J. -C , pure et simple, sans chan- 
gement. » Chose singulière, et oit se décèle naïvement la tactique prévoyante 
des ennemis de Petitpierre, cette arme nouvelle donnée à la Compagnie par 
les pétitionnaires, ne devait, selon eux, être employée que dans le cas où le 

pasteur ferait acte de soumission au corps ecclésiastique. c Ce qui nous dé- 

' l'etitpierre lui-m"-Ille, dan, sa grande requête du 11 au, ùl au conseil d'Elat, qui fut le 

prétexte de sa drjrudatiwt par la Classe le 1: i octobre, a énuméré les raisons qui expli- 
quent la démarche des ».;. Ii signataire-, dans une paroisse qui lui resta, en majorité, dé- 

vouée jusqu'au Lotit. 41 Le succès frappant qu'ont eu contre moi, auprès de la Compagnie, 

ces plaintes mendiées, le poids du préjugé, de l'autorité..., tout ce qu'a d'imposant pour 
un peuple une députation respectable, et, plus que tout cela, les efforts de mes adversai- 
res..., tout cela, messieur+, fait assez voir comment il a pu arriver, qe'après trois mois de 
fermentation, on ait pu rassembler I? i signatures contre moi, pour demander l'examen 
de mon catéchisme. 

1 
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termine. MM., à vous prier de cet examen nécessaire (celui du catéchisme), 
c'est que nous sommes informés que M. Petitpierre est résolu de se soumettre à 
l'arrêt rendu et aux sages exhortations. Par conséquent, et au cas que le fait 
soit vrai, il nous parait qu'il est tout naturel que la jeunesse, dans tout l'Etat 
en général, soit instruite sous un même principe de religion... Voilà, JIMI., à 
quoi se bornent les souscrits qui adressent à Dieu les voeux les plus sincères 
en faveur de cette noble Compagnie, pour l'accroissement de votre saint mi- 
nistère, et pour un chacun des membres d'icelle en particulier. 3 

Ainsi, au cas où Petitpierre se soumettrait à l'arrêt (le silence sur le point 
essentiel, on réservait contre lui un nouveau chef d'accusation. La Compa- 
gnie, dans son empressement ii accabler l'accusé, n'attendit pas méme qu'il 
se fût prononcé sur la question principale. Un de ses premiers soins dans sa 
séance du 6 août, fut de faire lire le dit catéchisme en pleine assemblée, et 
en présence de Petitpierre lui-méme. Celui-ci n'ayant point désavoué son ou- 
vrage, elle arrèta « qu'au cas que M. Petitpierre se soumette à notre dernier 

arrêt, on exigera de lui qu'il supprime complètement ce catéchisme, et qu'il 
s'en tienne désormais uniquenºent aux catéchismes symboliques, reçus et usi- 
tés dans ce pays', conforrncmenl au règlement qui se fera sur ce sujet dans 
la première assemblée générale. r Petitpierre se voyait donc, cas échéant, lié 
à l'avance, et lié seul, remarquez-le bien (car l'usage des catéchismes parti- 
culiers était très répandu dans le pava, à un tégument qui n'existait pas 
encore. 

D'ailleurs, fidèle à son propos de ne loucher ni à la religion ni à la doc- 

trine dans une affaire qui était pourtant avant tout une question de doctrine 

et de religion, la Compagnie n'entra pas plus dans l'examen du catéchisme de 

Petitpierre qu'elle n'avait voulu aborder celui de la thèse des peines non- 
éternelles.: lprés avoir imposé le silence sur la doctrine, elle supprima sini- 

pleinent le catéchisme. Cela coupait court ü bien des difficultés. - On n'at- 

tend pas de moi que j'entre dans l'examen de cet écrit', que j'ai étudié 

' Le Petit cat +chisme de lierne, et le C:, ttéchiime d'Osterwald (Grund et Abrejý). 

Ce manuel, qui n'exi, te qu'en manuscrit, e., t di%isé en trois catéchismes généraux 
1. De la religion en général, et premièrement de la connaissance de Dieu et de l'homme. 

Cinq sections. 
II. De l. º connaissance du péché et du Sauveur. Sis sections. 
III. Du renouvellement de l'homme pécheur par la foi en J. -C., et de la grâce éeangé- 

ligne. Six -eclions. 
Je remarque dans le premier catéchisme cette belle définition : l'Erangile est la religio, º 

des perhetns : et ailleurs ce Pa, sage : /lieu s'est /ait co, uºaitre en deºº. r ºnaniéres, par la rrta- 
lion et rouserration da �x'uuh', rt par sr. n fils J. -C. Cette préeellenre de J. -C., placé au-dessus 
de la révélation /écrite, aurait souri à Sclºleiernºaclier. - J'ai dit que la Compagnie ne 
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pourtant d'aussi près que cela est possible à un lecteur qui ne cherche pas, 
avant toute chose, it découvrir des hérésies dans les écrits d'un homme sin- 
cère et convaincu. Mais ce que je dois dire, c'est que la doctrine de la non- 
éternité des peines n'y est point enseignée ex in-o/esso, qu'il y est question de 
l'enfer l'une manière très explicite, et du rétablissement final dans les ter- 
nies mêmes du N. T., et pas le moins du monde sous la forme doctrinale 
qu'on s'attendrait it trouver dans l'ceuvre du pasteur. Je n'hésite pas it croire 
que ce catéchisme était l'un des manuels les plus purement chrétiens em- 
plovés â cette date, bien qu'il fùt làcile pour ceux qui subordonnent l'esprit 
chrétien it une série de dogmes, d'y trouver des lacunes ou des détermina- 
tions peu précises, comme ils en trouveraient à coup sùr en cherchant in- 
comparablement plus haut. 

Je reviens i< l'assemblée de la Compagnie du 6 aoùt, la dernière it laquelle 
assista Petitpierre. Une chance de conciliation s'offrit encore it la onzième 
heure. M. lleluze, pasteur de la ville, informa la Classe que l'un des délégués 

(lu conseil d'Eiat i< la Chaux-de-Fonds lui avait remis une soumission écrite et 
signée de la main de Petitpierre, par laquelle il s'engageait à se conformer 
au dernier arrêt concernant sa doctrine, ea lege, ne docendo, gel disjtutando, 
turbas excitez. - La Compagnie résolut . d'entendre M. Petitpierre lui-même 

sur le sens de cette soumission qu'on trouve équivoque. » Le latin ci-dessus 
était pourtant très net, et chacun des membres de la Classe était assez fami- 
liarisé avec cette formule, pour en saisir la portée. Petitpierre ayant été in- 

troduit dans la salle du conclave, répondit au doyen qui lui demandait l'expli- 

cation de son écrit, ( qu'il était prêt à prendre sur la matière de la non-éternité 

voulut pas entier dans l*examen du catéchisme de P.: ri'pu"rre. liuins prudent qu'eue, 
l'auteur du Némojire en parle à deux endroits d'une rua rière assez différente. A page a', 
il dit que la méthode en fut Irauvée peu appropriée à la jeunesse qui n'est pas su, - 
ceptible de raisonnements rnétai, hysiques Or, il n'y a pas trace de métaphysique d: nn 
cet ouvrage, et, sous ce grand mot, on n'a pu désigner autre chose que des di. tinctiun, 
trl: s sirrrples des facultés humaines, -attachés autant que possible à des pwr�a ý". de 
l'Errituru. Il ajoute que, quant à la doctrine. il ya dans ce caticbisnre des lacune-. 
des articles traités superficiellement, et d'autres qui 1(,! ujent bu"n ri penser. Ces 
tian vagues et sibyllines restent sans preuves. -A pwge IPI. l'écrivain anuntme est 
plus explicite, et lance contre Petitpierre ces deux accusations : l' Son catéchisme 
est un pur socinianisme.. "_" vil ne roule à ;. '"a près que sur les dogmes, et il n'y a que 
très peu de chose sur la morale. sans doute parce que les principes d'une saine mo- 
rale ne s'accordent pas avec la sienne. +- De ces deux accusations, d'ailleurs peu d'ac- 

cord entre elles. là première est aussi lause dans le fond qu'inexacte dans la forme ; 
quant à la seconde, on ne comprend pas que la Compagnie ait donné son Bisa à une in- 

crimination pareille, contredite par d'autres témoignages venus d'elle-même, et prètant à 

son Mémoire l'accent de la haine et de la calomnie. Et pourtant, quelques lignes plus haut, 
L'auteur de ces tristes pages ai ait t",; it: Absint a uobis ira atque incidia.... 
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des peines le même engagement que nous avons tous pris au sujet des matiè- 
res du Consensus, en entrant dans le saint ministère, e! conséquemment qu'il 
se croira en liberté d'enseigner cette doctrine toutes les fois qu'il aura lieu 
de croire que cela n'excitera pas (les troubles. » 

Cette explication de Pctilpierre avait d'autant plus de poids que les termes 

en furent dicte 's par lui au secrétaire de la Compagnie. Le )ff moire de celle- 

ci se contente (le la faire suivre de cette remarque offensante : qui ne Voit que 
e'éiail là un jeu de 

.. (r pari ? Puis, sans rapporter le moindre détail sur la 
discussion qui suivit, il se borne. comme le registre de la Classe qui por- 
tait très Justement alors le titre (le Livre de. e arrýt. c, ii transcrire le juge- 

rnenl de destitution prononcé sur Petit pierre et portante que la soumission, 

y ainsi exl, li tuée, rrc lient ètre acceptée : en conséquence, il a été unanime- 
ment résolu qu'on lui déclarera que, yu son refus obstiné ir se soumettre, 
malgré le support rharilahle que la Compagnie lui a manifesté, et par ses 

* délais réitérés, et par les modifications qu'elle a apportées iº son arrêt, il 

s'exclut lui-même de celte Compagnie ; qu'ainsi l'I: glise de la Chaux-de- 

estvacante dès aujourd'hui, et qu'il ne peul plus exercer aucunes 
fonctions (hi saint ministère dans ce pays, ni en public, ni en particulier. Rien 

entendu tnntefoi, Io, que ce que nous faisons actuellement à son égard, 

n'aura rien de Ilétrissam pour lui; In gain quel temps qu'il revienne à 

s nous, avec les sentiments d'obéissance qu'il doil a la Compagnie, nous le 

r recevrons ;i bras ouverts, pourvu que. d'ailleiri il n'y ait rien dans sa 

a conduite et dans ses sentiments qui y mette obstacle,. Q -- Et le Men: oirc 
fait suivre cet arrêt de ces mots qui nous semblent aujourd'hui une froide 

ironie, et qui, pour la Compagnie elle-même, résumaient sans doute, très 

exactement, la situation :� chacun conviendra que le clergé ne s'est point re- 
làché dans la tolérance dont il a usé envers M. Petitpierre, et qu'il a mis le 

sceau à celle tolérance par le, modifications qu'il a apportées à la sentence 
de sa destitution. � 

Quelque dure que fût la condamnation qu'il venait de prononcer, on verra 
bientôt qu'il en réservait une autre, bien plus dure encore, et fermant i+ ja- 

mais toute voie à la réconciliation. 

1'II. 

. Je suis déposé unanimement, » écrivait Petitpierre, le lendemain de ce 
jour, . et mon Eglise. - que dis-je ! l'Eglise de la Chaux-de-Fonds, - est 

vacante. Encore ai-je Lien dit mon Eglise, et cela sera tant que je vivrai.... 
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Devant Dieu je proteste que je suis soulagé de la manière dont la chose a 
été amenée iº cette définition. Je craignais comme la mort un accommodement 
qui scandalise et révolte les deux partis, au lieu que ma déposition vient iº 
la suite d'un éclaircissement net et positif qu'on m'a demandé, et par lequel 
j'ai déterminé que je m'engageais iº ne point exciter de troubles, et qu'ainsi je 

serais en liberté d'enseigner cette doctrine quand j'aurais lieu de croire qu'elle 
n'en exciterait pas.... Je vous écris chez M. Osterwald, où sont M. M. Jaquet-- 
Droz et Robert avec qui je soupe ici. et avec MM. Chaillet et Gaudol. Adieu. 
Pensez toujours qu'il faut bénir [lieu de tout, et bénir chacun, parce que Dieu 

nous fera voir tôt ou tard que tout ce qui arrive est bon, et que chacun est 
bon. Et, quelques jours plus lard (11 aoùl) :« Je vous remercie, vous 
qui consolez les autres, vous, mes chers père et mère, et vous ma chère sSur: 
je vous remercie aussi vous qui avez besoin de consolation, M. le maire et 
Mme la mairesse, et tous nos chers amis. Je vous remercie (le vos larmes, 

parce qu'elles montrent voire affection dont je n'ai jamais tant senti la dou- 

ceur... Je veux que vous soyez tranquilles, parce que je veux que vous pen- 
siez que c'est Dieu que-nous servons, et qu'ainsi Dieu est pour nous.., n 

Le mime jour, il présentait au conseil d'Eiat une requête fort longue', 

pour réclamer son intervention souveraine contre l'arrêt (le sa destitution, 

arrêt t sans fondement légitime, et rendu sur une procédure où toutes les 
formalités les plus essentielles ont été violées. » Il énumérait dans cette pièce, 
avec lotis les scrupules d'ordre et d'exactitude qu'on lui connais, ces vices de 
forme, et mettait en plein jour l'inanité de l'accusation fondamentale, en faisant 

remarquer que cet exposé eût été plus complet si la Compagnie ne lui avait 
refusé l'extrait de ses manuels sur celle affaire, ni'r+lanl pas naturel, a-t-elle 
dit, de nie fournir des armes contre elle. Il terminait en demandant au conseil 
de maintenir dans ses droits un citoyen opprimé dont tout le crime est d'être 
fidèle f son devoir, et un pasteur qui a pour lui, outre le témoignage (le sa 
conscience, celui des Eglises qu'il a desservies, et notamment celui de l'Eglise 
dont on veut le séparer... Si \'os-Seigneuries, ajoutait-il, trouvent lion d'at- 

tendre lie-dessus les ordres (le S. M., ù qui je suis informé que la commu- 
nauté de la Chaux-de-Fonds a porté cette affaire, je vous supplie très humble- 

ment, Mil., d'enmpècher, en attendant, le remplacement de la cure dont vous 
m'avez mis en possession au nom de noire auguste souverain, il n'y a guère 
qu'un an, et dans un temps où j'étais connu (le V. S., de la Compagnie. et de 
l'Eglise de la Chaux-de-Fonds, pour ce que je suis aujourd'hui. » 

La Chaux-de-Fonds, de son cité, présenta en mi-nie temps que Petilpierre 

1 Mémoire hiatvriyue et raivýnnr, p. 1 ̀1 
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une seconde requête' pour demander la protection de l'Etat contre c les at- 
teintes que la Classe donne à sa liberté spirituelle. A Les arguments produits 
par elle méritent qu'on s'y arrête : ils faisaient entrer le débat dans une phase 
nouvelle. 

La communauté a pris son recours au trône. Dans ce recours, elle a envi- 
sagé S. M. comme primat de ce pays. Ce droit de printalie autorise le 

prince à prononcer « sur ce qui regarde les affaires (le religion, comme celle 
de M. Petilpierre, ou, pour parler correctement, telles que celles de la com- 
munauté. "- La conduite de la Classe tend à un despotisme spirituel qui 
doit alarmer tous les sujets de l'État. Oit prend-elle le fondement de l'empire 

qu'elle veut exercer non pas seulement sur ses membres, mais sur les con- 
sciences des sujets du pacs? Est-ce dans le fait que nos princes, qui étaient 

catholiques-romains, lui ont laissé, après la réforme, la direction du dogme 
et de la doctrine `' Mais en ce cas, la Classe s'arroge un droit que l'Église ro- 
maine ne prétendait pas avoir, ou tout au moins qu'on lui ôta, puisque ce 
fut à la pluralité des voix de chaque Eglise en particulier que la réforme fut 
établie. La Classe pourra-t-elle faire ce (lue n'a pu faire la puissance papale, 
géner les consciences ? 

Elle ira sans doute chercher son droit dans la capitulation de A 707, qui lui 
donne celui d'élire, de suspendre, de déposer et de changer les ministres, et de 
juger des choses qui concernent le saint ministère, sans qu'on puisse y appor- 
ler aucun empêchement' -- Mais ces termes ne peuvent regarder la doctrine 

et les dogmes qui, très certainement, ne sont pas plus aujourd'hui qu'en 1530 
:i la disposition de la Compagnie ; ils s'appliquent i. l'économie et à la police, 
autrement nous sommes sous le despotisme. Qui sont les contractants dans la 

capitulation de 1 707 ? Sans contredit, le prince d'un côté et l'Etat de l'autre. 

" C'est l'Etat qui a contracté pour les ministres, et cela, non pas pour le bien 
de la Classe, mais pour l'avantage et la sûreté des peuples.... Il n'appartient 
donc qu'a lui, de concert avec le souverain, d'étendre ou de resserrer les 

]Iémoire historique et raisonné, p. 130. 

' Voici ce second paragraphe du l° des Articles généraux, qui fut le ! exte de tant de 
débats : 

s Que l'ordre et la discipline ecclésiastique soit maintenu , suivant la pratique usitée 
jusques é présent, tant dans les Consistoires que dans la compagnie des Pasteurs. Que la 
dite Compagnie jouisse librement de tous ses droits, et, en particulier, de celui qu'elle a, 
et dont elle est en possession, d'élire, de suspendre, de déposer, etc. - Et que, lorsque par 
un mutuel consentement de la dite Compagnie et des peuples de quelque lieu de cet Etat, 

on voudra ériger quelque nouvelle Eglise, d'où que les fonds soient pris, le Souverain soit 
tenu d'y donner son consentement et autorisation, en tant que de besoin, aussitôt qu'il 
en sera requis.. 
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limites du droit qu'il a acquis aux ecclésiastiques par celte capitulation. 
Autrement, il faudrait supposer, ce qui est absurde, que la Classe, en 1707, 

a contracté avec les peuples (le cet Etal. 
Elle n'avait point (le vocation pour contracter en '1707, puisque, alors, elle 

ne faisait point corps de l'Etat, comme la communauté suppliante est prête à 
le prouver. Et, si même on eût pensé ü conférer à la (. lasse, en 1707, le droit 

qu'elle trouve dans le premier des Articles généraux, les suites funestes d'une 

stipulation semblable devraient faire songer à la supprimer, nonobstant la 

secousse que souffre tout le corps politique lorsque ses foioI'ments sont chan- 
1 parce que cet ébranlement aurait des dangers moindres que ceux aux- 

quels conduirait une aussi fatale interprétation de ce premier article. Aurait- 

on procuré, en 1707, la liberté temporelle, pour se courber sous une autorité 
ecclésiastique qui entreprend sans cesse sur la liberté spirituelle des sujets 
de ce pays 

Si j'ai reproduit les principaux arguments des pétitionnaires de la Chaux- 
de-Fonds. c'est que ces arguments sont comme le sommaire d'un écrit célè- 
bre, les Considérations pour les peuples d, ' l'Elal, qui tient une grande place 
dans l'histoire (le ces temps, et a pour auteur le conseiller d'Etat Ferdinand 

Osterwald. C'est lui, sans doute, qui avait minuté la requête de la Chaux-de- 
Fonds. Le débat, d'abord circonscrit, prenait des proportions considérables. 
Il ne s'agissait plus seulement pour la communauté de la Chaux-de-Fonds de 

conserver son pasteur, mais de changer une des bases plu droit public du 

pays, et de transporter au souverain, non pas précisément l'autorité spiri- 
tuelle, mais la haute surveillance de celte autorité, au profit des peuples, et 
de conquérir pour les communes et les paroisses, dans l'élection et le main- 
tien (le leurs pasteurs, les garanties efficaces qui leur manquaient encore. En 

un mot, Osterwwald, le théoricien (le ce nouveau système, anticipait sur les 

changements que la révolution de 981$ a apportés à noire régime ecclésias- 
tique. Il allait même plus loin, et revendiquait hardiment, pour chacune des 

communautés du pays, non pas seulement le droit de conserver un pasteur 
dont elle était satisfaite, niais la souveraineté en matière d'enseig, nenment et 
de doctrine. 

Les amis de Petitpierre n'entrevirent pas le danger de celle tentative. En 

s'attaquant à un privilége que la Compagnie avait possédé avant et depuis 
9707, celui de suspendre et de déposer ses membres, privilége qui lui parais- 
sait à bon droit garanti par les Articles généraux, ils intéressaient à sa que- 
relie les auIres corps de l'État, intervenus dans la même stipulation, et fort 

1 décidés à la maintenir. Celle opposition compacte devait linir par l'emporter, 

et nous nous étonnons aujourd'hui que les généreux adversaires de la Compa- 

i 

i 
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gnie ne l'aient pas compris. Ils comptaient trop sur l'appui tacite du goucer- 
nemenl, qui ne pouvait avoir oublié la longue résistance de la Compagnie à 

ses mesures de tolérance', ses succès à Berlin (1725-l727) lorsque le con- 
seil d'Etat reçut l'ordre de la cour de faire rayer de ses registres tout ce qui 
concernait le doyen Choupard, et dut reconnaître un droit (le préséance (lui 
donnait le pas, au plus jeune d'entre les pasteurs, sur le plus ancien (les con- 
seillers d'Etat 1, enfin, toutes les entraves qu'avait mises la Compagnie à l'a- 
bolition de la pénitence publique, qui ne put étre emportée en 1755, que par 
le souverain lui-mème et les Trois-Etats. Si, dans la plupart (les difficultés 
entre l'Etat et la Compagnie, la cour s'était prononcée pour cette dernière, ce 
n'était pas qu'elle l'eùt reconnue mieux fondée dans ses prétentions, mais 
parce qu'elle devait ménager un corps qui avait acquis, sous les princes ca- 
tholiques, un renom mérité comme gardien des libertés (lu pays, et se plai- 
gnait que cette considération semblait déchoir sous une dynastie protestante. 

r Affaires des piétiste., des anabaptistes, etc. 

En lit Compagnie se plaignait des empiétements de l'autorité civile sur la com- 
pélence ecclésiasliyue , et demandait justice à l'envoyé extraordinaire du roi M. do 
Strunkedé. Uri incident vint compliquer le débat. Daniel I)uBoi , de la Chaut-de-Ponds, 

ayant été nommé ancien d'Eglise, avait décliné sa nomination. Le pasteur et le consistoire 
le déclarèrent, en pleine assemblée de l'P, lise, indigne de la place qu'il avait refusée. Le 

conseil d'Etat, sur les réclaurrlions des rnaitres-bourgeois de Valangin, mit à néant ce qui 
avait eu lieu. Iii r. unipa; nie envoya à Berlin MM. Cboupard, pasteur de Ncucli ilel, Vattel, 

pasteur deSt -Aubin, et llerr"ol, pasteur du Lde. Avant de partir, le doyen Cbnerpar t, déjà 

sûr dit succès, prononça un sermon que le conseil d'Etat déclara injurieux, tandis que le 

conseil de ville en prit la défense. Les députés obtinrent gain de cause, à Berlin, contre le 

conseil d'Etat qui se vit dans la nécessité désagréable d'entériner les lettres de noblesse 
octroyées par le prince, non seulement aux trois pasteurs, mais encore au neveu du doyen 
Chuupard, Abraham Barbier, de Buudry, nnississipicn enrichi. - On prétendit dans le pu- 
blic que les trois pasteurs avaient été nominés à Berlin, nobleselu. uliers. Le fait est qu'ils 

n'avaient reçu d'autre titre que celui de chapelains du roi. Ces innocentes rail) ries ne fu- 

rent que d'un niédiocre reconfor"t pour Ir conseil d'Etat. 
Celui-ci fut plus heureux en 17 iî. Sur son rapport, la cour décida qu'elle rie recevrait 

pas une nouvelle députation que la Classe projetait d'envoyer à Berlin pour y défendre la 

cause du pasleiir des Iireitet', qui avait commis des irnprocrdfs au sujet du mariage d'une 
femme Jeaunot. Le prince refusa aux pasteurs la permission de venir à lui, et les exhorta 
à« revêtir des di, pu'illon9 plus conformes à leur vocation. U Voir Ch. -G. de Tribolet, llis- 
toire de Neuchdtel et 1-ulungin, d#lmis l'avénement de la maison de Prusse jusqu'en I D'Ut,. 
Neuchâtel, 1816. 

$ Il n'était pas rare que des infanticides et des avortements fussent le résultat de la 

crainte qu'inspirait la flétrissure publique (la pénitence) infligée dans les cas (le grossesse 
illégitime. Le conseil d'État sollicita un moyen de répression moins rigoureux, et la Com- 

pagnie ne voulant faire qu'une demi-concession, le prince se déclara pour le gouverne- 
rnent. Les Trois-Etats prononcèrent l'abolition de la pénitence publique. - Voir Cb. -G. 
de Tribolet. Ouvrage cité. 
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Le nouveau régime ne pouvait donner des armes contre lui à 1.1 compagnie 
des pasteurs. Mais à mesure qu'on s'éloignait de la date de 1707, et particu- 
lièrement sous un roi aussi tolérant que Frédéric, il semblait à Osterwald et 
à ses amis que tout pouvait changer, et qu'ils trouveraient à Berlin, et par con- 
séquent au chàteau de \euchàtel, les moyens d'enfermer dans (le plus étroites 
limites la prépotence du corps ecclésiastique. Ils ne virent pas que le conseil 
d'Etat ne pourrait que les abandonner à eux-mèmes, lorsque la Classe aurait 
pour elle les quatre bourgeoisies qui embrassaient par le fait le pays tout en- 
lier. Que valaient les rescrits du roi contre une opposition semblable? Les 

communes ou paroisses, entraînées par les bourgeoisies, ne comprirent pas 
qu'il y allait pour elles d'un de leurs droits les plus précieux. 

On peut donc dire que la tournure nouvelle que prit l'opposition des amis 
de Petitpierre, à partir de cette requête du 11 aoùt, fut une faute. Ait lieu de 
mettre en question le privilége de la Compagnie, il eùt fallu s'attacher à en 
déterminer le sens et les limites ; au lieu de poursuivre un affranýbissemeut 
impossible des paroisses, ou de vouloir créer pour le prince un droit (le pri- 
matie qui devait inquiéter tous les corps (le l'Etat. il eût mieux valu s'en tenir 
au fait particulier, défendre pied à pied, contre la Compagnie qui abusait 
évidemment de son droit formel, le pasteur l'empierre, et ne pas vouloir 
toucher à la constitution nrème du pays, en disant comme le faisait la re- 
quète de la Chaux-de-Fonds, qu'un ébranlement passager (lu corps politique 
était préférable aux suites fatales (le la Ivrannie du clergé. Les corps ne 
pouvaient voir dans cet ébranlement (lue la perte de leurs priviléges, tandis 

rlu'Oster-%wald y voyait l'affranchissement des peuples. Dés -lors, tout fut com- 
promis. 

Le conseil d'Etat fit déclarer au doyen de la Compagnie qu'il s'attendait .r 

voir ce corps surseoir à toute nomination au pastorat de la Chaux"de"Font] s, 
jusqu'à ce que le conseil eùt délibéré sur les deux requýtes, en assemblée 
bien recélrre, dans le courant de septembre : jusqu'alors, il ne pourrait agréer 
ni nomination ni présentation den nouveau pasteur. La Compagnie, pensant 
que l'audace pouvait ètre aussi bien le mot d'ordre d'un clergé (lue celui d'une 

assemblée politique, forte d'ailleurs à l'avance de l'appui de la bourgeoisie 
de Neuchâtel qui devait entrainer les trois autres bourgeoisies à sa suite, se 
décida à brusquer les choses. Le ?0 aoùt, elle se rendit en corps au château, 
et exprima au gouvernement, par l'organe de son doyen, sa surprise de le 

voir pousser la complaisance pour quelques particuliers soi-disant députés 
de la communauté de la Chaux-de-Fonds, o jusqu'à demander l'ajournement 
d'une mesure de la dernière importance, et lui annoncer qu'elle ne pouvait 
déférer à son désir, parce qu'elle était u comptable, et aux l : glises de cc pays, 

k 

I 
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et même à tout l'Etat, du maintien (les droits dont elle est en possession, en 
vertu des Articles généraux; » qu'ainsi, elle nommera ce jour-là même, a un 
pasteur à la Chaux-de-Fonds, dans la crainte da Seigneur, et pour la plus 
grande édification (le son Eglise, pasteur qu'elle aura l'honneur de présenter 
à M. le président du conseil, dès aujourd'hui, suivant l'usage. »- Et, dans 

sa séance de relevée, après avoir fait inutilement inviter les frères de Petit- 

pierre à se rendre dans son sein. elle élut, à la pluralité des suffrages, M. L. 
Breguet, pasteur des Brenets, au poste de la Chaux-de-Fonds. 

Le nouveau pasteur fut immédiatement présenté au château. Le président 
Osterwald, avant déclaré que, conformément à l'arrét du 11, il ne pouvait ni 
l'agréer, ni le refuser, fut averti par le doyen de la Compagnie que cette ré- 
ponse équivalait à un refus, et que ce refus étant contraire aux droits garan- 
tis à la Classe, elle allait réclamer l'appui des corps de l'Etat. 

Une conférence eut lieu dès le lendemain à l'hôtel de ville', entre les dé- 
légués (le la Compagnie et ceux tics conseils. Les premiers demandèrent tout 
d'abord iº ceux-ci de faire cause commune avec eux, au nom de leurs com- 
muns périls, et, si justice n'était pas rendue immédiatement à la Compagnie, 
de réunir dès le lendemain une assemblée générale de tous les corps pour 

aviser au maintien de leurs droits. Le terrain était préparé. Les conseils de 

la ville entrèrent avec empressement dans les vues de la Compagnie. Une 

démarche commune fut décidée pour l'après-midi auprès du gouvernement. 
A l'heure fixée, les quatre ministraux s'étant rendus à la porte du conclave 
(où, par respect, ils ne voulurent pas entrer, bien qu'ils v fussent gracieuse- 
ment invités), los huit délégués de la Compagnie se joignirent à eux et se 

rendirent au château, deux à deux, « M. le doyen à la droite (le M. le ºnait"e- 
bourgeois en chef, et ainsi de tous les autres, toujours un pasteur et un con- 

seiller de ville, " comme a soin de le remarquer le secrétaire de la Classe, 

très ponctuel en ces matières. Le doyen informa le président Osterwald que 
les conseils de la ville, par des sufrayex unanimes, ayant trouvé bien fondés 

les griefs de la Compagnie, les deux corps requéraient le gouvernement (le 

recevoir, « dès aujourd'hui, » le pasteur élu pour la Chaux-de-Fonds, afin que 
la Compagnie pût procéder tout de suite à son remplacement aux Brenets; 

en cas de refus ou de délai, on convoquerait pour le lendemain les autres 

corps, en vertu des actes d'association qui les rendent solidaires pour le main- 

tien de leurs privilèges. 
Le président répondit qu'il était lié, à son regret, mais qu'il convoquerait 

pour le mardi suivant (-26 août) tous les membres du conseil d'Etat, et don- 

' Sur l'Autel de ville, selon l'orthographe ordinaire du secrétaire de la conférence. 
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nerait alors une réponse dont il espérait que les remontrants seraient satis- 
faits. Cet ajournement fut accepté par les délégués de la Classe et de la ville, 
sous la condition qu'il n'entraînerait aucun dommage dans l'avenir aux droits 
de la Compagnie. - Celle-ci s'ajourna au 26, afin de recevoir immédiatement 
la réponse du conseil d'Etal. 

La séance où ce corps prit connaissance des faits fut très agitée. Après que 
le président Osterwald eùt rapporté à ses collègues les remontrances (le la 
Compagnie et de la ville de Neuchâtel, le colonel Chaillet, à la stupéfaction 
du conseil, exhiba un rescrit royal, daté de Magdebourg (? S juillet), et qui, 
au lieu de parvenir directement au chàteau, y arrivait sous le couvert de 

" mon conseiller d'Etat de ma souveraineté de Neuchàtel et Valangin, le sieur 
Chaillet. »- Ce rescrit ordonnait au conseil de déléguer ii la Chaux-de-Fonds 
le maire de Neuchâtel pour y prendre les informations les plus exactes sur 
les auteurs des troubles, et d'enjoindre en même temps à la Classe de a sur- 
seoir toute procédure ultérieure contre le pasteur Petitpierre. » Si, contre 
toute attente, « la Classe s'avisait de passer outre, vous refuserez la confirma- 
tion du sujet qu'elle présentera pour le remplacer, et vous le maintiendrez 
(Petitpierre) dans le temporel jusqu'à nouvel ordre, pour ne pas déroger aux 
droits de suprématie (lui m'appartiennent en qualité (le souverain. e 

Ce n'est pas tout. Après avoir remis le rescrit royal au président Osterwald, 
Chaillet fit lecture d'une déclaration (lui dut mettre le comble à l'inquiétude 
du conseil d'Etat. Quelques jours auparavant, dans la séance du `_2 1, il avait 
déjà fait éclat au milieu de ses collègues, et voyant que le conseil, par défé- 

rence pour le désir de la Compagnie, se décidait à se réunir à bref délai, au 
lieu de s'ajourner, comme il le demandait, à la seconde moitié de septembre, 
il avait quitté la salle des séances, le cSur irrité de noir l'autorité (lu prilÈCC 
profanée jusque clans sa propre maison. La déclaration qu'il présenta, le ? G, 

en demandant pour sa décharge qu'elle fùt signée par le secrétaire d'Etat, et 
restât au protocole, montre combien il se croyait maintenant sùr du succès. 
Cette pièce est trop significative pour que je n'en cite pas quelques passages. 

" Le rescrit qui vient d'être lu mérite toute l'attention du gouvernement. S. M. 

ne demande rien pour elle. Elle vous l'a fait connaître. Milord Maréchal vous l'a 

aussi dit et écrit: le roi veut en prince juste connaître à fond cette affaire pour 
rendre la paix et la justice.... Comment la Classe a-t-elle pu recourir aux corps, 
avant que le conseil eût parlé? Si la Classe a le droit d'élire, S. M., par son droit 
de suprématie qui le rend incontestab! ement le maître du temporel, a celui de re- 
fuser son élection. Qui aura l'insolence de le lui disputer?... Le conseil, de sa pro- 
pre autorité, a assuré le temporel au ministre destitué, et titi triomphe certain à la 

i 
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communauté '. Sera-ce le peuple? Mais sera-t-il assez insensé pour chercher à ôter 
au prince le seul moyen qui lui reste pour mettre en règle une troupe de prétres tou- 
jours insolents?... Encore le temporel à la Classe, il ne lui manquera que le bour- 
reau pour être souverain, et le peuple sous le joug.,. Si le conseil avait la lâcheté 
de céder, je resterai seul... Je ne vois plus dans cette affaire que la Classe ameuter 
sans sujet le peuple, et monter insolemment au château pour y mettre en délibé- 

ration si elle ne forcera pas le conseil à délibérer sur l'heure même... Marche qui 
voudra sous les étendards séditieux de la Classe!... Si l'on croit pouvoir molester 
impunément la communauté de la Chaux-de-Fonds, on se trompe encore, car elle 
dort à l'abri de la couronne (lu prince, et celui qui s'avisera de troubler son repos 
pourra se tromper et s'en repentir. 

Chaillet prenait ensuite ses conclusions : Que le conseil annonce dès aujorcr"- 
d'hui à la compagnie des pasteurs la disgrâce (le S. 31.; qu'en attendant il se 
borne à défendre aux ministres de récidiver, sous peine d'étre punis comme 
des séditieux et des perturbateurs clic repos public, leur interdisant l'entrée du 
chàteau et (le la maison de M. le président. - Quant à Messieurs les quatre 
et conseils de la ville, le colonel, vu qu'on ne leur a pas donné le temps de 
la réflexion, et qu'ils ont été poussés par ces cornets de sédition, n'estime pas 
qu'il soit (le la charité de les prendre au pied levé; il faut les avertir (le l'in- 
décence et irrégularité de leur conduite; s'ils veulent absolument se perdre, 
ils ne pourront s'en prendre qu'à eux-mèmes. -A Messieurs les officiers de 
l'Etat de veiller sur la conduite des ministres, et de les faire saisir s'ils machi- 
naient et s'oubliaient dans le respect qu'ils doivent au roi et au gouvernement. 

Le conseiller d'F. tat Jean-Frédéric de Chaillet, n'y allait pas, on le voit, par 
quatre chemins. D'un caractère brusque, niais généreux et franc, ancien mi- 
litaire sorti du service de la maison (le Savoie avec le grade (le lieutenant- 

colonel qu'il avait conquis sur les champs (le bataille (on verra bientôt com- 

nient il s'en vaille), il porta très haut. dans cette campagne, l'épée de ]a parole, 
laissant la plume à 'son ami Ferdinand Unterwald, écrivain aussi méthodique et 

abondant que Chaillet était bref et emporté. Quand il lui fallait écrire, il le fai- 

sait comme ce 1lýýmaln, codent animo quo bellavit; et quand il opinait en 

conseil, ses votes qu'il introduisait volontiers comme suit :« je (lis qu'il doit 

être dit par arrèt, etc., » durent souvent donner (le la tablature au secrétaire 
d'Etat. - Son hostilité pour la Compagnie n'était pas le moins du monde de 
l'hostilité contre la religion, et, s'il n'aimait pas les clergés, cela ne l'empêchait 

pas d'aimer les clercs : témoin sa constante affection pour Petitpierre. Par 

'19 aoùt f 160. u Ordonné au Sr Sagne, maire de la Cham-de-Fond;, de faire lever la 
dixme en grain appartenant à la cure de la Cli. de F., et la faire mettre en séquestre pour 
en rendre compte .i qui de droit. »- 1lanueh du conseil d'état. 
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son vif sentiment de la justice, et la brusquerie courageuse de son caractère, 
Chaillet a quelque chose de sympathique, et, si j'en juge par moi-mème, mes 
lecteurs auront eu plaisir à faire connaissance avec lui. 

Ce jour là, la lecture de sa déclaration fut suivie (l'un assez long silence. 
Puis, la délibération reprit son cours, et il fut décidé que le conseil informe- 

rait lui-même S. M. (le toute celte f(icheuse affaire, et ferait remettre le rescrit 
du roi, ainsi que les requêtes de la Chaux-de-Fonds et du pasteur destitué, 

au doyen de la Compagnie, en lui enjoignant de transmettre au gouvernement 
un rapport exact de tout ce qui s'était passé en Classe depuis l'origine du dif- 
férend. Quant au voyage du maire de la ville â la Chaux-de-Fonds, le conseil 
d'Etat prit sur lui (le le différer encore. 

Ces décisions lurent communiquées le même jour aux membres de la con- 
férence, qui vinrent en corps au château les recevoir de la bouche du prési- 
dent 0sterwald; celui-ci leur exprima sa surprise (les démarches précipitées 
de la Compagnie auprès du conseil de ville, démarches faites pour ameuter 
les corps de l'Etal, et provoquer l'indignation (le la cour, et contraires, d'ail- 
leurs, aux errements de nos pères qui, avant de recourir aux corps, ont tou- 
jours commencé par (les remontrances au gouvernement. - Cette exhor- 
tation fut parfaitement inutile. La Compagnie en référa immédiatement à 
l'hôtel de ville. Le lendemain la réunion de tous les corps de l'Etat était 
décidée, et la Classe fixait le jour de cette réunion au 2 septembre, se char- 
geant elle-mème des convocations. - Puis, le doyen, toujours accompagné 
des membres de la conférence, alla remercier au château le président (lu 
conseil des pièces qui avaient été remises à la Classe, et l'avisa (le la réunion 
prochaine (le tous les corps. Le président salua et ne répondit rien. 

La Compagnie, pour se conformer à la demande (lu gouvernement, résolut 
(le faire préparer un mémoire justificatif, et chargea de la rédaction (le cet 
écrit, le pasteur 1lontmollin de Motiers, dont l'ouvrage, fort amplifié, fut pu- 
blié l'année suivante sous le titre de Mémoire historique et raisonné'. Ce 

mémoire est historique dans ce sens qu'il relate, bien qu'incomplètement, 
les arrêts de la Compagnie dans l'affaire Petittiierre ; il est raisonné au point 
(le vue de la Classe, avec une particularité clioquaute; mais ce sont surtout les 

' Mémoire historique et raisonné, tendant à légitimer la conduite que la Compagnie des 
Pasteurs de cet Etat a tenue dans l'affaire concernant . 

11. Petilpicrre, ci (levant pasteur de la 
Chaur-de-Fonds jusques a sa destitution, pour étre présenté à M. le président et à 

. 
1111. du 

Cnnseil d'État. Neuchâtel, chez Ifý, éditeurs du Journal helvétique, t7rl. - Cet écrit a 
été inexactement attribué à M. de Sandoz, diacre de Neuchâtel, l'un des députés des cinq 
corps. Les registres de la Compagnie ne mentionnent que le pasteur Montmullin cumule 
en étant l'auteur. Cuique suum. 
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Remarques qui l'accompagnent, et qui y ont été ajoutées pour la plus grande 
édification (lu public,, ainsi que s'exprime l'Avertissement du livre, qui sont 
empreintes d'un esprit hostile et (l'un ton dénigrant et hautain: ces Remarques 

où ne manquent ni les insinuations blessantes, ni les suppositions gratuites, 
ni les accusations sans preuves, donnent au Mémoire le caractère d'un pam- 
phlet. Bien ne prouve, je me hâte de le dire, qu'elles soient (le Montmollin 
lui méme, et que son travail, avant d'ètre livré ir l'impression, n'ait pas été 

annoté par un autre membre de la Compagnie. Il serait donc injuste, malgré 
]es probabilités morales, d'en accuser le pasteur de Motiers. - Mais la Com- 

pagnie comptait moins sur le Mémoire de Montmollin que sur la réunion de 

torrs les corps (le l'l; tat qu'elle avait convoquée pour le `C septembre. Ses dé- 
légués, et ceux (le la ville, y présentèrent leurs griefs, et il fut reconnu l'una- 

nimité, dans cette assemblée solennelle, que le premier (les Articles généraux 
était violé par la conduite de la cour et (lu conseil d'état. Une députation 

nombreuse se rendit au château pour demander au président (lu conseil d'ac- 

cepter immr'"iliatement le nouveau pasteur (le la Chaux-de-Fonds, et de répri- 

mer la pétulance du sieur Petitpierre et (le la communauté montagnarde, qui 

se sont si visiblement oubliés, d'une manière despectucuse et séditieuse, en- 

vers le gouvernement et la Classe, « la seigneurie devant sentir toutes les 

conséquences affreuses (l'une conduite aussi téméraire. o 
Le moment était venu pour le gouvernement (le référer au prince, et de lui 

exposer sa pensée sur le fond de la question. Il le fit dans un office très 
étendu (8 septembre), accompagnant le Mémoire de la Compagnie, les remon- 
trances des corps (le l'Etat, et contenant le récit de tout ce que le conseil 

avait fait, depuis l'origine du débat, pour ramener la paix. La lettre â S. M. 

s'attache ensuite i( répondre aux informations présentées en cour par Chail- 

let: ce passage est fort curieux, et je le cite â peu près en entier. 

nous empressons de rendre avec lui (Chaillet) la justice qui est due aux 

moeurs et aux talents (les quatre frères Petitpierre, ministres, qui, certainement, se 

sont distingués jusqu'ici à l'un et à l'autre de ces égards, mais nous ignorons la 

part qu'ils peuvent avoir eue à l'abolition de la pénitence publique (la génuflexion), 

qui a été ordonnée par V. M. et par les Trois-Etats en 1755. Nous ignorons de 

même que leur modération dans cette circonstance, et la bienveillance particulière 

dont on (lit que S. E. Milord Maréchal les honore, ait allumé à leur égard la jalou- 

sie et la haine de la Compagnie, que celle-ci cherche à les perdre, et ait en consé- 

quence fait bien des démarches: ce sont des imputations graves, mais qui reste- 

ront sans réponses parce que la Compagnie seule devrait les donner... Mais, sire, 

nous ne pouvons nous dispenser d'assurer V. M. que nous regardons ces imputa- 

tions estrémement bazardées.., que la Classe est généralement composée de mein- 
bres recommandables par les moeurs et la probité.., et comme l'arrêt de destitu- 
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tion du SI Petitpierre a été donné d'une voix unanime, il faudrait supposer que tous 
les pasteurs, sans exception, seraient autant de prévaricateurs.... 

Quant à ce qui nous concerne dans l'information du SI Cliaillet, dont la seeur a 
épousé l'un des frères Petitpierre, nous aurions, sire, bien des choses à dire relati- 
vement aux termes peu ménagés dont il se sert, et aux insinuations sinistres qu'il 
donne des vues et des intentions du conseil, mais nous ne croyons pas devoir nous 
y arr, -ter, persuadés que nous sommes que V. M, rend justice à notre fidélité et à 

notre zèle, et que nous ne saurions mieux nous justifier qu'en établissant les faits. 

Après avoir exprimé le vSu que des informations particulières, comme 
celles de Chaillet, ne se fissent pas sans avoir été communiquées au conseil 
qui y joindrait les siennes, et mettrait ainsi le prince en situation de se pro- 
noncer, la lettre établissait que, conformément aus Articles généraux, la 
Compagnie était compétente pour juger Petilpierre, et que son jugement re- 
posait sur des preuves suffisantes : elle a jugé sur les aveux nièmes (le l'accusé, 

et l'a destitué ensuite (le son refus d'obéir ü un arrêt accepté par lotis ses 
membres. Ici, le langage du conseil était très sévère pour le pasteur :' Sa 

conscience petit, à la vérité, ne le lui avoir pas permis, nuis il est surprenant 
qu'elle lui permette de troubler l'Etat en cherchant à anéantir les constilu- 
tions (! ), et qu'il veuille s'assujettir les consciences d'une compagnie (le pas- 
teurs qui croient qu'ils ne peuvent pas souffrir parmi eux un membre, qui 
veut absolument prêcher une doctrine non reçue dans les ). alises protestan- 
tes ý 

Le conseil est plus sévère encore pour la communauté de la Chaux-de- 
ronds. Elle n'est point unanime (une communauté unanime !); le fût-elle, 
les droits qu'elle voudrait s'attribuer sont imaginaires ; quand clic parle du 
despotisme de la Classe, ce sont 1a des chimères exprimées avec une véhé- 
mence indécente. '1"est-ce pas encore arec plus d'indécence quee celte commu- 
nauté ose dire que la doctrine du Sr Pelitpierre lui agrée, comme si elle avait 
le droit d'approuver ou (le rejeter tics doctrines?.... 

Sire..., il n'y a point de peuples plus attachés et plus fidèles que ceux de ce 
pays le sont it leur souverain...., mais il n'y en a point qui soient si attentifs 
à la conservation de ce qu'ils appellent leurs drits, leurs franchises, leurs 
libertés spirituelles' et temporelles, leurs immunités, etc., etc., autant de ter- 

J'ai déjà dit surabondamment que ce grief n'avait tenu aucune place dan; le procès 
de Petitpierre. On verra bientôt, dans le texte du jugement de dégradation, prononcé contre 
lui le 15 octobre, et qui est roté inédit jusqu'ici, que da Compagnie ne le mentionne pas. 

! Pour ne pas sourire en lisant cette expression, il faut se rappeler le zens très spécia 
qu'elle avait depuis la réforme; elle désignait, non pas la liberté spirituelle de l'individu, 
qui n'était point garantie, puiqu'il ne pouvait changer de religion sans perdre ses droits 

i 
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mes répétés cent fois dans les concessions qu'ils ont obtenues de leurs souve- 
rains, confirmés si solennellement dans les Articles généraux..., dans lesquelg 
V. Ni. nous a si souvent, si gracieusement, et si expressément marqué qu'elle 
voulait les conserver.... 

Lcs peuples craignent que ]e refus de mettre le nouveau pasteur de la 
Chaux-de-Fonds en possession du temporel ne donne atteinte au premier de ces 
Articles, et qu'ainsi tous leurs autres priviléges ne soient successivement atta- 
qués. Un mot de la part du prince calmera ces inquiétudes. Les corps sont 
unanimes ; la bourgeoisie (le Valangin elle-même est unanime demis qu'on a 
fait retirer ceux de la Chaux-de-Fonds (! ), de même que le lieutenant du dit 
lieu qui y siégeait comme maitre"bourgeois (les Montagnes, celui-ci parce 
qu'il a montré une passion déclarée dans celte afraire, et même une espèce 
de Fanatisme. «lIeureusement ce fanatisme ne règne que dans une partie de 
la Chaux-de-Fonds ; pour ce qui est (le la ville (le Neuchâtel et du Vignoble, 
il ya si peu (le gens qui en soient alleclés, qu'un peut, par manière de dire, 
les compter sur Ios doigts, et encore sont-ce pour la plupart des personnes 
du sexe. » 

Si S. M. approuve la conduite du conseil d'Ftat, lui enjoint (le donner son 

agrément au choix de la Compagnie, et exhorte la communauté (le la Chaux- 

de-Fonds ir recevoir sans rélý+ýýtrrrrnce un pasteur qui ne lui prêchera qu'une 

saine morale, laissant ir chacun la liberté de sentiment sur des dogmes de pure 

spéculation, elle remplira les peuples « d'une reconnaissance qui les attachera 
de plus en plus ir son juste gouvernement. b 

Cette pièce permet (le , 
juger à quel degré la fermentation des corps de 

l'Etat avait porté l'inquiétude du conseil. Il élait, d'ailleurs, évidemment ir- 

rité par les communications particulières (le Chaillot avec Magdebour"g ; il en 

voulait ir Petitpicrre d'avoir refusé la transaction proposée par son président ; 
il avait hâte (le sortir d'une position fausse, qu'il aurait compliquée encore 

en louchant aux principes engagés dans le conflit: tout cela explique son lan- 

gage. Il est curieux de voir, par les signatures (le cet office, combien la cause 
de la compagnie avait gagné d'adhérents dans le conseil d'Etat, depuis que 
le corps ecclésiaslique avait groupé autour de lui les quatre bourgeoisies. 

Parmi les vingt membres du conseil, quinze donnèrent purement et simple- 

ment leur signature il la pièce ci-dessus: " le doyen Dsterwald ; MM. Le Cham- 

brier de Travanet; F. Sandoz; D. Chambrier; Narval; Cliaillet J'Arnex; D. 

civils, ni celle des communautés et des paroisses que les amis de Pelitpierre tentèrent 
inutilement de revendiquer contre la Classe, mai; bien le droit de l'Eg! ie protestante 
à rester la religion de l'Etat, droit confié à la garde de la compagnie des pasteurs. 
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Iluguenin; E. de Montmollin, le maire de Colombier étant aveugle m'a chargé 
de signer pour lui; P. Chambrier; G. (le Montmollin; E. Bugnot; B. de San- 
doz; de Sandol-Boy; Rougemont. » Le maire de la ville, Petitpierre, écarte 

par son avis les réflexions sur les conseillers qui ont fait des relations parti- 
culières à S. M.; - les conseillers S.. Meuron, G. -P. D'Ivernois et Ferd. Oster- 

wald trouvent la relation défectueuse quant aux faits et aux principes, «éta- 
blissant l'indépendance absolue (le la compagnie des pasteurs et la dépendance 

absolue des peuples â la décision de ces derniers, » et tendant il détruire la 

suprématie du prince : ils se réservent de faire des relations particulières. Le 

colonel Chaillet est plus vif encore, cela va sans dire, et termine sa protesta- 
tion par ces mots: «La mauvaise humeur et les personnalités que contient 
cette relation contre moi, ne fera que redoubler mon zèle pour le service de 
V. M., et le maintien de ses autorités souveraines. » 

Cette protestation de Chaillet n'était rien en comparaison de ce qui se passa 
dans la séance suivante du conseil d'Etat (15 septembre). Ce jour-là, le colo- 
nel tira (le son portefeuille la lettre royale qui accompagnait le rescrit du ý_)S 
juillet, et la plaça sous les ceux de ses collègues. Cette lettre, datée dn ºnéme 
jour que le rescrit lui-noème, déclarait que le roi partageait en tout l'avis (le 
son conseiller d'État Chaillet, et se flattait qu'il continuerait à« veiller au 
maintien (le la paix et du repos dans sa souveraineté. » Qu'on juge du triom- 

phe de Chaillet en signifiant ainsi à ses collègues qu'il était quasi vice-roi, et (le 
l'effarement (lu conseil placé désormais sous la tutelle Je celui dont les 

avis avaient été si peu ménagés par lui dans son dernier message au souve- 

rain. Ce n'est pas tout. Chaillet, dans la même séance, adressait au conseil 

une réquisition par laquelle, « en vertu (le la commission dont S. M. m'a 
honoré,, disait-il, il sommait le gouvernement de faire cesser les cabales et 

pratiques sourdes des ministres, de donner pour cela des ordres serrés aux 
officiers de judicature, et, «comme les voies de fait ont déjà commencé, en 
tant que le conseil de bourgeoisie de Valangin a suspendu les commis (le la 

communauté de la Chaux-de-Fonds, du corps de bourgeoisie, pour avoir signé 
la requête par laquelle la dite communauté prend son recours au pied du 

trône, ) de déclarer aux maîtres-bourgeois de Valangin son mécontentement 
de leurs procédés violents et attentatoires aux autorités du roi, en leur or- 
donnant «â eux et à leur conseil de bourgeoisie, de demeurer tranquilles, » 
vu qu'il prenait «la communauté et le pasteur de la Chaux-de-Fonds sous sa 

protection, et ferait punir sévèrement quiconque osera leur causer (lu dom- 

mage, suit (le fait, soit par paroles. »« Laquelle déclaration, ajoutait Chaillet, 

moi, soussigné, ai laissée en original, signée de ma main, sets la table du con- 
seil qui est devant M. le doyeºe (le président Osterwald), après en avoir fait 
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lecture à haute et intelligible voix, et en ai gardé copie pour la faire parvenir 
àS. M. 3, 

Enfin, le même jour, il adressait au roi une information nouvelle, la pièce 
la plus piquante peut-être (lu procès, et dont je regrette de ne pouvoir donner 
que de courts passages. Il est beaucoup moins question, dans cette lettre, (le 
Petitpierre que de Chaillet lui-même. Il avait à se justifier de cc qu'il appe- 
lait les imputations odieuses et les personnalités auxquelles le conseil d'Etat 
s'était abandonné dans sa relation, et l'on va voir avec quel dédain le vieux 
militaire traite ces légistes qui n'ont senti qu'au Mail l'odeur de la-poudre, et 
qui osent s'attaquer au lieutenant (lu roi dans sa principauté. Après deux mots 
très verts à l'adresse des compilateurs (lu rapport, il éclate contre le conseil 
tout entier en paroles (le défi, dont l'héroïque jactance eût bien amusé Fré- 
déric s'il avait eu le loisir de les lire: « Sire, comme mon silence pourrait 
bonnement faire croire û ces Messieurs qu'il est possible qu'ils me fassent 

peur..., je saurai me montrer, et qui que ce puisse être (lui ose m'attaquer, 
s'il ose se promettre le dessus, il ne l'aura qu'après avoir essuyé le combat le 

plus terrible. Je n'ai pas passé, sire, par tant de batailles et tant de sièges, 
je n'ai pas essuyé plus de coups (le fusil que le conseil ensemble n'en a vu 
tirer dans des réjouissances, pour être son humble et servile victime en me 
laissant mettre le pied sur la gorge, surtout, sire, lorsque je défends les in- 

térèts (le V. M.... »- Puis, tout en réfutant à sa manière les arguments du 

conseil d'Etat, et après avoir montré que des enquêtes faites iº temps, à la 
Chaux-de-Fonds, ainsi que lui, Chaillet, en avait eu l'idée, auraient prévenu 
tout le mal, «je trouve bien hardi, s'écrie-t-il, que ceux de ses membres (du 

conseil (J'Etat) qui sont (l'un sentiment opposé au mien, s'émancipent ;r ca- 
ractériser odieusement ma réquisition, tandis qu'elle a été approuvée de 
V. M., dont je pense que le conseil ne trouvera pas étrange que je mette l'ap- 

probation au-dessus de la sienne.... 
Pour justifier ce qu'il avait dit (le la modération des frères Petitpierre, lors- 

que, en 1755, la pûnitence publique (la génuflexion 1) avait été abolie, et du 

' H. -I) l'ctilpierre écrivait pie Dun, lalk, à son frère. l.. -F., sur ce sujet de la discipline 

ecclésiastique dans les ras d'impureté :a je pense qu'il ya une sorte de nécessité, vu les 

circonstances et les temps où nous vivons, d'en venir à quelque chose de pareil (l'adou- 

cissement de la pénalité), et il ya longtemps que je suis d'opinion qu'une certaine sévé- 
rité est sujette à de très grands inconvénients.... L'instruction, le bon exemple, les motifs 
dûment proposés. voilà les vraies armes du ministère pour convertir les pécheurs, et 
pour avancer le règne de Dieu. Les voie, d'autorité et de rigueur ne sont guère propres à 

produire un pareil effet, et elles en produisent très souvent un tout contraire. Mais qu'en 
dirait notre bon et illu-tre père défunt (le grand O, terwald), que vous a%eztoujoursconnu 
si roide et si zélé sur cet article? l'eu s'en est fallu qu'à la lecture de votre lettre, je n'aie 
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mauvais vouloir que cette modération leur avait attiré de la part de la Com- 

pagnie, il en appelle au témoignage de Milord Maréchal. Mais c'est surtout 
quand il relève l'allusion maladroite du conseil d'Etat à la parenté (lu colo- 
nel avec l'un des frères Petitpierre, et les insinuations sinistres qui lui étaient 

prêtées, qu'il retrouve sa verve ordinaire et sa persuasion absolue que lui seul 
voyait clair dans tout ce qui avait eu lieu : 

Qu'importe ce fait, dit-il, (sa parenté avec le pasteur Simon Petitpierre) ? Outre 

que l'allié du mien n'est pas mon allié, et que je ne tiens par aucun lien au SI Pe- 

titpierre de la Chaux-de-Fonds, cette insinuation qui tend à me faire envisager 
comme capable de passion en faveur de mes parents, est une preuve manifeste de 

celle du conseil, qui ne s'est pas aperçu qu'elle tombe à faux et porte à une consé- 
quence diamétralement opposée à la sienne. Un peu de réflexion lui aurait fait 

apercevoir que presque tout le conseil d'Eiat, à l'exception de quelques membres, 
étant de mes parents, y ayant deux beaux-frères, un oncle, un neveu, plusieurs 
cousins germains, il faut convenir que la force (le mon devoir et de mon inviolable 

attachement aux droits et autorités de V. M., jointe à l'obligation qu'il m'impose 
de défendre les opprimés, l'emporte sur toutes les relations particulières et de pa- 
rentage, relations, au reste, auxquelles je satisfais avec empressement, quand je 

puis les concilier avec mon devoir, ainsi que plusieurs membres du conseil l'ont 

éprouvé. Cela est si vrai qu'il y en a parmi eux qui n'auraient pas cri le plaisir de 

si jner sa relation du S du courant, si je n; m'étais pas intéressé en leur faveur..... 
Sans doute, sire, ce q, ie le conseil appelle modestement des insinuations sinis- 

tres de ma part est drl à ce que j'ai dit dans le rapport qu'il combat, que sa conduite 
ne me laisse pas lieu (le douter que son intention ne soit de n'apporter aucun trouble à 
la Classe, et de la laisser consommer son ouvrage, afin que le pasteur, une fois remplacé, 
il n'y eût aucun remède. Mais, sire, ce que je dis là par forme de conséquence, je 
devais l'afFirmer comme un fait positif. Je (levais (lire alors, et je manquerais au- 
jo ird'hui à mon devoir si je ne le disais pas, que le conseil recourait dan--e 

de la Classe, méconnaît et plaide contre la suprématie (le V. M., eondanwe 
le recours de la couuntiti auté de la Chaux-de-Fonds au trùne, la renvoie à la Classe 

connue souveraine pour le fait dont il s'agit, rend le pasteur absolument dépendant 
de la Classe, des engagements secrets qu'elle fait prendre à ses membres, et de sus 
jugements arbitraires, sans forme et sans procédure; qu'au lieu de réprimer les dé- 

marches indécentes des corps, il les invite par sa conduite, ne réprimant ni les 

imité la naiveté dont vous avez sans doute en'e i lu le conte, d'un certain jeune Neuchâte- 
lois, nouvellement débarqué h Paris, la p" iii, -re foi, qu'il s'y trouva en compagnie un 
peu trop libre: Ah! lé miserabies! se inonsiu Os! reval le savei... (13 mars 1755). n 

Je cite ce fragment de lettre, parce qu'il donne le sentiment des frères Petitpierre sur 
cette question, outre qu'il rapporte une jolie anecdote neuchâteloise. L. -F., racontant à 

son frère (I i mai suivant) les débats qui avaient eu lieu à ce sujet dans la dernière géné- 
rale, écrivait :«M. de M.... se roidit eztréntement, cria de toutes ses forces : ah! lé ini- 
serabies, etc., et, à la fin de la délibération, il se leva tout nauvré, demanda sa démission 

entière, et sortit sans écouter U. le doyen qui voulait le retenir. A 
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manoeuvres ni les sermons des ministres qui tendent à exciter le trouble, et en souf- 
frant que des officiers de judicature provoquent eux-mimes les peuples à se sou- 
lever contre V. M., les uns en sollicitant, les autres en nicuacant, désordres que je 
vois sans pouvoir y apporter remède. J'offre la preuve de tout ce qu'il ya (lu fuira 
rapportés ci-dessus. 

Et, après cette énumération si grave des fautes commises, ou plutôt des 

chefs d'accusation qu'il tient en réserve contre le conseil d'Etat, il termine 
son information par ces paroles : 

Maintenant, aire, (Ille V. M. demeure jazz si c'est avec une om}, re (le raison que 
j'ai été tyni; ianisé par dus collègues dont je ne puis reeonnaitre la supériorité lors- 

qu'il s'agit des droits attaché, à la souveraineté de V. M.... C'est pour cela, sire, 
que j'ai lu cc matin en conseil les ordres dont V. M. m'honora le 2ý, S juillet dernier, 

et, eu conséquence, j'ai adressé au dit conseil la sommation dont voici la copie..... 
Ce qui m'oblige, sire, à en venir là, c'est le désordre total que je vois que la nou- 
ehalance du gouvernement occasionne dans le pays, jusque là que, vendredi der- 

nier, 12 du courant, le conseil de bourgeoisie de Valunzin suspendit des fonctions 
de bourgeois les sept commis de la communauté de la Chaux-de-Fond, pour avoir 

signé la plainte que cette coin inunauté a portée au pied du trône de V. 1I., ce qui 

conduit directement aux voies de fait et à l'effu, ion dQ sang.... J'aurai soin, sire, 
d'informer V. M. dans mon premier rapport, (le l'effet qu'aura produit mon inli, na- 
lion. J'cn concluerai si je (lois supplice V. M. d'envoyer dans ce pays un commis- 

saire, avec autorité et pouvoirs sutisants, pour nous tirer de l'anarchie où le défaut 

de vigueur nous a conduits.... 
Neucisùtel, le 15 septembre 1 î(0. CIAIL1. F. T. 

Ce n'est pas l'histoire politique (le 1760 à 16O que j'ai eu le dessein de 

raconter en écrivant cette notice ; c'est celle (le J'empierre et (le ses démé- 
lés avec la Compagnie. (lien que toutes deux soient sinôuliêrement liées entre 

elles, je nie renfermerai plus étroitement désormais dans mon sujet particu- 
lier, et je ne m'arrêterai en passant qu'aux incidents les plus vils (le la lutte 

extérieure. Mais j'avais promis de donner la physionomie du débat, et je ne 

regrette pas d'être entré pour cela dans les détails qui précédent, aussi carac- 
téristiques qu'ils sont généralement peu connus parmi nous. 

(A suivre. ) Cil. BERTIIOCD. 

-p 
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On a souvent reproché aux chercheurs historiques de s'attacher avec trop 
d'insistance aux détails, de fouiller et mettre en lumière l'inliniment petit; de 
l5 cette quantité de monographies locales qui s'accumulent au point (le mas- 
quer parfois la marche des grands événements. Ces recherches au contraire 
nous paraissent profitables, et si elles ne sont pas toujours d'un intérêt géné- 
ral, elles ont l'avantage (le mettre en évidence des choses et des faits qui 
apprennent s aimer et ii étudier toutes les parties de notre pays. 

L'oeuvre du Musée nreuchûlelois aura été bonne, il a popularisé l'élude lo- 

cale, il a réuni des monographies qui, sans lui, n'eussent jamais vu le jour, il 

a prouvé qu'il y avait encore bien des veines ir exploiter dans le terrain de 
l'histoire. 

L'étude de nos châteaux a été commencée par le maire lluguenin ; depuis 
lors, M. le colonel de Mandrot est le seul, ü notre connaissance, qui ait con- 
linué cette oeuvre sur laquelle tout n'a pas encore été dit. Nous ne pouvons 
suivre ces prédécesseurs avec la noème précision de recherches ; nous essayons 
simplement de compléter ici le récit du maire Iluguenin. 

Le comte Berthold de Neuchâtel avait en Rodolphe de llahsbourg un fort 
désagréable voisin, et pensant protéger son territoire contre les invasions guer- 
rières de celui qui (levait èlre un jour empereur d'Allemagne, il fait construire 
en 1_2GI un château destiné ii protéger le passage du pont de Thièle. Le comte 
Berthold mourut cette méme année ; sou fils Rodolphe 111 (lui lui succéda 
acheva la construction du château dont il confia la garde â son frère Henri, 

1t Nous trouvons le nom écrit Thièle ou Thielle, nous convervons la première ortho- 
graphe. 
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en lui inféodant une partie de la plaine qui s'étend de Thièle au pied de 
Chaumont. 

Le comte Berthold avait sagement pensé ; en 12G9, Rodolphe de Ilabs- 
bourg arriva à l'improviste au pont de Thièle, pensant pénétrer sans résis- 
tance dans la conté, « mais le brave Ilenri de Neuchâtel, baron de Thièle, 
dit le maire Iluguenin, se trouvait lis avec ses gens. Sa défense fut vigoureuse 
et si bien conduite, que l'ennemi repoussé fut obligé de renoncer à son en- 
tr. Voyant cette place si bien gardée, Rodolphe descendit la Thièle eprise et 
la passa près de l'Abbaye de SLJean. Il voulut prendre d'assaut la ville (le 
Neureux, mais les assiègés se défendirent avec courage, et Rodolphe fut éga- 
lement repoussé. » 

La garnison de Neureux ne pouvait arrêter la marche de l'ennemi qui ar- 
riva aux portes (le Neuchâtel. Rodolphe n'avait ni le temps ni les moyens d'en 
faire un siége en règle, et, dans la nuit du 1'l au 12 avril, il abandonnait la 

place, brûlant sur son passage la Coudre et la Favarge, llaulerive, St-Blaise et 
Cornaux. A l'ouïe du départ de l'ennemi, Neuchâtel allume des feux de joie 

(lui incendient presque toute la ville. 
Le comte Ilenri de Thièle, blessé en défendant, le château, succomba quel- 

ques jours après. 
Rodolphe (le Ilabshuurg, proclamé empereur d'Allemagne, dirigea ses ex- 

péditions guerrières d'un autre côté, et notre pays n'eut plus rien ià craindre 
de lui. 

Les Gugler d'1? nguerrand (le Coucy paraissent (-tic entrés dans le pays de 
\euchàtel en suivant les rives (lu lac de Bienne et le pied (lu Jura en 1375; 
la défaite qu'ils essuyèrent à Anet arrèta leur marche vers le pont de Thièle. 

Un : iécle plus tard, au mois de juin 1/176, ce point devenait le théàtre d'un 
fait héroïque. Le duc Charles le Téméraire qui assiégeait, Morat, avait envoyé 
le comte (le Romont pour piller les pays circonvoisins et en ramener le butin, 
bétail et provisions, nécessaire aux subsistances (le l'armée. Les hommes (lu 
comte s'avancèrent par Cudrefin, la Broie et le Marais, sur Anet, et marchè- 
rent de là vers la comté par le pont de Thièle. Un homme, dit la légende, un 
seul, défendit ce passage avec une audace et une vaillance telle que l'ennemi 

rebroussa chemin non sans laisser derrière lui plusieurs cadavres. Cet homme 

c'est Baillods, père de l'auteur d'une de nos chroniques. La tète, du pont était 

vraisemblablement protégée par des abattis de bois ou (les palissades, ce qui 
rendit la défense plus facile. Baillods était-il un chef ou un soldat? Si c'est 
un chef, comment se fait-il qu'il se soit trouvé seul à ce point important 
privé de sentinelles. Sa vaillance excuse son imprévoyance puisqu'il a repoussé 
l'ennemi. Si c'est un soldat en sentinelle, comment est-il demeuré sans être 
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secouru par les siens? Cependant « bonne garde fut logé au chastel du pont 
de Thevle, » dit la Chronique des chanoines. 

Les gens d'Anet, Aarberg, Landeron, Cressier, Thièle et Sr-Jean poursuivent 
les gens du comte de forfont â travers les marais jusqu'à la Sauge, où le 
banneret du Landeron Bellenost passe la Broie, marchant dans l'eau à la tète 
des siens et « tenant haulte sa bandière. » Baillods et Bellenost ne sont-ils 
peut-être pas un seul personnage? Baillods, dit la légende, reçoit une draine 
d'or et une médaille sur laquelle était représenté un porc-épie avec celte in- 
scription : Vires agnainis anus habel. (Un seul vaut une armée. ) La Chronique 
des chanoines ne parle pas de Baillods, tandis qu'elle raconte en détail le fait 
de Bellenost iº la Sauge et au \'ully, claque notre sire comte l'arma cheva- 
lier dessous le grand huis (le l'église de Notre-Dame. » La défense du pont (le 
Thièle n'est-elle pas plus héroïque que la poursuite des pillards effectuée avec 
une troupe nombreuse, n'eut-elle pas pour le comte une importance plus 
considérable que cette poursuite ? Il ya là un point douteux que nous lais- 

sons à d'autres le soin d'éclaircir. 
Depuis celte époque nous ne retrouvons pas (le mention du château de 

TIºiéle jusqu'au XVllr ie siècle. Nous quittons son côté héroïque pour la phase 
sinistre de la sorcellerie. Ses prisons se remplissent (le malheureuses victi= 
mes de l'ignorance, un tribunal sanglant et un inexorable châtelain condam- 
nent sans pitié, le bourreau torture et brûle. 

Les archives de Thièle sont riches en procès de sorcellerie ; elles nous don- 

nent même des détails d'une précision poignante : on fait usage de vingt ger- 
bes de paille et quarante fagots de sarment pour le bûcher (le deux sorcières. 
Une autre fuis on emploie pour deux nouveaux supplicias. vingt-six gerbes de 

paille, n'ayant pu trouver des sarments. 
Un des actes (le ces drames sinistres se passe au château (le Thièle ; c'est 

là que Madeleine Ilorv, femme du conseiller d'Etat llorv, fut amenée en pri- 
son, examinée et condamnée à être rouée pour crime (le sorcellerie en 16' O. 
Nous renvoyons le lecteur au livre de M. F. Chabloz : Les Sorcières neuchºile- 
loises, où il trouvera en détail l'histoire de cette cause remarquable. 

Le nom d'un autre Baillod se trouve lié à l'histoire (lu château (le Thièle. 
Les Manuels du Conseil d'Etat contiennent ce qui suit à la date de 165: 3: 

a Msr le gouverneur ayant vu la sentence donnée à Sr-Blaise, condamnant 
Jacques Baillod à être brùlé vif à cause de ses sortilèges, et ses biens confis- 
qués, quoiqu'elle soit juridique, voulant user de gràce, il a, au nom (le S. A., 

ordonné que la tète lui sera tranchée, et avec le corps enterrée, en considéra- 
tion de sa repentance, des prières de ses parents, et des services que ceux de 

celte maison ont rendu dans l'emploi aux charges de S. A., laissant le reste 

a 
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de cette sentence il exécuter ;- et de plus par rescription au Châtelain de 
Thièle, llgr lui a ordonné de rendre le corps aux parents, s'ils le désirent. 

pour l'enterrer en quelqu'une de leurs possessions. » 
Une notice sur le sujet qui nous occupe ici publiée par le Messager boiteux 

(le ? Çench(itel, 'l86(;, contient ce (lui suit: « Le châtelain de Thièle et son tribu- 
nal avaient une triste célébrité, surtout pour les procès de sorcellerie, et nous 
avons parcouru une vingtaine au moins de procédures semblables it celle-ci 
(celle (le Madeleine llorv) dressées sous la présidence du même châtelain, et 
qui toutes eurent pour issue le Lùclier, la roue ou le glaive. 

Il ya dans l'histoire (lu château de Thièle deux périodes bien tranchées. 
l'une toute militaire, l'autre judiciaire. Nous entrons maintenant dans une 
phase toute placide. 

. Le 17 Juin 1680, écrit, dans ses registres, Francois-Nicolas ý1 nanir r, in- 
tendant du château, par ordre de Monseigneur le Gouverneur, outre deux 
l'. 1is que , 

j'avais di-"lir fait espuiser et vuider le bateau de Son Altesse, Je l'ai 
derechef' t'ait revuider et ai pavé pour les trois lois L. 3. 

« Du ?7 septembre. Maitres Jonas et Jean-Jacques . taquet avec les maçons 
de Cornaux estant venu au château pour voir la besogne qu'il yaà faire en 
espérance d'y rencontrer Monsieur l'intendant Gallandre, suivant sa parole et 
n'y estant venu, je leur ai cependant donné un pot de vin, - L. 6. 

La chronique du château s'écrit avec (les faits de ce genre iu partir de la 
fin du XV11mc siècle. Le gouverneur Mollondin parait avoir eu (les goûts nau- 
tiques ou de pèche, et avoir affectionné les rives (le la Thièle ; nous ne sau- 
rions l'en blâmer, la beauté de ces sites devait le reposer des ennuis (le sa 
charge, seulement son bateau est tort onéreux à l'Etat qu'il gouverne, et l'in- 

tendant nous parait « l'espuiser et vuider » trop souvent. 

« 1681. Du 1« octobre. Livré â Jacob Scliwwob le jeune et flans Ilenrý 
Schi ever (le Chules, pour m 'avoir aidé à espuiser et dessécher le bateau de 
Son Altesse, deux pots de vin, - L. 1. 

» Du 19 novembre ýnuème année), j'ai livré encore pour l'aire espuiser le 
bateau de Son Altesse, un pot de vin et demi Batz (le pain. 

Un mois plus tard le bateau a sombré. 
« Du 19 décembre. Aydé à tirer le bateau (le Son Altesse hors de l'eau avec 

quatre chevaux. L. 9. » 
Les princes (le Condé et le duc de Bourbon nommés curateurs de la du- 

chesse (le Nemours, Mollondin fut disgracié et se retira en exil. Son succes- 
seur D'Affrv partagea-t-il les goùts nautiques de son prédécesseur, nous l'i- 
gnorons, mais le bateau de Son Altesse est toujours porté en compte pour 
l'avoir vuidé et remis sur l'eau 
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A cette même date se trouve la note suivante dans les archives de l'Etat. 
« Il conviendrait pour arrêter les personnes qui cherchant à frauder le 

péage passent trop vite, qu'au moyen d'une corde on pùt depuis la maison du 
Péage fermer subitement la barrière, ce que l'entrepreneur dit facile à faire. 
J'ai cru devoir faire cette observation à Messieurs du Gouvernement. » Signé 
Clottu. 

Nous trouvons à la même époque un plan de porte en chêne surmontée de 
grilles, à construire entre les deux tours de la cour et qui ne fut point adopté. 

En 1740, le Procureur-général représente que le château de Thièle est tel- 
lement délabré, qu'il est à craindre qu'il n'arrive quelque malheur à ceux 
qui y demeurent. Il est alors ordonné au sieur Varnod intendant des bâti- 

ments, de faire couper à l'avance les bois nécessaires pour refaire la ramure. 
Les réparations furent insuffisantes à ce qu'il paraît, car nous trouvons la 

note suivante à la date (lu ?3 décembre 1743, dans les Manuels du Conseil 
d'Etat : 

« Le Sieur intendant Andrié a représenté qu'il avait fait examiner les répa- 
rations qu'il convient faire au château de Thièle, lequel si on n'y met la 

main va tomber en ruines, la tralaison étant pourrie et les couvreurs refu-- 
saut d'y mettre aucune tuile vu qu'ils ne sauraient le faire sans exposer leur 

vie, et comme on a résolu de n'y faire aucune réparation cette année, il dé- 

clare que s'il arrive de grands frais dans la suite à S. M. pour le remettre 
en état, que ce ne sera point par sa faute, et en conséquence requiert que sa 

représentation soit enregistrée pour lui servir dans la suite et lorsque le cas 
l'exigera. D Au mois de janvier 1744, le Procureur-général et l'intendant pré- 

sentent au conseil un plan de réparation qui est approuvé ; le devis remis le 

mois suivant s'élève à 1500 livres, il est adressé à Sa Majesté qui consent aux 

réparations (13 avril). 
Ceci devait amener une de ces complications assez fréquentes à cette épo- 

que ; la guerre de 1'Etat et des Communes est chose fort ancienne ; nous la 

trouvons à toutes les périodes de notre histoire. 
«6 Juillet 1744. Il est ordonné au Sr Intendant Andrié de se transporter 

dans les paroisses de la Chàtelanic de Thielle' pour les sommer de faire les 

charois et corvées auxquelles elles sont entenues, lorsqu'il s'agit (le conduire 
les bois et matériaux nécessaires pour les réparations du château et du Pont de 

Thielle ; et si les dites Communautés veulent v acquiescer, comme elles l'ont 

fait du passé et comme cela s'est pratiqué ci-devant, il devra incessamment 

conduire ces matériaux et faire travailler aux dites réparations ; au cas 

1 Ici et plus bas l'orthographe des pièces citées a été conservée pour ces deux mots. 
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qu'elles refusent il devra en faire son rapport au Conseil qui en ordonnera 
plus outre ce qu'il conviendra. D 

Cette note extraite (les Manuels (lu Conseil d'Etat fait déjà supposer qu'il y 
aura lutte de la part des communes contre la corvée imposée; en effet elles 
résistèrent, prétendant ne pouvoir être forcées ii un travail qui leur était ré- 
clamé au moment où leurs ressortissants étaient occupés de la fenaison. 

14 juillet 1744. « Il est ordonné aux Paroissiens et aux francs sujets de la 
Châtelainie de Thielle de remettre entre les mains (le hi. Meuron, Conseiller 
d'Etat et Commissaire général, tous les titres et documents qu'ils prétendent 
avoir, en original ou en copie, qui les exemptent de faire les corvées néces- 
saires pour les réparations du Château et du Pont de Thielle. . 

18 août. Ces documents sont renvoyés au Châtelain (le Thièle de Sandoz, 

au Procureur Général, à l'Avocat Général et au Commissaire Général. 
En attendant, vu la nécessitt"r (le travailler au rétablissement (lu Château et 

du Pont, le Châtelain (le Thièle et l'Intendant Andrié peuvent requérir les 

gens de la Ch; ilellenie (le Thièle i( faire ces corvées sans conséquence et sans 
forclusion (les droits (le toutes parties. 

Les communes finissent par consentir à faire travailler aux réparations en 
attendant l'examen (le leurs actes, litais vu la nécessité (le se dépêcher on 
requiert également les ; ens de Ligniéres (lui sont salariés pour leurs journées 

comme ceux (le la Chàtellenie. 
Le Arp décembre la toiture (lu château, celle du pont et (le la maison (lu 

péage sont découvertes par des ouragans, le travail conunencé est fort coin- 
promis, il s'exécute lentement, c'est au mois d'auùt de l'année suivante 
qu'on pose la charpente du toit. Les réparations ne sont terminées qu'au 
mois (le décernhre 1747, elles ont duré sept ans. Ce n'est que trois ans après 
que la question pendante entre l'Etal et les Communes est tranchée. 

G juin 1750. « 11 est reconnu que les francs sujets de la Châtelainie de 
Thielle doivent faire les reules, les corvées et charrois pour les réparations 
ou reconstruction (lu Château de Thielle : on prend dans le bois du Trentblet 
le bois de construction nécessaire - les autres gens de la Châlelainie ((lui 

sont bourgeois de Neuchàtel) sont exempts (le ces charges. » 
Après le rneui t"e (le l'avocat-général Gaudoi, la ville de Neuchâtel envoya 

des députés à Berne pour expliquer les faits. Le gouverneur Derschau (le son 
côté réclamait l'exécution de la sentence du 2: 3 janvier '1768. Berne mobilise 
alors 1400 hommes d'infanterie, (les dragons, plusieurs ceutpagnies de chas- 
seurs, 30 pièces de gros calibre et (les pièces de campagne. Des troupes de 
Lucerne, Fribourg et Soleure se joignirent it eux à Anct. Cent grenadiers 
marchèrent les premiers et occupèrent le pont de Thièle. 
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Neuchâtel avait refuse (le se soumettre ir la sentence de Berne, et réclamait 
l'intervention fédérale, la mise sur pied d'une force aussi considérable n'a 
donc rien d'extraordinaire. Le chiffre des canons pourra paraitre exagéré, 
mais Berne avait un goût prononcé pour l'artillerie développée par le géné- 
ral (le Lentulus ; ce canton possédait en 1790 dans ses arsenaux et ses ch. i- 
teaux : )00 pièces de canon. Une grande partie de l'artillerie fut mobilisée et 
vint prendre position sur les hauteurs qui dominent le château. Soit que le 

général voulùt en imposer par un grand déploiement (le forces, soit qu'il 
craignit réellement une résistance armée de la part de Neuchàtel ; il n'est pas 
moins vrai que les troupes bernoises marchèrent vers Thièle comme si elles 
eussent 1ù rencontrer l'ennemi, mais ce point n'était pas occupé; elles fran- 
chirent donc la frontière neuchâteloise et marchèrent sur la ville le 20 mai 
1768, au nombre de 900 hommes avec douze pièces de canon et des dragons. 
Les mèches étaient allumées comme en pays ennemi ; peu après avoir dépassé 
Thièle, un caisson sauta en l'air et tua 8 canonniers. Le général de Lentulus 

attribua cet accident à des ennemis invisibles et donna l'ordre à sa cavalerie 
de (fouler les blés ; les propriétaires de Thièle et de Marin furent ainsi les vic- 
times d'un événement dont ils étaient parfaitement innocents. Lentulus n'entra 
pas en ville ce jour-là, il retourna ü Berne. Nommé gouverneur de la princi- 
pauté, il arriva le 27 du mème mois au pont de Thièle où il trouva le colonel 
de Perregaux qui l'attendait pour lui exprimer les sentiments de confiance et 
d'espérance que les Neuchâtelois mettaient en lui. 

28 novembre '1791. « M. de Sanduz de Travers, Conseiller d'Etat et Chàte- 
lain de_- Thièle, a représenté qu'il s'est vu contraint par le mauvais état des 

prisons de Thièle à faire incarcérer contre la règle deux prisonniers ensem- 
bic. Sur quoi le Conseil ordonne au Commissaire des bâtiments de visiter 
les prisons du château de Thièle et de présenter un devis des réparations qu'il 
conviendrait d'y faire pour rendre plus sùres les dites prisons et moins mal 
saines qu'elles ne le sont. D (Manuels du Conseil (I'Etat. ) 

Ceci amène (le nouvelles réparations (lui altèrent de plus en plus le carac- 
tère rriniitif de l'éflitice. 

iA vvi%, i"e. ý A. BACIIELI\. 
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NOTE 
FI'R I. E 

DEVELOPPEMENT DE L'EGLISE REFORMEE AU VAL-DE-TRAVERS 

LUE A LA SOCIÉTÉ D'HISTOIRE A COUVET 

1.1.! ý1 . I11\ '1- - _. 

Le Musée ne cluilcluis a publié en 186: mi travail intéressant sur l'histoire 

de l'Eglise neuchât tel Oise au moyen âge, par M. Junod, pasteur à Bâle, et la 

lecture de ce travail fait regretter qu'il ne l'ait pas continué jusqu'à nus jours. 

Une histoire détaillée du P? "iý'in"e (le St-Pierre ale Moliers, par noire ancien 

président M. le colonel de Mandrot, a paru dans les années 1866 et 1867 du 

mène recueil, ensorte que l'histoire ecclésiastique du 1'al-de-7 ravers est suf- 
fisamment connue jusqu'à ia lklurmation. En attendant qu'un auteur plus 

compétent écrive la Suite de l'histoire de notre Eflis, neuchýiteloise, jc vais 
essayer d'en esquisser un fragment, celui (lui concerne le Val-de-Travers. 

Avant la lléforme, le centre ecclésiastique et religieux du vallon se trouvait 

au Prieuré de St-Pierre it Motiers. La date de la fondation de ce couvent n'est 

pas connue, mais doit remonter au Xwe siècle. Monastère (le moines bénédic- 

tins richement doté, primitivement seigneur du Val-de-Travers et d'une partie 
du Val-de-Ituz, ce couvent exerçait la juridiction temporelle au moyen (le son 
avoué, et la juridiction spirituelle par son chef qui portail le titre de Prieur. 
La paroisse de Motiers, toutefois, est de fondation plus ancienne que le 
Prieuré, car son lieu de culte est distinct de celui du monastère, ce (lui n'au- 
rait pas eu lieu si le Prieuré avait été fondé avant la paroisse. Pendant toute 
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l'existence du Prieuré, cette église a toujours figuré comme dépendante de ce 

couvent, ensorte qu'il faut en conclure qu'elle existait auparavant et qu'elle 
a fait partie de sa dotation primitive. 

Une autre preuve de son antiquité est son nom même (lui, en langue ro- 

mane, signifie Eglise, et n. 'emporte nullement avec lui l'idée de monastère. 
Dans l'inventaire que Conon d'Estavayer, pré\ôt du Chapitre de Lausanne, 

fit faire en 1?? 3 des paroisses de l'Evéclié, on trouve trois paroisses dans le 
\al-de-Trr(vers, qui toutes trois relevaient alors pour le spirituel du Prieuré 
de S(-Pierre, se sont : Notre-Dame de potiers, Saint-Sulpice, et St-Darnien 
de Travers. 

La relation de la visite diocésaine (les églises du Comté (le Neuchâtel, faite 

en 145: 3 par les délégués de l'évèque de Lausanne, dont M. le professeur Ma- 

ille a publié des extraits dans son Musée historique de %'euchdl(el et l'olnnigin, 

constate à cette époque l'existence d'un lieu de culte (le plus dans le vallon, 

c'est la chapelle de Buttes, aussi annexe du Prieuré. 

La même relation constate (lue Travers était desservi par le curé de po- 

tiers, tandis flue le Prieur faisait desservir Saint-Sulpice et Buttes par l'un 

des moines du couvent. 
Dès-lors et jusqu'à la Réformation, aucun changement n'eut lieu dans cette 

vallée au point de vue ecclésiastique. A celte . époque, la sécularisation du 

Prieuré mit le souverain en possession d'immeubles et de revenus considéra- 
bles, mais grevés de charges et servitudes diverses parmi lesquelles se trou- 

vait la collature (les paroisses du vallon qui lait auparavant à la charge (lu 

couvent. 
Les auteurs qui ont écrit sur la Iý'fornuition dans notre pays, sont à peu 

prés unanimes à indiquer l'année 1536 comme celle où la réforme étant gé- 

neralement admise dans le vallon, le Prieuré fut sécularisé et oit Pierre Bar- 

relet, dernier curé (le potiers, en devint le premier pasteur réformé. 
Urie inscription que chacun peut lire sur le mur intérieur du temple de 

Buttes, constate que Thomas Pelilpierre, (le Couver, après avoir été prètre 
catholique pendant 42 ans, vécut encore assez longtemps pour être pendant 
32 ans pasteur à Bulles, où il mourut en '1577 i( l'âge (le 99 ans. Si ces dates 

sont exactes, Thomas Petit pierre aurait embrassé la Réforme en 1545, épo- 

que à laquelle il aurait commencé son nouveau ministère. 
La paroisse de Pierre Barrelet comprenait tout le vallon saut' Buttes et 

Saint-Sulpice, et il est probable qu'il desservait l'Erilise de Travers, tandis 
que Thomas Petitpierre desservait aussi celle de Sr-Sulpice. 

Le démembrement de ces deux paroisses entre les six qui existent mainte- 
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nant fut une suite naturelle de l'augmentation de la population ; et l'étude 
des faits qui s'y rattachent offre un certain intérêt. 

Par un acte du 17 juillet "1569. dont nous parlerons plus tard en détail, il 

est détaché des revenus du Prieuré sécularisé de quoi constituer une prébende 
pour un pasteur à établir à Travers. 1569 est en effet la date que tous les 

cartulaires indiquent comme celle de la fondation de cette paroisse. 
Après ce démembrement, la paroisse de Motiers resta composée pendant 

un siècle et demi des quatre villages (le Motiers, Boveresse, Couvet et Fleurier. 
L'augmentation progressive de la population, multipliant aussi les occupa- 
tions du pasteur, devait nécessiter tôt ou tard un nouveau démembrement. 
Le temple de Couvet avait été construit en 1658, et depuis le mois de mai 
1659 le pasteur de Motiers venait le mercredi de chaque semaine y taire un 
service religieux. L'ancien temple (le Fleurier avait été bâti en 16y? 1, le pas- 
teur allait aussi y célébrer le culte de temps en temps, mais les habitants de 

ce village, désirant quelque chose de plus régulier, obtinrent en niai 1675 
de la Compagnie des pasteurs, que le diacre du Val-de-Travers vint y faire 

un service religieux tous les jeudis. Mais ces cultes, célébrés pendant la se- 
maine dans les églises annexes, n'empêchaient pas les paroissiens d'être tenus 
de se rendre chaque dimanche au culte (lui se célébrait dans l'église parois- 
siale de Motiers, ce qui était une course pénible pour les vieillards et même 

pour les personnes en santé, par suite du mauvais état des chemins à cette 
époque. 

Couvet fit en 1705 les premières dcmarches nécessaires pour ètre détaché 
de la mère Eglise. - L'arrêt du Conseil de ville qui accorde une souscrip- 
tion pour l'établissement de cette paroisse, est du 7 décembre 1705 ; il est 
motivé par le l'ait qu'il yaü Couvet un grand nombre de bourgeois de Neu- 

châtel. Par acte (lu ?3 avril 1706, la souveraine, Marie (le Nemours, autorisa 
la création (le ce poste, et détacha de la prébende de Motiers pour la joindre 
à celle de Couvet la légère augmentation qui y avait été faite dans le temps 
lors de l'établissement des services du mercredi. 

En 1709, Fleurier demanda aussi d'être érigé en paroisse distincte de celle 
de Motiers. L'année 1707 était passée, la Chambre économique des biens d'é- 

glise venait d'ètre fondée et dotée, et la première somme qui fut allouée par 
cette administration pour l'érection d'une nouvelle cure fut donnée à celle de 
Fleurier. Les souscriptions de la Commune et de la Compagnie des pasteurs 
formèrent le reste du fonds nécessaire à la création de cette prébende, et 
Fleurier fut érigé en paroisse par acte du 13 juillet 1710, signé au nom de 
la Compagnie des pasteurs par son doyen, Jean-Frédéric Osterwald. 

Voilà donc la grande paroisse de Motiers, qui, à l'époque de la Réformation, 
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comprenait toute la vallée, divisée en moins de deux cents ans en quatre pa- 
roisses dont la moins peuplée contient sans doute maintenant une population 
plus considérable que n'était clans l'origine celle de tout le vallon. 

Nous avons vu par l'espèce de légende concernant Thomas Petitpierre, 

qu'avant la Réformation et dans les années qui suivirent, le siége de la pa- 
roisse de Buttes et St-Sulpice devait être i+ Buttes. Pour ce (lui concerne la 
période qui a précédé la Réformation ce l'ait est constaté par un acte du '1$ 
février 1303, par lequel llugues Pillod. désigné dans cet acte sous le titre de 
curé de Buttes, accense une vigne qui avait été donnée ;+ sa cure. Pour la 

période suivante nous avons pour preuve l'inscription qui se trouve sur le 
mur du temple de Buttes à la mémoire de Thomas l'empierre, ensuite une 
tradition locale un peu incertaine sur l'emplacement primitif de la maison de 
cuve à Buttes, qui doit avoir été détruite par un incendie, enfin par un acte 
passé le ýO août 1579, (deux ans après la mort de Thomas Petilpierre, ) dans 
lequel intervient son successeur immédiat Bernard Gélieu, et dans lequel il 

est question du bàtiment neuf de la cure de St-Sulpice, ensorte (lue ce ne peut 
être qu'à cette époque que le siège de la paroisse, a été transporté à St-Sulpice. 

Cette paroisse n'a subi aucun changement jusqu'au 7 janvier 183.5, jour 

auquel Buttes a été détaché de St-Sulpice et érigé en paroisse particulière. 
Le revenu de la vigne accensée en 150: 3 par Hugues 111110(l, ainsi que diver- 

ses redevances provenant exclusivement de Buttes, Purent détachées de la pré- 
bende de St-Sulpice, pour l'uriner, avec les inléréts (les capitaux souscrits par 
la Compagnie (les pasteurs, la Chambre économique, la Commune et les par- 
ticulicrs, le_ montant de la prébende de la nouvelle paoisse. 

Il existe au Val-de-Travers depuis l'an '17ºUUS un poste ecclésiastique connu 
sous le nom de Diacre de Mutiers, et dont l'histoire offre un certain intérêt. 
Primitivement régent (le l'école de Motiers et suppléant des pasteurs du val- 
lon, ainsi que de ceux des Verrières et (le la Brévine, il était payé en partie 
par le souverain et en partie par la paroisse. ' 

Parmi les avantages dont le diacre jouissait en sa qualité (le nndlre d'école, 

S., ' trouvait l'obligation pour les quatre communes formant la paroisse de lui 
G, urnir à leurs frais une maison èommode pour sou logement ; il avait la 
jouissance d'un jardin et percevait des enfants (lui fréquentaient son école 
demi batz par huis s'ils demeuraient dans la paroisse, et deux Batz par mois 
s'ils étaient domiciliés au-dehors. Enfin, et suivant l'usage général :t cette 
époque, les écoliers devaient fournir le bois nécessaire au chaull: +ge (le la 

Voir plus de détails sur ce sujet dans l'article publié à page 259 ci-dessus, intitulé : 
L'école de Motiers au 1 -de siècle. 
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salle d'école, ensorte que tous les matins pendant l'hiver, chaque enfant arri- 
vait à l'école avec sa huche de bois sous le bras. 

A Neuchàtel cet usage s'est conservé jusqu'en 1647, époque à laquelle cette 
redevance en nature fut remplacée par une somme de 10 balz par hiver paya- 
ble par chaque écolier. ' Nous ne connaissons pas l'époque à laquelle cet usage 
a cessé à Motiers, mais ce qui est certain, c'est que quand Fleurier fut assez 
peuplé pour avoir son école, l'usage d'apporter le bois pour le chauffage de 
la salle y fut introduit comme dans l'école paroissiale. Cet usage se conserva 
jusqu'en 1751, ainsi quo vola vst c�nslalo'- par un arrété (le la Compagnie d, -< 
pasteurs du 22 septembre de la même année, dont voici le texte : 

« Proposé à la Compagnie, de la pari de la Communauté de Fleurier, do 

>' consentir fine chaque enfant donne un balz par mois en place (le la bùcl e 
Y, de bois, ce qui pourra tourner à compte au régent d'école. - ßf-pondu que 
» l'on consent que cela ait lieu pendant doux années à titre d'essai. » 

Nous avons vu plus haut en parlant eh, la paroisse de Fleurier que, depuis 
l'an 1675, le diacre allait, le jeudi après-midi de chaque semaine, faire un 
service religieux dans le temple de celle localité. d'où l'on peut conclure qn- 
déjà alors l'école de Motiers avait vacances l'après-midi du jeudi. 

Lorsque Fleurier fut érigé en paroisse en 1710, le diacre fut déchargé dý- 

cette l'onction, mais il ne jouit pas longtemps (le ses vacances du jeudi 

midi. Ceux (le Boveresse (dit le registre de la Compagnie des pasteurs) oll(i- 
rent alors une somme annuelle. à condition que le diacre fit tous les jeu ii, 

après-midi une prière dans leur chapelle. La somme offerte fut acceptée. ,t 
par arrét du :1 juin 1711, le diacre fut chargé de cette nouvelle, fonction qu il 

remplissait encore récemment. 
Il parait (lue le cumul (les fuuclions de l'ecclésiastique et du rnaitre ýI'éc�l 

offrait plusieurs Affin d'y remédier, par acte du 11 avril 17-2t; 

passé entre la Compagnie dus pasteurs et la commune de Motiers, le diacre 
lut déchargé it perpétuité de la tenue de l'école paroissiale, sa prébende fut 
diminuée de tout ce qu'il recevait (le la paroisse, et ses l'onctions réduites à 

ce qu'elles sont maintenant. 
Avant de terminer, il convient de dire qucl(lucs mots de certaines redevan- 

ces ecclésiastiques qui étaient pavt, es autrefois dans le vallon, et des lransfor- 

tnalions qu'elles out subies pendar, l le cours du temps, ainsi que de quelques- 
uns des immeubles qui ont fait autrefois partie des domaines des cures. 

['ne redevance ecclésiastique qui était générale dans notre pays avant la 
Réformation et qui n'a complètement disparu que depuis l'année 1849, est 

1 Musée ueuchàtelois, 1870, p. 75. 
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celle connue sous le nom de pr"émires ou émines de moisson. Elle consistait 
en une certaine quantité de grain payable annuellement en nature par chaque 
feu-tenant â l'ecclésiastique desservant la paroisse. Ce dernier devait récla- 
mer lui-mémé cette redevance de ses paroissiens. Une redevance (le cette na- 
ture existe encore dans le canton de Fribourg, et l'assemblée fédérale a dü, 
il va quelques années, s'occuper de réclamations relatives ii leur perception. 
Dans notre canton, les prémices variaient d'une paroisse à l'autre. Tandis que 
le paroissien (le Lignières ne devait que trois-quarts d'émine de froment, 
celui des Bavards et des Verrières devait deux émines d'avoine. Dans tout le 

vallon cette redevance était d'une émine, en froment dans le bas, et en orge 
sur la montagne. Nous avons dit que cette redevance était générale dans le 

pays, cependant, ceux qui se souviennent encore du temps où on la payait, 
se rappelleront sans doute les inégalités (lui existaient dans la perception (le 
cette redevance. Tandis que Messieurs les communiers de Motiers, de Bove- 

resse, de Couvet et de St-Sulpice en étaient complètement exempts, les habi- 
tants non-communiers en étaient exclusivement chargés, ce qui constituait 
un privilége assez aristocratique. Mais si l'on remonte ii l'origine des choses, 
on trouve qu'en réalité les communiers de ces quatre villages avaient acquis 
ce privilège à beaux deniers comptants. 

L'acte du '17 juillet 1569, déjà cité à l'occasion de la paroisse de Travers, 
fournit des renseignements curieux sur la prébende de la cure de Motiers, 
lorsque la paroisse comprenait tout le vallon. Il percevait alors : 

10 De chaque feu-tenant, une éniine (le grain à tige de prémices. 
20 Une redevance ou cens annuel de 3 sols l'aibles (le ceux (lui possédaient 

des charrues, et de 5 sols faibles de ceux qui n'en possédaient point. 
30 Le produit de deux pièces de terre qui avaient appartenu autrefois au 

Prieuré, l'une située près (le Motiers était appelée la Culaye, l'autre du 

côté (le Travers se nommait le pré au prêtre. 

Il résulte encore du mème acte que, le Prieuré, avant la Réformation, et le 
Souverain, en qualité de propriétaire (le ses biens après cette époque, payait 
chaque. année aux pauvres de la paroisse une redevance en nature et en ar- 
gent connue sous le nom de lu Donnia. Par l'acte précité, les Communes re- 
noncent à cette redevance moyennant que l'Etat en emploie la valeur aux 
prébendes des cures de Motiers et de Travers, en échange de quoi les habi- 
tants d'alors des quatre villages de Motiers, Couvet, Boveresse et Fleurier sont 
dispensés de payer les redevances ou cens de 3 et de 5 suis faibles, et les 
émines de moisson, non compris, (voici les termes de l'acte) les adrenaires et 
étrangers qui par cy-après pourraient venir résider rière les dits quatre villa- 
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ges. - Ces ternes expliquent clairement d'où vient le privilége dont jouis- 

saient les communiers de Motiers, Boveresse et Couvet. Les communiers de 
Fleurier ne profitèrent de ce privilège que jusqu'à l'érection de leur village 
en paroisse en 1711), époque à laquelle ils offrirent (le rétablir celte rede- 
vance en faveur (le leur nouveau pasteur, ce (Jul fut accepté. 

La suppression des émines de moisson se fit à St-Sulpice d'une manière 
complètement différente. Par un acte du 20 aoùt 1579, le gouvernement 
sanctionna un arrangement par lequel cette redevance fut abolie contre la 

remise à la cure d'un pré, plus d'une somme de '100 livres faibles qui fut 

employée à agrandir randir la grange de la maison (le cure de St-Sulpice alors en 
construction. Ce pré fut mis à us à clos', la Commune fournit la première clô- 
ture dont l'entretien fut dès-lors à la charge du tenancier. 

Parmi les immeubles qui ont appartenu dans le temps aux cures du Val- 
de-Travers, nous mentionnerons le domaine (lu Bois-de-Croix situé riére Cou- 

vet. Peu (le personnes, sans doute, savent que celte propriété, appelée il ya 
un siècle le Bois-du-Creux, a fait partie pendant quinze ans du domaine de 
la cure (le Couvet. La Chambre économique voulant augmenter les revenus 
de cette cure, cri fit l'acquisition par acte du 5 février 17: 39. Mais l'entretien 
de la maison de forme et celui de la route (lui étaient l'un et l'autre à la 

charge du pasteur, ainsi que les dommages causés aux prés par les déborde- 

ments de la rivière- ayant rendu cette acquisition onéreuse, plutôt qu'avanta- 
geuse, ce domaine fut vendu et remplacé en 1754 par sept poses (le prés 
situés aux Tholos et au Pré de Portes, et la recrue d'une forèt enclavée dans 
le domaine du Pré Pignol. 

,% la suite des arrangements conclus en 1835 entre l'Etat, la Compagnie des 

pasteurs et la chambre économique des biens d'Eglise, la presque totalité des 

terres qui composaient les domaines des cures du vallon ont été vendues, et 
leur produit rein], lacé dans les prébendes par des sommes d'argent. Alors le 

pré au Prêtre qui faisait partie (lu domaine de potiers, a été joint au do- 

maine du Bois-de-Croix de Travers, dans lequel il était enclavé en pat tic. 

G. DE PCRT. 

' L"s a clos: droit de clore une propriété, ce qui, à cette époque, la préservait du droit 
de parcours. 

__ i 
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Mars 5. A l'église, . u"rèté la communauté à laquelle le gouýerººcur Isaac 
Robert a représenté que Mine la rnairesse 'l'issot, morte lundi dernier, a lait 
des legs considérables en faveur de la communauté, tant pour réparer le 
temple par 500 écus, que par 100 écus en faveur de l'école et 100 écus pour 
la chambre de charité. M. le maire demande de pouvoir faire enterrer la mai- 
resse au temple, ce qui lui a été accordé de voix unanime. 

Juillet 7. Le comité s'est assemblé touchant la réception de Milord Maré- 

chal ; on a envoyé un des gouverneurs iº Neuchâtel avec une lettre ii M. le 
lieutenant-colonel Chevalier, afin d'être informé au juste dit temps qu'il doit 

arriver iº la Chaux-de-Fonds. 
9. Au marché.. l'église, et assemblée du Comité pour régler et comman- 

der le repas pour la réception de Milord et de sa suite ; nous avons arrèté avec 
Mme Humbert que le diner du mardi devait ètre de quinze personnes sans 
compter le couvert du gouverneur Robert, qu'on compterait 50 batz par tète, 
et que la table devrait rester servie jusqu'au soir, afin que ceux de la suite 
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qui voudront y entrer pour souper puissent le faire et qu'on payera ce qu'on 
pourrait commander de neuf' à cette occasion. Les domestiques auront trois 

repas à '10 batz par tète, y compris chacun la bouteille (le vin, le couvert du 
Sautier (le commune non compté; les chevaux 4 batz pour le foin et deux pi- 
cotins pour chaque cheval trois fois par jour à1 Katz le picotin. Le comité a 
goûté le vin; on a dépensé entre tous 13 batz au compte de la communauté. 

10. Acheté chez le capitaine Humbert écarlate pour un équipage de clic- 

val que j'ai remis au sellier pour le faire. Fait un chandelier portant quinze 

chandelles pour une pyramide dessus la porte d'entrée pour l'illumination 

J'ai repoli nia bride garnie. Puis monté à cheval pour éprouver les chevaux 

qui doivent composer la cavalcade bourgeoise pour la rencontre de Milord, 

au nombre de dix-huit. Allé à cet effet jusque sur le Crèt du Locle, repassé au 

village, fait le tour jusqu'aux Moulins et tous m'ont accompagné jusque ch--z 

inol. 
12. J'ai encore travaillé à des chandeliers pour illumination. M. le lieut. - 

nant m'a fait dire que Milord arriverait lundi à la Chaux-de-Fonds sur le suit 

après avoir passé les troupes en revue, et que le rapport qu'il avait lait à 

M. l'inspecteur Tribulet, de la réception qu'on préparait chez nous avait fort 

plu, honnis d'avoir des troupes filées et le son des cloches lors de son arri- 

vée; et qu'ainsi la cavalerie lll)UI'geoisu devrait Irlllb'd litre lo Illllltmrc 11111,11 

à 10 heures du matin. 
13. Après l'église on a arrêté la c, omulunaut' i111l:, l- -ýdntlrr ic- i, ;,,, lll1. 

qui doivent assister au repas de Mil ýrrl, et on a arrêté que ce serait M. le mi- 
nistre, M. le maire s'il se trouve ici, M. le lieutenant, M. le major. Ensuite on 

a délibéré s'il ne convenait pas que la communauté fournit la poudre et les 

grenades pour tirer les santés pendant le repas ; on a chargé M. le capitaine 
des grenadiers de distribuer ]a poudre nécessaire jusqu'à deux livres chacun 

s'il le faut. Au comité du repas on a décidé que, comme on avait appris que 
Milord ne buvait que des vins liqueurs, on devrait s'en procurer pour abreu- 

ver Son Excellence. 
14. A onze heures on est monté à cheval, savoir : tous les officiers mili- 

taires et la cavalerie bourgeoise sans uniforme, au nombre de vingt, qui les 

suivait; nous avons rencontré M. M. les lietenants- colonels Chevalier et Perre- 

gaux, près la Borne, au-dessus du Mont-Sagne, où on a mis pied à terre, en 
attendant que Milord gouverneur, (Jul était encore loin, arrivât. Quelque 

temps après, la carrosse a paru, mais Milord, qui avait pris les sentiers, est 
arrivé un peu avant; les officiers militaires ont fait cercle et le capitaine 
Brandt a fait le compliment qui n'a pas été bien long ; la réponse a été en- 
core plus courte, et Milord a continué à pied jusqu'à Boinod où il est monté 
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en voiture ; MM. les officiers ont pris l'avant-garde et les cavaliers bourgeois 
l'arrière-garde jusqu'aux limites de la Sagne; lâ, après que les troupes ont 
passé en revue, Son Excellence est entrée sous une tente où elle a dîné de 

mets fournis par M. Sagne, (le Boinod, et nous, nous avons mangé ce qu'avait 
apporté Abram-Henri Maire, c'est-â-dire pain, viande, fromage et vin ; dé- 

pensé chacun six batz, donné un batz pour chacun de nos chevaux et demi 
balz :a chacun de deux domestiques. Nous nous sommes ensuite réunis aux 
militaires et avons laissé passer Milord et sa suite ; ceux de la Sagne ont pris 
congé aux Crosettes. Milord est arrivé à la Chaux-de-Fonds à5 heures et 
est allé se loger chez le sieur Abram Satine, marchand. Nous avons bordé la 
have en bas la rue, ensuite les officiers militaires ont repassé entre nous et 
nous avons suivi jusque chez Mmc Humbert, où nous leur avons dit adieu. 
Le justicier Perret et moi sommes venus nous habiller pour aller faire ta ré- 
vérence avec le corps de justice qui s'assemblait à la maison-de-ville; nous 
les avons rencontrés sur la porte ayant s leur tète M. Matthey, maire futur, 
lequel a fait un petit discours portant qu'ensuite de la patente reçue la veille 
qui l'assure de la mairie, il paraissait devant Milord, accompagné de la Justice 

pour l'assurer de notre fidélité et attachement à la personne et aux intérêts 

(le Sa Majesté, comme aussi pour requérir la haute protection de Son Excel- 
lence. Milord a répondu, qu'après la montagne qu'il avait passée et le che- 
min qu'il avait trouvé, il n'espérait pas rencontrer un si joli endroit et des 

maisons si bien bâties. On lori a fait la révérence. M. le lieutenant m'a prié 
(le l'accompagner pour aller préparer (les logements, M. le maire futur est 
venu loger chez moi. Nous avons ensuite soupé tous ensemble, les militaires, 
nous, et la suite; nous avions à notre table une dizaine d'étrangers ; on ya 
servi du poisson, du rôti et salade, tourte, beignets, etc. Vers dix heures tous 

sont sortis voir les illuminations. Chez nous il y avait une pyramide au-des- 
sus des portes de dix-huit chandelles, chaque fenêtre du bas en avait six, le 

premier étage quatre et au dôuwe une. Nous sommes Venus ensuite nous cou- 
cher et auparavant M. le maire a fait éteindre l'illumination. 

15. On a mené la compagnie sur le champ du Cernil des Arbres. Milord 

y est ; arrivé sur un char, on a frit l'exercice bien exécuté, mais la première 
décharge n'a rien valu et on en a fait une seconde qui est bien allée. Milord 

et sa suite sont venus se ranger près du mur sous les arbres où les troupes 
ont tiré par rangs quatre ensemble, et les grenadiers, après avoir tiré, ont 
jeté chacun une grenade. Les compagnies sont redescendues au village et 
Milord a passé un moment chez l'oncle Robert; il est remonté ensuite sur le 

char et est allé dîner chez Mme IIumbert; les grenadiers ont tiré les santés. 
Environ cinq heures du soir, Milord était sur son départ; les cavaliers sont 
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montés à cheval et ont bordé la haie au milieu du village, puis quand le car- 
rosse de Milord, qui avait le conseiller Chaillet à sa gauche a été près, les of- 
ficiers ont marché devant et nous avons laissé passer pour prendre l'arrière- 

garde. La Justice et le militaire du Locle à cheval sont venus le prendre près 
des maisons de Jonas Montandon, et nous avons suivi jusque vers le gros 
Plane d'oit nous sommes retournés dans le même ordre jusque chez Mmc Ilum- 
bert, où nous nous sommes souhaité le bonsoir et doit chacun est rentré chez 
soi ; la cavalerie m'a accompagné jusque devant chez moi, où j'avais à sou- 
per M. le maire futur, M. Sandoz d'Yverdon, et Jaquet-Droz. 

16. Le maire est sorti à six heures du matin pour faire seller son cheval 
chez le sautier; nous avons pris le thé et je lui ai porté son paquet. 

Septembre 21. A l'église. Après midi on m'a fait demander chez le gou- 
verneur pour conférer avec M. l'Ancien l_3iollev, de Serrière, pour examiner la 

reconstruction du Temple. Après le catéchisme nous sommes allés sur la net 
où il a examiné le tout et a (lit qu'il était possible (le refaire une nouvelle ra- 
mure suivant les désirs (le la communauté, que pour cet ellét il nous donne- 

rait un précis de ses idées, afin que nous puissions là-dessus faire travailler 
tel charpentier que nous voudrions. Payé au sieur I3iolley, pour son voyage et 
son travail 63 batz ; défrayé (le toutes ses dépenses à la Chaux-de-Fonds, di- 

ner et souper pour lui et les délégués 65 Batz. 

17-) 9 

1 niai. Jusqu'ici mon journal a été interrompu par mon voyage d'Espa- 

gne avec mon beau-fils Jaquet-Droz; il a duré huit mois, depuis le 4 avril 
1758 jusqu'au 20 mars -1759. jour de notre retour 1. 

Enterrement de M. le pasteur Petilpierre, mort après une maladie de 

quatre jours. 
2 mai. A l'église pour les prières. Je vais voir le major Gagnebin de la 

Ferrière, qui est chez le sautier, pour le consulter sur l'état de Jaquet-Droz, 

malade depuis lundi dernier d'une espèce de léthargie sans douleurs ; après 
je suis allé voir mon malade sur le Pont. 

3 mai. Le gouverneur Sandoz m'est venu citer pour un abrégé (le com- 
munauté pour résoudre la manière de recevoir M. Petitpierre, des Ponts, 
qu'on nous présentera dimanche prochain en remplacement de M. Petitpierre, 

' Pour le récit de ce voyage. voir le Musée neue1uitelois, tome 111 (année 18Gu;, pages 77 
et 10. 

C 
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défunt. On a consulté les registres et résolu qu'on traitera M. Petitpierre et 
ceux qui l'accompagneront savoir : M. le maire, M. le lieutenant, le justicier 
Josué Robert, le secrétaire Perret. Ah. du Bois ; . 1. -F. Courvoisier et Ab. Ro- 
bert pour le consistoire. Le gouverneur Sandoz et moi sommes allés chez 
Mme Humbert qui demande 30 balz par tète ; la sautiére ?b Batz, la femme 
d'Abram Brandt _ý! k; le jeune sautier 18 batz, et c'est i( lui que nous nous 
sommes arrêtés. Je suis allé ensuite sur le Pont. Jaquet-Droz est toujours de 
même. 

(i mai. Le matin, la justice en habits noirs et manteaux s'est rencontrée 
chez M. le maire et de là â la cure où était M. le pasteur Petitpierre, accom- 
pagné de M. le doyen, de M. le pasteur du vendredi et de M. le pasteur de 
Cornaux, tous quatre frères et ministres. En outre il y avait M. le maire des 
Verrières leur père, et M. Petit pierre, marchand à Neuchàtel, fils et frère (les 
susnommés ; puis M. l'intendant Andrié et un facteur du Maréchal. Nous som- 
mes tous entrés en cérémonie au banc (le la justice. M. le pasteur a fait un 
très beau sermon tiré de la 'fie épure aux Corinthiens, chap. i0, V. 4k et par- 
tie du 5e ; et après la bénédiction, tout le reste s'est passéé comme â l'ordi- 

naire dans de semblables occasions. M. le doyen a congédié l'assemblée par 
un très beau discours et des exhortations tant i( son frère qu'au peuple. Je 

n'ai pas pu être du repas i( cause de la maladie de Jaquet-Droz, mais l'oncle 
Robert m'a dit qu'on avait été très content du service ; il y avait 16 personnes 
a "1 S batz par tête. 

20 mai. : 't l'église, où M. Pelitpierre a prêché sur les deux premiers ver- 

sels du chap. 3 aux Colossiens. Après diner, je vais sur le Pont. Jaquet-Droz 

va mieux. 
27 mai. Après le sermon sur le même texte que dimanche passé, M. Pe- 

titpierre a reçu un prosélyte i( la communion (les protestants ; il a lait en 

conséquence un beau discours (le controverse. Jaquet-Droz est venu dîner 

pour la première fois depuis sa-maladie. 
Il juin. J'ai écrit jusqu'à midi, puis je suis allé voir les tireurs jusqu'r( 

deux heures. Je suis allé ensuite à cheval sur la Ferriére, consulter le major 
Gagnebiu sur des bains pour ma femme, nais comme il n'était pas i( la mai- 

son je lui ai fait nia réquisition par écrit. J'ai laissé mon cheval chez le sieur 
Abram Gagnelin qui m'ont fait politesse ; on ya apporté deux vipères vivan- 
tes dans une boite et on m'a fait voir (les serpents de différentes espèces dans 

de l'eau de vie, ainsi que beaucoup de poissons et de coquillages. 
24 i(oix. A l'église. M. Pelitpierre a pris pour texte : Ire épitre aux Corin- 

thiens, chap. 9, v. '16. « Malheur à moi si je ne prêche pas l'Evangile. » On 

m'a proposé comme mail re-bourgeois de Valangin, et comme conseillers 
i 
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J. -Fc Sandoz, Frédéric Courvoisier, Daniel du Bois, maréchal, et Esaïe Robert, 

monteur de boites. 
13 juillel. Jruluet-Droz l'ancien 

, conseiller Robert, et DI Amé-Droz, tous 
trois bien montés, sont venus me prendre et nous sommes descendus à la 

maison de ville à \'alangin. Amé-Droz a pris soin (les chevaux, j'ai payé notre 
dîner et demandé l'entrée au conseil pour ratilier les, offres que le conseiller 
Perret-Gentil avait faites en mon nom et qui ont été reçues. On est monté à 
Biollet pour l'assemblée générale et j'y ai été élu comme niaitre-bourgeois; je 
l'ai emporté sur le justicier Pernod, de 1791 voix contre 74: ß, quoique la 

communauté de Fenin, Velars et Saules par erreur eût mis pour Pernod 73 

voix qui m'appartenaient, pour nie donner les 7 qui lui avaient été données 

véritablement; la communauté a fait redresser cette erreur sur le registre 
de la bourgeoisie. 

Ainsi élu, j'ai exercé l'emploi avec beaucoup (le satisfaction jusqu'au ét sep- 
tembre 1760 où la communauté de la Chaux-de-Fonds a pris son recours à 
Sa Majesté pour se conserver M. Petitpierre, pasteur, contre les arrêts de la 
Classe, tant sur le silence qu'elle lui imposait que sur la crainte d'une destitu- 

tion qu'on voyait arriver. La dite communauté nomma en conséquence sept 
commis dont je fus malgré nies représentations, à cause de ma charge de 

niaît"e-bourgeois; je fus contraint d'obéir. Le 1'2 décembre les sept commis 
furent cités et parurent en conseil extraordinaire oit ils furent interrogés; 
Icur défense ne fut pas trouvée suffisante et ils furent tous suspendus de 

t-iute fonction de bourgeois incorporés, et moi de celles de maître-bourgeois. 
Il est impossible, dans un journal, d'entrer dans les détails de cette longue 

affaire ; je renvoye donc les curieux it mes cahiers qui la traitent tout au 
long. 

_N1l'SÉE 
\EUCtIATEL'ris. 

- Novembre-Décembre 1872.26 
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Du 12 fcbt'rier 1694. - Messieurs de la Noble et Vertueuse Compagnie et 
Chavane de la rüe du Chasteau de ceste ville de Neufchastel estant convo- 
qués par ensemble, et ayans mis en considération que Messieurs du Conseil 
de la Ville n'avoient pas trouvé à propos que la Bourgeoisie List aucune pro- 
menade à ces prochaines Bordes ny que l'on délivra le vin accoutumé es 
compagnies des rües de la ville dans l'occurence du temps présent. Et aussi 
avans fait reflexion à la chereté de vivre qu'il fait, l'esmine de froment se 
vendant trente bats, le pot (le vin six bats, la livre (le beurre trois bats et 
demv, la douzaine d'Sufs aussi trois bals et deniv, la livre de chair six crutzer, 
et toutes autres denrées aussy fort chères. Ils ont à ce sujet dit et arresté que 
ceste rüe ne fera pas les repas accoustumé ceste année. Mais que l'on distri- 
huera à tous les bourgeois Maistres de maison tenant feu et lieu et aux vefues 
et filles tenant aussi feu et lieu, sça%, oir aux hommes trente quatre bats et 
aux femelles quinze bats. Et que du surplus (lu revenu le Maistre rembour- 
sera, etc., etc. 

il 

1 
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